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CARDINAL D'OSSAT.

ANN KE M,D. C.

LETRE ce XX VIL

AU ROY,.

IRE,

La lettre^ qu'il pl-jt à Votre Majefté m'éc li-

re le 9. d'Avril fur le voyage de Monfieur le

Duc de Bar par-deçà , me fut rendue le joui* de
rAfcenfion an mniii ir. jour de ce mois ,

par'^

un fieii Gentilhomme , apellé le fieur de Beau-
vau, qui me dit , que mondit fleurie Duc arri- -

veroit en cette ville à deux ou trois jours de-iâ, •

Je fus marri de ce voyage fi foudainement en-

trepris , fâchant dès long-tems la dificulîé qu'il

ya en ibn afaire , & craignant grandement, qu'îî

n'en raportàt ' point le coatentenaent ' qu'il ' s'eK

Tomç IF- Àv



2 L'ETRES DU CARD,. D'OSSAT,
étoit promis : & ne le celai point audit gentil-

homme : ajoutant néanmoins à la fin , que nous

y ferions tout ce qui nous feroit poilible , com-
me nous fommes bien délibérez de faire M. de

Sillery , & moi. Ce Jour-là même mondit fieur

de Sillery , & moi , fûmes enfemblè, & délibé-

râmes longuement fur ce fait , & arrêtâmes la

façon comme il ei^. devoit parler au Pape , le

lendemain vendredi , jour de fon audience or-

dinaire , & je lui laiOai la lettre , que V. M. m'en
avoit écrite dudit jour 9.,d'Avril.

Le lundi 15. de ce mois fut Confifloire , &
j'en voulus parler à S. S. mais je n'en eus la

commodité , fmoa que comme ^. S. fortoit de
fa chambre pour defcendre en la fale , où fe tient

îe Coniifloire : qui fut caufe que je n'entrai en

dilcours ; mais lui demandai feulement congé
d'aller voir mondit fieur îe Duc de Bar , quand
il feroit arrivé : ce qu'il me permit , ôc me dit

de lui-même , qu'il penfoit que ce Prince venoit

pour avoir la difpenfe , qu'on avoit autrefois de-

mandée : mais tant que Madame demeureroit

en fes opinions , il ne la donneroit jamais ; &
fe feroit plutôt mètre en quatre quartiers , pour
les raifons qu'il avoit ci-devant alléguées ; ôc

Î:our n'y avoir exemple en l'Egîlfe , qu'une tel-

e difpenfe ait jamais été concédée. Je lai dis,^

^ue S. S. admetroit ce Prince à fes pieds , & l'or°

roit fuivant fa bénignité accoutumée, & puis trou-

veroit quelque bon expédient en cet afaire : à
quoi S. S. ne répliqua rien. Il avoit déjà alors

un comm.encement de goûte à la main , laquel-

le s'acrû: depuis ; de forte qu'il n'a point en-
core donn?' audience : & tout ce qu'il a pu fai-

re , c'a. été de fe faire porter hier, jour de la Pen-
ts^ôte 3, au lieu où ii a accoutume de donner la
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bénédi(51:ion , laquelle il donna â infinité de peu-
ple. C'eft pourquoi il n'a encore admis à fes

pieds Monlieur le Duc de Bar , qui arriva en cette

ville comme inconnu ledit jour du lundi au foir

15. de ce mois , & alla loger au Couvent de la

Trinité du Mont , où M. de Sillery , & moi

,

Talions voir fort fouvent , & lui procurerons au-

dience , & expédition la plus prompte,.6c la plus^

favorable , que faire fe pourra.

Cet afaire , Sire , eft très-dificile , & je ne fai

que vous en prometre. Les dificultez font en

là parenté , oc en la diverfité de Religion des

deux conjoints , lefqueîles s'augmentent réci-

proquement- Tune lautre. La feule diverfité de

Pccligion , Qn^nd les deux Parties font baptifées

& Chrétiennes , ne rend point de foi le mariage
nul, jaçoit que la perfonne catholique , qui épou-
fe une non-catholique

,
pêche grièvement ; étant

tels mariages prohibez
,
pour ie danger qu'il y a ,

que le non-catholique feduife & perverti/Te le ca-

tholique ; comme il advint même à ce grand &
fage Roi Salomon : & que les enfans auffi ne
foient fi bien inftruits en la vraye Religion : 8c

encore pour les difcordes , haines ,& troubles

,

que la diverfité de la Religion , à la longue,
aporte entre deux conjoints. La parenté îeuîe

rendroit bien ce mariage nul ; mais la difpenfe

nous feroit incontinent acordée , fi elle n'étoit

empêchée par la diverfité de Religion, fur la-

quelle le Pape fonde fon refus ; nous ayant dit

S. S. dès Ferrare , à Monfieur de Luxembourg

,

& â moi , lorfque nous lui demandions ladite

difpenfe, qu'il ne îadevoit ni pouvoitacorder ,

pource que l'une des Parties non feulement ne
là demandoit pas ; mais ne le reconnoit point

pour Pafteur de l'Eglife Catholique & Apoftoli-
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9ue , ni pour avoir puifîance de difpenfer : com-
me auili ne croit-elle point que le mariage foit

un Sacrement , ni qu'il foit illicite de contrader/

mariage même entre coufms germains ^ Ces
raifons du Pape durent encore , puifque Mada-
me ne fe reconnoît point : aufquelles on a ajou-

té ceci depuis , qu'on a pafîë outre nonobftanC

ledit refus de la difpenfe demandée ; & non-
obftant les inhibitions exprefiès , que S. S. en fit

par les brefs , & par ceux qui les rendirent.

Or les chofes étant en ces termes , Se Mon-»
fieur le Duc de Bar s'étant embarqué en ce voya-
ge , fans avoir fait fonder le fond , ni ufé d'au-

cun préparatif; encore le pourrions-nous fervir

à obtenir l'abfolution , s'il n'y avoit que la con-

fîderation du palTé ; mais la confideration de l'a-

venir eft ce qui nous tient en grande perplexité.

Car d'obtenir difpenfe pour la validation du ma-
riage, S. S. dit ne la devon* ni pouvoir doiner ,

pour les caufes fufdites. Moins peut il perme—
tre aux Parties , qui font parentez en degré pro-
hibé , de demeurer & cohabiter enfemble fans

difpenfe , comme ils ont fait jufques ici : car fe

feroit leur permetre de pêcher. Ce qui eft par^ ,

delfus h pnifîànce du Pape , auiFibien que contre

fa volonté'. Il y a encore plus , c'efi: que pa.' les

maximes de la Théologie , & des Cas de con-^

fcience
, qui fe pratiquent en l'Eglife , on ne don-

ne point abfoiution pour le paflé , Ci celui quiv

la demande n'a ferme propos, & ne promet de
s'amender , & de défifter du péché pour l'ave-

nir. De forte que Monlieur le Duc de Bar fera»

I La plupart des Dames de qui flate kux-COCUr , où leuc-

ce rang ne connoiiTcnt point auibiÙOÛ»
dlâutre Théologie , que ççiiç#

Ycnui
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^ venu à Rome , pour s'en retourner non feuîe-

ment fans difpenfe , mais aufli fans cibiblution

du pafTé ,
& fans avoir gagné le Jubilé ; ou bien,

pour prometre de renvoyer la fœurd'un Roi de
France qu'il a prife pour fa femme, & fâchant,

bien de quelle Religion elle étoit : & encore de
la renvoyer , après l'avoir tenue dix-huit mois;
& cependant être , po(]:ble , entré en défiance

de n'en pouvoir avoir enfans *. Auquel propos
je ne dois celer à V.M.que moi ayant dit au-

dit fieur de Beauvau quelque chofe de ce que
deffus , pour lui faire connoitre la nécellté , où
mondit fieur le Duc de Bar le mettoit ; il me dit

bien expreffément , que ledit feigneur Duc qui-

teroit Madame fa femme , fi le Pape le lui com-
mandoit 3. M. de Sillery écrira à V. M . ce qu'il

en aura entendu d'ailleurs.

Voilà , Sire, la condition & l'état de cet âfii-

re , que je vous ai voulu reprefenter fidèle-

ment , tant pour en informer V. M. au vrai;

qu'aulli , afin que fi les chofes ne fuccedent

comme V. M. defire , on ne l'impute puis aprc»

au peu de devoir que vos ferviteurs y ayent fait ;

ni aulfi à aucune mauvaife difpofition du Pape ,

t La DuchefTe de Bar avoit bien imprudent ; mais s'il

plus de quarante ans, & outre avoit ordre de dire ce qu'il

cela peu de beauté. C'eft dit au Côrdin.jl d'Ofîat ,

pourquoi le Duc , fonmari, qu'il favoit être le p!u<; con-
étoit tout pr-èt à la répudier , fident Miniftre,qiie le Ro' eût

fi le Pape eût été capable de à Rome i le Duc de Lorraine

le lui commander. Mais il & le Duc de Bar, fts MaUres»
fc garda bien de donner dans étoient encore plus impru-
Ic paneau du Duc , qui vou- dens. Car cette dtclaratior fi

loit fatisfaire fon inclination exprefTe avertiflbit le Roi dt fc

fous les faufles apparences pr.munir auprès du Tape,
d'une conscience timorée. & d'cmpccher efficacement .

3 Si cet envoyé parloir qu'ils ne parvinfftnt à ce

ainû de fon chef , il étfit qu'x.i defuùitnt.

lomç /r- B
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Bins à îa nature de la chofe ; à la précipitation

de ce voyage -, & au zele , que le Pape a â l'é-

dification de rEglife, & â fa réputation. Ma-
dame leule a en foi le remède de tous ces maux,
& peut délivrer de perplexité foi-même, & Mon-
sieur fon mari, & V. M. de tous vos fcrviteurs,

toute la Maifon de Lorraine , & le Pape mê-
rre. Et à la vérité , fi je l'ofois dire , il me fem-
bleroit ,

qu'il feroit aufii raifonnabîe , que Ma-
dame en ion fait pit3pre, & pour elle-même,

s^acommodât â l'avis de tant de gens de bien ,

<]ui défirent fon falut & repos ; comme qu'ils

s'acommodent à fon opinion. -Que fi elle craint

de blefier £a conicience , en faifant le bien ,

qu'on lui defire ; elle doit penfer aufli , qce le

Pape ^ & tant d'autres , ont peur de bleflèr la

leur en faifant ce qu'elle veut 4. Au demeu-
rant , le Pape eft difpofé à l'inviter , à lui écri-

re ^ , & à lui envoyer qui on voudra , & àfai-

4 Cette Prince/Te étoit trop

JîugueBOtc , pour pouvoir

croire ,
que le Pape , &

Meflleurs les Cardinaux , euf-

fent une confcitnce.

5 II lui avoit déjà écrit un
bref, daté dui^. de janvier

de cette année du Jubilé.

Vous ne devez pas craindre ,

«lifoit-il dans ce Bref , que

ce qui a été glorieux à un

fi grînd Roi , qu'eft le Très-

Chréti<n Roi Henri , votre

iJrere , f it mcfTéant à une

iêmme. Que peut- il y avoir

àc plus indigne d'une fem-

îïie d'extraélion , & de no-

îîleire Royale ,
que d'ctre

femme noa légitime -d'un

ika parlât ? -Car jufgues à

ce que vous ayez obtenu de
nous , & de ce Saint-Siège ,

la permiflîon & difpenfe de
pouvoir être mariez enfemblc
il n'y a point de mariage
entre vous. Or comme de no-
ces illégitimes , il n'en peut
naître d'enfans légitimes j

vous ferez un tort notable aux
vôtres , fi vous en avez , d'au-

tant qu'ils ne feiont pas de la

Maifon de Lorraine, & qu'ils

n'en pourront être les héri-

tiers. Voudries-vous de gaieté

de coeur , vous cxpefer à un
fi grand malheur , avec la

perte de votre ame ? Ayez
donc pitié de vos enfans »

ayez pitié de votre ame mê-
me. Ecoutsi donc , ma fille »
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verfion^^
^"^'^ ^^'"^^^

' ^"' ^"'^^ ^^"^'^'^^^ ^^ ^^ï^'

Pour tout ce que defTus n'efi pas à direque je naye apiété beaucoup de r:airons ôc demoyens, pour tacher d'induire Je Pape à nousacorder même la dilpenle
; mais comme

j eZme que lefdites railons lui donneront à penfer
auflineveux-je pas me prometre d'eL venira bout Tant y a qu'elles font prêtes â êtreemployées; comme auffi après quelles l'aurontete

,
je les écrirai â V. û, à Iquel e

,'

P^^

écoutez lesDoifteurs Catho-
iiques

, embrafez de l'aniour
de Dieu , & du zèle de votre
falidt. Ecoutez-nous nous-
mêmes , qui VGu» difons ces
chofes avec une tendrcfle pa-
ternelle; & qui prions Dieu
continuellement , de nous

faire voir lejourdefiré' ,n„
quel nous pui/];ons vcu^ ;".
cevoir au giron de VEplifr
Catholique , con.ne X^
fil eeajerus-Chrilt,&

nous
réjouir

, avec J'Egiif, ^«i!
verfelle delaconverfiond«
frère & de lafceur, 8cc,

L E T R E CCXXVIII.
AU ROY.

Sire,

orSnaSWt'tr; t'nMt'à ^V
'' ?''''''

m'écrire le z. & le^endeml J""''"
^^'^'^^^

V.urio celle de V.\. ë^^"^-Lfeft^honneur
, qu'il ait pIÛ à V M nrln/ ^ ^

ce peu de flrvice que je vous ai'rfn?
'^ ^" ^'^

s'eft prefenté parlçfces JL^/l"^^^^^^^^
faudrai de continuer à toutes Jes^nS-\

^ "^
s'en^préientcront, ^^u^^^^^L
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L'Abbé de S. Martin fe trouve bien empê-

ché , s'apercevnnt bien . que quelque volonté
qu'il ait eue , il n'aura en fin pu faire mal qu'à

foi même. Il a vu plufieurs fois M. de Sillery

dej^uis Ion retour de Florence , lequel auTi veil-

le fur lui , & rendra compte à V. M. des propos
qu'ils ont tenus enfemble , & s'il y a quelque
autre chofe qui concerne ledit Abbé.

Pour l'Archevêque d'Aix, il ne fe fait pour
cette heure autre chofe , & j'ai parole de celui

,

oui efl: ici pour lui *
, qu'il ne fera rien fans mon

fù Se permillîon. Aulli lui ai-je fait aprehender
ti és-bien le mal qui adviendroit à fon Maître , &
â lui-même , s'il en ufoit autrement.

Quant aux Chevaliers de Malthe François >

après qu'en l'abfence de M. de Sillery j'en eus
parlé pour la féconde fois au Pape, & à Mon-
iteur le Cardinal de Sainte Séverine , qui ell le

plus ancien de la Congrégation de l'Inquifition

,

S. S. fe contenta d'une fatisfaârion par écrit,

que lefdits Chevaliers avoient oferte d'eux-mê-
mes à rinquifiteur de Malthe en fa maifon : mais
6^. S. & les Cardinaux de l'Inquifition , avoient

arrêté , que ladite fatisfaétion fe feroit en l'E-

gîife : de quoi M. de Sillery s'étant plaint à
S. S. il fut pris expédient, qu'elle fe feroit en la

maifon du Grand-Maître , ayant S. S. déclaré

exprelîemcnt , qu'elle faifoit cette modération
pour le refped: de V. M. fur la requête de vo-
t e Ambaflàdeur. Et â la vérité ce ne fut pas

rcu que de faire réformer un Arrêt de S. S.

£:it en la Congrégation du Saint Ofice. Au[fi

y fit Monfieur de Sillery tel devoir , que le

Pape même dit à moi ,
qu'il ne Tavoit ja*^

* Fojci. laUttrt^-itii, ^ la p-tmiirtmU,
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mais ouï parler avec tant d'afedion 8c de véhé-

mence.
Notre Saint Père , pour conferver le droit de

la réfervation qu'il a des Bénéfices vacans en
Cour de Rome , au gré toutefois de V. M. a
donné en titre l'Abbaye des Feu illans à un Re-
ligieux François de cette Congrégation , apellé

Frère Jean de Saint Maiir , natit: deTouîoufe,
à fiX ou fept lieues de ladite Abbaye , le plus

qualifié Religieux qui fut à Rome ^ ni ailleurs

,

de ladite Congrégation. Car outre qu'il eft

Prieur du Monaftere de Saint Bernard de Ther-
mi en cette ville , & Vicaire du Père Général en
toute l'Italie ; il eft celui , qui avec un autre

Religieux â préfent décédé , vint planter leur

Ordre en Italie ; & apr^s Dieu a donné com-
rnencement & progrès à tous les Monaft-:res

.,

qu'ils ont en Italie. Et comme il eil: Prorés de
l'Abbaye des Feuillans , & qu'il y reçut l'habit:

par les' mains du feu Abbé ; aufii lai a-t-il tou-

jours rendu l'afec^ion , révérence, confolation

& fervice , qu'il lui devoit , fans avoir jamTis
eu aucune part aux perfecutions , qui ont été

foites audit feu Abbé. Auffi l'ai-je toujours con-

nu au refte modéré , & defirant à V. M. tout
bien & profperité. Lefquelles qualitez furent

caufe que N. S. P. m'ayant demandé, en qui je

penferois, que ladite Abbaye feroit mieux' col-

îoquée , je lui dis en Dieu 6c en confcience , que
j'eftimois que ce feroit en cetui-ci , pour les eau-
fes ci-de(lus cotées , que j'expofai à S. S. Et c'ed:

tout ce que j'ai eftimé devoir répondre aux flif-

dites lettres de V. M. me remettant de tout le

refîe â ce que vous en écrira M. deSillery : le-

cuel m'ayant entre autres chofes communiqué
lc4 minute de i'Edit touchant la publication à

B3
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faire du Concile de Trente , que V. M. lui a
envoyée, pour favoir Ton avis & le mien , com-
me feront trouvées par-deçâ les modifications &
reftriétions , qui font à la fin , il eft befoin que
j'allonge encore la préfente de cet article.

Mon avis eft donc , qu'encore qu'une publi-

cation pure & fimple plairoit ici plus qu'une
tnodifiée ; fi eft-ce que lefdites trois modifica-

tions n'ofenferoient point le Pape , & même-
ment avec la bonne & équitable interprétation

,

que M. de Sillery & moi y aporterons. Car
quant à la dernière , qui concerne les Edits de
pacification , elle nous fiit ?4cordée par le Pape ,

lors de votre réconciliation : ôc S.S. en demeu-
ra d'acord avec moi dernièrement , à favoir le

vendredi ii. jour d'Avril, ainfi que j'écrivis à
V. M. par ma lettre du 23 dudic mois.

Quant à la première & à la féconde modifi-

cations , outre qu'elles font équitables , & fer-

viront à fermer la bouche à ceux qui s'opofent

à cette publication , Se à la faire paffer plus faci-

lement par-delà ; elles ne reftreignent quaû en

rien ledit Concile : parce que quoi que quel-

cjues-uns mal afeétionnez â ladite publication

prétendent, il ne fe trouvw^n en effet , que l'in-

tention dudit Çcncile ait été de toucher aux
droits

, privilèges , & prérogatives de votre Cou-
ronne , ni d'autres ; & moins aux libertez , fran-

di-ACS, (k immunitez desEglifes, pour lefquel-

îes y a pînfieurs décrets audit Concile , & nul

au contraire : fi on ne vouloit dire, que les con-

cubinages , les fimonies , & autres tels abus,

fuilènt libertez , franchifes , & immunitez de

i'Eglife Gallicane : de laquelle les vrayes liber-

tez font au Droit Canon ^ autorifé & maintenu

principalement par les Papes & le Saint Siège :
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ée forte que S. S. ne s'en voudroit ni pourroit

honnêtement plaindre. Je conclus donc , qu'-il

me femble , que V. M. fe peut afsûrer , que la

publication du Concile plaira infiniment par-

deçà , nonobftant lefdites modifications ; & que
V. M. ne pourroit faire aujourd'hui chofe ,.qui

fbit pour aporter plu> de contentement au Pape,

6c à toute cette Cour , ni plus deconfufion à vos

haineux , détrafteurs , émulateurs , & envieux ;

ni plus d'édification à l'Eglife, & à toutes les

parties de votre Royaum.e ; ni à V, M. plus de

mérite envers Dieu', ni plus de réputation & de

gloire envers les gens de bien ^. Je prie Dieu,

qu'il vous en fafiè bientôt la grâce j & vous

donne, Sire, &c. De Rome, ce 26, de Mai
1600.

L E T R E C C X X I X.

A MONSIEUR DE VILLEROY,

MONSIEUR, Avec les lettres du Roi des

1. & II. de ce mois j'ai reçu les vôtres

de même date , & ai été très-aile d'entendre

,

que Monfieur d'Alincourt fut arrivé en bonne
fanté , & avec une nouvelle fi agréable au Roi ,

Se û utile comme j'efpere à la France. Je ne
répondrai rien aux remereiemens

,
qu'il vous

plaît me faire , de ce que j'ai fait une petite par-

tie de mon devoir envers lui ; mais je ne laifîè

1 Le Cardinal Sforza ?aU rogatives de nos Rois , ni

îavicim fait fon fort de cette aux libertez ,
franchifcs , &

lettre du Cardinal d'OfTat

,

immuniiez de TEglife Gal-
pour prouver

, que la publi- licane. Chaf. o. *'» ^^^''^

cation du Concile de Trente z^. de fjn Uijitire d» Canctlt

en France , ne peut préju- di Trt'nte,

diçier aux privilèges & prc-
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de reconnoitre , que quoi que je fûfîè & pû/Te

faire , je ne fanrois jamais ateindre à la moin-
dre partie des obligations, que je vous ai. Il me
femble , que c'a été très-bien fait de diferer la

célébration dei noces du Roi jufquesà un tems
pîus commode , tant pour la fanté , qui a été la

première confideration ; que pour la commodi-
té & réputation. La rcfolution de M. d'Evreux
m'a toujours plù avant l'événement , comme
vous aurez vu par mes lettres précédentes ; mais
à préfent que j'en ai fu le fucccs , je n'en puis

afièz remercier & louer Dieu , & en atends un
grand fruit pour la Religion Catholique , & pour
le fervice du Roi , qui en elt déjà très-haut loué

en toute cette Cour. De l'Abbaye de Feuillans,

je n'ai qu'ajouter à ce que j'en écris au Roi »

répondant à la lettre de S. M. Je ferai favoirà
Mo;]fieur le Cardinal Bandmi la bonne répon-
fe , qu'il vous a plù me faire touchant la Tien-

ne de Cafenove au Marquifat de Saluces. Quant
à celle de M. Perrin Sous-dataire de N. S.

Père , je vous remercie bien humblement de
ce qu'il vous a plù y f=iire , & vous prie de
vous fouvenir , qu'en fon fait il s'agit plus de
l'aiitorité 6c droits de S. S. que de l'intérêt du-
dit fieur Perrin. II nous faut obtenir un Induit

pour le Pays Medin , ce qui le pourra faire fur

l'ocafion de la publication du Concile , ou fur

quelcue au^re telle : mais avant qu'avoir ledit

Induit , nous ferions mal fondez , & ferions

tort & dép^aifir à S. S. Bien eft vrai , que

,

comme j'ai écrit autrefois , le Pape doit bail-

ler tels bénéfices de la Protedion du Roi, &
mêmement ceux qui font es villes clofes » à
perfonnes , qui foient confidentes à S. M. la-

quelle autrement leur pourroit refufer la poiîè^
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Son , & principalement étant ce un pays de Fron-

tière.

L'afaire de Monfieur le Duc de Bar efi: uii

mauvais afaire , & s'y découvre tous les jours

quelque chofe qui nous déplaît ; mais quoi que
l'on fafîè , on ne trompera point M. deSillery ,

ni moi.
Le voyage de Monîieur le Grand ' pour le

regard de Rome n'eft nullement néceflàire , non
pas même pour le remerciement , dont eft parlé

es lettres du Roi à M. deSillery : carcetofice

a été fait par mondit fieur de Sillery de fi bon-
ne façon , qu'il ne feroit poflible de le furpafTer

,

& à grand'-peine de l'égaler. Bien eft vrai, qu'un

feigneur fi qualifié venant fi près de Rome en
cette Année-fainte , fans y venir gagner le Jubi-

lé , pourroit donner à penfer à pluueurs , & à
dire à ceux qui ne nous veulent point de bien ,

que les François n'ont point toute h dévotion
qu^il faudroit ; excepté fi Ton voyage de Floren-
ce fe renconrroit en Juillet , ou en Août : au-
quel cas il feroit cxcufé de tous de n'y venir

I Roger de Saint Lary , hoffite pio in Digcon di Brrgo~

JDuc de Belleg.irde , Grand- gna yqnandoiij fatto Cardinale

Ecuycr de France , more en fajfai di là nel ritomo mia

1644. ou 45. âgé de 86. ans. dajuel Regns, E ccrto non
Perlonnage également ecle- havcva la Irancia jlgncre al-

bre par de longues profperi- cuno ne di -piit nobil prefenz,a ,

tez , Si par de longues ad- »è di fik belle manière , ne

vcrfitcz. Era il Signrre di di fiU cavalkrefchc attiihi,

Bdlargnarda. Cavalière di Era egli foldaîo anora , mit

shiaro fangue , di nobilijfime- la fu* -principale eiKalita con^

f'ualtta. Haveva egli ha-juto Jijieva in effar pcrfetto Cava.
gran Imgo frh i fivoriti Hère di Cor'te j e hifognava cke

d'Hinri 111, e pure tnttavia' in qnejia- ogn'um ^:^ ccdejfe ,
ecntinuava in malts pvore ap- corne in ejfcttj rg/i^Hm ^li ce-

frijfo Hinrico IV, Jo traitai ôTeva. Mem. del Card. Ecn'
m.:lta domijl-caraent ^mpo uvoglio.
Cavalier', in îranda » f fni'
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jtoiiit

5
pour le grand danger où il fe mettroit ett

y venant. Et une lettre, qu'il écriroit de Flo-
rence à M. de Sillery , & tju'on feroit courir,
par laquelle il lui déclareroit la volonté qu'it

avoit de venir gagner le Jubilé ; & le regret qu'il

a d'en avoir été détourné par \qs Médecins , &
autres ^ répareroit à tout , & tiendroit lieu da
voyage de Florence à Rome. Que fi hors le

tems de Juillet & d'Août mondit heur le Grand
venoit à Rome pour le fufdit refpedtdu Jubilé,
il ne pourroit faire de moins , que de baifer les

pieds au Pape, & même de la part du Roi ; &
par même moyen ramentevoir à S. S. la grati-

tude, que, S. M. lui rend de tant de grâces re-

'çûes de S. S. Se en particulier de cette dernière,
dont eft faite mention es fufditcs lettres de S. M.
^ M. de Sillery. A tant, &c. De Rome , ce
a6. de Mai i6oa.

L E T RE CCXXX.

AU ROY.
Sire,

fe

Le 21. Mai je répondis à la lettre, qu'il avoit

lu à Votre Majefte m'écrire le 9. d'Avril , fur

e voyage
, que Monfieur le Duc de Bar venoit

faire a Rome : & par même moyen vous écrivis

les difîcultez , qui le préfentoient en fon afaire,

& la crainte quej'avois, qu'il ne raportât de ce

voyage le cont ntement qu'il s'en étoit promis.

D-}uis madite lettre , Monfieur le Duc de Bar
eût audience du Pape un vendredi au foir i6,

de Mai. De ce qui fe pafîa, V. M. en aura ëtè

avertie , tant par lui , que pal* M. de Sillery ;
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qui eft , qu'il vouloit mettre cet aFaire en une
Congrégation de deux Cardinaux , & de trois

ou quatre autres Théologiens : Se me nomma
,

moi,"avec Monfieur le Cardinal BelUrmino
,

pour "les deux Cardinaux. Tout aulîitôt que
M. de Sillery m'eût raporté , que le Pape m'a-
voit nommé pour un des Cardinaux

, je lui dis,

que c'étoit mauvais fiG;ne poiîr nous, d'aut:int

que S. S. en toutes Tes aéVions procède avec
grande juftifîcation : & que lui prévoyant , que
cet afaire ne fe pouvoit expédier félon notrede-
fir , il nefe pouvoit mieux juflitier, qu'en yme-
tant un fi obligé fujet & fervitcur de V, M. qui

vit & ouït tout ce qui s'y diroit & feroit , pour
pouvoir témoigner à V. M. & à Monfieur le

Duc de Bar , & à tous autres , qui en poiirroient

être mnrris, qu'il n'avoit tenu à faute de bonne
volonté de S. S. mais à l'impoilibilité de l'afaire

même en foi.

Depuis ledit jour de vendredi 26. du mois <>

S. S. ayant demeuré huit jours à faire apeller à
foi ceux ,

qu'il vouloit être de cette Congréga-
tion , M. de Sillery lui en parla le 9. de ce

mois , &" S. S. lui demanda , fi on voudroit que
Monlieur le Cardinal de Sainte Séverine

, qui
cft Grand-Pénitencier , fût de ladite Congréga-
tion '

; & Monfieur le Duc de Bar , & fonCon-
feil , ayant trouvé bon , que ledit fieur Cardinal

en fut ; S. S. l'y mit , & nous fit apeller mardi
13. de ce mois lefdits Cardinaux Sainte-Séveri-

ne , BelUrmino ,& moi avec eux , & trois. Théo-
logiens , à favoir le^ Père Bcnedetio GitijimUni ,

1 SanBa Severina étoit un mandoit à Monfieur de Sil-

liommc entier , feverc , & lery , fi l'on vouloit que c«
difficile à gouverner. Et c*elt Cardinal fût dt cette Coa-
pour cela » ^ue le Pape de- grcgaiion,

B ô
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Jefuite ; le Procureur Général de S. Dominique^
& le Commiflàire Général de l'Ordre de S. Fran-

çois de rObfervance.

N. S. P. propofant le fait , dit , que lorfqu'il

ctoit à Ferrare , on lui fit inftance de la part de
V. M. & de Monfieur le Duc de Bar , de don-
ner difpenfe pour le mariage , qui fe traitoit de
Madame votre fceur avec Monfienr le Prince

de Lorraine , parens entre le 3. & 4. dégrez de
con^?^nguinité : qu'il répondit, qu'il ne la de-

voit , ni pouvoit donner , pour les caufes , qui

lors furent alléguées *
; & néanmoins on paflk

'

a Clément VUl. en fit

écrir^' Qu Duc de Bar un Bref,

daté de Ferrare du £. d'Oc-
tobre TS9B. l'an 7. de Ton

Ponti.'îcat , de cette teneur:

[ Comme nous vous aimons
paternellement , & que nous,

defirons ardemment votre

vrayc gloire , nous ne pou-
vons nullement confentir à

«ne cpofe
, pir Jaquelle la

fplcndeur de votre très-il-

luflrc famille feroit ob/'cur-

cie- Le sele de l'honneur de
Dieu , le devoir de notre

Charge PaRorale , & le dan-
ger auquel vous vous expo-
ifez , nous contraignent de
«rîer : Il n\Jt fas tcrmis , il

tt*cfî pas cxp<die^it. l\ cft bien

vrai, comme vous nous l'é-

crivez , que Dieu nous a don-
né ! puiflance , mais il

aouî '
. (ionnéc pour édiiîer ^

te n )'i peur détruire j pour

i'iiwvzt Içs ;imes , mais non
pour les pcïdrc \ pour la con-

ieivAt\u» de la i^oi Catholi-

que , & non pour fa deftruc-

tion. Car y a-t-il perfonne

qui ait quelque connoiiïan-

ce des affaires du monde ,

qui ne voye le danger ma-
nifeitc , auquel la l'oi Catho-

lique ed expofée dans la

Province de Lorraine , fi la

pcfte de l'héréfie dt intro-

duite dans votre Maiftn ,

qui a toujours été le rem-
part , & le boulevard de la

Foi ? La connoiflancc que
nous avons de votre pieté j

nous fait cfperer ,
que vous

ne ferez rien d'indigne de
vous & de vos prédéccffcurs.

Quant à nous , nous ne don-
nerons jamais notre difpenfe

Apoftoliqwe pour ce maria-

ge , auquel vous ne devez
jamais entendre , tandis que

cette Dame fera hors de l'E-

glife , & ne fera profeffion

de la Foi Catholique. Car
où Dieu eft offenfé , rien ne

peut profpercr. Il ne fcrt de.

nea de gagici tout le moa-.
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©utre à contradter , & confommer de fait îedi^

mariage ; qui fut un grand fcand^le à toute la

Chrétienté : maintenant i8. mois après étoit

venu ledit Prince de Lorraine , qui ctemandoit

encore ladite difpenfe, 8c cependant être admis

à la Communion , & à gagner le Jubilé. Quant
à ladifpenfe , fi Madame votre fœur fe vouloit

faire Catholique , il la donneroit trés-voîontiers ;

6c quand befoin feroit , il iroit encore lui-mê-

me en perfonne pour la cfthoUpr : mais pendant

qu'elle demeureroit opiniâtre en fes erreurs , il

ne devoit ni pouvoit donner ladite difpenfe.

Quant au refte , qui concernoit la Communion
ëc le Jubilé , s'il y a voit quelque moyen de con-

foler & contenter ce Prince , S. S. deiiroit lui

donner toute la confolation , & contentement

,

qui feroit poifible , fans préjudicier à fa confcien-

de , fi l'on fe perd foi-même.

li ne nous coRvient pas d'u-

fer iivcc vous d»; paroles do-

rées : Nous qui n'en devons

dire que de falutaires , &-c. ]

Et h L\ fin du mois de Dé-
cembre fuivant , i! écrivit au

Duc de Lorraine un ;iuuc

Bref en forme de proteila-

tion. [ Etes-vous fi aveuglé ,

lui dit-il, que vous alliez de

gaieté de cœur vous perdre ,

vous & les vôtres ? Où ciï

votre vertu , où eft votre

prudence ? Où eil la crainte

de Dieu, qui vous a com-
blé de tant de biens > Avi-

fcz bien une & deux fois à

ce que vous allez faire : on

tte fe mocque point de Dieu :

Gardez -vous bien àç le cou-

jTdUccr , & de ruiner votre

Maifon , dont vous ébran-'

lez vous-même les fonde-

mens. Ne vous atendez point 9.

que nous difpent'ons jamais

de notre autorité apoftoli-

que fur un tel mariage : car

nous ne le ferons jamais ;

& nous fouffrirons plutôt

,

que notre corps foit déchiré

& écartelé , membre par

membre. Et fi vous paîlcz

outre , ( ce qu'à Dieu ne

plaifc^ nou5 proteftons de
nouveau & pour toujours ,

que nous n'avons rien omis
envers vous de tout ce que
notre devoir exigeoit 3 &
que nous femmes innocens

de ce péché. Ainfi votre

fang reiombera fur votre

le te. 3
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ce, ni à l'autorité de l'Eglife & du Saint Siège.'

Que nous nous aiTemblatîions donc , ouïiîîons

ce qui nous feroit dit & remontré de la part du-
dit feigneur Prince ; viilions les écritures qu'il

nous &oit bailler ; dfliberaQîons fur le tout , &
avifatîions ce qui s'y pourroit faire , & le rapor-

taflions à S. S. C'eil: le fommaire de la propor-
tion , que le Pape fit.

Le lendemain mercredi 14. de ce mois , nous

nous aflemblâmes chez Monfieur le Cardinal de
Sainte-Séverine , le plus ancien , où , la chofe

mife en délibération , opinèrent premièrement

les trois Religieux Théologiens , ôc puis les

trois Cardinaux : & fut rélblu , que pour le re-

gard de l'excommunication , en laquelle ce Prin-

ce étoit encouru , pour avoir époufé une fienne

parente en dégre:?: prohibez par les faints décrets ,

il pouvoit être abfous facilement ; atendu qu'un

excommunié peut être abfous pour quelque bien

particulier , encore qu'il ne le demande point ,

êc qu'il demeure opiniâtre & impénitent , &
<3u'il ne veuille pas même être abfous : mais de
recevoir ledit feigneur Prince à la Communion

,

& à gagner le Jubilé , il n'y avoit point de moyen
fans ladifpenfe , qu'il demandoit , d'autant qu'a-

vant que l'y recevoir, il faudroit qu'il fût con-
fefle & abfous de fes péchez , & entr'autres , de
î'incefte commis avec fa parente ; & pour en
-être abfous , il faudroit qu'il eût ferme propos
& réfolution , & fit promeOè de défiftcr du pé-
ché , & de la quiter & renvoyer : ce que cha-
cun connoit être hors de fon pouvoir ; & par

même moyen , il ne l'y faloit point obliger ,

atendu la qualité des Parties ; & que depuis le

contrat Se confommation de ce mariage , n'étoit

i^rvenue aucune nouvelle ocafion de la repu-
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êïet. Et y en eut même qui dirent
, que quand

il le prometroit , il ne le tiendroit pas : mais il

îa difpenfe fe^ f-ouvoit avoir , alors ne feroitbe-

foin de faiiV telle promelTe pour l'avenir , &
fufiroit de fe repentir & confeflèr de la Bute
paflee , peur avoir l'abfolution , moyennant quel-

que pénitence, & puis être reçu à communier

,

éc à. gagner le Jublié.

C'eft en fomme ce qui fe réfolut en ladite

Congrégation , & fut arrêté , que le lendemain

jeudi , auquel jour fe tient toutes les fêmaines

Congrégation de l'Inquifition devant le Pape ,,

îefdits îeigneurs Cardinaux de Sainte Séverine

& Bellarmin , qui font de ladite Congrégation
de rinquilition , raporteroient au Pape ladite

réfolution , & lui demanderoient , (i S. S. vou-
droit , que nous nous rafTembîalnons , pour dé-

libérer fur la difpenfe , que ledit feigneur Prin-

ce defiroit ; de laquelle nous n'avons voulu dé-

libérer, que S. S. ne nous l'eut permis.

Auquel propos je dis à la Compagnie fur ht

fin , que quand il plairoit à S. S. nous ouvrir îa

bouche , pour délibérer fur ladite difpenfe , j'efti-

mois qu'il fe trouveroit allez de raifons, pour

prouver que S. S. la pouvoit & la devoit don-

ner ; Se quant-&-quant en alléguai quelques-unes,

non par forme de délibération , mais par for-

me d'ouverture ; 6c pour découvrir comment
elles feroient acceptées , & que) il y feroit, quand
on viendroit à en traiter ; & encore pour les pré-

parer , fi d'avanture le Pape leur en demandoit.
Et trouvai , que tous me firent bonnes îefdites

raifons , que je leur avois alléguées , tant fur le

pouvoir, que fur le devoir ; excepté un ,
qui fe

'rut fans rien alléguer au contraire. Et je tne

^rtis de ladite Congrégation >, :avec opinion.
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que fi îe Pape permetoit , qu'on mît ladite difpen-

fe fur le bureau , tous , ou la plus grande partie

,

tiendroient que le Pape la peut ôc doit donner.

Mais le Pape, long-tems y a, s'en eft montré
fi fort éloigné , & s'eft obligé à la né^^ative par

tant de refus , & d'afsùranees , qu'il fe feroit

plutôt mètre à quatre quartiers *
, & telles au-

tres chofes , que je ne fai que m'en prometre :

jaçoit que je prevoi bien , qu'il aura une grande
peine en foi-méme à refufer , qu'il en foit déli-

béré ; & puis à refufer la difpenfe , li la Com-
pagnie juge 5 qu'il la puifîè& doive donner. J'ai

dit à M. de Sillery les railbns & moyens , que
j'avois aprêtez pour cet elïet ; & il les a dits à
Monfieur le Duc de Bar, & à Ton Confeil , quF
en ont mis une partie en un écrit , qu'ils doi-

vent donner au Pape , & aux Cardinaux , 8c aux:

trois Théologiens confultans. De ce qui s'y

fera ci-après , V, M-. en fera avertie. Cependant,
je prie Dieu qu'il vous domie , Sire , Sec. De
Rome, ce 17. Juin 1600.

*Voj'esc la fia du Bref Urit au Dite ds Lorraine , dans l»^

mite frécédtntc.

LETRE CCXXXL
AU ROY,

Sire,
J'ai écrit ci-devant deux lettres a Votre Ma-

jefté , fur le fait de MonHeur le Duc de Bar :

îa première du 22, de Mai ; & la féconde du

17. de ce mois. Cette-ci fera la troifiéme , par

laquelle je rendrai compte à V. M. de ce qui s'y

<dt pafré depuis la féconde : j'errtens de ce à quoi
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je fuis intervenu , laifTant le refte à M. de Sil-

leiy , comme j'ai acoûtumé de toutes autres

chofes.

Le lundi , 19. de ce mois , (e tint une fécon-

de Congrégation iur cet afaire chez Monfieur

le Cardinal de Sainte-Séverine , en laquelle fû-

mes préfens les mêmes fix , que nous avions été

en la première» qui fe tint chez le même fti-

gneur Cardinal de Sainte-Séverine lesmercredi

14. de ce mois , de laquelle je rendis compte à
V. M. par îa lettre du 17. Au commencement
donc de cette féconde Congrégation , Monfieur

le Cardinal Sainte-Séverine nous dit , comme
lui & Monfieur le Cardinal Bellarmin , là pre'-

fent , avoient fait raport au Pape , le jeudi au-

paravant , de ce qui avoit été réfolu en la pre-

mière Congrégation , que nous avions tenue le-

dit mercredi 14. de ce mois ;& qu'au refteS. S.

n'avoit point été d'avis , qu'on traitât de la dif-

penfe, ne lui fembîant point la devoir donner,

fi premièrement Madame votre fœur nefecon-
vertifloit. Mais d'autant que ledii feigneur Duc
avoit baillé depuis une écriture, que nous de-

vions avoir vue > lui , Cardinal Sainte-Séveri-

ne , nous avoit apellez pour la féconde fois

,

pour avifer enfemble , fi , par la ledure de ladi-

te écriture » nous aurions trouvé quelque chofe

de plus que ce que nous avions réfolu en ladite

première Congrégation. Et fut répondu par
tous , l'un après Tautre , que ladite écriture ne
changeoit rien de ladite première réfolution ;

d'autant que cette écriture tendoit principalement

à la difpenfe , de laquelle nous ne pouvions dé-
libérer. A la fin , lefdits feigneurs Cardinaux
Sainte-Séverine & Bellarmin ayant entendu j>

«jue pour autres chofes je voulois aller au Pape:
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îe lendemain , ils me chargèrent de prier Je Pa^
pe de la part de tous , de nous dire , quelle rc-

ponfe nous aurions à faire a Monfieur le Duc
ce Bar. J'en pari -i donc au Pape le lendemain ;

& S. S. me dit , qu'il lui iembîoit , qu'il faloit

parler clairement audit leigneur Duc , & lui dire ,.

comme nous avions délibéré fur fon fait y avec

defir de trouver moyen de le contenter ; mafs-

qu'il ne s'en étoit pu trouver ; ik qu'il faloit fai-

re tout ce qui feroit au monde polilble , pour

faire Catholique Madame : qui étoit le feul remè-

de à. tous ces maux. Je louai h franchife & ron-

deur de S. S. & îe deîir ce la converfion de cette

Princeilè. Et après cela , pour eflayer d'avoir

mieux , & pour l'induire à permetre , que la

CongregCition délibérât fur la difpenfe ; j'ajou-

tai , que comme ferviteur & créature de S. S..

j'eùiTe defiré , qu'il ne prît point fur foi l'envie

de n'avoir voulu qu'on délibérât , fi S. S. pou-
voit& devoit donner la difpenfe *, & que S. S.,

pour fâ plus gi-ande décharge & juftification ,.

pourroit , s'il lui fembloit > augmenter le nom-
bre des Cardinaux, Se des Théologiens & Ca-
noniftes de cette Congrégation ; & ainfi s'en la-

ver les mains , quelque ré{olution qu'on y prît

,

foit à l'afirmative , ou à la négative. Et quand
bien on y concluroit , que la difpenfe fe pour-
roit & devroit donner , S. S. pourroit encore

qualifier & conditionner ladite difpenfe , de tel-

le foite qu'il en demeureroit encore plus juHi-

fîé envers Dieu & le monde. Il me répliqua ,.

que quand il auroit à donner cette difpenfe, il

voudroit , que tout le Collège des Cardinaux y
pafsât , éc en délibérât ; mais qu'if ne fe pou-
voit induire à croire, qu'il dût jamais donner
cette difpenfe en quelque façon que ce fût , (i



ANNE'E M. D. C. zj

préalablement la Princefle ne fe décîaroit Catho-
lique : & entre autres raifons , qu'il allégua , que
j'ai autrefois écrites à V. M. il dit , que fi une
fois il avoit donné la difpenfe , cette Princefle

eftimant par ce moyen être raifè en repos , ne
voudroit plus ouïr parler de fe faire Catholique ;

& les Princes de Lorraine en deviendroient aufïi

plus né^ligens à y faire leur devoir : Qu'il de(i-

roit infiniment cette converfion ; & pour la pro-
curer , feroit tout ce que nous trouverions ex-
pédient ; écriroit à la Princefle , lui envoyeroit
qui nous voudrions , & même le Cardinal Bel-

Urmino , fi nous l'eftimions â propos ; & fi le

Grand-Duc & la Grand-Duchefle avoient quel-

que peribnne confidente , & propre à cet effet

,

il l'envoyeroit auiTi. Que s'il étoit befoin , S. S.

y iroit elle-même : proteftant de ne le dire point

par forme de parler, comme l'on fait quelque-

fois en telles afirmarions ; ains pour ce qu'il y
étoit ainfi difpofé en cœur , & prêt à l'exé-

cuter.

Et comme S. S. parla réfoîument en ceci

,

aufli quant à la façon d'adoucir encore plus la

réponfe , & à la perfonne par qui il la feroit fai'

re , il prit tems à v penfer : & ne fat faite la-

dite réponfe à Monfieur le Duc de Bar , que
mardi au matin , 27. de ce mois, que Monfieur

le Cardinal Bellarmin la lui alla faire de la part

de S. S. au Couvent de la Trinité du Mpnt , oà
ledit feignenr Duc a toujours logé, La teneur

de la réponfe fera envoyée à Votre Majefl:é par
Monfieur de Sillery , comme il m'a dit qu'il

feroit.

L'après-dinée dudit mardi 27. Monfieur le

Duc de Bar , avec le fieur de Glefenoue »
, au-

1 Glefenoue, Secrétaire de Charles III. Duc de Lorraine»
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trement de Marinville , & M. de Sillery , vin-

rent chez moi , & délibérâmes bien longuement
enfemble fnr les remontrances , que Monfieur
le Duc de Ear avoit à faire , & les arrêtâmes en

la façon que nous cdimâmes la meilleure , pour
le rerpeâ:& révérence de S. S, pour le conten-

tement & fatisfaélrion de V. M. & pour la con-

folation & foulagement de mondit fieur le Duc.
Et ledit fieur de Gîefenoue partit , pour aller

faire lefdites remontrances à Monfieur le Car-
dinal Bellarmin , qui loge au Palais chez le Pa-

pe ; demeurant encore unQ bonne pièce de tems
chez moi mondit fieur le Duc de Bar , après le

partement dudit Gîefenoue.

Après que ledit feigneur Duc & M. de SiF-

lery furent partis de chez moi , étant jà afl^ez tard,

je m'en allai chez le Pape , pour remercier S. S.

de ce que le jour précédent il lui avoit plu pro-

pofjr en Confilloire elle-même pour moi l'E-

véché de Bayeux, qu'il;i plû à V M. me don-

ner : & comme j'arrivni en l'antichambre , on
me dit , que le Pape venoit de commencer les

matines pour le lendem:?in ; & quand il les ad-

roit achevées, on hù diroit , quej'étois là. Sa
Sainteté demeura long-tems à dire fes matines ,

& cependant arriva en l'antichambre Monfieur
le Cardinal Bellarmin

, qui me dit de lui-même,
fans que je lui parlafië de rien, qu'il venoit pour
dire au Pape ce que Monfieur le Duc de Bar
venoit de lui faire dire par fon Secrétaire ; qui

étoit , que pour avoir abfolution de fes péchez ,

& pour fe pouvoir communier , & gagner le

Jubilé , ( ce qu'on lui avoit reFufé , & conti-

nuoit-on a lui refufer ) il ofi-oit & prometoit
de quiter & renvoyer Madame publiquement-,

s'il en étoit befoin , Se en toutes les meiiieu-
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res foçons qu'ïl faudroit ; & cependant, de ne
retourner jamais â elle , s'il n'avoit la difpen-

fe : ôc en outre, que ledit feigneur Duc avoit
écrit à Votre Majeflé qu'il ne vouloit point fe

damner *
; & que s'il ne fe pouvoit fauv^er avec

Madame votre fœur , il la lairroit avec toute

autre chofe qu'il fauroit avoir en ce monde.
Ajouta ledit feigneur Cardinal, que ledit feigneur

Duc iraifant cette ofre & promeflè , le Pape ne
pourroit lui dénier l'abfoîution , ni la Commu-
nion , ni le Jubilé : de quoi j'avifai le lieur de
Sillery le foir même.

Ce fut tout le contraire de ce qui avoit été

arrêté chez moi , environ deux heures aupara-
vant; & voudrois , qu'il m'eut coûté, je nefau-
rois dire combien , & que je ne fuflè contraint

de vous écrire ceci. Je ne fis jamais mauvais
ofice à homme du monde , & ne veux pas com-
mencer à cette heure , mêmement en telle per-

fonne : maisje paye en ceci le devoir de fidéli-

té que je dois à V. M. fans avoir intention de
nuire à perfonne. Si je difois à V, M. que je
fus étonné d'ouïr ce que ledit fieur Cardinal me
dit

,
je vous confellè

, qu'il y en av^oit trop de
fujet ; mais au relie je mentirois : car avant mê-
me que ledit feigneur Duc de Bar arrivât en cette

ville , après que j'eus vu (es lettres , Se ouï le

fieur de Beauvau qui les porta , je m'imaginai

• .1 O !e faint homrnp^! Il plaira davantage. Il eft tout

avoii biw-n voulu fcdan.iicr de prêt d'obéir au Pape, fi le

^ayeté de cœur , en époufant Pape lui veut commander
iasfœur d'Henri IV. Tans ce qu'il defira , & autorifer

difpcafe : mainteaant qu'il fa m^uvaifc foi par un com-
en cft déSioûté j il veut fe mandement injuite. Mais
fauver en ia répudiant , pour Dcus nm irridftHr. Voyez la

<n époufcr une autre qui lui lettre 246. & la aote^.
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qu'il venoit avec ce deflèin ; & le dis à M. de

Sillery , & les caufes de mon imagination , com-

me je les lui ai inculquées plufieurs fois depuis.

Et pendant que cet afaire s'eft traité ,
je lui ai

dit auffi plufieurs fois depuis ; que l'on feroit

enfin ces ofres. Mais en une chofe fe font-ils

trompez : c'eft qu'ils croyoient en venant à Ro-
me, que le Pape leur enjoindroit telle chofe,

& qu'ils s'en déchargeroient fur S. S. mais tant

s'en faut que S. S. leur ait donné ocafion de ve-

nir à cette extrémité , & qu'elle en aitvouîufubir

l'envie ; qu'au contraire tous ceux ,
qu'elle 4

commis & députez fur ce fait , leur ont dit en

particulier , oc en commun , qu'ils tenoient

cela pour impoŒble, & n'entendoient l'y as-

treindre. De façon qu'il a falu , que leidites

ofres ayent été faites du propre mouvement des

ofrans.

Le lendemain mercredi au foir zS. de ce mois

Monfieur le Cardinal BelUrm'mo & moi nous

rencontrâmes de nouveau en l'antichambre du
Pape , avec autres Cardinaux , â caufe de la Cha-

Felîe Ats Vêpres , que le Pape devoit tenir à
heure ,

pour être la veille de la fête de Saint

Pierre. Et l'ayant tiré à part , il me dit , que le

Pape , fur les fufdites ofres & proméfies , n'a-

voit pu faire de moins , que de permetre audit

feigneur Duc , de prendre fecretement un con»-

fefleur , qui Tabfolùt , & lui donnât à commu-
nier en quelque Chapelle à part ; & qu'il g3igr\sit

le Jubilé en allant aux quatre Eglifes une feule

fois. Et ainli fera fait & advenu ce que je pré-

dis â V. M. par ma première lettre du zi. tle

V^\ , ne Monfieur le Duc de Bar feroit venu
peur s'en retourner , non feulement fans difpen-

(è, mais aufli làns abfolution pour lepalTé, éc
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fans gagner îe Jubilé ; ou bien pour prometre
de renvoyer la fœur du Roi de France

, qu'il

avoit époufée , fâchant bien de quelle Religion
elle e'toit, ëc en quel degré de parenté il lui

atouchoit.

Le foir dudit jour mercredi , le fieur de Gle-
fenoue Fut trouver M. de Sillery , & partant

d'avec lui vint chez moi , & me raconta ce qu'il

avoit remontré à Monfieur le Cardinal Bellar^

ni:no , fuivant , difoit-il , ce qui avoit été arrêté

îe jour auparavant entre Moniieur le Duc , M.
de Sillery , & moi ; & après un long difcours

,

fait avec beaucoup d'anxiété , vint tomber fur

ce que Monfieur le Cardinal Bél'armino ( difoit-

il ) après plufieurs interrogatoires & réponfes

,

avoit conduit cet afaire en tels termes , qu'il

falloit , que Monfieur le Duc , pour gagner le

Jubilé, promît de ne retourner point vers Ma-
dame , qu'il n'eût h difpenfe. Et après tout ce-

la voyant que je ne répondois quafi rien , il me
dit , qu'il me prioit de la part de Monfieur le

Duc de lui dire ce qu'il me fembloit ; & qu'il

avoit lailîë M. de Sillery fort penfif. Je pris

cette dernière partie , & fans lui donner à enten-

dre
, que perfonne m'eut parlé, je lui dis, que

M. de Sillery étoit homme d'entendement &
de favoir , & qu'il étoit demeuré penfif, pour

ce qu'il avoit jugé de lui-même , qu'on ne pour-

roit avoir acordé à Monfieur le Duc de com-
munier & gagner le Jubilé , qu'il n'eût premiè-

rement & expreiïément promis de quiter & ren-

voyer Madame ; & qu'il avoit été ainfi conclu

par deux fois en la Congrégation , en laquelle

néanmoins tous les fix confultans , & même les

trois Religieux , qui ne font fi verfez es chofes

du monde , avoient reconnu , que Monfieur le
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Duc ne le pouvoit faire ? ; & qu'il nefalloit point

exiger telle chofe de lui , & partant qu'ils y avi-

laflènt bien.

Le jeudi au foir 29. Monfieur le Duc de Bar

vint che?; moi lui-même , & me parla encore de

cela mâme, me celant ce que je favois fibien.

Je ne voulus entrer en conteftation avec lui , &
me remis à ce que j'en avois dit à M. de Gle-

fenoue jx)ur le lui raporter 4. Et fur ce qu'il

me dit , que le Pape vouloit favoir le Prêtre

,

qu'il prendroit pour fe confcfler , & recevoir

l'abfolution ; je lui dis , que comme fujet & fer-

viteur de V. M. je ne voulois & ne pouvois lui

rien dire touchant la moindre chofe de fa con-
feflion ; mais comme perfonne tierce je lui pour-

rois dire , qu'il me lembloit , qu'il faloit bien

penfer au principal , & à ce qu'il prometroit.

Mais quant à cette particularité de nommer au

Pape le Prêtre , qui le confeflèroit , je ne voyois

point qu'il y dût faire dificulté , non plus qu'à

d'autres telles particularitez , qui n'importoient

oint ; efquelles, s'il en faloit venir là, je pen-

bis qu'il le faudroit comporter de la façon que

le Pape voudroit.

J'eftime que ledit feigneur Duc écrira à V.M .

& même lui envoyera quelqu'un de fes gentils-

hommes : Tant y a que c'eft ce qui a été fait en

cet afaire jufques ici. De ce qui le délibérera ci-

aprés , fur les diligences , qui ont à fe faire pour

la converfion de Madame , & fur autres telles

chofes , V.M. en fera avertie. Cependant je prie

Dieu , Sire, &c. De Rome , ce 30. Juin 1600.

3 Car fclon les Canon iftes , dem
, fcd tenet , fi nihil alind

tHatrimtnJam irtter Catholicum objiiterit, Can. dc hxrcticis,

^ htrtticam ejt UlicitHm qui- In illos.

4. IrnflrA jacitHT rtt< *nte tcnht ftnnat«rHm;VtovcTh. i.

* "^ LETKE

l
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L E T R E CCXXXII.

AU ROY.
Sire,

Je reçus le 2. de ce mois la lettre qu'il pIûC

à Votre Majefté m'écrire le z. Juin , & ai bien

roté les railbns
, pour lefquelles V. M. a été

contrainte de diferer la publication du Concile

de Trente , & le retablilTement des JeTuites : deP
quelles je m'aiderai en tems èk lieu pour le fer-

Yice de V. M. & pour la fatisFadion ik conten-

tement du Pape , & d'autres , qui ont le même
delir que S. S.

M. de Sillery m'a communiqué la copie de
la lettre , que Monfieur de ilavoye écrivit de fa

main à V. M. mais pour tout cela on n'a point
opinion ici qu'il veuille exécuter rien de ce qu'il

a promis. On le croiroit d'un autre , mais de
hn y non. Ceux qui connoilîènt bien ce Prin-

ce, tiennent , qu'il ne ciierche (]u'à gagner tems,
pour faire h cueillette , & atendre le Comte de
Fuentes , Se les forces qui doivent venir d'Ef-

pagne ; atendre auili , que h paix du Roi d'£f-

pagne & des Archiducs foir raite avec la Reine
d'Angleterre ; Se que l'hyver

,
qui a acoùtumé

d'avancer en Savoye plutôt qu'ailleurs , empê-
che V. M. de rien faire contre lui avant leprin-

tems prochain.

J'ai horreur de vous ajouter une autre choie

,

que gens de qualité m'ont dit qu'il atend avec
plus de delir & d'efperance, que tout cela : mais
je ne dois & ne puis vous la faire plus longue-

ment. C'efl: le fuccés 6c événement des embu-
Tome IF. C

^
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cNe. & affaliinats, qu'il a à:d&z & ^K^'^]
"J

^Ih èi-fc ùcons contre la vie de V. M. dont

B eu :ous>,éfe.vera , & le confond.;» , m.

coS^ie il mérite ,
moyennant h P'-'^^^'O-;'

!^nf V M & VOS ferviteurs nieront. Ci^cho-

fs n. f^iirtîn pas par tenans &/bonnflans.

kte le naturel &Sa façon de procéder d^ 1 h<^^^

^- "^ i^L même rnoven le grand tort ciu'ont

'c::?/qS^orryTat"enkéaudit,^it
^yont

Mondit fieur ^s
i^'''=7.^on dont il en devoit

,,êùmes
p^;f^"*l^J^„J°a fait très-bien . com-

parlcr au Pape-
Jrf f "

j^ A„ demeurant , .

h il

^'°"!?rZe ne Sdangereurc.cor.i-

J'^^PTrTmbeSlprimeface , d'autant que la

"'f 1 aùe cetfx de Strasbourg ont de leur

i^loufie , ^"%^^'-^entée par cette Coadjucone •

f:^ qï ie%£,^;v ;rv:,i^rr^

ksvoyes qu'elle eftimera propres & convena

Wes. . • 1, nnnrfuitedesobfequesdufea
Je continuerai

'^J°^''^f„?' perdre point ma
Roi : & comme J

^rp-e de n^y ^P
^^J ,

j,^,^^

peine , auffi ne pen ai j p ^^^ ^^^^_

^.u'avec un Pf. ^en^ortez par le f.eur Emi-
dles ,

qui. ^^/"^'XuPs femblé conformément
"" '^

""'nous en commande V. M. laquel-

fe^ra'^obcrcncelarcomme en toute autr.

chofe.
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Monfieur le Duc de Bar eUhrCon oartement

de Kome
, s étantjA licencié de N. S. P. M d-

bilkij
, qui l'y a acompagné , vous écrira ce-

c]ui s y eft pafle : & je me contenterai de vous
aveitir

, que Monfieur le Cardinal Bellar-mm»ma dit depuis ma dernière du 30. de Juin ; que
ce quon m'avoit dit , que le Pape vouîoit fa-
voir le Prêtre à qui Monfieur le Duc de Bar fe
contefleroit n;etoit point vrai ; & qu'il nV avoit
eu autre chofe

, finon que fijr les ofres f^aites
par ledit feigneur Duc que j'écrivis à V. M. le
Pape avoit dit que ledit Duc fe prît donc de
lui-même un Copfeflèur tel qu'il voudroit; &
que il ledit Coni-efieur le trouroit endifpofition
ëc en état de pouvoir être abfous , & commu-
nier

, & ga,gner le Jubilé , -il lui donnât l'abfo-
lution

, àc lui permit la communion
, & h par-

ticipation dudit Jubilé , en faifant les quatre
LgJiles une feule tois ; pourvu que ladite ab-
folution & communion Fût faite fecretement , Se
fans que le monde en fût rien. La caufe pour-
quoi il n a pu être abfous , ni communier, &•
gagner le Jubile finon que fecretement , vient
des règles de Pénitencerie

, qui portent, que
pour permettre a un , qui a fait un péché public,
de communier en public, il faut

,'^

qu'il feilè h
réparation publiquement, de à h v^edetouthmonde

: mais qui promet en fecret de réparerun jour publiquement la faute publique
, qn'iîa commife on ne lui permet auffi de commu-

nier cependant finon que fecretement
, ju^sa ce quil ait fait la réparation pubîinue. Oreue ledit feigneur Duc à foit con^fefié ^depuis

'

êc ait ete ablous
, & ait communié fecretement

je le croi comme fi je J'avois vu ; ^ penfêgue ce fut Dimanche \. jour de ce moi/, &
Ci
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même d'autant -qu'il fut aux qnatie Eg!ik:s , où
Çt eagne le Jubilé, le lundi 3. de cemos. Et
^\vS\ a plis fin cet afaire quant au pafle. Refte

le fait de ladifpenfe pour l'avenir, de laquelle

nous ne pouvons nous promettre rien , fi Ma-
dame ne fe fait Catholique :, pour la rédudion de
laquelle il faut faire tout ce qui fera poilible.

M. de Sillery vous écrira les diligences
,
qui s'y

préparent de deçà. A tant , Sire, 6cc. De Rome,
ce 8. Juillet i6qo.

L E T R E CCXXXIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MO N s I E u Px , Celui qui vous rendra la pré-

fente , ell: le iieur Veyre, bourgeois & ban-

<^uier de Lion , lequel a charge de iblliciter l'a^

faire deM. Perrin , Sous-datairedeN. S. P. tou-

chant l'Abbaye de S. Léon de Toul , que S. S.

lui a donnée. Il a defiré de moi une lettre a

vous ,
pour fervir audit fieur Veyre de plus fa-

cile accès ; & à lui , de continuation de la re-

commandation, que je vous ai faite autrefois de

fon bon droit. A quoi j'ai été induit par ci-de-

vant , & le fuis encore à préfent par lajuftice,

que je fai être de fon côté ; & par fa vertu 8c

mérites ,
que je connois dès long-tems ; & pour

ce que notre nation a tous les jours befoin de

lui , étant par lui vues & examinées , & par fon

avis admifes ou rejetées toutes les fupîications

des bénéfices & des difpenfes , & d'autres telles

grâces , qui ont à fe dépêcher en cette Cour.

Mais je m'en formalife encore plus , pour ce

qu'en ce fait il ne s'agit pas tant de l'intérêt du-

diï iiCui- Perrin , comme de l'autorité & droits
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âa S. Siège de de N. S. P. le Pape : & que je fai

,

que S. S. rccen-a grand déplailir /fi on ne lui

rend au moins juftice , pour tant de grâces qu'il

a faites , & fait tous les jours au Roi , & â Tes

fu)ets : ^ que de cela il n'en peut advenir riea

de bon pour les af.ures & fervice de S. M. *

A qroi il elf digne que Meifieurs du Confei!

,

qui doivent jnftice aux moindres , regardent avee

un foin particulier: & même d'autant que le tort,

qu'on veut faire audit fieur Sous-dataire , ne fe

pourroit rencontrer en perfonne
, qui le puiOe

plus facilement & plus fouvent ramentevoir au
Pape, auquel il parle tous les jours à caufede
fon ofice , & des matières bénéiiciales , qui lui

en fourniront ocafion à toutes les fois qu'il vou-
dra. A tant , Monfieur 5 &c. De Rome , cezz.

Juillet 1600. •

1 C^eft bien mal entendre qui en peut faire tous les

fés intérêts
, que de paroitrc jours de nouvelles. Tanto tur~

manquer de reconnoiiTmce f^«J gratiam non rtf.rrt ,

envers celui de qui l'on a qHa,;io honef>i^r c*-^fa référé»-

reçu beaucoup de grâces , Si da.

L E T P. E G ex XX IV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , Le courrier Falerio arriva en

cette ville le n. de ce mois , & je reçus

les lettres du Roi , & les vôtres , écrites à Mou-
lins le dernier de Juin : & depuis ;,

efi: arrivé

l'ordinaire de Lion avQC vos lettres du 7. de ce

mois , â toutes lefquelles je répondrai par celle-

ci , fans écrire à S. M. pour cette fois.

Je vois par toutes , que le Roi , Se vous , ave^

fort à cœur l'af^ire de Monfieur le Duc de Bar »•

C}
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comme à la vérité il eftdignedufoindeS. M.
& du vôtre. Anfïi vous puis-je afsûrer devant

Dieu , que M. de Sillery , & moi , y avons fait

tout ce dont nous nous fommes pu apercevoir

,

Tîon feulement pour le bien de l'afaire en foi

,

êc pour le fervice & contentement du Roi ; mais

auffi pour le refpedt dudit feigneur Duc , que
sous avons fervi de toute notre puilîànce &
afedion. Quant au Pape , il ne s'y pouvoit por-

ter avec plus de refpeâ: envers le Roi , ni avec

plus de modération envers tous. t. Quelque
chofe qu'on ait fait en ce mnriage contre les

Saints Décrets , & fon autorité , il n'en fait au-

cun reflèntiment contre perfonne , & a pafie le

tour par connivence. 2. Quand ce Prince eft

venu ici , S. S. l'a recueilli bénignement , & ho-

noré largement. 3. Il a fait mettre ion fait en
délibération , & a déclaré à ceux de qui il vou-

loit avoir l'avis , qu'il le vouloit confoler , ôc

complaire de tout ce qui fe pourroit, Hms pré-

judicier à fa confcience , & à fa réputation»

^. Il lui a fait dire, que ceux qui avoient déli-

béré fur fon fait , trouvoient
, qu'il ne pouvoit

faire ce que les Saints Décrets ce la Difcipline

Ecclellariique requeroient pour pouvoir êtreab-

fous du paiié , communier, & gagner le Jubilé.

5, Quand ledit feigneur Prince lui a fait dire

que fi , qu'il le pouvoit , & le vouloit , & l'ofroit

à S. S. & la prioit de lui faire droit là-deflus :

S. S. qui ne pouvoit en façon du monde refufer

ces ofres , après en avoit fait remontrer l'impor-

tance audit feigneur Prince , & qu'il perfiftoit

là-deflùs ; a néanmoins tant refpedté le Roi ,
que

fans les vouloir accepter , ni s'en mêler, a fait

dire audit feigneur Prince ,
qu'il fe prît donc

lui-même vrn Confefieur tel qu'il voudroit ;. 6c
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û ledit Confeflèur le tronvoit en état & difpoiî-

tïon de pouvoir être abfous, & de fe commu-
nier , & participer au Jubilé , qu'il rabfolùt , &
donnât la communion , & l'admît à gagner le

Jubilé , pourvu que ce fût en lieu prive & fs-

cret , fans qu'il ^àt fù du monde. Que fi h
Pape n'a donné la difpenfe ,

qu'on lui demm-
doit ; il en allègue de très-grandes raifons , qui

méritent qu'on y ait égard ; comme auffi aux
diligences , qu'il defire être faites pour la con-

reriion de Madame. Four lequel effet il ofre

tout ce qu'on trouvera bon & expédient , voir

d'aller lui - mêri.ie vers elle , pour l'inftruire &
catéchifer, fi befoin étoit. Si ejle fe convertit

,

nous aurons incontinent la difpenfe : mais fi

elle ne fe convertit point , je ne la puis ef-

perer.

Le P.oi me commande de contribuer avec

Monfieur rAmbafiadeur tout ce que je pourrai

au fait du Marquifat. Je l'ai toujours fait en

cela , & en toute autre chok , & le fais cc ferai

tant que je vivrai : vous afsùrant , que j'ai le

même foin de tout ce qui concerne le fervice

du Roi , que je faurois avoir fi j'avois la charge

moi-même , & fail : & dis à Monfieur l'Ani-

baiîadeur tout ce qu'il plaît à Dieu m'infpirer ,

après y avoir profondement penfé , & tout ce que
j'en puis aprendrc d'ailleurs.

Monfieur de Savoye vous a meshui fait afîèz

connoitre, qu'il n'a point de confcience , ni de
crainte de Dieu , Se moins foin de fon honneur
& réputation , ni aucune vergogne des hommes.
S'il fe contcntoit de tenir au Roi , 6i à la Cou-
ronne , le tort que chacun fait , fans y ajouter

de la moquerie , l'indignation en feroit d'autanc

moindre : mais toutes les belles lettres , qu'il

c 4
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écrit à Sî Majefte , & les belles paroles qii'iî

hji fait dire , ne for^t que pures moqueries &
tromperies. Encore n'ell-ce pas le pis , il faut

craindre pis de lui , comme je vous ai écrit ci-

devant. Et pour vous afsùrer , vous, <Sc le met*
tre , lui , en repos , il n'y a autre moyen ,'que

de lui faire rendre au plutôt ce qu'il tient du
vôtre. Comme cela fera fait , il tournera fes

penfées ailleurs. Et vous l'ayant connu pour-^

tel qu'il efi: , ne vous fierez jamais de lui , &
îî*en atendrez jamais aucune amitié, 4ii bonne-

afedlian.

M. de Sillery a toujours dit conftamment à.

fon Ambaflàdeur, 8c a tout autre
, que le Roi

ne rabatroit jamais rien de l'acord , qui avoit été-

fait: &j'en fuis bon témoin pour l'avoir ouï. Et
cependant , on vous fait dire , que mondit fieur.

de Sillery efl entré en traité avec fondit Am-
baflàdeur , fur la modention des conditions.

Mais ce menfonge eil: fort peu de chofe , en.

comparaifon d'une infinité d'autres plus grands..

Si vous le croyez onques plus de rien qu'il die >.

ou vous fafiè dire , s'il ne vous en apert d'ail-

leurs ; vous en ferez plus coupables que lui*

même ^
J'ai vu comme le Roi aprouve la fiçon , dont;

le Pape a difpofé de l'Abbaye de Feuillans ; &
comme vous voulez vous employer à faire avoir

1 Les Italiens ont un pro- dre , que ceux , qui fe font

Terbe , qui dit : Cht t* ha ta- laifTé tromper deux fois par
lannato nna volta

^ Jîa maie- le mrme homme, font plus

éiettc^: ma chi t' ha ingannato blâmables que lui
, pour ne

dm , Jîa hei^edctto ; c'ell-à- s'enêtre pas défiez la fecon-

dire : Maudit f'^it cdui ««« de. Comines dit , que c'eft

t'a trompé uae fds : tnais bé.ii une grande honte d'être

foit celui ^Ht t'en a trompé trompé , & de perdre par fâ\

diux, pour donnez à cnten- faute.



ANNE'E M. D. C. Î7

à l'Abbé les lettres d'atache , qui lui font ne'cef-

faires pour la prife de poiTeirion ; dont je vous
remercie bien humblement pour ledit Abbé , qui

prie Dieu pour la fimte ôc profperité de S. M.
& pour la vôtre. Quelques Religieux de cette

Congrégation , qui ^ ont été contraires au feu

Abbe , 8c n'ont cefié de le perfecuter , tant qu'il

a vécu , font fort mirrisdel eledion , que S. S.

a faite , encore qu'elle ne fe pouvoit faire meil-

leure : & fe vantent., qu'ils obtiendront de S. M.
qu'elle renoncera à la. nomination de cette Ab-
b?ye , & la lairra à la difpofition de la Congré-
gation , pour y élire un Abbé de trois ans en
trois ans ; & que par ce moyen ils contraindront:

le nouvel Abbé, en leur proch_^in Chapitre, de
réligner ladite Abbaye entre les miins dndit
Chapitre 5 -pour y élire un Abbé triennal. Mai$
ils ne favent ce qu ils difent. Et quand le Roi
auroit à faire une telle démi.lion & grâce , il

faudroit," que ce fut en faveur , & à la pour--

fuite de perfoiines
, qui euflent plus de charité

& de bonté , que n'ont ces trois ou quatre,
qui s'en paiHonnent trop envieufement , 6c qui
font connus pour être encore aujourd hui fort

mauvais François , & peucontens de l'état préfeat

du Royaume.
Je vous ai écrit une lettre à part , en récom-

înandation du fieur Perrin, Sous-d itaire du Pa-
pe ; laquelle vous fera rendue par le lieur Vey-
re, bourgeois & banquier de Lion. Si vousefti-

me'z qu'elle pui lie aider à conferver fon boa
droit , fi elle étoit vue de Me.fieurs du Con--'
û'û

, je ne récufe point que vous ne la faifiez voir

à ceux s envers qui vous e'iimerez
, qu'elle pour-'

ra profiter da quelque c'iofe.' Vous- priant dé
'

croire j cependant ,
que je ne m'en travaille point
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eue pour le refpea du Pape , & pour ce que ledit

Sous-daraire l'aproche de fi près.

Sui/ant 1:.. commiilion, qui eft venue de Pa-

ris & un Mémoire, qui me fut baillé paf Ce-

lui qui foUicitoit rex-pedition de l'Abbaye de faint

E ov de Noyon ,
j'obtins de N. S P. qu'encore

oue ladite Abbaye foit taxé a 3000. ducats , wu-

?efo.s l'expédition n'en coûtera que m^Ie ecus:

& voas a plie de croire, que li je l'euP.e pu ob-

Snlr à moins , je l'eufiè fait. Atant,&c. De

Rome , ce n. Juillet 1600.

L E T R E ce XX XV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Les lettres du Roi , & vô-

tres , du 14. Juillet , me furent rendues

le i8. Je répondrai à l'une & à l'autre par cel-

^^Le'f'if de Monfieur le Duc de Bar demeura

aux termes que vous aurez vu par mes lettres

précédentes & par celles de M. de SiUery.

hûand mondit fieur de Bar partit d'ici pour Flo-

jS-e M. Serafin devoit être dépêche par le

Pape , au commencement de ce mois ,
vers Ma-

dame , f eur du Roi ,
pour l'inviter & exhorter

Th part de S. S. d fe faire catholique & pour

aidr à l'inftruire , avec quelque grand Theo-

lo-rien, dont on acompagneroit ledit fieur Sera-

fin" Mais tout aoluô: q"e mondit fieur de Bar

fot \ V'orence, il écrivit à M de S.llery & a

rroi,^ nous fit écrire par Madame la Grand

-

DuchefTe, fa fœar , que nous fillions avec le Pa-_

t que S. S. ordonnât audit fieur Serafin , qu il
,

aîlât premièrement trouver le Roi ;& que de 1. I
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ÎI pafsât vers madite Dame , fœur du Roi : ce

que M. de Sillery & moi n'aprouvions point,

pour quelques confiderations , dont une partie

lera dans un mémoire à part, que vous trouve-

rez avec la préfente. Mais avant que nous euf-

fions fait réponfe audit feigneur Prince , & à
Madame fa fœur , fur ce que defîùs , il nous ar-

riva un fien gentilhomme , avec des lettres de
Monfieur de Lorraine à fondit fils , par îefquel-

les il le preilbit , Se lui nous , de faire que M.
Serafin ne fût point envoyé , au moins fitôt ;

gins qu'on fit envers le Pape , que S. S. procu-

rât , que îe Roi envoyât vers Madite Dame ,

fa fœur, M. l'Evêque d'Evreux
,
pour l'inftrui-

re & la convertir. De ma part , je n'ai jamais

eftiraé , qu'il fut befoin , que le Pape exhortât

le Roi à telle chofe ; ni qu'il fût beau ni décent

,

que les ferviteurs de S. M. en priaflent S. S. puis-

que S. M. le feroit toujours volontiers d'elle-

même, & par ce moyen en raporteroit plusde
gré & plus de louange. Toutefois je n'ai pas

elhmé me devoir opofer plus formellement à ce
que les gens dudit feigneur Prince ne pourfui-

viiTcnt une lettre du Pape au Roi à cette hn, com-
me ils la pourfuivent ; & c'eft à quoi l'on en eft

à préfent. Le gentilhomme, qui eft le fieur de
Beauvau , dit , que tout aufHtôt qu'il aura la-

dite lettre du Pape au Roi , il s'en ira en pofte
trouver fon Maître , & de là vers le Roi.
Mous avons vu les fubterfugjes de Monfieur

âe Savoye , & les querelles i'AlI-man , qu'il

vous fufcite , dont je ne m'émerveille nullement

,

& n'en ai jamais atendu autre chofe. Il y a ici

avis de fort bonne part , & du 2.7. de JiTillet,

que prefié par le Roi , il n'avoit enfin pu faire

4e moiiîs
, que de faire déclarer à S. M. parle

C6 '
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fieur de Roncas *

,
que des deux partis il élifoit:

de rendre le Marquifat *. Si cet av'i> cft vrai».

ne cro-vez pas pourtant qu'il ait aucune volonté

de le reftitiier ' ; ëc ne vous atendez pas de l'a-

voir que par force. Mii^ ne pouvant plus en-

tretenir le Roi n r la génér lité de Tes remifes

& défaites , Se lui étant forcé de fiire quelque

déclaration fur l'un de ces deux partis , defquels

il ne veut aconi; lir ni l'un , ni l'autre ; il s'cfl:

pris a cet'ii-ci , co nme a cekii qui eft pour lui

fournir plus ample matière de nouvelles cauteî-

tes &: tergiverfaiions. Car f-iifant leniblant de
vouloir rendre le Murqui^At , il vous fera dire,

pour gagner tems , qu'il F-.«t arrérer , avant

toutes^ chofes , la perfonne du Gouverneur , qui

y devra être mis, & controuvera quelque F luflo

ocafion , qu'il dira avoir de tenir pour ennemi

ledit futur Gouverneur 4 ; & fera durer cette ex-

1 Léonird de Roncas ^ Se-

crétaire d'Etat du Duc de Sa-

vcye , & le principal exécu-

teur de ics rufes.

a Par le Traité de Paris ,

ce Duc avoit la liberté d'op-

ter , ou de la reliiiuiion du

Marquifit , ou de la ceflîon

de la Brefle, avec la ville &
citidelle de Bourg.

3 II y a un proverbe Efpa-

gnol, qui dit : Lis gt' s y

jiias ;»c no viencn à la bûd^ ,

no vie.i. à tsd.t ora j c'eil-à-

dirc *. •'^•f r^""'**^^^ àr li^à'j-'îtXy

5«f l'Epoiifi n'a pas le jottr

Je fes nkes , lui viennent-

rartinent après, Jl en cft de

même des Tra'tcz ^<- à^^

Acomaiodemeas ,
que \t%

Piiacês font entr'eu2i ; ce

qu'ils n'exécutent pas inijiné-î

cli.itcmf.nt après la conclu-

fion de la Paix , ils ne Ta-

complurent jamas : ou s'ils

le font , c'eft à .\à dernière

extrémité . & lors qu'on le$

y contraint de vive force. Lq
Duc de Savoye fit fi biea

par fes rufes , & par (ci

tergiverf.itions > qu'il ne ren-.

dit jamais le Ma-quifat de,

Saluces : & que le Roi éga-j

lem-ent las de faire la euer-

re , & de traiter (ans fin ,

fut obligé d'accepter la BreP
fe , le Buaey , &: le Bailv

liage de Gex en échange-

4 II ftoit dit par le Trai-

té de Paris
, que le Couvcr-

neur
,
que le Roi enverroit

au Marqui/ât , feioit sel ^
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cufê le plus longuement qu'il pourra , comme
auili toutes les autres ,

' juk.ucs à ce que vous
Tiendrez aux mains. Après cette-ci , il fera naî-

tre d'autr^?s diticdtez fur lei garni 'ons qu'il faU'-

dra mètre es villes & places dcdit Mrr(;uirat.

Ces dificultez , qui ne feront de long-tems vuir

àé<^s , fei ont fui vies d'autres nouvelles, comme
fur la reprefent-ition & vérification des inventai?-

res des pièces d'artillerie, poudres , boulets, &
autres munitions de guerre , qui étoient dans los

villes & places dudit Marcuifàt , Icrfqu'il s'en

empara ; & dira,, .qu'il eft raifonnable qu'il fâche,

avant que rendre le Marqiiifit , ce qui eft a fai-

re fur les inf.udations p.nrlui faites audit Mar-i-

quifat, & fur tell. s autres chofes
,
qu'il dira d^-r

voir être préalablement liquidées. Il s'en dit ici

une autre , laquelle feule, fufiroit pour entretenir

l'afaire âss années entières , non feulement des

mois : à favoir ; qu'avant la reftit'uticn , iï eft

raifonable ,
que le Roi lui donne des furetez ;

non pas , qu'il atende, qu'".pr.!s la- reftitution on
lui faflè la guerre avec ce qu'il aura refciîué ^ >

& lui f;îfîe-t-on payer ju(ques au dernier denien

fans rémitlion. II. trouvera encore matière de
diferer

,
que file Pape prononce en fa faveur .r

que le Duc n'auroit oeaficn min , Se déclarer la guerre

de le tenir pour ennemi. Mais au Duc.
quand il fur queltion de pren- 5 Lt Duc difoit que le Roi
dre pcncfTibn de la Cita 'cIt étant inconiparabltment le

Je de Carmagnole , le Duc plus fo^t , la raifon vouloiç

déclara, qu'il aimc^it mieux qu'il •ût le premier à .refti-

mourir les armes à la main ^ tuer, d'autant que lui Duc
que d'orecuter un accord fi ne poitrroit jamais le faire

défavantageux. De forte que dtguerpir dts Places , qu'il

Je Roi fut^ obligé de rapeller voudroit retenir , après qu-'oa .

le Gouverneur , qu'il avcit lui auroit tout lendu.

nojtniué , Sl qui étoit en che-
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fur le compromis , S. M. lui rendra ledit Mar-
quifat.

Je fai bien que le FvOi , par l'acord , article i6.

n'eft pas même tenu de comprometre en la per-

fonnedu Pape, finon qu'après que la reftitution

dudit Marquifat aura été réellement & de fait

acomplie ^
: & toutefois il ne lairra de vous fai-

re encore cette demande & dificulté
,
pour don-

ner toujours couleur à Ton refus , & tirer l'afai-

re en long le plus qu'il pourra : tout auffi bien

comme il importune le Pape , & le fait encore

importuner par les Efpagnoîs , d'envoyer vers

ie Roi , pour faire altérer ledit acord ; jaçoit que
ledit acord ait été prononcé par le Pape : & que
par le dernier article , pour plus grande afsùran-

ce de l'exécution & acompliflement du Traité

en tous les points & articles y contenus , S. M.
& ledit Duc de Savoye fuplioient S. S. que com-
me , par fes bonnes & paternelles exhortations ,

ils font entrez en cette voye d'acord ; il lui plaife

auffi es ocafions , qui fe pourront préfenter , in-

terpofer fbn autorité pour l'entière & réelle exé-

cution des chofcs promifes de part & d'autre

,

ainfi qu'il eft contenu audit Traité 7.

6 Voici VArticle 16. A été fuivant ce qu'il a été acordé
convenu entre Sadite Ma- par le Traité de Vervin.

Jefté , & ledit Sieur Duc , y Article 18 - & dernier.

«ju'ils confcntiront , comme Et pour plus grande afTuran-

dès-à-prefent ils confentent , ce de rexecution du préfent

après que la reftitution dudit Traité , lefdits Seigneurs

Marquifat aura été réelle- Roi , & Duc de Savoye fu-

ment & de fait accomplie, plient Sa Sainteté , que com-
û ledit Duc en fait option ; me , par fks bonnes & paîer-

que N. S. P. le Pape Clé- nelles exhortations , ils font

«ient Vllî. juge les diffé- entrez en cette voye d'acord >

rends qui font entre Sadite il lui plaife comme Père

Majefté , & ledit Sieur Duc^ coinciua , çonuaii«r le fcijs
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M. de Siîlery s'eft porté divinement bien , &
envers le Pape , & envers Monfieur le Cardinal

Aldobrandin , pour empêcher qu'il ne fut par

S. S. envoyé , ni écrit au Roi pour tel effet , &
s'eft furmonté Toi-même : mais le bonheur ne

l'a point acompagné ^. Ce qui fera , comme
j'efpere , réparé par-delà par la prudence , gêné-

rohté , conftance , & fermeté du Roi , & de Mef-

(ieursdefon Confeii, qui faurez vous garder de

recevoir par là aucun dommage au patrimoine

de la Couronne , ni en la réputation du Roi -,

& de la France. Et poihble pourrez-vous tirer

encore quelque profit de cette AmbafT.de , que

Monfieur de Savoye & Meilleurs les Espagnols

vous font faire; duquel profit M. de Sillery &
moi avons avifé enfemble : auquel aulli je me
remets de vous l'écrire.

Je fuis tout afsùré qu'il ne manquera au Roi ,

ni à vous , aucune bonne , f'ge , magnanime

,

& refpedueufe "réponfe » envers le Pape ; mais

qu'elle a ci-devant montré à trer fon habileté dans la di-

nourrir la Paix entr'eux , & verfité des expediens , qu'il

ce faifant es ocafions ,
qui employé pouf parvenir aux

fc pourroient préfenter , in- fins de fon Maître. Ceux qui

terpofer fon autorité pour ne lui ont pas réufîî , font

l'entière & réelle exécution fouvent ceux
,
qui montrent

des chofes promifes de part davantage fon induftrie , &
& d'autre , ainfi & en la qui lui procurent l'eftime &
forme qu'il eft contenu au Tafeftion du Prince qu'il fert,

préfent Traité. quand c'en eft un de bon dif-

8 Quoiqu'un Amba/Tadeur cernement.

ne réuiTifTc pas dans toutes 9 Le Roi en fît une très-

fes tentatives ,
parce que le fage au Patriarche , & telle

fuccés en dépend des bonnes que ce Prélat n'y trouva rien

ou mauvaifcs difpofitions , & à répliquer. Cui à 'Rege ref-

quelquefois même du caprl- ponfum , dit M. de Thou ,

«e du Prince, ou des Mi- magno fuo CHm dolere fieri ^-ui

aiiftres , avec qui il a à trai- quidquant ^nod Tontifici gravt

îer > il Ae laiiTe pas de mon- /( , Jattrj sogAiur
,
[U ini-
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je ne lairrai de vous propofcr , s'il vous femble-

roit bien employé , que quand le Patriarche au-

roit dit au Roi tout ce qu'il auroit voulu , S. M.
après l'avoir atenti veinent &bénignenîent écou--

té , ëc avant que- lui faire aucune réponfe , le

quitate adverfarii necejjita-

tem armortim p.îis cxcnfari.

Kcque vcro- Ut Itidincatioacs

diutius y- rri fotaiffe Jïhc de-

aris ^ fccff-itatis fublica

jat.ura ^ igregium crga ù Fin-

tificis animum
,
qHcm ^emftr

txfirtus Jtt j eo 'ifqru Jîbi co-

leyidam propofuijji', ^ ttt nihil

regio ftJiié,io , .tdhil tranco-

Galltco nimiae
y
quod vita p£-

ricKlo tjîics tutatus fit ^ in^

dignum admittat. Tnm cen-

verjo ad CtLttagirouam ipCum

feymone fitùjseit. Nfi,tc apnd
te. j llhtjji-ijji/ae Tatriarchs

,

eogit* qteid vieilli principes

expeffjrc dçbcant ab co , à r^uo

rcgint/n Ga'Ji.e fer belii intef.

ti'm eppjrtnmtatefit inftdi:fe

fetitnm , ^ Vra-vinctAm ac

Delfi/tatH/n hojiili vt tnikrii-

bilîter irffdfliXtttm norur.t
j

qui

minime ignorant
,

qtiid p:r

fncs Oratores ntipcr Bâdenis

in pttblicis Helvetiornm Comi^

tiis ( à la diète générale de
Badcti ) ad excuf^nda:n Sa-
îftciarHm princtpatus inva-

Jto tem jaSari mand.tverit :

naturaU
<.ff: p itribus , ut li^

btris profptcia.it
j

fibi tant

e^regiam fobjlem ad Impcratt-

rts ac Kcges origi.ns princi-

fia nfcriiitcm k Dca no/i fruf^
tra c^nccffam. ( Comme fi

S>isu commandoit aux Pria-'

ces d'envahir ks Etats d'au-

trui j pour avoir dequoi fa-

tisfalre l'ambition de leurs

enfans. ) Jtaque landayid^.n*

patiis prndcntiam ,
qui »p-

fsrttinitatc tam fJicitcr ufits

fit. ^Inando ergo taudem^à taJi

viciiio ceteri principes fectifi

degent-^ qtti nulîum i>tfanabiii

amkitioni modum facit ? qui

KHiiqnam
f:

quittHrum c (len-

dit , 'tiijlubi qnot filîos habct ,

tût rcgiiA ^ imperia vicinis

itijnriosè erepta iii Jingnlot

tranjlulertt > Neque vero hec

à me dici putes ^ . l'.lujîrijjl^'^

Fatri.trcha , qua/î à Vcrvi-

nieîft p.icificatiane difcedendi

occajîonem quxram. Èam y-
ligijfe C9ram te jurâtam pari

rcligioie fcrvare decrevi. Sed
neMâ y niji iniquiis Jît rervr»

gjlimatcr , de jttre meo me
proptcre.1 decedcre opcrterç di^

cet , ant Cbriflianam traru

quillitAtem- tttrbare , qnippfi

qui paratus Jtm tam libcnter

arma deponere , dummodo mihi

Çatisfiat -, quim^ invtttts ad
res meas repetcndas bellnm

fufcepi. Lib. 125. Cette ré-

ponfe , & celle que notrâ

Cardinal propofe ici dans h
lettre , font toutes deux di-

gnes d'être gravées au Tem-»

pie de memoii-e.
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priât de lire le proëme , & le fufdit dernier arti+

de de l'acord : lequel acord S. M. pourroit nlora

tenir à pofte prés de foi , traduit en langue Ita-

lienne , & le lui bailler à lire ; & qu'après que

ledit Patriarche auroit lu ledit proëme & ledit

article de l'acord , S. M. lui dit i Monfieur h
Fatriarchs , vohs fourez avoir ronnu far ci- de-

vant en toutes mes aciions ^ procédures , en quel^

le révérence j'ai N S . P. le Pape ; ^ la grati-

tude y que je Itii rends de tant de grâces , que j^ai

remues de lui : aujji fouvea-vùus avoir connu

refiime ,
que je fats de votre ferfonne , ^ la bon~

ne afecîi&n , que je vous forte : far awfi , fl les

froj'os , que vous venez, de me tenir de la fart de

S, S, font conformes a es que vous venex, de lire ,

^ à ce quelle a procuré far votre moyen (^ en^

îremife ; je fuis tout fret a faire ce que vous ve-

nez., do me fropofer. Mais fl ce que vous venex>

de me dire efi tou^ le contraire de ce que vous t^-

nez. de lire t ^ de ce que S, S- ^ vous-même avez

fait (^ frocui'é , J3 prie le Pae, ^ veus-r?ême y.

de rnen excufer. Et quand le Roi après ces

mots aura laifTé bien rougir le Patriarche ,.

comme il ne s'en fauroit garder , reconnoifîànt

combien eft mefîeant au Pape , de faire por- •

ter telle parole au P> oi ; & à lui Patriarche , q3

la porter ; Sa Majefté pourra entrer en autres

propos courtois & gracieux ^^
, pour ne laifîèr

lo Les reproches amiables faite du Duc de Bourgogne à

agifl'cnt puifiamment fur l'ef- Granfon , étoit de cette nâ-

prit d'un A mbafladeur habile ture- Dites à votre Maître,

& bien inteniiouné , quAn4 lui dit-il en peu de paroles ,

le Prince qai lui donne au- que je ne veux point des cent

dience , les fait faire à pro- raille ducits qu'il m'offre

p.os. La réponfe que Louis pour m'obligcr de ne faire ni

XI. fit à l'A mbafladeur du paix ni trêve avec le Duc de

Uaç de Milan après la dé- Bourgogne ; que de. la pais
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fcdiÈ Patriache en confufion , & pour lui aider

â fe remettre de fa honte. Et fi Sa Majefté
Touloit puis après entrer en autres excufes plus

longues , cette-ci feroit bien alléguée après la pré-

cédente : que Monfieur de Savoye a promis
d'opter & éfeftuer Tun ou l'autre des deux par-

tis dans le premier jour de Juin , fans en retran-

cher , diminuer , ou altérer aucune chofe , ni

«fer d'aucune longueur , ou dificulté fondée fur

quelque couleur on prétexte que ce foit : Qu'ou-
tre que S. M. ne peut , pour fon honneur & ré-

putation , & pour la protedlion qu'il doit à la

Couronne , rabatre rien des conditions acor-

dées , comment fe pou rroit-elle afsûrer plus des

Î)romeflès, que le Duc de Savcve lui feroit ? &
e Pape , qui a cet exemple devant îes^ yeux

,

comment fc peut-il afsûrer de rien que ledit Duc
lui dife ? Et défait , ( à préfent qi:e Je fuii retour-

né en moi-même, après m'étre égaré fur desré-
ponfes que l'on faura trop mieux faire par-delà , )

je vous dis â bon efcient , qu'apr}s tant de caf-

fades & moqueries manifeftes , vous ne le devez

croire de rien , par la bouche de quiconque il

& de la guerre fen ferai à noble & la plus fiie corrcc-

mon vouloir , mais s'il fe tien fraternelle , qui put ja-

jepent d'avoir lai/Té mon al- mais être faite à ce'tte Prin-

liance pour prendre celle du cefTe , pour avoir toujours

Duc de Bourgogne , je fuis tenu le parti du Duc de
content de retourner connme Bourgogne contre le Roi fou

nous étions. Voiià parler en frère , à tel point que , feloa

Maître , & en grand Roi. Comines , ledit Duc difpo-

Vn feul mot qu'il dit en foit de la Maifon de Savoye
riant à la DuchefTe de Sa- ccmme du fien. Et depuis
voye , fa fœur , lorfqu'clle cette entrevue , ajoûte-t-il ,

arriva au Plefîis lés Tours : font demeurez comme bon
Madame de Bcttrgo^ne

, fj/ez frère & bonne fœur jufques

^ èii-a venus ,. fut !a "plus à la mort.
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parle. II ne fait point confcience de mentir au
Pape , non plus qu'à vous , & pourvu qu'il ga-
gne tems tout lui eft un. Quand vous lui au-

riez rabatuce qu'il auroitune fois demandé , il

ne lairroit demander puis après que vous lui

rabatiiliez encore d'autres chofes. Aufîi ne pen-

fé-je pas que ce foit de la dignité du Roi , d'en-

trer en juitification avec les gens de Monfieur
de Savoye, touchant les fariboles *

, qu'il fait di-

re ï^ par eux à S. M. Le Duc de Savoye fait

bien , qu'il n'éîoit en aucun danger à Paris , lors

<]u'il fit l'acord : il fait bien aufli y que le Roi ne
veut point faire la guerre an Roi d'Efpagne , dont
il lui déplaît : il fait pareillement

, que ce n'ell

{)oint le feu fieur de Morfontaine ^* qui a fait

a prétendue harangue aux Suifies ; & que cette

harangue ne fut jamais faite du règne de ce Roi.
Et quand il dit toutes ces chofes , il fait bien

qu'il dit faux : & p:iri:ant elles n'onc point beibin

d'aucune réfutation 's envers lui , comme s'il

étoit trompé ; mais bien de rifée
,

plutôt d'in-

ciignation , ains de la verge de fer. Tant que les

chofes fe difputeront par paroles , iî fera toujours

fuperieur à vous en inventions , en prétextes

€n déguiièmens , & en toutes fortes de malices »

& vous n'avancerez rien ^4 : mais quand les cho-

* C'eft-à-dire , échapatoirei, s'acufer foi-môme , & faire

méchantes raifom , difcours en croire qu'on eft coupable de
l'air. ce dont on eft acufé faufle-

11 ^ palabras lecas ^dh ment.
l'Efpagnol , erejas fordas. \ /^ C'cft perdre fon tems

12 François Horman de de gaycté de cœur , & m5me
Morfonraine , Agent de fe rendre méprilable , que
France en Suifle , où il mou- de 5'amufer à traiter avec un
lut en 1601. Prince qui fait gloire de trora-

13 Se juftiiîer lorfqu'il per ies autres , 8l qui ne
m'en €it pas befom , c'eii: roug.it pis davantage de roai^
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fes fe debatront par vertu , proueiîè , force , 6c

moyens , il s'y trouvera auili court & fbuFreteux

comme il eft abondant au refte. Il vous cou-

che de toutes les forces Efpagnoles , jufques à
faire dire ; que le Roi d'Efpagne veut venir en per*

fonne en Italie : chofe du tout éloignée de fa

penfée , & de fon naturel & difpofition. Il fe

fait tant de levées à Milan , & à Naples, & de

tout rien, ou fort peu. Les Efpagnols , à la vé-

rité , aimeront mieux le Marquifat de Salaces

entre les mains du Duc de Savoye , que du Roi :

mais au refte ils font & plus fages & moins in-

juftes que lui. Et comme qui leur feroit la

guerre , ils tâcheroient à fe défendre , & à bien

rendre : aulTi avant qu^entreren une guerre fi in*

jufte , pour ferviranx caprices du Duc de Savoye,.

ils y penferont cent & cent Fois ^5, Aufli ont-^

ils allez de befogne taillée ailleurs, & n'ont pas

plus d'argent , ni de forces , t]u'il ne leur en fuit.

La pefte leur a partie confumé , partie diflipa

celles ,
qui dévoient venir avec le Comte de

Fuenres. Le Prince Maurice, leur fiijet , leuf

a taillé en pièces les vieilles Bandes Efpagnoles

qui étoient es Païs-Bas ^^. Cependant , le Duc de

pre un bon Acord, que de ciîiquarrte mille hommes ,.3i

déchirer une feuille de pa- l.i ttte defquels feroit le jeune

pjcr. Chares-Quint difoic ,
Roi d'Efpagne , fon beau-

qu'un grand Prince , offcnré frcre ; non point avec in-

par un petit , ne d^voit point tcntion d'époufer fa. querelle

manier la plume, mais Té- contre la France, qui étoit

pée. Mo dévia p.ipelear
y Jïno a'ors en meilleur état , que

ftlcar, VEfr^çigViC ; mais feulement

iç Tout fin qu'étoir le pour le rendre plus opiniâ-

Duc de Savoye , il fut; tre à vouloir retenir le Mar-
«îurant tout ce diférend , la qujfat de Saluées,

dupe des Efpagnols , qui lui i6 A !a bataille de Nicu-

l^rometoient un fccours de port , donnée le a. de JuiU
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Savoye , qui fait bien , qu'ils ne veulent point
de guerre avec le Roi , leur a fait dire , long-
tQms y a , que pour lui conferver le Marqui-
fat., il n'eft point befoin qu'ils entrent en guer-
re ; 8c que c'eft allez qu'ils failènt contenance
d'y vouloir entrer, fi on l'ataque lui. Enfbm-
me, tout fon cas n'efi: qu'artifices & fraudes,
^ui fe dilîlperont quand on viendra au fait Se

au prendre. Je ne me tiendrois pas , je ne dirai

pas pour bon Eccleilaftique , mais, pour bon Chré-
tien , Il je n'aimois la paix : mais plutôt que
cette honte & infamie demeurât au nom & en la

réputation du Roi , & de la Couronne de Fran-
ce, j'aimerois m.ieux perdre tout ce que j'ai en
ce monde, & cent vies aprcs , fi je les avois.

Mais je m'égare une sutre fois , tranfporté de
trop de zeîe , auquel vous pardonnerez s'il vous
plait.

Pour retourner donc à moi-même., & à la ré-

ponfe de vos lettres
,
j'eftime , que nous devons

diférer la demande de l'Induit des Evêchez de
Mets , Toul & Verdun

, jufques à ce que nous
ayons publié le Concile : avec laquelle ocafioa
j'efpere que nous î'emporteron>.

Je vous remercie bien hum.blement de ce que

le; de cette mcme année drapeaux demeurèrent au
1600. L'Archiduc Albert & Vainqueur, qui vit plus de
îe Duc d'Auniale, dit Au- £x mille ennemis étendus fur

bcry du ^.Uurier , furent laplace. Ce qui iit dire, que
blefTez dans le Combat : la fortune de la Maifon de
François de Mendoze , Ami- Nallau avoit changé de face

,

rai d'Aragon , fut pris pri- Maurice ayant défait l'Ar-
fonnier avec pluiieurs autres chiduc A.ibert à pareil jour
Chefs , & jufqu'aux Pages de qu'un autre Albert d'Auiri-
TArchiduc

, que Maurice lui che , trois ans auparavant,
renvoya fans rançon. Tout avoit défait & tué l'Empe-
Je Canon, tout le bagage, reur Adolphe de Nafîku à U
& ^ius de cent Cornettes & bataille de SpirÇi
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vous me vouliez faire dépêcher les lettres patentes

de main-levée des fruits de l'Evêché de Bayeux,
& autres , qui me font néceflàires pour ce regard ;

& reconnois en cela votre bonté & conftance à
ne bien faire , commeje defire aulTi de m'en ren-
dre digne , ik mémement par quelque bon fervi-

ce , que je puiilè vous faire. A tant , ôcc. De
Rome , ce )'. d'Août 1600.

L ET R E ce XX XVI.

A MONSIEUPvDE VILLEROY.

MONSIEUR, Le 10. de ce mois me furent

rendues les lettres du Roi > & vôtre du 1 î

.

Juillet, parlefquelles j'ai vu, comme vous aviez

eu de divers endroits le même avis, que je vous

donnai par mes lettres du 8. Juillet. Ce qui nous

doit d'autant plus faire tenir fur nos gardes , &
tacher d'autant plus courageufement à ravoir le

nôtre au plutôt , pour ôter à cet homme l'efpe-

rance de profiter de fa méchanceté ; & pour le

remettre en tel état
, qu'il ne puiffeSc n'ofe plus

atenter rien contre nous , comme il y étoit avant

<]u'il nous eût ravi le Marquifat
, qui lui fervoit

& iervira , quand nous l'aurons , d'un frein non
moins néceilaire a fon variable & précipiteux

naturel , que profitable à la France. C'eft pour-

quoi je ferois d'avis
, que puifque des deux

parties de l'acord fait à Paris , il a choifi la

reftitution dudit Marquifat , comme j'ai vu
par vos lettres à Monlieur de Sillery du 30.de

Juillet ; vous ne condefcendiez onques plus à
aucune variation, qu'il pourroit vouloir faire;

6c vous fouveniez , que nous pourrions un jour

avoir encore plus grand befoin dudit frein ^u'à
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prc^^ent , fi d'avanture le Roi crEfpagne & l'In-

fante venoient à mourir fans enraiis. La vil-

le de Saluces n'eft qu'à une petite journée

de Turin , & Carmagnolle n'en eft qu'à une
petite demie journée ; & tout le Marquifat eft

comme une Citadelle pour les François fur

toute l'Italie , & particulièrement lur^Ie Pié-

mont ^ C'efl: pourquoi il le veut tout retenir,

& que les Efpagnols le nous envient , & que nous

devons d'autant plus le recouvrer , puifqu'il eft

nôtre, «Se que le Duc a choifi ce parti : & n'y a au-

tre moyen de le contenir en Iba devoir , 6c de le

garder , lui & les Tiens , de faire quelque autre

efcapade à l'avenir , femblable à celles qu'il a
faites depuis dou2e ans.

Je demanderai au Pape le gratis de l'expeditioti

de l'Abbaye de Préaux pour le fils de Monfieur
de Châteauneuf , votre beau-frere ^ , Se ai bon-
ne efperance de l'emporter , 6c de vous en ren-

dre compte en bref.

Madame , fcear du Roi , m'a écrit ces jours

paiîèz deux lettres fur le voyage de Monfieur fori

m?.ri par-deçà. J'envoye au iieur de Marin ville

à Florence ma reponfe , Se l'ai laiflee à cachet-

vôlant , afin qu'il la vît , & la fit voir , s'il lui

fembloit, à Monfieur le Duc de Bar, & puis la

fit. tenir, fi bon leur fem/bloit. Et à toutes avan-
turesj'ai eftimé vous en devoir envoyer un ^«?//-

1 Quand le Roi de France fut fait Chancelier des@rdrcs
pofledoît le Marquifat de Sa- dans le Chapitre , tenu le

iuces , il fe trouvoit pollé au dernier jeur de Tan 1619.
milieu des Etats de Savoye

, Il fe démit de cette digaité

& tenolt ce Duc comme bio- en faveur de fon fils Charles ,

que dans h ville de Turin. Abbé de Préaux , qui fut

2 Guillaume de Laubepine « créé Garde des Sceaux Cil

Saran de Châteauneuf, «jui 1630. & 1650»
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l„,» aue i'ai auffi laifië à cachet-volant, pour

(e fou'met«é à votre jugement , Se me remetre en

vous d^renvoyer, cufnd vous fere. quelque de-

Se àmadite Damé ; ou de ne l'envoyer pomt.

^
Te vous i^mercie bien humblement de ce qud

volsa7ùme faire dépécher I^ae ^e fermen.

Tirêté au Roi, en mon nom, pour lEveche de

laveux , & les lettres d'atache & de mam-levee

& ïa d^fpenferur le Vicariat pour M. le Pre.dent

Ruelle. ^A tant, &c. DeRome. ce h- d Août

léoo.

L E T RE CCXXXVII.

-A MONSIEUR DE VILLEROY.

eue patience avoit aucunement abaifiee .
c^ me

«nce, ne
^^"•«â^'V.^^^^^'.^^^e payer audit Duc

d'un fi grand Ror.
Q_^|"^;„^^ /acoid & ^'^

aux P'T'' ? rh.rnn croit, que ce fera fans

=et»nKXèn? des armes pn-
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lès , 5c fans plus perdre le tems ni les occadons
de faire progrés fur l'ennemi : Qu'en traitant , le
Roi ne confèntira plus , que la reftitution dudit
Marquilat foit chargée de compromis , ni d'au-
tres telles reftitutions ; ains qu'elle fera faite pu-
rement & fimplement

, pour être tenu ledit Mar-
quifat par S. M. & par les Rois fes fuccefTeurs ,
en la façon que le tenoic

, jouiffoit, & pofTedoit
le feu Roi Henri III. & la Couronne de France ,
lorfque ledit Duc l'ufurpa en pleine paix : Qu'en
l'acord qui fe fera , toutes chofes qui auront à fe
faire y feront fpécifiées particulièrement& parle
menu : comme , que la reftitution commencera
car la ville de Carmagnolle , & en tel jour , pour
éviter aux fofifteries & cavillations , dont on a
voulu ufer far l'interprétation de l'acord fait k
Pans au mois de Fe'vrier dernier : Que S. M. &
ceux qui feront par eîîe employez au Traité , fe
louviendront en acordant des conditions , com-
bien la France s'eft mal trouvée d'avoir rendu par
la Paix de m ^-9. tous les Etats de la Maifon de
Savoye ^

, que le feu Roi Henri II. tenoit ; 6c

1 Les Villes & Places
, qui Sentiment , lui dépôcha fon

furent rendues au Duc de Secrétaire
, pour le fuppli-r

Savoye Emanuel-PhiJbert
, de le mettre , Jui , & tou-

avoient coûté vingt millions tes les Places conquifes du
d'or à conquérir», & à for- Piémont , au Ban de France .
tifier : & le Maréchal de comme des Rebelles. Car
Briflac , qui les avoit con- difoir-il , fi je perds uut'
quifes

,
fe faifoit fort de les Vttre M^eflé vt perdra c^ue

faire valoir tous les ans au ce qu'elle %€nt f^rdre de rayttê
Roi cinq cens mille écus de de cœur : au contraire

, fi jerevenu
, dont trois cens mille cenferve tontes ces TL-^ces c^

entreroient dans ks coffres
, ?«e fentre -vW-oricux jAms

toutes charges payées. Quel- dans U éliUnés
,

é- dans
ques mois avant qu'Henri II. VEtat de Gcnnes , co?.^>,,,e j>^i
frt cette malheureufe Paix, frja de rcfperer to.-t fra
Briflac en ayant eu le pref- fmr Fcire MajcGé

, ^«/^o.
Tome ly.

Y)
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'r rbien m?.l & ir.gMtement ce Duc en a ufe ;&

or- ies cnFans & pofterité en pourroient encore

% n ement, détendant d'une mère Efpagno-

;;' M oh ce Duc defcendoit d'une Franco fe,

oui e devoit aucunement r«enu-. Et furtout

s'-à-ire chacun ,
que quoi qu'i fort acorde &

!,?om s le Roi ne croira plus à aucune parole

,

Ti à aucun écrit dudit Duc, ni d;aucun autre

P ince "ûl promete des fai« dudit Duc :
ma.sfc

fan S. M . reftituer le fien aduellement & de fait

cWart que pofer les armes , ni en fufpendre m

'"
Un' topi'lf'ïte 'à quelques-uns ,

qui crai-

gnent qui" e Roi ne feViflè aller pour la ré-

-" JnVJn Pa«e qui lui a envoyé le Patriarche

Te Confttn^>!'ople?& pourra en -ore envoyer ua

rarf^na Lé^at. Mais on s'alsùre ,
que pour

ceh ielotn^e lairra détenir bon d'autant eue

ce que le Pape en fait, eft par l'importunite des

slvTyards &Vgnols, defqi^ls il "e
Je

peut bon-

oblieer le Roi à rien , m empêcher ,
qu il neré-

ponfe ce qu'il eftimera être pour le bien de la

,o. desMinioires du B.roa
/^ """|,'/„>;™ Catherine ,

,re cnoroit , il du ,
que ccitc

,,j.[- Le Procura-

àbeaucoupdegen. de lever «"^
/„,„, d, fo„ Hif-

les cornes cont.e '^ *«"« •
. j y^nife , que ce Duc.

fous divers prétextes ,
qu to.re ae v -i

^^^^^^

i-p„i. trouberentfon repos pouf.^ «^ ^ ^^^ ^^^^^^

""r» Emanuer:fiU de «.te Couronne.
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Cbflronne

, & pour fon honneur & rén..fafi,^n .

& Monfieur le Carfinal Aidobrandin rnSnfidit & afsûré çlufieur. fois, jaçoit que deonTanous a montre lui-même, qu'il fJvontTs'-

;'n^p;;foir"'"''^s^'-^°'''-'^----'heu'-.

Mais quand S. S. î'entendroit autrement, fcilepartant de la juftice & devoir de Pe.e côn^!mun leRoi ne feroit tenu de lui comphireM
préjudice de fa réputation

, &à la diminution defa Couronne
; ams auroit ocafion de fe roidird autant plus & mémed'autant qu'ayant bien fait

fes afajres
, & ayant montré fa valeur & b avou-

•re, & fa pu.flance de plus en plus , il fera toujours

k m[^?' &'d'A^-
^- ^ '"^^'-^P'"^ eftim/d e!le-meme , ec de tous autres.

Voilà donc la commune opinion , & fe de-
fir commun des gens de bien non intweL nipaffionneE. Au demeurant, je vous mèn'aficiquelques propos qui m'ont été tenus Dr^miirement par Monfieur le Cardinaf /S,'.

I^;'^'£
puis par Monfieur le Cardinal Aldobran/in r
ce mouvement & commencement de guëre &de la p.rt de N S. P. Dimanche au ^ïr 7

'

dece tnois, a une heure de nuit, Monfieur l/cardmal B;,rm„ m'envoya prier de Va7i,i
mon logis le lendemaii; au^'matt pourctcAîïvoit a me parler : & étant venu V iZa '

m matin me dit
, que le Pane étoir J ^-r'"

-ement afligé decetl nouvelSL T où"pit fau-e tout ce qu'il pourroit DOn- bVf^^ r"
er & avoit réfolu d'envoyer fuTie, t-'""'^'Jardina Légat de fes créaf,,,-!; ^'c..

'^"^ «»
.our manierin tdafaire &>„''?'/" aPf°P^=
une des Parties : & pour cdfS S 1

''"'^ ^ '"-

»andé de «.-air coXeT ate'moife'ÏS':
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K iXnoIffoit'dès fa jeuneflè & Vavo.t

i/.p: Quant ^^^f^^£;:::^^
T f^InTr '£nt à ftfnev-x ,

S^ S. ^ra.

r r^,e cette k'->tion ne feroit ix)int de grand

^f 'tTcuTyw^ plus de fa dignité , fi l'un de
rriiit ,

àc ".^"K 'tourné fans rien faire. Me
les neveux

sene;0>ueto^^^^^
B,„«/<, de tenir ce-

ynoK ^f'^'f^^l'„Mqnci-k perfonne , fi-

"
'«"'.Vxl'onfeur iSafladeur, afin d'en avi-

non qii
'-^/f°"n : en rendre réponfe (ur le foir

,

^r,î éroit décédé 'e.f
";. X''C "rdinal B.r.ni,

I/le1CÎce1ueÎ4=^tre'delarévéren..

3 Le Comte de Bethune
^^ ^cvclczza , e ?«-/r

parle de ce Cardinal avec
f/'^X,f ,^, WcWe^e i/ .e^.-

^^. cardinal é.oU d'u^
ZJ^c^l^l^^^^ ^ «-

humeur
/'^f-^§^;.f^^^ ?i,f r«. r.««»'. .^^c.r. .»^cr«» .//.

qu'il ne fe ^oucioit de rien , J
^ y,,,^^ t^„fa «îj»»

le de vivre & de thef^a- /F«^^ J^ ^^^^^ ^,, ^,.,

?ifer. A-'''^^"rd"(ref ^""k.c. LViT^-^^'^^^^^^^

^^^ propre à fervir de cnet ^ p^^^^^^^-e di Sfagn^ glt
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ce ,
que je devois à S. S. & à la perfonne dndic

feigneur Cardinal ; & que j'en irois traiter tout

fncontinent avec Monfieur l'Ambafîàdeur , &
îui ferois la répônfe là où il m'avoit dit , puiG-

qu'il l'aimoit mieux recevoir là ,
qiie chez îui

,

oh je m'ofrois de la lui porter. Jncontinent que

ledit feigneur Cardinal fut parti de chez moi ,j-i

m'en allai trouver M. de Sillery , & lui ayan.c

expofé ce que Monfieur le Cardinal Baronio m'-z-

voit dit , nous arrêtâmes enfemble la réponfe

qu'il nous faloit faire : laquelle fut en fomme ,

que nous remerciions très-humblement le Pane

de l'honneur , qu'il lui plaîfoit nous faire de nous

communiquer ce lien defîèin. Que nous le fa-

pliions trés-humbîement de n'envoyer pour cette

heure aucun Légat
, pour les raifons qui avoient

été reprefentées à S. S. lorfqu'elle parla d'en-

voyer M. le Patriacheaa Roi , à cette dernière

fois ; & pource que les chofes étant encore ii

crues y le Légat , quel qu'il fr.t , ne feroit ri m :

Que fi S. S.étoit néanmoins réfolue d'en envoy;?r

un contre notretrès-humbîe prière & remontr.in-

ce, il nous fembloit , que Monlieur le Cardinal

JèoY^hefe S feroit le plus à propos de tous ceux

^heCitàmxljJ.rghefeéioh tio-rurn tifte prajîdns , neq:*^

un bon Legille , mais qui cayn Trincipibns
,
[nmmis d-

'n'entendoic riea aux affaires rebut agere aÇfn-.tus , CiviU

d'Etat , ni par conféquent à confmtudvii parum ded:tfis\

la négociation. C'ed le ju- ingénia fotins ad frivataircs ,

gement qu'en ont fait tous quam ad, p-ablicas gcrenri^s

ceu\'
, qui ont parlé de fon idoneo. [ And. Miuroc. H'/?.

Cardinalat , & de fon Ponti- Venet. lib. i6. 1 Le Chevalier
fîcat , dont les Rois & les Delfin , qui étoic AmbafTi-
Princes furent peu contens. deur à Rome , au tems de
'jaris legKmque prudentia la promotion de ce Cardinal ,

fcientiftmHs ^ uteafeti^mhm dit que c'étoit un très-digne
facultatt fibi blandirétur. Ce- fujet ; & qui n'ayant point
ter/tm ne^ne ptebliarHm negt. d'cnaemis ,

pourroit un jour
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<5m nous avoient été nommez : Que M. le Cal-
cinai Vtfconte étoit vraiment tel qu'il nous avoit

été décrit , & ncus n'avions rien à dire de lui que
tout bien ; mais lui étant Milanois, & fujetdu Roi
d'Efpagne, il nous leroit malaifé & impoliible dé
perfuader au Confeiî du Roi > & aux auttes Fran-
çois , ce que nous en favions. Je fis cette réponfe
audit feigneur C^ïCimsABaronio , qui montra s'en

contenter, & l'aîla porter au Papelefoir même.
Au même lieu ou fe faifoient les obfeques

dudit Cardinal Efpagnol , & où je fis ladite ré-

ponfe à Monfieur le Cardinal Baronio , Monfieur
le Cardinal Aldobrandin me fit dire , qu'il me
voudroit parler chez le feigneur Jean- François

Aldobrandin , où il s'en iroit en partant de là. Je
le dis a M. le Cardinal Baronio , qui me dit, qu'il

croyoit que ledit feigneur Cardinal Aldobrandin
me vouloit parler de cela même : toutefois que je

rie lui difîè rien de ce qu'il m'avoit dit : ce que je

lui promis , & le lui ai tenu , ne fâchant néan-

moins pourquoi il ne vouloit , que Monfieur le

Cardinal Aldobrandin fût qu'il m'avoit parlé.

Quand je tus arrivé chez ledit feigneur Jean-

François , Monfieur le Cardinal Aldobrandin me
dit l'afflidion , que le Pape recevoit de cette nou-

velle guerre , & le defir & réfolution , que S. S.

avoit prife de faire tout ce .qui lui feroit poffible ,

pour faire que la chofe n'allât plus avant : Que
S. S. me conjuroit de lui dire ce que je penferois

qui s'y pourroit faire. Je lui dis après quelques

paroles de civilité , qu'avant que le Roi eût pris

parvenir au Pontificat. Mais le Borghcfe avoit , & auroit

pour le refte , il ne fut pas de très-bonnes intentions cn-

prophete en ce qu'il ajoûtoii vers la Seigneurie & le GftU-

dans fa Relation , qu'il vernement de Vcnifç.

cioyoit cexuineracnt , que
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les armes , il étoit aiféd'y obvier pr MonH^ur
de Savoye , en tenant & exécutant î'acord^ qu'il

avoit fait : mais maintenant que S. M. avoit été

tirée à la guerre par force , pour la coiifervatioa

de fa réputation , & pour la proteébion qu'il doit

à fa Couronne ; jene voyois point aucun prompt

remède , & ne penfois pas que Monlîeur de S.i-

voye put jamais avoir la paix aux mêmes condi-

tions ; comme auffi il n'étoit pas raiibnnabîe :

Que le meilleur que je vifîe pour S. S. c'étoit de

laïïïèr couler ces deux ou trois mois prochains,

& quand l'hiver feroit venu , qui arriveroit en

Savoye plutôt que par-deçà , S. S. pourroit fai-

re traiter d'acord , fi bon lui fembloit , d'autant

qu'entre ci & là les Parties auroient jeté une

grande partie de leur colère , & de l'ardeur qu'ils

avoient en leurs cœurs ; & les grands froids &
autres mauvais tems , qui furviendroient , atie-

diroient les fadions de la guerre , & pourroient

donner lieu aux propos & ouvertures de la

Paix. Oui , mais^àït-W , le Pa^e craint qn'e/i

€es deux ou trois mois il m fs f.i^e trop de maux ,

îefquels il loudroit empêcher (^ frevenir ; &
intr'autres , que les Efpmgnols fe mêUnt en ceci

four lit defnfe du Duc de Savoye , P^iix m
vint a fe rompre entre les deux Rois- Je lui répli-

quai , que quoi qu'on fût faire, je ne penfoi's pas

que le Roi fut pour acorder aucune fufpeniioa

d'armes , qu'il n'eût le ûm ; & que S. M. vou-
loit garder la paix avec les Efpagnoîs , & avec

tous : mais (i les Efpagnoîs' d'eux-mêmes fe

inetoient de la partie , é'poufant une caufe injufte ;

5. M. rendroit guerre pour guerre à qui guerre

lui feroit. Ledit feigneur Cardinal dit là-deflus ,

que le Roi par la prife des armes avoit fatisfait à
ce qui étoit de fon honneur & réputation ; &

D4
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qu'il pourroit déformais prêter l'oreille à queï^
que bon acord , & cependant faire fufpenfion

d'armes. Je lui répondis , que fi S. M. ne con-
tinuoit la guerre , & laiiîbit mètre de nouveau cet
afaire en négociation , non feulement il n'auroit

point fatisfait à fa réputation , maisilla perdroit

du tout ; & auroit bien mieux valu pour S. Ml
qu'elle eût porté patiemment l'injure & les mo-
queries de Moniieur de Savoye , que de commen-
cer â s'en refîèntir par les armes , & puis les po-
fer là tout à coup à la façon des enfans.

Sur cela arriva M. de Sillery , qui avoit de-
mandé à parler audit feigneur Cardinal , & avoit

aufll eu affignation au même logis dudit feigneur

Jean- François. Et après qu'il eut dit audit fei-

gneur Cardinal Aldobrandin ce pourquoi il étoit

venu , & eu la réponfe ; je lui dis le propos , fur

lequel Monfieur le Cardinal , & moi , étions ,

quand il étoit arrivé ; & il fit bon tout ce quej'a-

vois répondu , & m'aida à foùtenir , que N. S.

P. avoit allez fait , d'avoir envoyé M. le Patriar-

che de Conn:antinople ; & qu'il n'y devoit faire

autre chofe pour cette heure ; & qu'auHi bien qui-

conque y feroit envoyé , ne feroit rien. Ce non-
obftant ledit feigneur Cardinal demeura ferme»
que le Pape y devoit envoyer de nouveau , & y
faire toute autre chofe qui lui feroit pollible ,

quand ce ne feroit que pour fa juftification , &
pour ôter au monde l'ocafion de l'acufer , qu'il

voyoit allumer un grand feu de guerre en la

Chrétienté , & néanmoins ne s'en remuoit point ^,

6 Les p'érextes ne man- les hommes en place acom-
quent jamais aux Miniftres modoient le biea public à

des Princes , pour donner leur intérêt particulier , an
une couleur de juftice , ou de lieu qu'en bonne juftice Icç

bienféance , à leurs defleins. particuliers devroicnt s*a-

J'âi toujours remarqué , que commoder à l'intérêt public»^
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&: ne montroit point s'en foncier. Et ainfi nous

nous de'paitimes pour ce ibir-là dudit jour lundi

i8. de ce mois.

Le lendemain au matin , ledit feigneur Car-

dinal Aldobrandin m'envoya un de fes gentils-

homm.es me dire , qu'il avoit à me parler de I2

part de S. S. & feroit venu , mais qu'il tenoit la

Con fuite , qu'on apelle ; & defiroit favoir , il ce

féroit ma commodité , qu'il vint l'aprcs-dînée.

Je répondis audit gentilhomme , que j'allois Fai-

re mètre mon caroile en ordre , & irois trouvée

ledit feigneur Cardinal incontinent, &leiisain-

iî. Je trouvai ,
qu'il étoit forti de ladite Confuî-

te , & allé chez le Pape , d'où étant revenu , après

certaines excufes , il me dit , que n'ayant pu
achever avec moi , le foir auparavant , le Pape
avoit voulu qu'il achevât. Et après m'avoir ait

de nouveau la peine, où S. S. étoit pour ces

commencemens de guerre , il me demanda qui

me fembleroit que S. S. dût envoyer fur les lieux.

Je tournai à lui dire , qu'il me fembloit , qu'il

n'y faîoit envoyer perfonne pour cette heure ; &
qu'au re{te , fi S. S. étoit réfolue d'y envoyer

,

elle connoifibit trop mieux , & lui aulfi , celui

qui feroit le plus propre , ou le moins importun :

car qui que ce fut ne feroit rien pour cette heure.

il me dit , que poilible fi feroit ; & en tout évé-
nement , le Pape auroit fait fon devoir, & mon-
ti-éau monde le foin qu'il avoit de conferver la

paix , & de prévenir infinis maux ,
qui étoient

pour advenir de la guerre ; & que nous ne îaif-

faflioRs de voir , quels Cardinaux feroient les

plus â ]>ropos. Et fur cela il fe leva pour pren-
dre une lifte imprimée de tous les Cardinaux

,

& commença à lire les Créatures de ce Pape , l'un

après l'autre , 6c me demanda mon avis lur cha-
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cun 7 . Je lui dis bien de tous , m'arrêtant prin-
cipalement fur Bcrghefe 8

^ tant pour garder con»
ftcince en ce qui avoit été fait par le Cardinal
Baronio ;quQ pource qu'à la ve'rité je l'eftime le

meilleur. Toutefois il m'en voulut détourner ;

Se à cela , &. à quelques autres chofes qui feroient

longues à raconter , je connus , qu'outre l'afec-

tion que nous avons découverte en lui en faveur
de Savoy e, il procedoit artificieufement avec moi
en cette adion 9. Ce qui me fervit pour mieux me
tenir fur m^es gardes.

Après qu'il m'eût iû tous les noms des Créa-
tures de ce Pape , & eu mon avis fur chacun , il

me dit , cjue pour fiiire un pas plus avant il me
vouloit dire, que N. S. P. étoit en quelque vo-
lonté ci'y envoyer un de fes neveux ; qui étoit

tout le contraire de ce que m'avoit dit Monfieur
ïe Cardinal Baronio , auquel je crois plutôt qu'à

lui ^^, Je lui dis y que cette légation n' étoit pas

y De ec qttod deflinaveris g.I'iti contre Jtn ^ dit notre
non fuïit confitlendi ojiibns eon- proverbe , w'e/? fas bon h faire,

fultis obfiqui deb:as j dit Pline di^ublure. Aldobrandin finef-

le jeune. De chofe déjà déii- foit , & d'Oflat £iifoit fem-
berée & réfo'ue , il n'en faut biint de ne s'en apercevoir
point confulter ceux dont point , oftimum \^atJis . mu-.

vous êtes obligé de Tuivre Je ^''•^ dijjlmulatione
, ^ iifdent

confeil. ejuibus fetebatur artibus graf-

8 Le Cardinal Borghefe j'^ri,

n'étoi. nullement propre à lo L'artifice & le men-
cette iégaiioB pour les r.ri'ns fenge ne vont jamais l'ua

alléguées dans la 5. nore fans l'autre. Le Cardinal Ba-
précédcnte. Mais !e Gardi- ronio étoit un homme de
nal d'.'^fiat, toujours adroit bien , & le Cardinal d'OA-

&: clairvo- ant , le propofoit ^at avoit raifon de croire

d'autant plus hardiment , plus volontiers Baronio , qui
qu'il favoit que le. Caidinal procedoit toujours ronde-
Aldobrandia ne l'accepte- ment,
ioit pas.



ANNE'E M. D. C. 6^

une charge de neveu ; & que je ferais marri in-

finiment pour la révérence & afedion , que j'a-

vois au Sang de S. S. qu'un de fes neveux fut

pour cette heure envoyé à une commiflion , oh
je favois qu'il ne feroit rien : & que fi S. S. ne

vouloir fuperfeder d'envoyer un Légat, comm^
toutefois je penferois être le meilleur ; qu'elle fe-

roit bien d'y dépendre le moins qu'elle pourroic

,

& ne coucher point de tant en une partie , dont
je voyois la perte toute certaine. Et après cette

généralité , je defcendis au particulier, & lui dis»

que quant â lui , il étoit trop bien-féant & nécef-

faire près la perfonne de S. S. & que je m'afsùrois

que S. S. ne penfoit point à lui pour ce regard ;

mais queje ferois encore trcs-marri , que la per-

fonne de Monfieur Te Cardinal Saint-George ,

pour avoir l'honneurd'apartenir à S. S. fût pro-
fanée en une commiffion fi rigoureufe , dont il

ne pourroit fortir à fon honneur.

Là-deflus il me dit
,
que fi le Pape avoit à en-

voyer un de fes neveux , il l'envoyeroit lui , &
non le Cardinal Saint-George ; & m'en dit quel-

que caufe " : ajoutant que li S. S. lui comman-
doit d'aller , il ne pourroit manquer de lui obéir ;

-mais que ce feroit bien le commandement le plus

mal agréable qu'il pourroit recevoir ^^, Car ou-
tre ce queje venois de lui dire , l'aller faire voya-
ge loin de S. S. ne lui tournoit point acompte *î

»

II Le Cardinal Aldobran- 12 L'Aldobrandia pou-
din n'en difoit pas !a vérita- volt-il parler ainfi fans rou-

ble caufe , qui étoit la crain- gir lî ce'pi qui favoit qu'il

te qu'il avoit que le Cardi- remuoit Ciel & terre pour fc

nal de S. George , fon cou- faire envoyer Légat aux dcu>:

fin-germain , n'aquit plus Princes?
û'cffime & de crédit que 15 Un Premier Miniflrc

lui dans les Cours étrange- ne doit jamais perdre de

jre5. TÛe fon Prince , quelqi'.c

D6
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pour pluTiurs raifons & refpeds. Je lui dis alors >

que pour le zèle & dévotion , que j'avois à fon

Krvice , je ne voudrois pour chofe du monde

,

que le Pape , ni lui , y euflent penfé quant à

préfent ; & que s'ilauroità aller en quelque lé-

gation , il faudroit que ce fût pour chofe réuf-

fible , dont il pût raporter honneur & réput?--

aflurance qu'il puiiTe avoir

de fa faveur. Le Prince Kuy-

limez. de Silva , le plus ha-

bile & le plus heureux cour-

îifaa de fon tems , écrivit

i:n jour au Duc de Médina-
Celi , alors Viceroi de Sicile ,

de fe bien fouvenir
, qu'il

n'y avoir point de plus dan-

gereux froid , que celui qu'on

fouffroit aux épaules , pour

lui donner à entendre , que

l'abfence eil une maladie mor-

telle pour un Couxtifan. Le
Duc de Bouillon allant Am-
bafîadeur en Angleterre en

1596. vit à Douvres le Com-
te d'Effex que la Reine Eli-

fabcth envoyolt faire la guér-

ie en Efpagne. Mais pré-

voyant , qu'une fois le Com-
3<^ parti avec la flore , la

Reine prcndroit ce prétexte

pour s'cxcufer d'envoyer un
prompt fecours au Roi fon

Maître ,
q»4i venoit àc per-

dre Calais ; il employa tou-

te fa réhtorique pour rom-
pre ce v;.yage : reprefentant

au Com*e , que fcs rivaux &
fes envieux dcnrcient fon

absence comme l'unique

niojren de ic ruiner dans

i ciprit de U Kvïuc. J^h

ésmulorum abfentiam tJHS ah

Anla nrgcri , çj?» fucccjfum ex^

fedîtionis
,
^uicunqHe tandem

futHrus Jit j froculdubio iffi

otitiofiim fore : eo abfenti mnU
ta accidere fsffe ,

qua et in

ffatriatn reditum omnint in'

terclndant , ant hHJttfnttdi ta

ftiîHTa , Ht corum eventfts et

impîitari foffint ,
.^aip^e 5««

ambitioni ftte fervicns vires

domejlicas longé àpatria tranf-

tnlerit. Hiftoirc de Thou
livre 116. L'Amiral-Duc de

Joyeufe fit une grande faute

âe quitter la Cour , où fa

faveur commcnçoit à baifTcr ,

pour aller commander une
armée en Guyenne , ne s'a-

perccvant pas que par fon
abfence il haufToit le che-

vet au Duc d'Epernon , fon

rival ; car de abfentes cuydan
poco los Rejes , dit Antonia
Ferez. Un petit Gentllhom-
me oifelcur profita fi bien de
celle du malheureux Maré-
chal d'Ancre

^
qui étoit allé

en Normandie , qu'en cinq;

ou fix jours il trouva moyer»
de fucceder à fa faveur , &.
d'avoir fa dépouille. OceitU
ti„r , mn loitliar,
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tton r & qu'elle ne le tint abfcnt de Rome que*

pour peu de jours : Que cette-ci n'étoit pour^

réuflîr, d'un fort long tems , ôc ne lui pourroic-

fervir , que de lui faire perdre une partie de la bon-

ne& grande réputation , qu'il s'étoit aquifepar le

pafîë en tant de fortes. Enfin nous nous féparâ—

mes , en nous priant l'un l'autre de nous entr'ex-

cufer ; & moi le fupliant particulièrement de-

prendre en bonne part ma franchife ,
qui ne pro-

cedoit , après mon naturel & acoùtumance, qua-

du zèle , que j'avois au fervice & réputation de-

S. S. & de lui , fuivant les obligations que je leur

-

avois.

Je. ne puis vous reprefenter le tout ; mais je me-
partis de lui avec opinion ferme & certaine , qu'il

"

meurt d'envie de cette légation , pouITé des Sa-*

voyards & Efpagnols , qui l'ont embarqué en une ;

faufle efperance de mariage d'entre une fienne

nièce & le Prince de Savoye, & qui lui donnent

à entendre , qu'il viendra incontinent à bout de

tout ; & que le Roi f^ra tout ce qu'il voudra. Et

d'autant que le Pape n'eft pas d'avis , que lui , ni

Ton coufm , y aillent , comme me dit naïvement
le Cardinal JB^/-o»i-> , il vouloit par mon confen-

tement Se avis , s'il Teùt pu embler ou extorquer

de moi, faire trouver bon à S. S. ce fien defïèin H,

ï4 II n'y a point de gens de la répugnance àluidon-
dont il faille fe défier da- ner cette Légation , à caufe
vantage

, que de ceux qui des difficultez qui s'y ren-
veulcnt faire leurs affaires, centroient de la part du Roi
fous couleur de faire les vô- de France , Aldobrandin
très. Le Cardinal Aldo- vouloit obtenir par artifice
brandin mouroit d'envie le confentement de notre
d'être envoyé Légat pour la Cardinal , pour faire mieux
Paix de Savoye , en vue d'o- acroire à fon oncle

, que fa
bliger ce Duc , dont il pre-. légation ne plairoit pas inoittî ^

noit à cœur les intérêts; au Rgi qu'au Duc
suis comme U fâoe avoic
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auquel lefdits Savoyards & Efpagn ois gagne--
i:x5ient, (]u:ind bien il auroit perdu fon tems ;

d'autant que le mécontentement , que lui & le

Pape en recevroient , diminueroit la bonne intel-

ligence , qui a été jufques ici entre le Pape & le

Roi.
Hier avant le Confiftorre , ledit (èigneur Car-

dinal Aldobrandin me dit , qu'il avoit raporté à
N. S. P. la conférence

, que nous avions eue en-

fëmble le jour auparavant , dont S, S. étoit de-

meurée contente , & s'étoit referve à y penfer ;

& qu'il croyoit , que S. S. parleroit de ces chofes

au Confiftoire , comme elle fit, delà teneur que
vous verrez en un recueil

, quej'en fis étant de re--

tour en mon îogis , pendant quej'en avois la mé-
moire fraîche ; lequel je vous envoyerai avec la

préiénte.

Entre autres chofes que je dis à Monfieur le

Cardinal Baronio , & audit feigneur Cardinal Al-
dobrandin , je leur remontrai , que le Pape en
avoit déjà fait aflèz , & trop , envoyant M. le

Patriarche ; & que fi S. S. vouloit encore mon-
trer au monde un plus grand foin , elle pourroit

encore faire courir le bruit de vouloir envoyer un
Légat , mais tirer la chofe en long, & ne l'envoyer

point que jufques à l'hiver , qu'il y auroit efperan-

ce de faire quelque chofe. Je nefai, fi cette haran-

gue & propofition du Pape tendroit à cela , com-
me elle y efl: bien difpofée & s'y peut fort bien

adapter. Nous verrons ce qui en fuccedera , &
vous ferez avertis de tout. Cependant, puifque

vous avez commencé la guerre , faites-îà à bon
efcient , & employez bien ce peu de tem.s qui

vous refte entre ci & Fhiver ; oc vous afsûrez

,

gue fi vous faites bien vos afaires > vous en ferez

tûim&z& louez de ceux-îà même , qui vous vcwi-
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dront retarder ^^
; & que félon que les afaires du

Roi iront en France, Se prés de fa perfonne, ainiï

iront-ils à Rome en tout tems , & en Elpagne
même. De façon, qu'après Dieu , le fondement
de la réputation & de la profperité des afaires dti

Roi aux nations étrangères , efl: & fera toujours

en fa prudence & valeur, 6c en la bonne condui-

te de fes afaires auprès de fa perfonne , & en
tous fes Etats , tant en tems de paix que de
guerre.

Comme j'achevois ce que dcfïïîs , eft venu un
Camerier de N. S. P. qui m'a dit de la part de

S. S. que quelques Oficiers du Roi fur le fcî

étoient allé , pour ocafion dudit fel , prendre pri-

fonniers des fujets deSadite Sainteté , aux terres

même de l'Etat Ecclefiaftique , & les avoient

tranfportez aux terres du Roi : &.ne les vouloient

rendre , quelque remontrance qu'en eût fait fai-

re le Vicelégat d'Avignon , ofrant encore de les

bien punir te châtier de ce qu'ils pourroient avoir

commis : dont S. S. étoit fort fâchée. Si cela eft

ainfi , elle a raifon , & S. M. doit faire réparer

cet atentat au plutôt. A quoi je vous prie de
tenir la main. A tant , Monfieur , &c. De Ro-
uie , ce demies d'Août 1600,

15 On eft toujours du côté gagnent ont toujours l'hon-

de$ plus forts : & comme dit . neur.

Comines f^^Jpm , ceux qui

LETRE GCXXXVIII.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

J^jf O N siE UR , ValeYio arrfva en cette ville

IVl le 4. de ce mois , & me rendit votre lettre.

dtt^j, d'Août j avec une du Koi a du ii.dumi^
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me mois. Par le commencement de votreditè

lettre , il vous a plu m'avertir , comme vous étiez

aux prifes avec Monfleur de Savoye ; ce que nous
avions entendu d'ailleurs avant que ledit P^alerio

arrivât ; & je vous en écrivis mon avis, & ce qui

s'en difoit ici par une lettre, que je vous fis par

l'ordinaire de Lion le dernier d'Août : les deux
premières pages de laquelle j'employe pour ré-

fonfe à ce que vous m*en écrivez , & pour tout

avis , que je pourrois vous donner ci-après là-

defTus. Et enfuite de ce je loue grandement la

réponfe , que vous avez faite à M. le Patriar-

che de Ccnftantinoplê^ , & vous prie de conti-

nuer , & ne rien l^aire pour le refped: de qui que
ce foit , finon ce que vous jugerez être pour la

(ureté écs a Paires & fervice du Roi , pour le

bien & grandeur de la Couronne , & pour la ré-

putation de S. M. & du Nom François^. Gar-
dez-vous bien auili de remetre jamais rien â dé-

cider par-deçà touchant cetafaire-, ni autre qui

touche le Duc de Savoye.

Les Efpagnob ne font point, à mon avis , Ci

prêts ni u dirpcfez à la guerre , comme ils veu-

lent que nous croyions ; toutefois je fuis d'avis

que nous leur falTions ce plaifir de le croire , non
pour en faire rie;i de moins ; m?-ispour nous pré-

parer mieux en tout événement , en prenant les

chofes au pis ^ Nous faifons ici tant ce que:

* Voyez la'(f. nefe de îa ht- oie qu'on dîri quMs auront
frt 235. courageurcmsat parié; mais

i Me femblc folie de ne les fages tiendront telles pAi

craindre fon ennemi. Il y a rôles a grande folie : & efl:

des Princes qui le tiendroient honneur de craindre ce q-uc

à iionte , &.la plupart fou- l^on doit , & d'y laien pour*
tiennent leur opinion pour vair. ùminity

leur complaire ; &^ieui f^-ni* -
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noas pouvons envers N. S.P. à ce qu'il empê^
che , entant qu'il pourra ,

qu'ils ne fe mettent

point de la partie , oc par ce moyen ne rendent

les chofes incapables d'acommodement. Et je

croi , que S. S. y fait, tout ce qu'elle peut pour

le bien de la Paix , & prévoyant bien que cela

rendroit plus dificile notre acord avec Monfieur

de Savoye'même , duquel elle montre avoir gran-

de compaffion. Quoi que lefdits Efpagnols fe pro-

pofent de faire , je croi qu'ils ne feront pas grand'-

chofe avant l'hiver, pendant lequel ils s'éclair-

ciront , il les chofes feront pour s'acommoder,

ou non ; & pofîible aideront-ils plus en effet qu'ea

aparence , à ce qu'elles s'acommodent ; & s'a-

commoderont fans doute à toutes conditions juPicS

& raifonnables que vous voudrez , pourvu qu'en-

tre ci-&-là vous ayez bien fait vos afaires, & pris

deux ou trois fois autant comme vaut le Mnr'
(juifat de Saluces. Et c'efi: le vrai & le feul moyen
ae mettre le Pape hors de peine , & Monfieiir de
Savoye & fes aciherans au chemin de bien faire >

& en repos de ce côté-là.

Nous entendons ici , que ledit Duc de Savoye
vous demande pour otages , entre autres,. î^î-

le Maréchal de Biron » : à quoi il montre , qu'il

n'a pas encore perdu l'envie de continuer à fe

moquer du Roi & de fon Confeil. Il fercit beau
v^oir lui bailler l'épée & les armes dont en le bat >

& par ce moyen l'enhardir & encourager à nou-
velles perfidies , & lui mettre en main ceux qui

l'ont le plus ofenfe , & de qui il fe craint le plus »

pour vous les rendre empoifonnez , & avec la

i Le Duc de Sivoye re/retn- lui livxât les chieas , quL-

bloit au Loup de la Fable , gardoicnt fes moutons. A près^

,

qui pour faire la paix avec le quoi il mangea le piuvra.

Berger , exigea (jue le Berger bccger & fes brebis.,
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mort au corps , comme il feroit fans doute : tant
il eft impie & téméraire.

Quant au tems & lieu des noces , vous aurez
vu, bientôt après que vous eûtes écrit vôtre-
dite lettre, comme la difîculté, que vous faifiez

fur le voyage de Monfieur le Cardinal Aldobran^
din , fut ôtée dé fort bonne façon , & en aurez
été en repos d'efprit.

Je ferai pendant l'abfence de M. deSilîery es

afaires du Roi tout ce qui me fera poffible , com-
me j'y fuis obligé de tout droit divin , naturel,

& humain , mais la préfence de M. de Sillery

étoit fort néceiîàire par deçà , mêmement en ce
tems turbulent. Que s'il a à retourner, je vous
prie que ce foit au plutôt ; fmon qu'il en foit en-
voyé un autre en fa place , le plutôt , & le plus

habile que faire fe pourra. Aulîi feroit-il bon de
faire venir au moins Monfieur le Cardinal de
Joyeufe V lequel eft pour aporter ici beaucoup
non feulement d'afedion & de zèle, maisaulll-
de fufifance , d'autorité , & de réputation aux
afaires & fervice du Roi & du Royaume K Un
homme féal n'a point d'aide ni de confcil , &
peut devenir malade , & mêm.ement étant âgé

,

& ayant à faire charge de Protedreur & d'Am-
baflfadeur , & à fe trouver es Congrégations , &
à s'aprê:er pour y dire fon avis en pîufieurs ma-
tières graves 4 , & à répondre à une infinité de

3 Le Cardinal d'Offat ne 4 Les plus fages , dit Ca-

pcrdoit jamais aucune oca- mines , errent quelquefois ,

fion de rendre de bons offi- & trés-fouvent. Nous fom-
ccs au Cardinal de Joyeufe , mes tous hommes : & qui
fon bienfaiteur. Ils vivoient les voudroit chercher tels que
tous deux enfemble comme jamais ne failliflent b parler
Burrhus & Seneque ,

pari fagement , ni que jamais ne
in Societate potentitt ctncordes

^ s'émuiTent une fois plus que
jma7îicsitn>itim.

. T^utre ^ il les f^u^roic chrt-i
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gens , qui demandent audience par-deçà , & qui'

écrivent de delà.

Quant au voyage de M. Serafin , il eft tout"

prêt à le faire , & M. deSillery , & moi , à y
contribuer tout ce que nous pourrons ; mais

ceux qui l'ont demandé , changent fi fouvent de
réfolution , que pour mon regard je ne les en-

tens point. 5.

Les Religieux Feuillans , par lefquels vous

m'avez écrit , ne font encore arrivez par deçà.

Quand j'aur:^:i vu \ti lettres qu'ils m'apoitent de
votre part , j'y répondrai incontinent. Cepen-
dant, je crois qu'il fera bon, comme vous di-

tes , d'atendre à vous réfoudre fur cet afaire , du
fait & droit duquel vous pouvez être mieux in-

formez d'ici, que de nul autre lieu du monde,,
pource que le feu Abbé de Feuillans y eft dé-

cédé, & que la provifion de l'Abbaye par fon

déceds y a été fiùte ; & les Concordats auiii , en

vertu defquels ladite provifion y a été faite , y
ont été faits & formez.

J'oubliai à vous écrire par ma lettre du demi r

d'Août , comme j'avois le jour auparavant ob-

tenu de N. S. P. le gratis de l'expédition de l'Ab-

baye de Préaux , de POrdre de S. Benoît , au
Diocefe de Lifieux , pour le fils de Monlieur de
Châteauneuf , votre beau-frere.

Au demeurant , depuis la propofition , que
N. S. P. nt en Confiftoire le 30. d'Août , de la-

quelle je vous donnai avis , il prit les avis des

Cardinaux de chacun à part, les ayant fait apel-

cher au Ciel: car on ne les parla crainte qu'ils oiittou---

trouveroit pas cn-tre les hom- jours de fe tromper eux-mê-
mes, mes en voulant trompei les^ ;

ç Ceux qui blaifent chan- autres^

gjLjrit fâciienient de réfolution ,.
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îér les uns après les autres , félon l'ordre de îa

lifte des Cardinaux ; & je fus apelle aulFi à mon
tour comme les autres , & dis mon avis de la te-

neur , que vous verrez par la copie , queje voas
enenvoyerai* : & ce jourd^hui en Confiftoire que J
N. S. P. a tenu , il a dit , comme , ayanrreçu 1
les avis de tous les Cardinaux fur la guerre, qïii

s'étoit rniie pour le Marquifat de Saluées , il

avoit réfolu d'envoyer un Cardinal-Légat ; mais
afin que cette légation fe F^iiTe avec plus o;rand

fruit , & plus grande réputation du Saint Siège

,

il vouloit préparer le chemin audit Légat , &
faciliter fa négociation pour certaines chofes y-

qui étoient préalables & nécefîàires , dont le']

Collège des Cardinaux feroit averti en tems &
lieu. Cela eft juftement ce que M. de Sillery

& moi voulions , à favoir
, qu'il n'envoyât point

de Légat ; ou bien , qu'il diferât à renvoyerjuf-

ques a l'iiiver , comme cette dilation pourrn aller

bien prés de là , pour peu qu'elle c'.ore. Cepen-
dant , il veut dépèchtr vers Milan le Secrétaire

Erminio ^
.. qui pourrai donner juiques à Turin,

& poflible encore jurnues à vous.

Vous trouvères^, qu'en l'avis que je donnai an
Pape , îl y a quelques traite bien hardis , adou-
cis néanmoins par certaines prémunitions plei-

nes de révérence , laquelle commeje ne veux , ni

dois, jamais oublier envers S. S. aulii étant re-

* Cet avis cft à la fin de SegretaritdifratticamQÎtopih

cet e lettre. che di ftudio , e taie in /*>»-

6 II s'apelloit Erminte V*. ma neir altre fne qualità , ed

l(nti j natif du Bourg de inriiui^rdo alla forpora y^h'g'

Ttcvi près de Spoletc. H^tc- gli poteva cjpr giudicato n»H
ma di ceniratme fatigue , ma indegna pik tgjlo che fneritev»le,

a grave prefenza , fvegliato II fut fait Cardinal trois

e dtfiro nel fzper trattare i ans après. Mm, de Bentivs*

«egçti»
i

di pèche IctUre , c . glto^
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dierché de dire mon avis , ôc m'y voyant com-
me apellé. Tans m'y être ingéré de moi-même,
je n'ai voulu manquer de la hardiefTe & coura-
ge ,

qui eft nécefîàire en toutes grandes aâions ;

ni de la fidélité requife en donnant confeil , fur

chofes m.êmcment qui importent fi fort à S. S. à la

fVance , & â toute la Chrétienté : & penfai de-
voir , par ce miOyen , jeter comme un fonde-

ment de toutes les raifons
, que j'aurai à lui allé-

guer , & de toutes les réponfes& répliques , que
j'aurai à lui faire ci-après, tant que cetafaire du
MarquifatdeSaluces durera.

Le feigneur Lelh Bifàa , CUrico di Caméra

,

a un fienfrère, apellé FranrefcoBifcia ^ Sigé d^
19. ans , lequel étudie en Efpagne ; «Se à caufe

qu'un de leurs frères eft décédé ces jours paflèz,

il eft rapellé , & pourra s'en revenir à Rome

,

dont ils font natifs. Pour ce, & pour ces nouveaux
mouvemens de gueiTe , ledit feigneur Lel.o nous
a requis, M. de Sillery &moi, delui faire avoir

un paiïeport pour fondit frère , & pour fes fer-

viteurs & iiardes : de quoi nous lui avons don-
né bonne efperance, & mêmement moi , avec
qui il a plus de familiarité & de plus longtems.

Je vous prie donc de nous envoyer ledit païlèport

à M. de Sillery , ou à moi : je vous afsûre
, qu'il

n'en fera point abufé ; & que c'eft une fort hon-
nête famille.

Je ne répondis point â la lettre du Roi du ii,

d'Août, mentionnée au commencement de cel-

le-ci , d'f.iit.-ntqueS. M. ne m'y commande , fi-

non que de prendre le foin de les afaires après le

partem.ent de >î. de Sillery : à quoi j'ai fatisfait

ci-defllis , & répondrai encore à S. M. par ledit

fieur deSiliery.

Le fieur iLrminio , Secrétaire du Pape fbus
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'Monfieur le Cardin?.! Aîdobrandin , dont j'ai fait

mention ci-deHùs , efl: fort honnête homme , &
bien voulu de S. S. Se dudit feigneur Cardinal ;

de façon que pour plufieurs refpeârs , l'honneur

8c les carellès , que l'on fera à fa perfonne , fe-

ront très-bien employez. Quant aux chofes pour
îefquelles il va , je n'en fuis pas autrement averti

,

& en tout événement , je m'en remets à ce que je
vous en ai écrit ci-devant par ma lettre du premier
d'Août , & par la préfente. A tant , &c. De
Rome , ce 1 1 . Septembre i6oo.

Avis du Cardinal d'Oflat fur la guerre

de Savoy€.

TRES-S AINT PERE,
M Vôtre Sainteté nous a commandé de penfer

îi aux moyens qu'il y auroit d'éteindre le feu de
o) guerre , qui s'elt allumé ces jours paflèz delà les

» monts. J'y ai penfédemapart , félon le peu de
D> talent que Dieu m'a donné ; & vous expoferai

Dî ce que j'en ai trouvé , avec la liberté & fran-

>>chife , que me donne la bénignité & bonté de
5) V. S. & l'exprès commandement ,

qu'Elle nous
3î en a fait : &: le ferai , non comme François , &
3>fi fort obligé au Roi comme je fuis ;mais corn-

:» me Cardinal & membre du Saint Siège , &
3) votre créature & ferviteur trés-humble , ne me
5) propofant autre chofe , que le bien de l'afaire

5î en foi , c'eft à dire la Paix ; & la réputation

3ïde V.S.
5î Comme en t-outes maladies l'invention des

i-» remèdes dépend principalement de la connoif-

3>iance des caufes du mal , & de la compofition
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•5Î& tempérament des malades ; ainfi eftimé-je,

>î que pour bien trouver les moyerti de faire ceP-

5) fer cette guerre , il faut favoir la caufe d'icel-

31 le , & la compîexion & difpofition des Par-

3î ties.

5> Qiiant â la caufe de la guerre , elle eft tonte

5î manifefte. La Couronne de France en l'an i ç 88,

3>& 'tant d'années auparavant , étoit en paifible

3> poflèOion du Marquifat de Saluées , quand le

» Duc de Savoye , ( violant la Paix publique fai-

3> te en l'an r 5 5 9.fous laquelle nous vivions alors, )

3> s'en empara de fait & de force , raviilant ledit

» Marquifat à la Couronne de France^ & au Roi
5î Henri III. fon coufin-germain , & ion bienfai-

»teur, qui lors étoit en grande aflidion , tra-

>ï vaille par fes propres fujets. Et après plufieurs

>t chofes intervenues fur cet atentat , qu'il n'eft

»befoin de raconter, & même à V. S. qui les

:» fait toutes , ledit Duc de Savoye fit enfin un
i> acord à Paris, en Février dernier ; par lequel il

» promit de rendre ledit Marquifat dans trois

3> mois , ou bien certaines autres chofes en
» échange. Et depuis , étant de retour en fes

» Etats , a confirmé & reconfirmé fa promeflè
5> en plufieurs façons. Et enfin ayant fait décla-

5) ration le zj. Juillet dernier de vouloir rendre

3>le Marquifat, il n'en a rien voulu faire ; ainj

5> tant auparavant cette dernière déclaration , que
3^ depuis , ne fe contentant de l'injure & du toit

,

3î qu'il tient à la Couronne de France & à S. M.
:» Très-Chrétienne, il y a ajouté plufieurs proce-

31 dures &: termes de moquerie & de mépris en-

>> vers le Pi.oi , qui à la fin n'en a plus pu endurer,

îî & a été contraint de faire ce que tout autre

5) Prince feroit en tel cas : 8ç peu en eullent tant

:» enduré. Voilà donc la caufe de cette guerre »
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50 comme feroitr d'une maladie.

3> Quant àia complexion & tempérament des
imparties, comme fi c'etoient des malades , j'cA
îîtime, qu'il le faut confiderer premièrement en
3î Moniieur de Savoy e , & aux Efpagnols

, qui le

3) fomentent ; & puis au Roi : defquels j'cntens

3î parler quant à ce fait feulement, & non quant
35 au refte , ne me plaifant aucunement a bla<

3) fbnner les Princes , ni les nations.

3î Monfieur de Sa voye donc efi: de telle comple-
3) xion , qu'il veut prendre l'autrui , & fur plus

3) grands qu'il n'éft , & ne veut point rendre;
y) veut encore contrader & faire des acords , pro-
3) mètre , figner , confirmer & reconfirmer , &
3) ne point tenir , ni rien exécuter , prenant pour
3) galanterie de violer la foi : laquelle néanmoins
3:)eft le lien de la focieté humaine, & de toute

3îpaix & concorde. Avec tout cela il penfede
3) fe maintenir en cette façon de procéder par fon

3) bel efprit , fertile en toutes fortes d'inventions

3) & de déguifemens ; & parles forces d'Efpagne,

3) & par l'autorité de V. S. fâchant le relpeâ: &
3î révérence , que le Roi vous porte , & l'cxtrê-

3-> me defir & foin que vous avez de conferver la

3) paix. Voilà juftement la difpofition & l'af-

3)fiete en laquelle eft le Duc de Savoy e.

5î Quant aux Efpagnols , ils font anciens ému-
3)hteurs de la Couronne de France , & envieux

37 de toutes fes profperitez , comme de celle qui

3:) les a précédez cletcuttems, & qui aujourd'hui

3)fert de contrepoids à leur démefurée grandeur

o)& puifiànce , & peut empêcher qu'ils n'ache-

» vent d'affujetir ce peu de Princes & Potentats^

Dî qui refknt libres de leur domination ; & par-

:^ tant veulent empêcher non feulement , que la

» France ne s'acroiflè ; mais aulfi qu'elle ne re-

couvre
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î) eonvrele fien ; & voudroient la voir ruinée du
3) tout. Ils font puis après fins & cauteleux , pour
îïdéguifer les matières , & pour couvrir leur

D> envie & émulation de divers prétextes ; & ei
5) outre importuns & prefîànts , tant envers Vo-
D)tre Sainteté , qu'envers toute forte de gens ;

3> préfumant f)ue toutes chofes doivent pafler par

3> là où il leur fembîe â eux ; & que V. S. même
>î doit faire à leur mode.

3>Et outre que tous les Eipagnols conviennent
y> en ceci , il y a maintenant une partie d'eux , oc

D> principalement des Minières d'Italie, qui font

3) mal contens & indignez du Gouvernement
jvd'Efpagne, lefquels veulent mettre leur jeune

5) Roi en befoin ôc nécelîîté de fe fervir d'eux,
D> & de les prifer & gratifier plus qu'il n'a fait

3) encore. Et à cette hn lui donnent à ent.ndre,

«que tout aufi:-t5t que notre Roi aura le Mar-
«quifat de Siîuces, il fe ruera fur le Duché de
-n Milan ; & par ainfi , qu'il le faut empêcher de
D> recouvrer ledit Marquifat , & l'arrêter delà les

» Monts.
5) Quant â la difpofition & complexion du

))Roi Très-Chrétien, il fe fent chargé & obli-

3> gé par tout droit divin & humain â recouvrer
)> & maintenir Ics biens & droits de la Couronne,
3) & à n'ead'-irer point que ce blâme & infamie
» demeure au Nom François , & en la réputation
3) de S. M. qu'un Duc de Savoye le brave , lui

5î ufurpant par force <& retenant un Etat de telle

î) importance. En outre , le Roi efl fi piqué des
3) tergiverfations , calîàdes , & moqueries , dont
3) ce Duc lui a ufé fi licencieufement & longue-
» ment , qu'il croit devoir hazarder fa propre
y> perfonne & tous Cqs Etats

, plutôt que d'en-
5) durer un tel outrage & un ii ffrand mépiis.

Tome ir. E
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î^ Au demeurant , il n'importune V. S. de rien^
y & pourvoit à Ton fait de foi-même le mieux
5> qu'il peut , fe contentant , qu'encore qu'il ait le
:» droit de fon côté , toutefois V. S. ne lui failè

» ni pis ni mieux qu'à ceux qui ont le tort ; qui
» eft une équanimité non moindre que la juftice
:>•> de fa caufe.

35 A préfent , Très-Saint Père , que nous {a^

3>vons la caufe du mal , & la complexion des
Ti malades , il efl: aifé à jus:er des remèdes pro-
3-> près & convenables. Il faut ôter la cau(e du
3î mal , & redreflèr & corriger la mauvaife dif-

3> pofition des Parties- Le Duc de Savoye a pris

5)& ôté par force à la France le Marouifat ; il

Défaut qu'il lui en faflèraifon : il a acorde
, pro-

:» mis , confirmé , & enfin déclaré ; il faut qu'il

D5 tienne fa promelfe , & qu'il exécute fa dernière

» déclaration. Qu'il ne fe moque plus du Roi , ni

3) de la foi & juftice , & ne veuille point un droit

3î à paît pour foi , contraire à toutes les loix di-

^> vines Se humaines ; mais qu'il chemine par la

3) voye commune des autres Princes & Potentats
:>•> de la Chrétienté , qui gardent leur foi , & par
D) ce moyen confervent en paix Se repos eux &
D^ leurs fujets. Qu'il ne préfume point tant de fon
:>) bel efprit , qu'il penfe que les autres n'ayent pas

5) feulement le fens commun , ni même aucun
:» fentiment , ni courage. Qu'il neméprife point

^> la puiiïànce voifme , & tant de fois experimen-
3) tée , fe confiant en des fecours lointains, tar-

3) difs , & non guère moins pefants & domma-
5î*geables à lui &àfesEtats. Qu'il ne demande
DîBc n'atende de V. S. quechofespoffibles, juf-

3> tes , & raifonnables ; & ne croye pas , que
3> Vous , qui êtes Père commun , deviez jamais

55 ép©ufer des caprices & perfidies contre la jufti-
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»ce & droits du Roi Très-Chrétien , Se du pre-

)) mier Roi de h Chrétienté

.

3> Que les Efpagnols ne le fomentent point en
"» unecaufe injufte ; & pour lui , ni pour leur aa-

»cienne envie contre les François, ni pour les

» récens mécontentemens , qu'ils ont les uns des

vautres , ne rompent point la paix qu'ils ont ft

j) chèrement achetée avec la France , lors qu'elle

» n'étdiit , à beaucoup prés , en fi bon état qu'el-

5î le eft maintenant ; & eux n'ayant depuis rien

y> acru , ni mélioré de condition , & pouvant
3î aujourd'hui plus perdre que gagner pnr la guer-

>î re , tant en commun , que pour le particulier

>î des mal-contens : ains comme les François

,

» & les Princes d'Italie , & les autres Potentats

5î de la Chrétienté , portent patiemment , que
» les Erpagnol*? ayent le plus beau & le meilleur

3î d'Italie , &l infinis autres Etats dedans Se de-
•)-> hors la Chrétienté ; qu'eux Efpagnols endurent

3)auiri, que les François ayent ce peu qui leur a
«été lai/ié par la Paix de 59. & qui leur ayant
5) été ôté en pleine paix , leur doit être rendu
» par tout droit divin & humain , & par le der-

3> nier acord & déclaration du Duc de Sa-
» voye.

» Que fi les^Efpagnols , à qui la paix efl: au-
>îjourd'hui auiu bien pour le moins qu'aux Fran-
3) çois , veulent néanmoins la guerre ; qu'ils em-
î) ployent leurs armes contre les rebelles Se héré-

3i tiques des Pays-bas , & contre les Turcs &
3> Infidèles en Hongrie , puifque les uns & les

5> autres font la guerre à la Maifon d'Autriche,
3) dont le Roi d'Efpagne eft le Chef , & doit

îîêtre le protedeur. Autrement leur propre
3>aftuce & cautele les peut & doitadmoneller,
3) que leurs artifices & d'éggifemens , & leur prei»-

E i.
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)) Te & importunicé, n'aui ont point plus de créan--
31 e & d'éficace , que de raifon , envers Y. S.

33 ni envers les autres.

33 Quant au R.oi Très-Chrétien
, qui ne veut-

>:> de ne demande que le fien
, je ne roi point

D>- qu'en cette complexion & tempérament il y
Djait autre chofe à coi riger ^ ni à racoûtrer , fi-

D) non qu'il faut contenter S. M. en la réintégrant.

-) réellement & de fait en la poOedion d||^ar-
3) quifat , & par ce moyen la délivrant & dé-

3) chargeant de l'obligation
, qu'elle a de faire.

^8c continuer la guerre, pour repoulîër l'inju-

^) re S éviter blâme & infamie , ëc pour main-

3i tenir les droits de U Couronne , & fa propre
>: réputation

.

3> Voilà , Très-Saint Père , ce qu'il faut faire,

:!) & à quoi il eft befoin de pourvoir
, pour faire

J3 cefièr la guerre , «Se n'y a point d'autre moyen.
)) Tous les autres moyens , que vous tenterez, non
>3 feulement ne ferviront de rien pour éteindre ce

53 feu , mais feront autant de bois «S: de foufre

,

?3 pour l'acroître & augmenter de plus en plus ;

55 comme feroient fufpenlion d'armes, compro-
» mis , fequeflre , échange , nouveaux traitez &
33 ncords fans exécution réelle & préfente , <Sc tcl-

ooks autres chofes jà vieilles & rances , que les

j3 Savoyards & Eipagnols vont encore aujour-

D3 d'hui recuifant & remâchant : jaçoit que des

33 deux Partis acordez â Paris au mois de Février

33 dernier , le Duc de Savoye ait purement &
33iîmpîement opté & choia la reiLÎ^ution du
33Marquilat ,

par déclaration folemnelle & an-

I Nemo , dit Laynpridiits
^ tum ad vincî candum. Cbi

prnvocareaudcblt , .lut facere p'flicne U frima i.^^tiria
,

.-niuriam ei Régi, quein in- inp^nache gli jîa f.:tta Ufi-
tcliJgit exp-diuun ce prom- couda.
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:>uhcntique faite le 27. de Juillet, comme pour

3) être ladite reKitntipn exécutée incontinent.

5> Mais comme ces gens ne manquent jamais de

5> prétextes , ils ont^tâché , long-tems y a , &
5) tâchent encore à préfent plus quejamais , d'im-

jjprifner en refprit de V. S. & des autres Princes

3) d'Italie , que reftituer le Marquifat à la PVancc,

5> c'eft mettre en danger la Religion Catholique ,

3> & la paix & le repos de l'Italie. A quoi corn-

5> me il efî: beibin de répondre , pour être la Re-

):)ligion & la paix deux chofes les plus impor-

3> tantes, qui fe puiOènt imaginer; aulïï y a-t-il

j) pluiïeurs réponfes très-pertinentes.

3î I. Que ce n'eft coint le zèle de la Religion

,

D> ni de la paix , qui les fait ainii parler , ains leur

3) propre intérêt & ambition

.

)) IL Qu'il eft & fera pourvu à la Religion.

,

)î parce que les Edits de pacification n'ont jamais

3)eu , & n'auront ci-après lieu es terres de la

3^ Couronne de France deçà les monts ; & parce

3' que le Roi vous adonné parole , longtems y
3)- a, par moi, & par d'autres , qu'il ne mettra

37au Marqiiilat aucun Gouverneur ni g^rnifon,

3? qui ne foient Catholiques ; &: qu'il eft encoi-e

3î aujourd'hui tout prêt â vous en donner toute?

)> les afciûrances polîibîes S: nifonnables que vous

îîfaurez dehrer. Auiii eft-il pourvu à la Pa^x

D> d'Italie, com.me des autres pays parla Paix
?i générale faite dernièrement à Vervins : outre

» qu'il s'en pourra mettre une claufe en l'acord

33 qui fe fera ; & par le moyen de fe défendre,

33 que les Efpagnoîs ont, t?nt féparement , q':e

3) conjointement avec les Princes d'Italie , fi les

3- François vouloient faire quelque remuement
r m-îl à propos. Et les F.fpagnols feroient & par-

3) kroient non feulement plus juftement , mais

£3 -
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3> aufli plus généreufement & honorablement pour
5) eux , s'ils difoient , qu'ils n'entendent empê-
3> cher , que les François ne recouvrent le leur ;

5>& quand ils voudroient puis après abuferdece
Dî recouvrement , on fe faura bien défendre d'eux,
3> & les bien rembarrer. *

3) III. Tant s'en faut que par la reftitution du
ï) Marquifat on mette en danger le repos d'Italie

» & la Religion , qu'au contraire le danger eft

3> & fera , fi on refufe ou dilaye de rendre ledit

3) Marquifat ; d'autant que le Roi , qui a jà pris

3> les armes , fera contraint de faire la guerre en
5> Italie , pour recouvrer ledit Marquifat , qui y
3) eft fitué , & de fe fervir du Iieur deLefdiguie-
55 res , & des autres de fa fede , qui en font les

:»plus voifms, & qui favent mieux les êtres &
?3 les avenues du pays , que nuls autres.

» IV. Il fe peut dire avec vérité , que quand
5>il feroit au choix de V. S. Se des autres Princes

» d'Italie , vous devriez opter tous ,
queleMar—

v.quifat fut rendu au Roi , & que S. M. n'en prît

» point de récompenfe delà les monts ; foit que-

35 vous confideriez l'état préfent d'Italie , quant

3) aux Efpagnols ; ou celui qui p^ut advenir.

55 Le Roi d'Efpagne , outre la grande puillance

35 qu'il a hors l'Italie , tient déjà en Italie le plus

35 beau & le meilleur : le Duché de Milan , les

35 Royaumes de Naples& de Sicile , dont celui de

35Sardaigne n'eft guère loin ; & en Tofcane,
TortO'Hercole , Orbitello , & T ilunom ; 55 peut

35 faire état de Gennes ; a là ai près Ptynbino , &
35niguerre a acheté, ou eft après à acheter le

35 Marquifat de Final , & la Seig^jeurie de M-na*'

35 co , & autres lieux ; outre Fadherence , qu'ont

35 avec lui pour le moins quatre Ducs d'Italie ; Sa-

35 voye , Parme , Modene , & Urbin, Voila dé-
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55 ja une puiflance formidable en Italie*.

îîQtie fi leiloid'Efpagne, & l'Infante fa fœur,

>î mourant fans enrans , comme ils n'en ont poinr

«encore; la Couronne d'Efpagne, & tous fes

» Etats , venoient à tomber en la Maifon de S:i-

5>voye , la puiflance du Roi d'Efpagne feroit

3) encore plus grande & plus à craindre en Italie.

D) Or fi en l'un ou en l'autre cas , comme la puil-

»fance d'Efpagne eft aujourd'hui ea Italie j ou
5> comme elle y peut augmenter , il prenoit vo-

î> lonté au Roi d'Efpagne , de faire o^uerre au

3>Pape , ou â quelque autre Prince d'Ita'lie, com-
« bien voudroit alors le Saint Siège , & chacun

» des Princes , qui feroient affaillis , avoir donné

,

« & que les François euflènt le Marquifat , & le

» moyen prompt de les aider & fecourir ?

»Oui , mais il n'adviendra jamais, qu'un Roi
» d'Efpagne fafîè la guerre à un Pape , ni à Ko-
» me. Je prie Dieu qu'ainfi foit , & efpere qus
3) telle chofe n'adviendra point , au m.oins du tsnis

3) d'un fi bon & fi faintPape, comme vous êtes.

35 Mais nous ne fommss pas afsùrez d'avoir toa-

?) jours un fi bon Pape, & ne favons encore
î) quel fera ce jeune Roi ; 5c moins , quels feront

» fes fucceflenrs. Toutefois je veux efperer,

>5 qu'il ne cédera en religion
, juftice , & bonté »

?>à Charle-Quint fon ayeul , nia Philippes II.

3)fon père ; 6c ai opinion
, que V. S. fe conten-

w teroit , qu'il fût auHi bon Prince , & aulïl

» refpeâ:ueux envers le Saint Siège , comme ces

ft Les Italiens ont un axio- Italie eft un amoindriiTe-

mequi n*eft que trop vérita- ment & un aîFoibliiremenc

ble. O^tjt aggrandimento di* des forces de tous les l'rin-

SfagnuoliinltaliajAïknt'Wsy ces d'Italie. A mefure que
è un minoramentj di forz^e Ja'Rate Efpagnole vient a
iiW Italia; c. d. tout agran- s'enfler , elle amaigrit tout

di/Tement des Efpagnols en le corps de leurs Etats.

E4
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3) deux ont été. Et toutefois l'armée de Charîe-^
:>> Quint, commandée pnr Tes Lieutenans , & com-
:» pofée principalement d'EQwgnols , afliegea &
Dîprit Rome en 1517. & la facagea, fans excep-
Dîtion des Egîifès , Monafteres, Hôpitaux, oc

» autres lieux pies ; batit , traîna , déchira , em-
33 prifonna , & rançonna Cardinaux, Evêques ,

y> & autres Prélats,' Prêtres , & Religieux ; ra-

Dj vit & viola les Religieiifes , & toutes fortes

35 de femmes de bien & d'honneur, vierges, &
33 mariées , & veuves î ; prit le Pape Clément
3>VIL & le tint prifonnier au Château-Saint-
3> Ange plus de fix mois , en grand danger de
3) fa vie ; d'autant que la pede (è mit cependant
3) audit Château , de laqueHe moururent même
3) auprès de lui quelques-uns de ceux qui fervoient

3) à la perfonne de S. S* & ne voulurent jamais

33 les Efpagnols le laiffer aller , jufqu'â ce que la

33 crainte de l'armée du Roi François I. conduite

33 par Monfieur de Lautrec , les y contraignit 4.

3 Z-.<J ir.filicità di qfnH-ï -.ni- cjTî p:rdor.Armo à fagritempi >

fera Cita , dit le Nardi au é)' ^'-^ **'^'» ^^ f'-'^*' color'

livre 8' àz Ton HiPcoire de ch: in qmlli s'crano rijfiigiti
'•

FIorCHce , ''".on fa mcttkre di ^ qitejii MilitAvano fstto il

raccondare , ejf.ndj n.irrata nonte dcllo Imperio Rom. (^ del

da altri : ( et particulière- Kegno de Chrifio ^non perdo^

ment par François Guichar- narono aile v.enerande reliqttie

dinau iS- livre de fon hif- de* Santi , ne alla pudicitia

toire d'Italie^ -^^ anche fi po- délie cor.ftgrate à Dio vcrgini :

trebbc immaginare , non che fegnitando in qncfla loro cru^'

xacconîare con gP occhiafenti : delta molti ^ molti giorni can

conciofta cofa che quefia gente ormenti che cgli ufavano per

harbara(i^crHdde ^Chriflia.ia cavare danari daqttelli , che

fecoado il nome , viacejje di falvaadi la vita crano rimaji

crudelth <^ d''imp-.età , ç^- di infclici prigiont.

ogni forte di fc:lleratez,ze il 4 ^^Htnds Lotrecco per li-

facco ^ lo efterminio , che berare Clémente VIL di fri-^

•fecero gia i Gctti nimici deL giene , ^ Renta dalle calanti-

la lm£iri« Rom. Im^çmchi ù e barbarie che f^riva dit
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>î- Encore nel elargirent-ils , qu'âpres l'avoir rair

)> çoiiné de quatre cens mille ducats , & s'être

» irait configner toutes les meilleures forterefiès

3î de l'Etat Ecclefiaftique , & avoir extorqué de
5î ^ui autres conditions vituperables & infuporta-

3) blés. Et après tout cela il falut encore ,
que le

>î pauvre Pape , de peur d'être tué pir eux , for-

nlk dudit Château & de Rome , de nuit , & ea
)> habit de marchand 5.

i) Et Pliillippe II. hlsde Charle-Qulnt , & père

?)dece Roi Philippe III. avec fon armée con-
)) duite par le Duc d'Albe, fit la guerre à Rome
3) & à Paul IV. plus de deux ans ; & après avoic

»pris plufieurs places & forterelTes de l'ELaC

3) Ëccleliaftique , ailiégea & afama Rome , le

)) Pape , \qs Cardinaux , & tout le Clergé Se
o) peuple Romain. Et fans l'armée du Roi Henri
)) 1 1. envoyée expreflément pour la dérenre da

ftHaii Cefri'ci
,»'-' ncAmino con

VArmât» -ver fi H Regno di

NApjli
,
fer foîtr'am dalle mi-

(crie eflrernî Roma , con la

d.'verfîgne nel regno : fer il

(lii bc/iefici'} il popHlo Rom.
confirvandoite grata mcmoria
C/tO à ncjîri tempi , ogni an-

9io celcbra nn Ainfvtrfario a

JL:?>'e£C5. Dans un livre in-

tiiulé 3 0(Ttrvaz.ioni p-pra lUf-

tùr:c9 Folitico iadijferente.

Art. 82. K.ta
y qu'au bruit

de la marche de Lautrec,

i*Armie de l'Empereur quit-

ta Rome: 5 pour aller d<f-

fendre Naples , qui étoit

aîîîcgé p.ir les François. Et
/ans cette divcrfion , le Pape
ccjuroit "rirque à^^iïc encore

oag-îv mps prilonnier.

5 Egli temendo di qualcht

VAriatijne_ per la ma!a xiolon^

ta che fjipeva havere Don Ug»
di MoncadÀ , dit Guichar-
din , H (ci (Igretame-ate al prin-

cipia d.lla nette in hahito di

mcrcantc del Cafîello. En une
grande page après : Haveva
ftritto un brievc h Lautrech

^

ringr^ctjdêlo delT opère faite,

fer la fua liberattcv.e : Ic^

qttali opère erano ftate di tan'

to mimento À çon(lri,igere fji

Imperiali à determinarjî , chi

mn mena ft preCendcva obli'

gâte al Rè ^ qttali havrebls

•voUntieri afpettato , fi la «s-

cejjîtà non l^havejp afn-ct^j i

perche contiHHa;ncnte gli erano

mutait in feggio le conditioni

fropife. Lib. tS- .
', /
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» Pape , & du Siint Siège , fous U conduite dir

D> Duc de Gui^e , Rome & le Pape , & tout le

3) refte , eût enduré du règne de Philipe II. au-

3) tant ou plus que de celui de Charle-Quint.
•>•* Voilà donc , Trés-Saint Père , ce qu'ont fait*

>î de fraîche mémoire les deux derniers . & les

Dîdcux plus haut louez Rois d'Efpagne , donf
3> les exemples font encore plus à craindre en

»leur pofterité. Que fi leur puiflance venoit à

^î tomber en main d'un Prince fi frétillant &
3) remuvant , & de fi peu de foi ,, comme s'eft

>î montré le Duc deSavoye ; qu'efl ce qu'il n'ofe-

3) roit atenter contre les Papes , ^contre tout au-

3) tre Prince d'Italie ; puifque n'étant que Duc de
5î S^voye , il a ofé ataquer en pleine paix la

31 Couronne de France fi outrageufement i*

3>Les hommes f'jges 3c pourvoyons doiverit

->•> penfer non feulement à ce qui eft préfent »

15 mais à ce qui peut être à l'avenir , 6c en tems

3) de paix & pr -fperité , faire provifion pour le

» tems de guerre & d'adverfité qui peut furve-

3î nir ; & fe fouvenant des chofes pafiées , dif-

•>•> pofer tellement les préfentes
,

qu'elles leur

3) fervent de précaution & de préfervation pour
*
3) les futures ^. Et fi aujourd'hui les Princes &

6 1 Trincipi favii hanr.o ri f^jf^JP il ma'e di tnto il cor-

gtiardo fcTip^e , no'i f'lamente fo alLt tinrU : cojt nt' fti'-ti

alli fcartdoli frefenti , ma a bifogn^z pravcdere gl* inconve--

rtifffHri
y

perche prevsdcndojt nienti ^ i p:ricoli : e rime-

di'x^Jio finalmente vi f' pno diarvt pcr tempo avant i pren.

rimedii^re ^ ma afpettando che dino piede ^perche crefeon»

S*'aKvicini,io , la medicia.i ncn pot à c^'tditione tait che dij^

i p'- '7 tempo. Cowe ne' ci^'pi perate ft provayio tutte le cure
^

humant c fcritia dzl Mciicrt ^ i .frtittusft i rimedii. Non

il preconofccre i ftttr.ri Jîhto- irnit^ri la talpa ^ che âpre gli

mi y ^ il pro^njo dJt/ialc^ occki ^ ^ttandg ella è fu'l pnrh'

t c»:i i prejèrva i (ér i»^y'- te dU merirc,

dire al p^jj:bils , che non s'im-
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.3> & Potentats d'Italie font Ci prudens , comme
3> ils font tenus , ils doivent deiirer , que les

3> François ne quitent point le Nfeirquifat pour
5> d'autres chofes ; ni qu'ils fe lai fient reléguer

3) delà les monts , d'où eux & leur pofterité ne
j> puiflent au befoin recevoir fecours , finon que
:>î trop tard , contre ceux qui jà leur tiennent I-

55 pied fur la gorge.
:» Et plus que tous les autres le doivent délirer

>> & procurer les Papes , defquels la grandeur

» tem|X>relle a toujours été enviée & empêchée
» par les Efpagnols , & eft aujourd'hui fufpede
5> aux Princes mêmes d'Italie ; & au contraire a
>î toujours été defirée & procurée par le^ Fr.in-

Jî çois. La réverfion 6c recouvrement du Duché
» de Ferrare au Saint Siège eft chofe toute frai-

» che. Je i'uplie V. S. de fe fouvenir, (i en cet-

5> te ocafion il y eut aucun Roi ou Prince , qui
:>' s'ofrit â V. S. ou qui vous favorifat feulement
5' d'un bon fouhait , autre que le Roi de France.

5> Ce qui fera dit non feulement fans reproche

,

» mais avec proteftation expreflë , qu'en cela le

3> Roi n'entend avoir fait que fon devoir : &
iuiue nul Prince Chrétien ne fera jamais tant

>> pour le Saint Siège , & pour l'Eglife , qu'il

'> ne foit obligé à davantage. Mais puifque les

^5 Savoyards & Efpagnols calomnient les Fran-
55 çois , & les veulent rendre fufpedts à V. S. &
>î aux autres Princes d'Italie , nous fomme> eii

3» un de ces cas , aufquels chacun fe peut louer

>î avec vérité fans répréhenfion : de quoi V. S.

5> fe peut fouvenir
, que Plutarque a fait un

» livre exprès.

3î Et fi je voulois maintenant ufer de ce droit

,

-)•> que la raifon , la coutume , & la néceTité nie

» donnent
,
je pourrois vous ramentevoir ks fe-

E 6
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D) cours prêtez , les Etats donnez , & les reno/T-
D> dations faites au Saint Siège, par les anciens
D> Rois de Krance , à commencer du Roi Pépin
3) & pourrois leur oppofer les trois ,• que les

!» Efpagnols ont faits & tiennent encore aujour-
D> d'hui au Saint Si^ge , & à l'Eglife , tant au
3) fpirituel qu'au temporel 7. Mais ces chofes
3) vous doivent être reprefentees par les Cardi-
D> naux Italiens , en h bouche defquels elles au-
3) ront été plus féantes. Et fi d'avanture ils n'en
3> avoient fait leur devoir, je m'alsûre que V. S.

3) fe les reprefentera elle-même ; & partant je
:»ne m'y arrêterai davantage, & conclurai ce
D> point , en vous difant , qu'il lied très-mal aux
3> Efprgnols de vouloir faire peur des François
:» au Pape , & au S:iint Siège ; & que c'eft jufte-

:» ment comme ii les loups voiiloient faire peur
"»des chiens aux brebis *

; & quoi que les Efpa-
3> gnols & Savoyards vous difent , vous devez
3) procurer en toutes façons , que le Marquilat
:)5 foit au plutôt reditué aux François , pource
>> qu'il eft jufte en foi

, pource qu'il eft expedierH:

3> à la Religion , & au repos v?c liberté d'italie ,

3) & en particulier du Saint Siège ; & qu'en fon>

» m.e , c'eft le feul moyen de mettre fin à cette

35 nouvelle guerre , & de bien établir & afsûrer

>î la paix , que vous defirez.

3> La Juftice , Très-Saint Père , efi: celle qui

3> conferve la paix , & qui fait cefîer les guerres ;

5) comme i'injuflice au contraire trouble la paix
»& 1? repos , engendre les guerres & féditions ,

)) & les rend implacables. Ce néanmoins , &
3> nonobftant tout ce que deflus , le Duc de Sa*

^ Témoin.. le Tr banal , * Voyez la féconde note

qu'il- apel?ep.t en Siciis /'* de la lettre précédente.

.
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jîvoye, & les Efpagnoîs , vous propofent des

5:^ conditions injuTies^ iniques, & reconnoiflànt

3ven eux-mêmes, que le Roi ne les doic point

3) accepter , veulent vous" en faire comîTre par-

31 rain , afin que vous les faiTiez ofrir Se préfenter

3> à S. M. de votre pr.rt par quelque Légat, ef-

)3 perant qu'ils les obtiendront par votre autori-

3) té ; ou bien que par le reFus ils vous auront

3) rendu mal-content de S. M. & mis de leur côté.

3) Mais outre le devoir que V. S. a d'être & de-

33 meurer Père commun , & de- tenir la balance

3) de la Juftice égale , il vous plaira vous fou-

3) venir , que la France eft aujourd'hui toute vô-

3> tre : le Roi , les Princes , Seigneurs , gentiîî-

3) hommes , les villes, les peuples , de tout ce

3> qu'il y a de gens. Jamais Pape n'y fut fi

3) aimé & révéré comme- vous êtes. Et pour
33 maintenir cette afeélion & dévotion de toute

3>la France envers Vous & le Saint Siège , il

3) n'eft point befoin , que vous fafîlez rien con-
3) tre Savoye , ni contre Efpagne ; c'eft afîè^

3), que vous vous niainteniez Père commun^ 6c
3î ne faiîiez rien contre la France. Mais fi l'im^

3) portunité & malice d'autrui pouvoit tant^
33 que. vos Légats fe rendiflént porteurs & pro^
3) moteurs de conditions iniques en faveur de
3) Savoye , au dommage & honte de la Couron-
i>ne&du Royaume de France ; ( pardonnez

-

» moi
, je vous fuplie , Très-Saint Père ; car

33 je ne fai à quelle ocafion me réferver de vous
3î parler librement & utilement , fi je ne le fais

33 à préfent
, que V. S. a voulu {avoir mon avis

,

3>& qu'il y va de tant ; ) pardonnez-moi, dis-

:» je, fi je vous mets en confideration , qu'outre

3) que vos Légats n'avanceroient rien pour là

^ Paix , vous pourriez plus perdre ea France ^
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srque gagner en Savoye , ni épargner au Duc
3> de Savoye.

3) Les chofes d'Etat font merveilleufement ja-

cloutes , comme V. S. fait trop mieux, & ad-

5>- mettent facilement des fonpçons & des ofen-

3ï fes & ont befoin d'être traitées par les entre-

» meteurs & moyenneurs de paix avec grande dif-

5) difcretion , neutralité, & circonfpedtion. AuflTi

5) ne faut-il point exiger ni demander de perfon-

5rne, non pas même de fes propres fujets , les

» chofes dont on peut juger le refus être cer-

jvtain 8. Les Princes féculiers complaifent &
>î obéifîent au Pape jufques à un certain terme :

» mais comme il y va d'Etats , & de leur hon-
3ï neur & réputation , ils s'en favent très-bieti

» excufer. AuOi font-ils obligez par tout devoir

,

5> & même de confcience, à maintenir leur hon-
» neur & réputation , & a conferver les biens

3î& droits de leurs Couronnes , dont ils n'ont

« que radminiflration & rufufruit 9 leur vie da-

8 Indscorum aJtrefi.ire qitod montrant par-là qu'ils les

«0» obtineretur. Tacite. Tr:). euïïent prifes outre fon vou-
Cfircn las Principes , dit loir , quaad il ne les leur

Aatonio Ferez , no empren^ eût pas acordées. Csmints»

der eofas^de que pucdareftiltar 9 Aux Etats de Blois de
la -pruevA de l limite del poder 1^77. Jean Bodin , Avocat
humano. Quand les Gantois du Roi au Sie?e de Laon , ne
demandèrent au Duc de feignit point de dire , c^\t

Bourgogne, que chaque mé- le fonds du Domaine apar-

ticr pût avoir fa bantiiere

,

tenoit aux Provinces , &
comme ils avoient acoutumé, que le Roi n^cn étoit que
il fut contraint de leur acor- f^mple ufager. Le Domaine
der toutes leurs demandes, dit Guill, de Taix dans f^s

Sl tels privilèges qu'ils vou- Mémoires , eft tellement an-
loient : & dès qu'il eut dit nexé à la Couronne ,

qu*il

Je mot , ils p'.antsrent fur ne s'en peut nullement fê-

le Marché toutes les bannie- parer n^étant pas le domaine
res qui jà étoient faites , au Rai , ..mais du Royaume^
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5v rant , pour les kifler à leurs faccefleurs en aufli

»bon & meilleur état , qu'ils les ont reçues de

3v leurs prédécefleurs.

î) Les Papes ont été fi foigneux de conferver

îrles biens temporels au S. S. qu'ils en ont fait

» des conrtitutions terribles ,
qui font gardées

5) exaétement par-defllis toutes les autres , à fa-

5>voir, qu'on ne puifTe aliéner ni inféoder au-

5)cunbien du Saint Siège , non pas même pour

3) caufe de néceilité ou d^'utilité évidente , à peine

5î d'excommunication à ceux ,
qui feulement en

3r parleroient ; & qu'ils foient tenus pour rebelles

3) du Saint Siège , & leurs biens confifquez ^o.

& quelque guerre
,

qu'il y
ait eu en France , on ne
l'a jamais aliéné , non pas

môme pour racheter les Rois
prifonnicrs.

no tiusV.ambitionem fua-

ntT» deceffirum dcteflatus
,

«B/ res ac -p ^trirainiiim Ec-
clejta , tjHid vecaiït , indigna

in filios j gentiles , ac cognâ-

tes fîtes largitate fxpitiS alie-

ftaffent , qxod ftbi liccret nc-

lebat
, fHCCe^uribus fuis ne

iiceret , imédire eupiens , ^
villieationis fua rationem

ijuam ante demirti trihtmal

reddituri funt fontijîcis , ad
ditiannm jtve ampliatronftn

,

Jtve alienationem fcrtintre

tKiJl'mans , hanc confitutio^

mm fanxit a. Kjtl, Afril.

^nno 1^66. exemflo à Gre-

gorio Huno , Joanne XXII.
Faulo 11. qui hujufmodi alie.

nationes frohibutrunt , refe-

tito, 0l«am fofiea Gregorins

XllL (Ér Siittus V, novis

coppitutionihns ^ folemni à
Cardiïiaiib7:s ea de re praftito

jurejjtrandofirmArant . Hiftoi-

re de TLou livre loo. Le
Procurateur Battipa Nt:ii

,

pariant de la dévotion du
Duché d'Urbin au Saine

Siège , dit que le Pape , Ur-
bain VIII.. réfifla aus inilan-

ces que lui faifoit le Roi
d'E -pagne d'en inveftir un
de fcs neveux , à caufe des

B"u'!e<; rigourcufes de fes pré-

dccefTeurî : mentre pcr l»

St.no d'Urbino cft,rv,ine tante

BJle è anfure de" preJeceffo-

ri , che prahibifcont alienare i

f.udi devolftti alla Chicf.i ^ i

Br. berirti comprchendcvano fa-

pr'Jiar Icro VihVidia di mol-

ti , e Vudio implacabile di cbi

fitceedeffe nella Sede Kemana.

Livre 6. de fon Hiftoire de
Venife. i ?rincipi

, dit-il

au livre 9. l'cshortarone ad
inveflirne i Kipoti , alcuni

credeudo «bligarlo ( furtout
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5î Et s'il advenoit , qu'ils trouvaflent grâce&

.^^fufTent réintégrez, que néanmoins ils demed-
»rent â jamais infâmes & incapables de toutes
>î dignitez oc honneurs. Or eft-il pour le moins

:

5>amli bien féant aux Princes purement fécu-
>' liers , de Te form-^liPer & remuer pour les biens
>5 temporels de leur? Etats , comme aux Papes ,

>> defquels la dignité & autorité eft plus fpirituel-

5> le que temporelle. Aufli ont-ils , Se niêmemenc
^5 les Rois de F*rance, leurs Ordonnances pour
:» la confervation & recouvrement de leur dô-
5vmaine, comme le Saint Siège a fers Bulles ; &
5) à leur Sacre Se Couronnement jurent , entr'au-

)5 très chofrs , de conferver & maintenir les

>) droits de la Couronne , comme les Papes ju-
)) rent l'entrccenement derdites BulLcs.

^> Vôtre Sainteté ne s'ofenfera point , fi pour
''

5> fa grande louange je lui allègue encore l'exem- -

">•> pie d'elle-même, Se lui rainentois, comment elle -

>î en ufa après îa rnort du dernier Duc de Fer-

>5 rare : en laquelle oc^ifion vous fîtes voir clai- v
5> rement à tout le monde , que ceu:^-là s'étoienft 1
3î fort trompez , qui /ous avoient en opinion de '

3) Prince lent Se tardif, & peu réiolu ^^ Votre

les François , qui aimoicnt frincipato col ficftfarlo , de
la Maifon Barberine ) altri col ritcnerlo.

(les Efpagno'.s , & les petits ii La Magiflrarure mon-
Princes d'italiej collo s:nem~ tre riiomnie. Pour bien ju-

hrare qttdio jîxto , amando
,

ger de l'babileté du Pilote .-

che la Chief» mn ta^tto ereC- il fauj le voir- acueilli par
ct^c ai temporal: dorninio. Il la tempête. Demane, poiir

Fontcfic: , rifpitt.tnek le Bolli bien connaître un Prince
,

pvcrc de frcdcetjfjri , é" «/»- il faut voir ce qu'il ùÀx. f^ire

fre.tdcnJo di lafclar'' alla dans les grandes ocafions

,

Cafapijtchenn quieto dominiâ y .& particulièrement dans les

an patrir.'iyaio , d' agitâtioM e dangers. Don G.ircia , Roi
iravagli-, mojîro di fiimare i d'Aragon' -, furnommé le

f'i^i xgn^iHïiîi pk icgni dd . Trimblatr , pajç; que tout -
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5) Sainteté n'atendit pas tant à prendre les armes

.»aprcs l'ouverture de ce fief ,xon''5''^e le Roi a

3> atendu après le terme expiré de Tacord f:ut

_>î avec le Duc de Savoye.-^ Elle ne voulut onques
"53 foufrir ,

que cet afaire Fût mis en négociation

>i ï^ une feule minute de tems ; ains fans aucun

le corps lui trembloit ,
quand

il alloit combattre i méri-

toit un plus beau furnom ,

lui ,
qui jettoit la terreur

parmi les Mores toutes les

fois qu'il leur donnoit ba-

taille. Ce qui montre que le

Vu'.giire ne juge que par les

apparences. Témoin ce que
dit Comines de l'entrevue

àe Louis XI- & du Connéta-
ble de S. Pal

,
qui fe fit

comme de pair à pair , y
ayant une barrière entre-

deux. Le Connétable Se ( s

gens , dit-il , faifoient g'oire

ce quoi le Roi les craignoit ,

;
& le tenoient pour- homme
craintif: & étoit vrii que
par fois il l'étoit : mais il

falloit bien qu'il y eût cau^e :

car il connoiiToit bien s'il

éioit tcms de craindre, ou
non. Je lui ofe bien porter

cette, louange , que. jamais

je ne connus fi ùgc homme
en adverfité , ni p'us adroit

à fe tiret d'un mauvais pas.

Peu de gens croyoient que le

Cardinal Mmt.zUo dût ja-

mais parvenir au Poniiiîcat

,

tant il paroIiToit fimple , &
peu propre aux affaires ,

dont il avoit toujours fui

Ifembaras , content de vivre.

dans fa Vigne avec la fru-

galité d'un Chartreux. Ce-

pendant , cet hcm.me que les

Courtifans apelloient par mé-

pris rjfnl dellfi Marc/1,

commença dès le propre jour

de fon "ékdion à fi bien

faire le Pape , que tous les

Cardinaux en furent furpris ,.

& connurent après coup ,

que croyant élire un Pape

qu'ils gcuvcrntroient à leur

mode , ila en avaient éiu

un qui les gouverneroit à la.

Tienne. Car avant inviic' a

fouper fix Cardinaux ,
ii îeur

expliqua fi magillralemeac
^

ces paroles de l'Evangile,:

Tu es Pef.us ; & les fuivan-

tes : Et iibî dabo claies rr-

gni cœlornm ; qu'ils compri-

rent
, qu'il prétendoit ré-

gner feul , & defpotique-

ment. Et tout fon gouver-

nement roula fur cet Evan-

gile , fans en rabattre ua
jour.

12 Philippe II. ne voulut

point recevoir le Pape Gré-

goire Xni. pour arbitre ,
&

encore moins pour juge , en-

tre les prétendans à la Cou-

ronne de Portugal , dont il

étoit le principal & le plus .

fort. ClémsntVlII. luires»-
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» délai ni interceflîon , prit & employa les armes
3) rpirituclles & temporelles , dont s'en enfuivit

D> le bon fuccés
, que Vous & le Saint Siège en

3) eûtes. Audi m'afsûré-je , que fi cette belle Am-
>)baflade, qu'on vous vouloit envoyer d'Efpa-
3) gne, fût arrivée â tems , vous n'eùlliez point
î> acordé la fufpenfion d'armes , ni le compro-
3> mis & fequeftre , qu'on vous vouloit deman-
î> der ; ni perdu l'ocafion de faire au plutôt vos :

3> afaires , & de recouvrer le vôtre : moins eûf-

» fiez-vous pris Modene pour Ferrare '^
, ou

» autre telle chofe â la difcretion des Efpagnols ,

y> & autres qui s'en vouloient entremetre. &t
iîjaçoit que je reconnoifîè , qu'au fait dont il"

3î s'agit aujourd'hui , & en tous autres , la per-

35 fonne & l'entremife de Votre Sainteté mérite
->•> particulier refped & révérence ; toutefois la

35 chofe au refte ne laiflè d'être femblable : & le

5) Roi aura toujours raifon de fuivre votre exem- ^^i

3) pie , & de vous fuplier de ne lepreflèr ni re- f
35 quérir de ce que vous n'avez point trouvé bon
35 en votre f.iit propre , 8c que vous ne feriez

M encore aujourd'hui , fi vous étiez en fa place.

3> Au demeurant, quaiu aux psrticuîaritez

,

3>qui fe pourroient ajouter à ce que j'ai dit en
3î général qu'il faudroit faire , la plupart de ceux

dit la pareille dans l'aff.ùrc les de Modene & de Carpl ,

de Ferrare. Vojcz la lettre ut Pontifcx ac Callegium alias

li^. ér l-^ note z, ditiyats compcnfatirnis titulo

I 5 Dans le voya?»e que fit accipcret
,
ftnp.one dnahus ter».

à Rome Alphonfe II. dernier tiis partibus attSia
^ ér (xf!"

Duc de Ferrare , fous le court Itttis decies centies aureorum

Pontificat de Gre:^oire XIV. millibus. Mais le Sacré Col«
il propofa à la Congré^a- legc ne voulut point accep-
tion des Cardinaux nommez ter Tes offres , quoique le

pour examiner Tes demandes , Pape les trouvât raifonnà»

àt faire. un échange de* vii- blés.
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}î que j'entends parler, difent

, que V. S. doit en-
j) voyer un Légat. Mais quand il le faudroit en-
)> voyer , je ne penfe point qu'il en foit encore
):> tems , étant les chofes fi crues & bouillantes

î> comme elles font ; & n'y ayant plus que deux
» mois de tems pour guerroyer : lefciuels deux
)) mois Votre Sainteté pourroit laillèr écouler-

,
)î doucement 5 avant qu'y envoyer, & même-
55 ment y ayant jà envoyé le Patriarche de Con-

! )î ftantiîiopîe , outre fon Nonce réfidant prés le

îi Roi ; & pouvant encore faire courir le bruit

n d'y vouloir envoyer un Légat , & de fait l'en-

y> voyer au plutôt que faire fe pourra avec quel-

îî que fruit , «Se avec dignité du Saint Siège- Pen-
3>dant ce délai de deux mois , les Parties auront
>îjeté une grande partie de leur colère , & apris

5) chacune par expérience , ce qu'elles n'ont point

» fù ni penfé du commencement; & parce moyen
yyfs pourront trouver pins dociles & plus difpo-

»fées à quelque bon acord , ne pouvant mém3-
5) ment faire en hiver aucune faétion de guerre

ï>de grande importance. Pourra auffi V. S. ce-

» pendant tirer parole afsùrée du DucdeSavoye,
» oc des Efpagnols , que la reftitutioa du Mar-
5) quifat, de laquelle dépend la paix que V. S. de-

» fire , fe fera réellement & préfentement , avec
» quelque autre fitisfaéfcion

, qu'il faudra faire au
3) Roi , des dommages & intérêts que Sa Ma-
»jeftéa fouferts , pour avoir été contrainte à
5> cette guerre. Et ainfi Votre Sainteté envoyera
)) lors un Légat , avec efperance de bon (uccès

,

3> & avec réputation du S. Siège.

5îQué fi pour ne pouvoir V. S. réfiQier àl'im-

>vportunité de ceux , qui vous prefîènt d'envoyer
» au plutôt un Légat , ou pour votre décharge
» en vous-même , & envers le monde., vcus vo^-
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35 lez l'envoyer , à toutes avantures , dès maii^
3) tenant, fans être premièrement afsûré, com
5) me il faudroit être, que le Marquifat fera ren
» du incontinent

; je vous prie de vous diipofer c*

:» patience
, pour ne vous fâcher point , auand

5> vous entendrez
, que le Légat n'aura' rien

:» avancé
, & qu'il aura perdu Ton tems 6c la

5) peine.

~>->Et afin que , fi îe voyage dudit Légat ne fevt
5î de rien à l'effet

, pour lequel il doit être envoyé,
5) il n'empire au moins les chofes, il vous plaira
3> l'admonefter

, & lui commander trés-exprefié-
>î ment

, & fur tout , qu'il fe montre & foit a la
3> vénî.é neutre , faifant vraiement tout ce qu'il
35 pourra

, pour faire aprocher & joindre les Par-
)>ties en un bon acord , comme telles entremife^
3) fe doivent faire à bon efcient , Se de bonne foi-.

3î Mais qu'il ne fe rende point porteur ni fauteur
y> de condition

, qui foient en faveur de Savoye
,

3î& d'Efpagne
, contre France H, Se ne dif^

» point, que ce que le Roi quitera & donnei:a
5) au Duc de Snvoye , V. S. lé tiendra pour qui-
»té &' donné à foi -même, comme il a été dit
5î& écrit autrefoi^ç ; ains f^flè comme fit très-
îîfagement 8c heureiifement Monfieur le Cardin
3J nal de Florence, lequel écouroitce que les Par-
3>ties avoient a propof^r d'un côté & d'autre, &
3) tâchoit de les apointer & mettre d'acord , fans
3j laire pour les uns contre les autres.

» Auliî
, pour n'aigrir de plus en plus ks mntie.-

3) res , 6c ne les rendre incurables , fera trés-à-

14 II faut que îe Média- à fe conclure , il en puifTc être
tcur fe tienne dans une par- garant. Car pour ctre garant , .

faite neutralité, fans s'écbauf- il faut être neutre, & pour
fer jamais pour aucune des être neutre, il faut être dé-
parties queiqur-raifonqu'eMe fmterdré. -

-«k j aia <|u;i'ac;oxd vsp.a.i.î .
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) propo?, c]ue V. S. adinonefte & exhorte les EP
> pagnols ce fe contenir , Ôc de n'entrer point

jen guerre, pour le moins en c^s deux mois qui

»re{lent avant l'kiver
, puifqu'auJi bien ne pour-

>roient-ils avant î'hi/er faire chofe qui fut de
) grand foulagement au Duc de Savoye ; ( lequel

) même a particulièrement befoin d'écre un peu
) humilié, pour fe rendre plus traitable à V. S.

)& aux Espagnols mêmes) ni qui récompenfât
) le dommage , qui leijr peut advenir de fe dé-
» clarer cependant , & de faire guerre ouverte
î) aux François ; & que l'hiver furvenant, ( félon

» que les chofes s'acommoderont , ou demeure-
ïîronî: troubles, ) pourra , fans qu'ils fubifîënt

)5 aucun hazard , les eclaircir de ce qu'ils auront
» à faire.

5) Quant à la perfonne du légat
, qui devra

3> être envoyé , j'en ai ja dit mon avis , premiere-
)) ment à Monlieur le Cardinal Baronio, & puis

« à Monfieur le Cardinal Aldobrandin , fur ceux
5îque l'un & l'autre me nommèrent , me parlant

5) de votre part ; m'ayant dés lors fembîé , qu'il

5> n'y en avoit pas un , qui eût moins d'opoiition,
>> ni duquel toutes les Parties euiiènt moinsà fowp-

5)Çonner , que de Monfienr le Cardinal Borghe-
îîfe, & n'ayantdepuis entendu ri :n qui m'ait fait

3) changer d^opin ^01.

^ïC'eO: , Tr':>S^;int Fcre, ce que yù eOrimé
>î vous devoir dire îuice qu'il vous plût nous pro-
îî pofer au dcrni.r Contïfloire. Qu: (i V. S. veut
>î entendre quelque autre cho^e de moi , & qu'il

35 lui pl-iife m'en dem.indir , j- lui en dirai ce que
35 j'en fauraicu en elVimerai. Cepead.-.nt , ii ea
3> quelque partie de mon propos il vo-.is a femblé

,

j) que j'aye encline à France , je vous fuplie de
3> croire, que ce n'a point été pour êtreFran-
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>içois ; mais pource que j'ai penfé que la juftice

»éroitdececoté-là ; 3c que j'en eulîè dit autant,

» quand j'eufîè été d'autre nation , & encore plus

» librement , & plus amplement. 6. de Septembre
-î> 1600.

L ET R E CCXXXIX.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, L'ordinaire de Lion arriva en
cette ville le 18. de ce mois avec vos lettres

du 3. efquelles j'ai vu le bon fucces que Dieu
a donné au Roi , en la trcs-jufte guerre , en la-

quelle S. M. a été contrainte d'entrer pour la

confervation des biens & droits de fa Couronne ,

& -de l'honneur de la France , & de fa propre ré-

putation ; de laquelle pfofperité je loue fa divi-

ne bonté , & la prie de nous la continuer , com-
me j'en ai ferme efperance.

Je ne penfe pas , que les Efpagnols nous faf-

fent grand mal avant l'hiver ; & croi qu'entre-ci

& le printems , quelque mine qu'ils fallent en

public , ils feront bien aifes en leur cœur , que
Monfieur de Savoye s'acommode ; & le lui con-

feilleront en fecret. Et quelque opinion que

vous ayez par-delà du Duc de Lerme * , tous les

^ I Le Duc de Lerme , étoit plaifir à le mortifier en tout

,

un e(pr;t doux & tranquile , fc vantant mtme d'avoir em-
qui n'avoit point d'autre am- ptché le Roi fon Maître, d'e-

bition
, que de conferver le poufer une fille de ce Duc.

pofte de Favori , & de Pre- Vantandoji , che fe gia /n?/?«r-

mier Miniftre j & qui regar- ne.to haveva il matrimonio ctl

doit ia guerre comme l'écueil Ré d*urtafiglivola di carlo fa-

de fortune , à caufe de la mé- prcbbe anche ai fraferite nitr^

diocrité de Ton génie. Et d'ail- f/jîcJr/o.Battiftâ Nani livr« i

.

leurs , il hai/Toit à mort ie de fon Jiiftoire de Venifc.

Duc de Savoye , & prcnoit
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fius cîairvoyans de deçà tiennent avec grande
probabilité , que la guerre ne fait point pour lui

,

non plus que pour le Roi Ton Maître ; oc qu'il ne
la veut nullement , ni ceux qui ont été avancez

par lui , comme le Viceroi de Naples , Ton beau-

Frere* ; & le Comte même de Fuentes , lequel

neutre cette confideration dudit Duc de Lerme

,

ne veut perdre la r fputation , qu'il aquit à Cam-
brai , & aux environs ; ni fe gâter & troubler la

plus belle charge , qu'Efpagnol de fa forte ait

jamais eue en Italie. Mais pour tout cela nous

ne devons laitTer de prendre les chofes au pis > &
de nous préparer en tout événement 5.

Quanta l'avis, que vous avez voulu favoir de
moi , en cas que le Roi d'Efpagne fe déclare

•ouvertement pour Monfieur deSavoye, je vous
en fais une lettre à part , laquelle fera avec la pré-

fente ,
que j'ai voulu décharger d'autant. Des

propofitions & demande?
, que vous fait Mon-

lieur le Patriarche de Conitantinople , je me re-

mets à ce que je vous écrivis par ma lettre du
dernier d'Août, & encore par celle du u. de
ce mois ; & à ce que vous en trouverez en l'a-

vis , que je donnai au Pape, dont je vous ai en-

voyé copie avec la dernière des fufdites deux let-

2. Le Comte de Lemos eft plus facilement furpris,

de la Mairon de Cajira avoir & dépouillé , e;ue celui qui
époufé la fccur du Duc Ler- ne craint rien. Ce qui a fait

me , & fuccedé au Comte dire à un anc'en hiîlorien ,

d'Olivarés , en cette Vice- que le plus ordinaire avant
royauté. coureur d*un grand defaftre,

5 II ell aulîî dangereux de efl: la fécurité. Kemimm ce-

s'endormir fur les bonnes Icrijts ofprimi
,
qtiàin qui nihiî

nouvelles , que de s'alarmer ttmeret ^ ^ freqjientijjîntum

des mauvaifcs. En matière de initium ejfe calamitatis ftctu

guerre , il faut abonder en ritatem. Patercule.

précautions. Nul Prince n*y



rôo LETKES DU CARD. D'OSSAT,

t-res ; vous priant de le tenir pour dit une fois

pour toutes ,
quand bien je ne vous en écrirai

plus rien ci-apré?.

Je vous remercie d'avoir fait voir au Roi ma
lettre du 14. d'Août , oc celle que j'écrivis à
Madame fa ibeur : &mefufît, qu'en l'une & en
l'autre S. M. ait reconnu le zcle & dévotion,

que j^ai à fon fervice , & au bien de Tes afaires

,

& deceuxqoi lui apartiennent.

Mellieurs du Confeil ont fait une bonne œu-
vre , d'avoir confervé à M. Perrin Sous-dataire

fon bon droit, &, par même moyen , au Pape

fon autorité ; & ne fe pou voit atendre autre cho-

ie de leur prudence & julHce. Je vous remercie

bien humblement de l'aide
, que vous y avez

contribuée , & prie Dieu , Moniieur , &c. De
•Rome, ce 2,1. Septembre 1600.

LETRE CCXL.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Tous les Aïîkles de cette Lettre font autant

d'exemples de la prudence & de la modération ,

^«'// fant aporter à confeiller les Princes. On y
voit le tempérament quil faut garder , entre l'a-

fertion ,
qui leur efi due par leurs Afmïfîres'^ &

ce qtiïls dcivent eux-mêmes a leur propre répu-

tation envers les Etrangers,

MONSIEUR, îî vous a plû m'écrire par

votre lettre du ^d:" ce mois, que je ferois

fervice agréabl? au Roi de lui écrire mon avis

de ce qu'il doit faire, fi le R.cid'Êfpagne prend

le

\
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Te pirti du Duc de Savoye ouvertement. Je vous
ferai cette lettre à part de ce que j'en penfe : mais
Cl je faiàquelou^ incongruité en chofe , qui n'efl:

point de ma profeifion , vous en ferez aucu ie-

ment caufe , & en ma perfonne vous devrez
vous excufer vous-même'. Je ferois donc d'a-

vis , que quoi q'je les ErpagiîolsTe délibèrent de
faire , vous ne devez être les premiers à La afiàil-

lir , ains atendre à voir ce qu'ils feront , & ce-
pendant pourfi-ivie fort & ferme la guerre de
Savoye, fans diftraire ailleurs les forces, linon
autant comme en faudra pour la préfervation
& fû reté des fron t ieres

.

Et quant à ce que lefdits Efpagnols font pour
faire , s'ils entrent en cette guerre, nous pouvons
dire de deux chofes l'une ; à favoir que , ou ils

fe contenteront d aider au Duc de Savoye , & de
mêler leurs forces avec les fiennes , fans aflàillii:

autrement la France ; ou bien ils ajouteront en-
core rofenfive de la France a la défenlive de
Savoye.

S'ils fe contentent de défendre Savoye , com-
me il efl: vraifemblable qu'ils feront ; je pen-
fe , qu'il ne faudroit point les afTailIir par ailleurs ,
mais les bien batre enfemble avec les Savoyards ,& employer d'autant plus de forces & moyens
en cette guerre de Savoye, puifque nous aurons
à faire non feulement contre le Duc de Savoye „'

mais auiTi contre leRoid'Efpagne.
De ce mien avis je penfe avoir plufieurs rai-^

fons ; defquelles

,

1 Kam fuadere Frincifi qtiod gUo^ niunapià ardua^cherefcU
pptrtCAt

,
multi Uboris. Tac, vere trà le difficolù é- * frri^

Hift. I. Uiunx cofa èfitifaci- coll. Nani livre ç. de Ja fe-
le

,
quando ^li affari prifpera^ conde partie de fon Hifcoirc

Wntt fuccedom , che dar conjî. dg Venifc.

Toms IF. 1»;
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La première efl , t]u'il fera plus jufte enveif

Dieu oc le monde d'en uferainfi, d'autant que
Dieu & le monde verront , cjue nous ne ferons

que nous défendre des Efpagnols ; & que ce fe-

ront les Efpagnols qui feront venus contre les

François , & non les François contre les Efpa-
gnols ; & que le violement 8c rupture de la Paix
viendra d'eux , & non de nous : de quoi la re-

nommée importera beaucoup envers tous les Prin-

ces , Potentats , Se peuples Chrétiens ^.

La féconde raifon eR: , qu'il fera plus utile au

Roi & à fou Royaume , & fe fera plus grand

progrès , oc avec moins de dépenfe & de defor-

dre. Se moins de foule desfujetsdeS. M. quand
toutes les forces du Royaume feront employées

en un feul endroit, & conduites toutes par S. M.
que fi elles étoient diftraites çà & là , Se com-
mandées par divers chefs. Etant au refte la

a Bien que les Rois n'ayent

point de compte à rendre de

leurs actions à d'.iutre quà
Bien , il leur importe néan-

moins beaucoup de les jufti-

fier envers les Princes étran-

gers , pour y confcrver leur

crédit , & le renom des Prin-

ces juites , fages , & modé-
rez. C Le Roi jditComines ,

Cti parlant de fon Maitrc ,

vouloir toujours procéder en

grande folemnité : parquoi

tiî tenir les trois Etats à Tours

es mois de Mars & d'Avril

1470. & là fit remontrer plu-

fieurs cn^treprifes que le Duc
de Bourgogne faifoit contre

la Couronne : entr'autresvou-

ioit contraindre le Ccnite

d'Eu de lui faire homage en-

vers tous & contre tous : ce

qui étoii contre Tautorité du
Roi. El fut conclu lèlon Tin-

lention du Roi que ledit Du«
feroit adjcurné à comparoir
au Parkaient de Paris,

Bien fçavoit le Roi qu'il

répondroit oigueilleufement,

ou feroit quelque autre

chofe contre l'autorité de
la Cour

j
parquoi fon oc-

caffon de lui faire la guerre ,

en feroit toujours plus gran-
de. ) A entendre parler les

Princes dans leurs manifef-

tes , ils font tous des Saints ,

toutes leurs intentions font

droites , & tout ce qu'ils

font, tend à la juftice , &
à U tranquillité publique^t
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aquis & aquerront ci-aprcs fur le Duc de Sa*

voye , non feulement contre les Savoyards &
Efp^gnoïs , mais auffi contre toute la Chrétienté

cnf^mbî.^.

La troifiéme raifon efl:
, que le Duc de Sa-

voye ,
qui feul eft caufe de la guerre , & du

remuement même des Efpagnols , fera par ce

moyen mieux puni , la guerre fe f^ifant toute

fur le fien ; & lui ayant fur les bras non feule-

ment les François , mais aulli les Efpagnols , qui

ne lui peferont guère moins.

La quatrième raifon eft , que par ce moyen
les deux Rois s'aigriront moins l'un contre l'au-

tre , & la Paix , à laqudle il faudra venir uti

jour ,
quelque guerre qu'on fe faflè , s'en fera

plus aife'ment : & N. S. P. qui ne cellèra ja-

mais de la procurer , y trouvera moins de diiS-

culté.

J'ajouterai encore une cinquième raifon ; c'eft

que , quand nous voudrions aflaillir les Efpa-
gnols , nous ne le pourrions faire utilement , iî

ce n'étoit en ataquant quelqu'une des Provki*'

ces , qui ont été cédées & tranfportées par le fea

Roi d'Efpagne a l'Infante fa fille , Se à l'Archi-

duc Albert : auquel cas nous ferions une chofe
injufte, qui feroit reprife de tout le monde, ne
faifant pas proprement la guerre au Roi d'Ef-

pagne, qui nous la fait; mais aux Archiducs,
avec lefquels nous avons paix faite & jurée , &
qui font même caufe

, que nous l'avons ou l'a-

vions avec les Efpagnols ' ; & qui davantage

3 Les Plénipotentiaires de des facilitez à traiier la Pq^x

Se francs trouvereat de gt^n- de Veryin , ^ caufe de l'ua^

F z
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nous recherchent de continuer & perfeverer en

la Paix , & proteflent de n'adhérer aucunement
à cette guerre ; & qui plus eft , font en état

,

que nous ne nous ferons point de tort de les en
croire.

Car quand bien ils feroient la Paix avec les

Anglois , & encore avec les Hollandois & Ze-
landois , à quoi il y aura trop à faire ; ii auront-

ils befoin pour un fort longtems d'être bien

avec nous ; ik n'oferont penfer qu'à s'établir , &
à remédier à infinis maux , que la longueur &
rigueur des guerres ont aportez au pays , & à
toutes les parties de l'Etat , & en particulier à
leur domaine, autorité , & droits : & les peu-

ples mêmes
,
qui n'en peuvent plus, nepenfe-

ront qu'à fe repofer , & à médicamenter leurs

inaux , & ne voudront ouïr parler de nouvelle

guerre. Outre que fi la Paix fe fait avec les

Jiollandois & Zelandois , il eft vraifemblable,

gue ce fera à condition que les Efpiîgnols for-

tiront des Pays-bas : à quoi pouiFeront autant ou

patience qu*ivoit l'Archiduc lontiers à la France , quç

Albert d'aller en f.fpagne , Philippe II. fon beau-perc

pour accomplir fon mariage futur ne les comprcnoit point

avec rin<^ante Ifabelle , à dans fa renonciation aux

qui Philippe II. fon père , Etats de Flandre. Ajoutez à

donnoit en dot les Pays-Bas, cela ce que dit H errera ,

^ la Franche-Comté. Car que l'Arv-hiduc croyoit ,

Albert ne permit point ûux qu'il lui étoit pius avants-

Plénipotentiaires d'Efpagne , geux de rendre ces fept vil-

qui n-agiflbient que par {es Its au Roi de France, que
ordres , de difputer fur la d'y avoir les Efpagnols pour
rcftitution des villes de Ca- fcs voiiins. Ce qui montre
lais , Ardrcs , Monthulin , raverllon qu'il avoit pour
JPourlans , la Capelle , & le eux ; & l'inclination j qui

tîatelet en Picardie j & de le portoit à entretenir une
£lavct en Bretagne. Et il bonne & fîncere amitié ayçç

tçs rendit d'auURt plu3 vc- U Çoufonac 4s Ifâ&GC* yf
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plus les Provinces , qui obéiflcnt aux Archiducs «

<]ue celles qui ne leur obéiiTent point ; & ainS

nous aurons moins à nous craindre de ce cô-

té-là.

Voilà donc mon avis pour cette heure , en
cas que les Efpagnols ne nous fafîènt autre guer-

re, que de défendre h Duc de Savoye ; faul-à

le changer à l'avenir félon les ocalions , que le

tems & les évenemens de la guerre , & îa vi-

cifiitude des chofes humaines , pourroient apor-
ter.

Que fi les Efpagnols nous afïailloieiit en quel*

que endroit de la France , en ce cas , comme
il feroit néceflaire de nous défendre de ce cô^

té-\à ; audî chacun nous excuferoit , & loue-

roit de leur faire tout le pis que nous pour-
rions , & à couvert , & à découvert ; & de re-

îiouveller nos anciennes alliances , & de fufcker

tout le monde contre eux , & les pourfuivre à
outrance.

Auquel cas , je ferois d'avis que nous fiîîions

tout ceci fans leur faire aucunedénonciation de
guerre, de parole, ni par écrit, aucontrairede
ce que nous fîmes la dernière fois; d'autant que
telle dénonciation ne ferviroit que de [es enga-^

ger davantage à pourfuiVre , & de leur ôter le

moyen de fe retirer avec moins de honte , & de
rendre l'acord plus difi:ile ; & , cependant , de
vexer & tourmenter par mer & par terre les fu^

«jets de l'une & l'autre Couronne, fans qu'il en
revint aucun profit au Roi , ni au public.

En fomme , comme nous fommes entrez en
cette guerre par néce:lité , & Dieu , & le mon-
de , fait qu'elle eft jufte de notre côté ; & per*
Tonne ne nous peut imputer les maux qui enad-
viendront : auflî la devons-nous continuée avec

F5
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la même juftice & décharge de notre confcience
& de notre honneur ; montrant par effet ce que le

Roi a dit par fa déclaration
, que nous n'en vou-

lons point aux Efpagnols , ni à perfonne qu'à
celui , qui nous tient le nôtre , 6c s'eft encore
moqué de nous. Que fi les Efpagnols d'eux-
mêmes fe mettent de^la partie , époufant une
caufe injufte contre la Paix

, qu'ils ont avec nous,
il faut , en l'un & en l'aurre desde-jxcas fufdits

,

les recueillir & batre de façon que le profit de la

conquête, & l'honneur d'avoir gardé la paix nouf
demeure ; & à eux le dommage des chofes per-
dues , & l'inEimie d'avoir fauflé leur foi > & yio-

lé la Paix.

Cependant , en l'incertitude où ils nous tien-

nent de ce qu'ils veulent faire , comme nous ne
les devons point afiàillir , auili devons-nous pren-

dre les chofes au pis , & nous préparer en tout

événement, s'ils nous alîailloient ; & tenir bien

munies & bien fournies les places de frontière

de tous les cotex Ôc endroits du Royaume 4, &
principalement là ou le befoin en pourroit être

plus grand , comme en Provence , où j'eftime

que tant pour ceci , que pour plufieurs autres

refpeds en paix & en guerre, il faudroit , entre

autres choies , folliciter & diligenter la conftruc-

tion des galères, dont on a parlé & écrit tant

de fois ; lefquelles ne feront jamais fi-tôt faites ^

comme la fureté , commodité , réputation &
autorité de la France le requiert : â faute def-

4 A l'exemple de Louis forte qu'en peu de tcms

XI. qui , quand le Duc de l'Armée du Duc fe défaifoit

Bourgogne rentroit dans les d'elle-même fans que le Roi
terres de France , ne faifoit mil fon Etat en péril aucun -.

que fort bien garnir (es pla- qui me fembloit procedeï

5fis a^-dçyaBt 'de lui : ds par grand fens» Comimsi^
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quelles vous voyez , comme aujourd'hui en cette

ocafion du pafiage de la Reine il vous en fau-

mandier d'uns & d'autres. Et encore avec tout

cela êtes-vous en danger de recevoir quelque

grand afront en ce voyage : de quoi Dieu nous

garde. Cependant , je ne ferai â mon aife ,
que

je n'entende , que la Reine foit arrivé à Mar-
feillc.

Il nous faut donc , dis-je , tenir fur nos gar-

des , afin que la commodité fe préfentant aux
Efpagnols de furprendre quelque place d'impor-

tance fur nous , ne les poufsât à une rupture ma-
nifefte , à laquelle ils ne viendroient pas aifé-

ment , fi le profit n'en valoit le péché.

Auifi fera-t-il bon de prendre garde foigneu-

fement , que par leurs brigues & artifices , ou par

le vice des chofes paffées ; non encore poliible

bien guéries du tout , il ne s'excitât dans le

Royaume quelque fcdition. Ce que le Roi pour-

ra éviter , en employant les Chefs , dont on fe

pourroit douter , Se en apellant les uns près de

foi , & envoyant Iqs autres ça & là à diverlés

charges, en divers endroits , & dift.ms les uns

des autres. Outre que la profperite du Roi , Se

le progrès qu'il fait & fera fur les ennemis , lui

acroîtra fon autorité & réputation , non feule-

ment envers les Etrangers , mais aulfi dans la

France même : de façon qu'il en fera plus révé-

ré & redouté , & fes fujets contenus en leur de-

voir , & en l'obéiffance qu'ils lui doivent s.

^ Celui qui gagne , dit en- corde en cette cftime tout

core Comir.es , devient en ré- ce qu'il demande. Et dans
putation & cftime de kz un autre chapitre il en don-
geas plus grande que devant i ne l'exemple du Duc de
fon obeiir.;ince accroît entre Bourgogne ,

qui après la ré-

tous fes fujets. On lui ac- dudion de la ville de Liège

,

F4
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Avec cela S. M. de tems en tems pourra

encore écrire & envoyer aux Gouverneurs ou
Lieutenans généraux des Provinces , & aux
Cours de Parlement , & aux principaux Magif-
trats & Seigneurs des pays , pour les admone-
Iter de veiller fur ceux , qui font fous eux , &
pourvoir à ce que rien ne fe remue en leurs

Gouvernemens , détroits ,
jurifdidions , terres ,

6c feigneuries.

Aprt^s que nous aurons ainfî rfé de toute Li

pourvoyance poifible , il nous faut remetre le

refte en Dieu , & Tinvoquer dévotement en pu-
blic & en privé , le priant particulièrement Se

expreflément pour la confervation de la perfon^

fie du Roi , avec ferme efperance , qu'il nous le

préfervera , & lui donnera tout bon de heureux
fuccès

, puifquc le PvOi , pour crainte d'Efpagne ,

ni de tout le monde eniemble, n'a dû fubir

cette infamie , qu'un Duc de Savoye triomphât
du bien ik honneur de la Couronne de France^
Se de la réputation de S. M. A tant , Mon-
fieur , ôcc. De Rome , ce 23, de Septembre
ï6oo.

trouYa les Gantois plus fou- en rébellion avec quelques

pies qu'ils n'avoient acoutu- autres villes. Car à cette

mé d'être. Il s'en retourna , heure le recueillirent comme
dit-il , en fon pays , où il vainqueur : & furent apor-
fut recueilli à grinde gloire tées toutes les banni' res par
& grande obéilTance , & les p'us notables de ia ville

fpe'cialement de ceux , qui au-devant de lui jufques ^

avant qu'il entrât au pays Bruxelles j & ceux qui les.

de Lié^e , étoieat comme aportoient , vinrent k pied.
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LETR E CCXLI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Après vous avoir écrit les

deux lettres , qui feront avec la préfente ,

eft retourné vers moi le même Camerier du Pa-

pe , duquel je vous écrivis à la fin de ma lettre

<irt dernier d'Août; & m'a parlé de la part de

S. S. du même fait , dont il me parla alors ; à fa-

voir , de certaine capture de prifonniers faite es

terres du Pape par les Gfxiers du Roi : difant que

les feigneurs du Confeiî de S. M. refufoient de
donner aux Minières de S. S. la fatisfadion qu'il

convenoit, & que j'en écriviffe à ce qu'elle fut

donnée. Je vous prie , qu'elle leur foi't donnée
la plus ample que faire fe pourra ; d'autnnt plus

que dans peu de tems iî vous faudra dénier au-

Pape d'autres cliofes , qui vous feront demandées
de fa part fort inftamment.

Vous entendrez par îes lettres de M. de SïU
lery , comme l'importunité & la pailion a enfin

tant gagné, que contre les remontrances, que
nous avons faites plufieurs fois , le Pape vous
envoyé Légar Monfieur le Cardinal Aldobraa*
din , lequel partira dans deux jours pour Flo-

rence , & Y fera lesépoufailles de leurs M^jeftez,

6c puis s'en ira en porte droit à Milan , Turin ,

& a vous. Mais fi pour tout" cela vous vou5'

lailHês aller à chofe , qui Fût contre le bien de la

Couronne , Se contre la réputation du 1^ oi : je

ne voudrois point être né François. Il eft vr.i--

femblable . que le Pape & lui ayent parole de
Savoye & d'Efpagne de h reflitution r.dufll^ Se

préfente du -Mar<^uifat^ ÔQ de k fatiofadion (^ui

^5



no lETRÈS DU CARD. D'OSSAT,

tft due pour les dommages de la guerre com-
mencée, â faute d'avoir obfervé l'acord de Pa-
ris ; autrement , il leur a aflèz été protefté , que
nulle légation ne ferviroitde rien. Ledit feigneur

Cardinal aura plnfieurs partis en main , & tâche-

ra à vous faire contenter de moins qu'il pourra ;

mais Cl vous tenez bon , vous aurez toutes les

conditions raifbnnables que vous voudrez , & il

n^abandonnera jamais l'entrepriie : que vous ne
foyez contens du tout. A tant , Monlieur > &C,
De Rome , ce x^. Septembre i6oo.

LETRE CCXLII.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Etant venu en cette ville M.
le Comte de Brienne ^ pour gagner le Ju-

bilé , & s'y étant rencontré fur îe parrement de
M. de Sillery , cela lui a fait pen fer plus avant:

â favoir , que fi M. de Sillery n'avoit point à re-

tourner , & que le Roi fe voulut fervir de lui

en cette charge ; il fe tiendroit grandement favo-

îifé Se honoré par S. M. & a voulu , que je vous
expofafie ce fien defir pour le reprefenter à
S. M. ce que je n'ai pu , ni dû refufer , & mê-
Biement n'ayant â y mètre rien du mien , ains

à vous écrire purement & Amplement ce qu'il

m'a dit. Il dit doac , que comme il a fervi par

ci-devant de tout Ton pouvoir îe feu Roi , & le

Roi d'à préfent , il defireroit continuer encore

plus quej amais ; & ne pouvant maintenant,
pour es dettes qu'il a faites pour le Service de

I Charles de Luxembourg, du S, Efprit , & Gouvci'^

Corote de Bricaiu ci de Li- neur de.MçtS , & dû Paj|
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la Couronne , aller fervir en guerre avec l'équi-

page qu'il faudroit, il ferviroit volontiers en cet-,

te charge : Qu'il entend & parle bien la langue

Italienne ; & s'il n'a toute l'expérience qu'on

pourroit defirer , la bonne volonté qu'il a de bien

fervir le Roi , Se le foin & la peine qu'il y pren-

droJt , & la docilité qu'il aporteroit aux bons
confeils de ceux qui font plus expérimentez

pourraient fupléer à ce défaut : Qu'il prendroit

tel fecretaire que vous lui voudriez envoyer ; &
efperoit trouver au Pape quelque bonne incli-

nation & difpofition envers lui , pour la mémoi-
re que S. S. conferve de Ta réfidence faite par-

deçà par Monfieur de Luxembourg , fon on-

cle ^ , comme S. S. le lui montra par ce qu'elle

lui dit , Se par les careflës , qu'elle lui fit lors

qu'il lui baiia les pieds. A ce que defTus , il

ajoute , que comme ce lui feroit à lui quelque

foulagement pour fes afaires domeftiques , en

l'état où elles fe trouvent , à caufe des dépen-

fes pafîées ; aufîl y pourroit - il avoir quelque

commodité pour le fervice du Roi ; d'autant que
fc trouvant lui tout porté ici , la place en fe-

roit d'autant plutôt remplie, Se S. M. épargne-

roit ce qu'il faudroit bailler pour le vov^ge à ua
Ambafîadeur ^

, qu'on envoyeroit dedelà. C'eft

en fomme ce qu'il m'a dit plus longuement

,

que je vous ai expofé fidèlement , fans y rien

ajouter ni diminuer quant a la fubftance , me

î François de Luxembourg 3 Ces fortes de raîfonç faî-

Duc de Pincy , qui avoit été foient grande impreOioii fur

Afab.ifladeur d'obédience refprit d'Henri IV. qui eioic

pour Henri IV. en 1597. très-ménager, & que'quefois
Vuyez la littre 102. S" i<* plus qu'il ne convenoit à U
première noti , cennne anjjî réputation d'ua grand Pùiv
la ntU dt la Uttrt 1^7» C^

F6
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remetant du refte à ce qu'il en plaira au Roi Se

à vous ; ne voulant vous dire autre chofe là-

defîus , finon qu'il eft vrai qu'il parle bien l'I-

talien ; & par tous fes propos fe montre très-

afedionné au fervice du Roi,. Au refte S. M.
& vous , Gonnoiflez trop mieux ledit feigneur

Comte , ëc tout ce qui eft digne de conlidera^

tion en ceci : de façon que ce feroit impruden-
ce ëc préfomption à moi de vous en vouloir in-

former , n*ayant eu le bien de lui parler finon de-

puis ce peu qu'il y a qu'il efl: ici. A tant, je me
recommande bien humblement à votre bonne
grâce , & prie Dieu , Monfieur , 8cc. De Rome ,

ce premier d'Odobre 1600.

L E T R E CCXLIII.

A MONSIEUR DE VÏILEROY.

MONSIEUR, Depuis mes lettres des ^.dc

14. d'Août, aufquellesj'ai réponfede vous^.

je vous écrivis le dernier d'Août par Tordinai^

re; & le 11. Septembre par /^^'«^^o , s'en allant

avec le fieur Emnmo , Secrétaire du Pape ; & le-

2.1, 23. & 14. Septembre par l'ordinaire de Lion:

parti le 24. qui étoit un Dimanche.
Le lendemain lundi 2f. M. de Silîery partit

pour Florence , comme il vous aura écrit : &
ce jour là même N. S. P. tint Confiftoire , oh.

il dit ,
que le Roi l'avoit prié de vouloir en-

voyer T'gat Monfieur le Cardinal Aîdobrandin,.

fon nei^eu , à Florence , peur y faire les épou--

failles entre Sa Maje!ié , & k Princeflë Marie
deTolrane, & leur donner h bénédidion nup-

ti '-'e. Ce que S. S. lui avoit acordé fort volon-

tkrs 3 elperant que ce. mariage feroit utile L la
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Chrétienté , & qu'il en naîtroit des enfans , qui

à l'imitation de Chariemngne chafîèroient l'hé-

iréfie, non feulement de la Fiince ^
, mais auiVi

des autres Royaumes. Etaprcs avoir Fait en cec

endroit une longue pauie, ajouta ^,ne pour être

furvenue la guerre entre S. M. & le Duc de Sa-

voy e, il avoir délibéré ,
jaçoit que raF:'.ire n'é-

toit encore mûr , d'envoyer encore Légat le-

dit feigneor Cardinal Aldobrandin vers S. M,
& vers les autres Rois 8c Princes , vers lèfqueb

il feroit befoin de voyager pour Tocafion de la-

dite guerre ; afin que tout le monde vît qu'il

ïî'omettoit rien de ce qu'il pou voit faire pour
éteindre ce feu , avant qu'il s'embrasât davan^
tage : fur quoi iî defiroitfavoir les avis du Col--

lege. tes Cardinaux dirent leur avis les uns
après les autres fur le demier poii>t , fans tou*
cner au prem.ier , louant tous la refolution de
S. S. & la pcrfonne de Monfieur le Cardinal'

Aldobrandin. Mais quant ce vint à mon tour,

pour ne faire tort à ce quej'avois dit & confeil-

ié en fecret *
; & auilï pour ne troubler point la'

1 Eft effet , Louis XIII. fdnrimens en ont plus de-.

fit puiïïamment la gutirre poids ^ & que fon caradere
aux Huguenots, & les rédui- en eA plais reipefté. Notre
fit au pttit pié par la prife Cardinal dit en cent en-
de la Rochelle , qui étoit droits: J\n dit- (^ fait telle

J-eur Panthéon & leur cka- ou telle chofe. Cétoit un traip

délie. bien hardi mais je ne 7n'en-

2 Rien n^ fîed mieux à refins psint. Etoit-ce par-
un AmbalTadeur ,,ou Minif- opiniâtreté , ou par entê-
tre public

, que d'être uni- tement > Non : mais parce
forme dans fes aftions , & qu'il penfoit û bien , & û
invariable dans les avis ou profondement , à tout ce
confeils , qu'il a donnez, qu-*!! difoit au Pape, &aux-
foit à fon Maître , foit au Cardinaux fes neveux, qu'il'

Prince , auprès duquel il n'avoit jamais fujet de fe

géûde. Cela ùit
, ^ueXej xepes^ii de l'aycii die, En-
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fête : je dis feulement , fans toucher au dernier

point, ni auni fpécifier le premier , quejelouois

grandement Thonneur , que S. S^ faifoit au Roi

,

éc lui en rendois grâces les plus humbles & les

plus amples , qu'il m'étoit poinble. Après que
tous les Cardinaux eurent ainfi dit leur avis,

S. S. créa Légat ledit feigneur Cardinal Aldo-
brandin , rour l'une & l'autre des deux fins fuf-

dites ; & a la fin du Confiftoire , lui donna la

croix : & puis tous les Cardinaux en Pontifical

acompngnerent ledit feigneur Cardinal Aldo-
brandin jufques hors la porte du Povido : le-

quel étant puis après rentré en la ville en un ca-

roflè fermé , partit le lendemain mardi 26. pour
Florence , & pour fon autre voyage.
Au même Confiftoire , S. S. créa deux au-

tres Légats , à favoir , le Cardinal Bevil^nuO'

pour Peronfe ; & le Cardinal F"arnefe pour Vi-
terbe , & le Patrimoine , qu'on apelle de Saint

Pierre.

Le vendredi fuivant, 19. Septembre
, je fus

à l'audience , & dis au Pape , qu'ayant plu au
Roi , que j'eufîè le foin de fes afaires , en ab-
fence d'Ambafladeur ; je n'avois voulu laiflër

paflèr ce jour-lâ , qui étoit le premier , depuis

le partement de M. de Sillery , de l'audience

ordinaire des Minières de S. M. non que j'euf-

fe rien de public à traiter avec S. S. n'ayant re-

çu aucun commandement ni lettre depuis le

partement dudit fieur de Sillery : mais pour fa-

TOir prc.nierement , fi S. S. avoit quelque cho-

©flfet , on voyoit par l*évé- gociation n'auroit pas réufll «

rement
, qu'il avoit dû par- comme elle faifoit dans les

er ainfi \ & que s'il eût dit chofes les plus diflRciles , &
OU fait autfement , fa aé- les^lus défefpeucfc
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fe à me commander ; & puis la fuplier pour
quelques perfonnes particulières , en défaut des

chofes publiques. S. S. me dit , qu'elle n'avoit

rien à me dire , finon qu'à me recommander de
faire pour la Paix tout ce qui me feroit polfi-

ble , à que c'étoit aujourd'hui la chofe qu'il avoit

le plus â cœur , & qui lui donnoit plus de fou-

ci & de peine. Je lui répliquai , que S. S. y
avoit fait tout ce qu'elle avoit pu , venant mê-
me d'envoyer la perfonne la p^us chère & la

plus nécellhire qu'elle eut auprès de foi : &
puifque le fort en étoit Jeté , il faloit atendrc

comme il réuillroit ; & qu'au refte les évene-

mens de la paix & de la guerre étoient en la main
de Dieu , duquel j'eftimois qne nous les devions

atendre avec un efprit tranquille& pofé , après

y avoir ufé de toute la pourvoyancepollible aux
hommes.

Après cela , je lui parlai de certains afaires de
l'Ordre de Citeiux , dont le Chef eH: en Fran-
ce; & pour l'Abbé & les Religieux de S. Vin-
cent de Mets , & pour quefaues perfonnes par-

ticulières : & puis fis introQuire M. le Comte
de Brienne à lui baifer les pieds , lequel dit être

venu expreflément peur gagner le Jubilé ; &
après lui M. le Marquis de Maubec venu à
Rome , de Florence , où il a acompagné Mon-
fieur le Grand ; & après eux un grand nombre
de gentilshommes ,

qui étoient auQl venus de
Florence ; & de ceux que monditfieur le Grand
a menez : à tous lefquels S. S. permit de gagner
le Jubilé en un feul jour.

Le Pape me demanda , s'ils avoient rencon-^

tré Monfieur le Cardinal Aîdobrandin , & ce
qu'ils en difoient. Je lui dis , qu'ils l'avoient

reocontré , & ne pouvoient afl'ez louer la beikr
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compagnie , & le bel équipage qu'il menoîr»
Tout cela , dit-il , Ce ciânne au Rai de Fr.ime:

comme s'il eût voulu dire , que pour le Grand-
Duc on n'en eût point fait un pas 3 : tant s'en

faut qu'on fe fût mis en telle dépenfe. Je lui

dis, que le Roi lui en demeuroit fort obligé;

& qu'il ajoûteioit cette faveur à tant d'autres y

que S. M. avoir reçues de S. S. Auquel pro-

pos je vous dirai, que M. de Sillery vous doit

envoyer de Florence la lifte des Prélats & Sei-

gneurs, que ledit feigneur Cardinal Aîdobran-
din a menez à Florence , & de ceux qu'il re-

tiendra , quand il paitira de Florence ,
pour

continuer le chemin de fa légation pour la Paix ;

qui lera caufe que je ne me métrai point en,

peine de vous en donner avis. Il a été ordon-

né audit feigneur Cardinal mille écus par jour ^

outre fes revenus , & outre une bonne fomme ,

qui lui a été donnée pour s'éq^^iper 4.

S. S. me demanda encore , il Monfieur \&

Grand viendroit à Rome. Je ne fus que lui

répondre , finon que je n'en étois point encore

bien certain ; rue julque-'là il s'étoit toujours'

dit , qu'il y vîendroit, & même avant que Mon-
fieur le Cardinal Aldobrandin partit de Rome ;

& que je fa vois qu'il avoit été ainfi réfolu &
oi'donné par le Roi : toutefois depuis , comme

3 }*âi marqué en deux ou - avec Henri IV; parce qa'unr
trois endroits ,

que Clément fi haute alliance acroiiToit &
VIII' n'aimoit peint la Mai- fonifioit une Maifon , qu'if

fon de Medicis , & j'en ai crayoit être hérédiiairemenc

«fit les raiibns. Er je ne ennemie de la Tienne.

croirai pas même faire un 4 AutreTois un Cardinal

jugement téméraire , qaand Martin, qui étoit dclatrés-

je dirai , que quelque fem- iliuflre Maifon de Cilx) , rc
blant qu'il en fit , il n'é. vint à pied de fa légation ,

toit point content de ce ma- à ce que raconte S» 3u^
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l'on avoit vu , que mondit fieur le Grand de-

meuroit tant a venir ; & que l'ocafion de navi-

ger fe pourroit perdre ; on avoit avifé de fu-

plier S. S. de trouver bon , que pour gagner

autant de tems , mondit fieur le Cardinal par-

tît ; & que ledit fieur le Grand ne lairroit de

venir , mais que ce feroit en pofte , & pour y
être peu , afin d'être de retour à tems près la

Reine , quand "elle p^^rtiroit pour France. Que
j'atendois donc de favoir ce qu'il feroit. Sur

quoi je vous dirai , Monfieur , que ceux qui

ont confeillé Monfieur le Grand de ne venir

point à Rome, lai dévoient par même moyen
confeilîer , d'envoyer incontinent un des fiens

par-deçà , pour faire fes excufes , ou m'écrire

a moi , que je ics fiilè , afin que par le premier

dés fiens qui comparoîtroit en cette viîîe , on
fût ce qu'il faloit atendre : au lieu qu'on a
vu venir à troupes ceux qui (ont venus à Flo-

rence avec lui , & fe promener par Rome , &
chez le Pape même , fans que nous ayons fj

que dire ni répondre au Pape de fa venue. Si

M. de Sillery fût arrivé à Florence à tems ,

il n'en fut point allé ainfi ; ains toutes chofesfe

fufient paffées avec pliîs d'ordre Se de réputa-

tion. J'eùfié volontiers fupléé de moi-même
les excufes, comme l'on peut& doit faire quel-

quefois ; mais je n'olai
, pour ne favoir au vrai

,

s'il viendroit ou non ; ni , au cas qu'il ne vînt

Î)oint
, quelles meilleures excufes il pou>/0!t al-

eguer ; ni^ s'il envoyeroit des lettres du Roi à S.

S. Et de fait , je demeurai en iùfpens de fa ve-

nue à Rome jufques au jeudi enfuivant , <. de
ce mois , que je reçus de fes lettres , & de cel-

les de M. de Sillery, du 2.. de ce mois , par

kf(^ueiîes je fus réfolu qu'il ne viendroit poirJ:
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â Rome , & chargé d'en faire les excufes. Avec
leurs lettres ils m'envoyèrent aufli celles , que
îe Roi écrivoit , par Monlîenr le Grand , au
Pape , & â ^fonfienr le Cardinal de Florence

,

à Monfieur le Cardinal de S. George , au fei»

gneiir Jean-François Aldobrandin , oc à moi.
Le lendemain vendredi , 6. jour de ce mois ,

je fus à l'audience , & fis au Pape lefdites ex-

cufes, que S. S. prit en fort bonne part. Après
cela , je rendis à S. S. les lettres, que le Roi lui

écrivoit ; & pource que celle qui étoit de la

main de S. M. éroit en créance fur Monfieur
îe Grand

, je remplis ladite créance, félon que
lui & M. de Silîery m'avoient écrit , avec ce

que Dieu m'infpira de plus : qui fut en fom-
me , que Monfieur le Grand avoit eu comman-
dement du Roi de baifer les pieds à S, S. de" la

part de S. M. & de la remercier très-humble-

ment de tant de faveurs & grâces
,

qu'il avoit

plu à S. S. lui dép:îrtir, & même au fait de
ion mnri:'.ge, pour lequel ledit ficar le Grand
avoit fait ce voyage, t . En la bonne juftice

,

que S. S. lui avoit adminiftréefur la difîblution

du premier : 2. en ayant voulu , que M. le Car-
dinal Aldobrandin allât Légat pour folemnifer

les époufailles de S. M. & donner la bénédidioii

nuptiale: 3.en ayant acommodé S. M. defes galè-

res : Que S. M. metroit ces faveurs au nombre
des autres obligations , qu'elle avoit â S. S. 6c

outre la gratitude & fervice qu'elle lui en vou-
loit rendre , elle feroit élever les enfans , qui
naîtroient de ce mariage , auquel S. S. avoit

tant contribué , en la profefi[ion de la Religion
Catholique ; en l'obfervance & révérence du Saint

Siège , 8c de la perfonne de S. S. 8c en toute

bonne amitié & tous bons ofices envers la Mai-
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fon Aldobrandine ; & fonderoit Ci bien cette bon-

ne intelligence & afection , qu'elle feroit pour

durer tout autant que la pofterité de S. M. &
de la Maifon Aldobrandine.

Le Pape me répondit, que ce qu'il avoit fait

pour le Roi , il l'avoit fait fort volontiers , 6c

feroit toujours prêt à complaire à S. M. de

tout ce qui feroit en fa puifîànce. Et au refte

,

il connoîtroit maintenant en 1 afaire ,
pour le-

quel alloit le Cardinal Aldobrandin , fi le Roi
vouloit faire quelque chofe pour lui : Qu'il n'y

avoit aujourd'hui chofe qu'il eut fi fort à cœur

,

que la Paix entre les Princes Chrétiens , & en

quoi le Roi le pût plus contenter , qu'en fe ren-

dant facile à ladite Paix.

Je lui répliquai , que le Roi aimoit il fort la

paix , que s'il n'eût été tiré par force & com-
me par les cheveux à la guerre , il n'y fût ja-

mais entré ; & que tout auili-tôt que le Duc de

Savoye lui auroit fait raifon des chofes ,
qu'il

retient â la Couronne de France , il n'y auroit

plus de guerre du coté de S. M. Mais je prioiî

cependant S. S. à^fe fouvenir, que des grâces,

que le Roi avoit reçues de S. S. il n'en étoit

point tenu au Duc de Savoye , qui les eût vo-

lontiers détournées & empêchées , s'il eût pu ;

& pource il n'étoit non plus raiibnable , que le

Duc de Savoye en reçût, h récompcnfe : Que
il le Roi devoitôr pouvoit récompenferperfon-

nc du patrimoine de fa Couronne , dont il n'a

qucVadminiflration fa vie durant ^ ; il faudroit

en faire la récompenfe à S. S. & aux liens , 6c

5 Les Rois de Frmce ne Couronne , & par confequent
font qu'ufufruiticjEis. du pa- il ne leur eft pas permis d*em

ttimoine & dés terres de la démembrer aucune pieGg.
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non au Duc de Savqye , qui a fait tout le pi*

qu'il a pu contre le Roi , & contre le Royaume.
iafie , dit le Pape , îs Roi me fera, flaifïr de don-

ner la paix au Duc de Savoye , en recevant le fie 7,

Après cela il me dit, qu'Amurat Rais cor-
faire , qui faifoit tant de maux aux Chrétiens fur

mer , étoit reçu es ports du Roi en Provence :

dont le monde fe fcandalifoit grandement, &
-même d'autant que les Vénitiens

,
qui ont plus

d'ocafion de craindre le Turc , ne foufroient

fur la Mer Adriatique aucuns corfaires Turcs

,

ains leur couroient fus incontinent qu'ils y en
favoient quelqu'un. Et entr'autres maux , que
S. S. me conta que ledit Amurat Rais avoit^its ,

il me dit, qu'il avoit pris un courier d'Efpagne ,

qui portoit à S. S. des lettres du Nonce , qu'el-

le a près le Roi d'Efpagne : & que ledit Amu-
rat avoit vendu ces lettres à un Genevois *

, qui

les avoit achetées.

Je répondis à S. S. que je ne croyois point ,

que ledit Amurat fût reçu es povts du Roi , qui

étcient fermez & gardez ; mais qu'il y avoit des

ports qui ne fe fermoient point , oii il n'y avoit

nulles gardes , comme aux liles d'Ieres , & en
quelques autres lieux : Que îorfque les Efpa-

gnols nous faifoient la guerre avant la Paix de
Vervin, ils fe retiraient en ces ports-lâ malgré
nous ; èc ainCi en devoit-il être m^intemnt du-

dit Amurat , lequel je favois détroirllèr audî

bien les François comme les autres ; & qu'il

m'en avoit coûte à moi-même de bonnes au-

mônes ^
y pour aider aux Fi-ançois , qui avoient

* Génois. vivre , & qui trés-feiivent

6 Un Cardinal , qui' nV l'empruntoit de fon abfti-

loif- pàs le ncccildire Ipour aence , ne UilToit pas de
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été dépouillez par lui , en venant à Rome pour
le Jubilé. Auifi favois-je , que ledit Amurat
avûit élé ces jours paflèz en la côte du Royau-
me de Naples , où il y a ordinairement bon

1
nombre de galères du Roi d'Efpagne , & y avoit

I

pris terre & pîufieurs Chrétiens, & même tué

i
en une embufcade par terre le Prince de Scales ;

i & toutefois je n'avois jamais Ibupçonné les

Elpagnoîs de l'avoir reçu en leurs ports , ni de
conniver envers lui : Qu'on ne devoit non plus
dire ni penfer telle choie de nous. S. S. me dit,
qu'il m'en avoit parlé avec ce préfupofé

, que
ledit Amurat eût été reçu ; que s'il ne l'avoit
point été , S. S. en étoit bien aile , ôcn'entendoit
blâmer perfonne.

En fortant de chez le Pape, j'allai chez M.
le Cardinal Saint-George , auquel je fis auiîi les

excufes de ce que Monlieur le Grand ne pou-
voit venir à Rome ; & lui baillai la lettre , que
le Roi lui écrivoit. J'en fis autant envers M.
le Cardinal de Florence , & envers le feigneur
Jean-François Aldobrandin : tous lefquels re-
çurent ce 'compliment avec grande demonftra-
tion du fentiment qu'ils avoient de l'honneur

,
que le Roi leur faifoit , & de l'aFeéfcion qu'ils
proPeflent avoir au fervice de S. M.

Il ne fera point befoin que je réponde aux
lettres eu Roi du n. d'Août, ni aux vôtres du
II. du même mois, d'autant que j'en avois re-

faire des aumônes confide- des Abbcz , riches de qua.
-

rables: tant il étoit perfua- rante ou de cinquante mili'
dé de la néceffité de ce d^- éeus de rente en bénéfîc
voir pour être ûuvé. Voilà, qui ne font point l'aumôn^'
certes , un bel exemple , & & qui n'en payent pas mi

^ *

tout enfemble un grand re- leurs dettes. ^Blii homiT^
proche ,

pour des Prélats & **fi»eii(o ^ravi etnie î
^''^
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çù le duplicata dès le 4. d@ Septembre par Z^-*-

/^rio , & y fis rcponfe dés le 11. de Septembre

mr le même VaU-io , s'en allant avec le fieur

jErwinio , Secrétaire du Pape.

Peu après que je fus de retour en mon logis ,

ledit jour vendredi 6. de ce mois , on m'aporta

de Florence un paquet de M. de Sillery , où
outre fts ktrres a m.oi il y en avoitdu Roi à lui

6c â moi du 16. de Septembre , & une vôtre aulfi

â moi du mêm.e jour ; <& une de la main du Roi
au Pape , avec fa copie , 6< encore avec une co-

Î)ie de la réponfe , que le Roi avoit faite à M.
e Patriarche au fiege de la Charboniere 7 ; 6c

d'une lettre encore , que le fieur de Jacob vous'

avoit écrite à vous le premier de Septembre :

toutes lefquelles lettres avoient été portées à Flo-

rence par un courrier , qui s'y en étoit retourné

cVauprcsdu Roi. Et pource que ledit fieur Pa-
triarche avoit donné avis de fort bonne heure

au Pape de cette fienne négociation ; Se que le

Pape même en avoit parle à M. de Sillery ,

avant Ton partem.ent pour Florence , fe plaignant

S. S. entr'autres chofes , de ce que le Roi avoit

parlé audit Patriarche de quelques autres préten-

tions, outre le Marcuiiat de Saluées ; & pource

auffi que mondit fiirur de Sillery lui avoit fort

bien répondu lâ-deilus , & fur tout le refte , ik

que S. S. en avoit jàpallé fa fâcherie , Se n'en^

parloit plus ; je n'edimai point que pour cette

dépêche il me falût hâter de retourner à l'au-

dience avant le jour ordinaire de vendredi fui-

vant.

Et cependant arriva l'ordinaire de Lion le 9.

Mt ce mois ,
qui me rendit les lettres , que le Roi

,

i7 Montm^Iian & la Cbarbosicre font les deux fort»*

Kfles de la Savoyc.
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^ vous , m'aviez écrites de Grenoble le 10. de
septembre ; & ceik auPii , que S. M. avoit écri-

te à M. de Sillery , qui me l'envoya de Florence

avec une lienne du 7. de ce mois.

Le vendredi donc 13. de ce mois , qui étoic

hier, j'allai à l'audience : 3c pource que M. de
Sillery , t< moi , avons plulieurs fois fait au
Pape toutes les excufes ëc juftifications du Roi
touchant cette gueire ; & <jue S. S. elle-même
en croit oc iait en iba cœur plus qu'elle ne nous
en montre au dehors ; cic que quant au Légat ,

la pierre en efl: jetée , étant p?.rti Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , comme dit ell ; & qu'a-

vant Ton partement mondii iieur de Sillery &
moi avons die plulieurs fois à S. S. & audit

feigneur Cardinal , tout ce qui fe pouv'oit dire

pour empêcher cette légation ; comme auQi

pour détourner les Erpagnoîs d'époufer une^

caufe fi injufte , comme efc celle de Moniieur
de Savoye : je n'efiimai point en devoir rien

dire , (i le Pape même ne m'en donnoit quel-
que ocafion î mais acompagner feulement \x

reddition de la lettre de la main du Roi d'un
peu de paroles , qui fervifîént cà faire favoir à
S. S. l'ocahon & le fujet de ladite lettre, qui
étoit en réponfe de celle , que S. S. avoit écri-

te à S. M. le 15. d'Août, & que M. le Pa-
^ triarche lui avoit portée au fiege de la Charbo-
niere ; & après cela atendre ce que S. S. me di-

roit îà-defiùs. Je le fis donc ainii , &: lui rendis
ladite lettre de S. M.

Et d'autant que S. S. ne me répondoit rien ,

atendant
,

poiiible, eue je lui diflè quelque au-

tre chofe ; j'ajoutai , que le Roi avoit envoyé
par écrit le difcours entier de ce qu'il avoit ré-

pondu à M. le Patriarche : mais pource que je
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favois que , bien-tôt après , S, S. en avoit reçu

lettres dudit fieur Patriarche , je ne voulois don-

ner la peine à. S. S. de l'ouïr une autre fois. Bien

lui voulois-je dire une particularité, que j'avois

trouvée audit écrit , que poliible M. le Patriar-

che ne lui avoit point écrite , & de laquelle je

m'étois fort émerveillé : c'eft que le Roi lui

avoit dit, qu'il lui pouvoit faire voir par écrit,

que Monfieur de Savoye avoit baillé pouvoir au

fieur de Jacob , Se au Préfident de la Rochete ,

de traiter avec S. M. avec déclaration , que ni

ledit Patriarche, ni les trois Ambaflàdeurs , qui

avoicnt ci-devant traité avec S. M. de la part

dudit Duc , ne favoient rien des intentions de

Son AkefTe. S. S. montra s'émerveiller de tel-

le chofe, Se aprcs avoir demeuré un peu penfif,

dit , que maintenant que le Cardinal Aldobran-

din traiteroit , on verroit comme tout iroit. Et

après quej'eus un peu exagéré cette façon de pro-

céder du Duc de Savoye , je tournai à dire à S. S,

que M. le Patriarche ne lui auroit poiTible point

écrit cela ^ : Scie Pape me confefîà ingénument

,

8 L'Ambifladeur , qui faute au P.itriaiche , ni à

omet volontairement dans tout autre Miniftre Apofto-

fes dépêches un fait elltn- lique : mais Clément V^III.

ticl , commet une grande in- voulut bien la diflîmuler ,

fidélité. Celle du Patriarche , à caufe qu'elle faifoit plaifir

dont le Cardinal d'Ofiat au Cardinal Aldobrandin,

paile ici -, éiolt d'autant qui éioit tout dans les in-

moins excufable ,
qu'çn ôtant terêts du Duc de Savoye. A

au Pape , fon Maiire , la cette infidélité du Patriar-

connoiilance de la «lauvaife che , il faut opofer un

foi du Duc de Savoye , il exemple tout contraire de

cmpêchoit lacicemtnt le Pa- la fidélité inviolable de no-

pe de faire juitice au Roi de tre Cardinal , qui doit fervir

France ,
qu'il favoit avoir de modèle aux Ambafla-

tout le boa droit. Sixte V. deurs. [Je voudrois (dit-il

tt'âuroit pas pardonné cette en parlaat du Duc de Bar ,
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que nori' A quoi je connus ce dont je m'etois

d- >uté ,
que le Patriarche auroit en cela épargné

Moniieur de Savoye.

Après cela
, je lui dis , que j'avois trouvé au-

dit écrit une autre choie, dont je m'etois aulU

émerveillé : c'ell: que ledit Duc avoit baillé au

fieur de FolTeufe , parent de Monfïeur le Con-
nétable , une lettre de créance adreflànte à mon-
dit iieur le Connétable , & avoit dit audit lieur

de Fofièufe , qu'il ne rendroit jamais le Mar-
quifat ; ôc que fi le Roi lui vouloir faire la guer-

re, il lui donneroit de l'ebatement pour 40. ans.

A quoi le Pape me répondit , que fur cela il me
diroit ce qu'il avoit dit plufieurs fois à M. de
Sfilery , qu'il n'avoit point entrepris , ni ne vou-
loit point entreprendre de défendre les aârions

du Duc de Savoye : mais quoi qu'il fit , il defi-

roit de voir la paix entre le Roi & lui , & entre

tous les Princes Chrétiens ; & que fi le Roi fe

vouloit contenter de la raifon & juflice , nom
l'aurions bientôt : que s'il ne s'en vouloit con-
tenter, il ne feroit point le devoir d'un bon Roi.

Je réj^ondis, que S. M. fe contenteroit de tou-
tes chofes judes & raifonnables. Je lui dis en-
core, que j'avois trouvé audit écrit unechofe,
qui plairoit à S. S. c'efl: que le Roi ayant le Châ-
teau de Montmélian Se la Citadelle de Bourg
cil Brellè , il ne refuferoit de faire la fufpenUba

d'armes , dont ledit Patriarche le requeroit. Il

qui n'alloit pas rondement pas commencera cette hea-
CM befogne

)
qu'il m'en eût re , ni en telle perronae ;

uai- grand'-ci.ofe , & que mais je paye en ceci le dc-

j: ae i.fi'e ^às contraint de voir de la fdelité
, que je

vous écrire ceci. Je ne fis dois à Votre M?jefté. ] Lt^^

) amais mauvais office à Lom- tre du 3c. de Juin i6cQ.
me du monde, & r.t ..u

2oi»s ir. Q
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h9,urrM iùn faire . ( dit le Pape ) ?•""/j'
*»'*

*„, ««». U S^v^je rvh-Smrt Père ( dis-je )

4.UX plais, nut le rcjk quiUfns ne lu> fer.-t

nint »fiiré ; & il y «"roit ferdu tmt ce <,. .1

iv de J,ne. Je lui voulus expreflément reme-

rrorer & inculquer ceci, afin qu il le trouve

Soins mauvais ,' quand le Roi l'aura d,t de mê-

me à Monfieur le Cardinal Aklobrandm ,
ix_

ru'il fe difvofe à patience de bonne heure
,
&

d'ès à préfent : comme je lui dis aufl, les àç^x

autres chofes précédentes , pour lui ^'^^ ^au-

tnt plus connoitre le naturel & la taçon depio-

ceder de Monfieur de Savoye, & le peu de tian-

ce qu'on doit avoir en lui.
„„vO ro

Ceci achevé , le Pape me demanda qu elt-ce

oui If faifoit auprès du Roi ? Je lui répondis ,

rue le plus granâ penfement du Roi étoit a la

!uerrel& lueje n^e lui réFérois P- volontiei-

ks exploits de guerre , fâchant que S. S. u y pou

voit Pendre plaifir : néanmoins que lurcequ 1

lui plaifoit mi demander, je penfo.s lu. pou-

voir dire que les .6. & il de Septembre
,
dont

étoient datées les lettres, que j'ayoïs reçues, les

cCfes étoient en tel état. Et là-deflus je me

mSIluidirecequej'avoisaprisparleUutesk-

tres de l'état de la guerre : ce que S. S. écouta

'f4,t1vement, & ne me répondit -"=/hofe ,

Êtton Qu'il étoit marri particulièrement de ce

r» le Roi empioyoit le f.eur de Lefdiguiere,

Sï éto^ hérét que. Je lui répondis, que ce

^WointenUqualité;là;ma,spo^^^^^^^^^^^

Je dus voifm de ces lieux-la , ùc le plus enren

du ^& expérimenté au païs : Qu'au refte il n e-

toit point de ces acariâtres, ains fort civil& mo-
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déré ; traitoit fort doucement les Prêtres & les

Religieux , & a^oit marié à un feigneur Catholi-

flue fa fille unique ', qui dévoie un jour fucce-

der à tous C^ biens & moyens ; & qu'on avoit

erperancc de le voir un jour Catholique »^.

S'il a-voit (et(e voUaté , dit le Pape , il y a long-'

tfs qf4il VauYoit rnife en efet. Je lui répliquai ^

qu'il y avoit des gentilshommes & du peuple de
cette lede en Daunhiné plus qu'en nulle autre Pro-

vince de ce que cette- ci contenoit ; & que s'il fe

déclaroit Catholique , avant qu'on eût pourvu au

tout , ils fe révolteroient , & le Roi n'y feroit fi

bien obéi , ni la Religion Catholique en ii bon état

& condition.

Et fuivant ce propos je lui dis , comme \ç%

Eglifes & Monaueres y étoient maintenus ; 5c

que ceux de Chambery étoient traitez en la ville

comme les Pariliens aans Paris : & que le der-

nier ordinaire qui étoit arrivé de Lion m'avoie

conté , comme il s'etoit trouvé à paflèr le Rhô-
ne avec un foldat , qui venoit du camp du Roi ;

lequel foldat lui avoit dît , qu'il ne lui ctoit p?s
feulement loifible de prendre un Raifm dans lea

\^igne3 ; & que ceux qui en prenoient étoienC

punis fort féverement. Cela ( dit le Pape ) fsit

craindra , (jue le Koj n'ait fris cœur k la Savoyc»

Et encore que je lui difTe
, que cette modération

& police venoit delà juftice & bonté ôq S. M.
toutefois je ne fus point marri , que S. S. pea-

9 M. de Le diguiere avoit ïo En effet il fe fît Ca-
marié ("a ftUe à Chéries de tholiquc en 1621. en execu-
Crequy , Conte de Sault, tion de la promeflc

, qu'il
qui fut dep ùs Lieutenant avoit faite un jour au Car-»
puerai au Gouvernement dinal Lndovifié , d'^bjurc-ç
du Dauphin i , & Maréchal l'héréfie ,

quood il femic
de France, Pâpc.
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Qy< cxvz cda put être , ^ qu'elle en parlât ii

doucement ; car en tous les tufclits pro; os S. S.

ne montra aucun figne décolère ni de fâcherie,

;>ins m'ouït parlant , & parla lui-même avec Li

même douceur ,
qu'il eut fù Paire de tout autre

iujct.

Après tout cela
, je lui pr.rîai pour quelques

particuliers , ^ partant de S. S. m'on allai trou-'

ver Moniieur le Cardinal Saint-George , & lui

rendis compte de ce que defius , & ne s'y paflà au-

tre choie digne de vous être écrire.

Au demiCurant , il eft malaiie de Hivoir au
vrai ce qui ^ut réfolu au pour-parîer que firent

le Duc de Savoye , le Comte de Fuentes , & le

Connétable de Cailille ^^ dernièrement, en U
ville d'Aft. Tant y a qu'incontinent arrcs qu'ils

fe furent féparez , le bruit s'épandit par tout ,

qu'ils avoient réiblu ,
que ledit Duc feroit fe-

couru de toutes les forces , que le lloi ci'Efpa-

gne auroit en Italie & ailleurs. Et je croi fa-

cilement , qu'ils fifîènt courir ce bruit ( foit que
l'intention & rélolution des Efpagnols fut telle

ou non ) tant pour la réputation
,
partie de la-

quelle ils font bien fouvent en tels bruits, arti-

tices , «Se déguifement ;qu'auTi pour donner oca-

tion au Roi d'aller plus retenu , & de le conten-

ter de moins en l'accrd qu'ils défirent èk pour-

iliivent auyrcs du Pape fi chaudement , qu'ils

ont forcé S. S. d'envoyer Légat Monfieur le

Cardinal Aldobrandin hors de lai Ton , & contre

toute aparence , i un afaire encore crud& nulle-

ment difpofé ni préparé à recevoir le remède
convenable. Mais le plus fur eft de croire ,

qu'ils le recourront , & de prendre toujoui^ les

. Il Ces trois perfonnages éioient les troij plus grands

ennemis qu'wût le Roi.
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thofes au pis , & faire <]uelque dépenfe fans be-

foin , plutôt que ,
pour épargrer , encourir un

grand danger , don\m?ge , & honte , 6c vergo-

gne. Et de tait , on lui a ji envoyé deux mille

éc tant d'Efpagnols : & le feigneur Don Ju-in

de Mendoza' ^^
, qui fut â ce coîlonue , s'en alla

incontinent aorc^ embarquer à Gennes ,
po'or

paflèr à Naples folliciter , comme Ton dit^, les

lècours , & pana en cette ville , fans s'y arrêter,

le 27. Septembre.

Outre les deux mille Efpcignols , n^ii fF:!rent

envoyez dernièrement en Piémont , il s'eft fvit

levée ces jorrs pafièz au Duché de MiL-^n d'en-

viron fix mille Italiens , fous deux Colonels

,

les fiCurs Thcsdoro Tnvultio , & Bemaùo Bîrho ,

chrxun de trois mille , & font lerdits ilx mille

Italiens du Duché de Milan prêts à marcher

,

ou marchent déjà vers le Piémont. Bien difenc

quelques-uns
,
que c'eft pour être mis en garni-

fon en la frontière de Milan , qui confine avec

le Piémont , fuivant la coutume commune ri

tous Princes , de s'armer ,
quand ils voient la

guerre près d'eux , encore qu'elle ne fe fafiè

contre eux ^5 ;& qu'en événement qu'ils ayent

à être emplovez en Piémont par le Duc de Sn-

voye, il faudra qu'il leur baille deux ou trois

bennes places pour fe loger , eux ne voulant de-

meurer a la campagne , ni en places foibles , oà
ils puilfent facilement être forcez par les Fran-

• 11 Ce T>»n 'juan de Men- 13 Un Prince , qui n'arme
Aox,a eft fans doute celui , à pas lorfque Ia guerre eft

qui ie Duc de Savoye donna chez fes voifins , s'expofç'

le Marquifat de Saint-Ger- à recevoir la loi de celui

main en Piémont , & qui des deux Princes , qui font

fut fait en 161 5. Gouvei- en guerre , auquel demeurera
ncur du Milanés , tous le la victoire,

nom du Marquis de Vlnopfa.

G}
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cois. Auqad propos je vous dirai , qu'il y a
fcngrems , comme de deux ou trois ans , qu'on
nous menace , que (î nous tr:^ irons le Duc de
Savoye rigoureufement ; c'efl:-à-dire , fi nous
voulons avoir le nôtre ; nous le contraindront
fie livrer le Marquifat , & encore d'autres pla-

ces de Piémont es mains des Erp3gnols. A
quoi j'ai acoûtumé de répondre , qu'il n'eft vrai-

femblable , qu'il foit fi ennemi de foi-meme «

& de Tes enfans ; que de fe mettre en une guerre

perpétuelle , & s'ôter le moyen d'être jamais en
paix avec la France , & d'abandonner aux Fran-
çois tous les Ftats , qu'il a delà les monts , pour
avoir délivré aux Efpagnols le feul moyen qu'il

a d'avoir paix avec les François. Et quand il

feroit fi hors de foi , que de venir à cette extré-

mité , la France ne lui fauroit defirer une pluf

grande punition , pour ne dire vangeance , de
tant de maux qu'il lui a faits & procurez , & de
fon ingratitude & peu de foi , que de le voir lui »
ëc fes enfans , privez des Etats dedelà les monts,
par les François ; & de ceux de deçà les monts ^
par les Efpagnols ; & le tout par fon fait & fa

faute propre. Qu'outre que nous aurions gagné
au change, ik n'aurions perdu pour cela l'erpe-*

rance de recouvrer un jour notre Marquifat,
nous aurions pour voiun le Roi d'Efpagne

,

quoique plus puiflant pour le nwins aufli plus

fstge , plus confiant , & pks foigneux de garder

fa foi & fes promefîès.

Mais pour retourner anx levées , qui fe font

en Italie par le Roi d'Efpagne , outre les firfditâ

deux Colonels de Milan , qui ont àé}-\ îeurâ

gens prêts ; on y a déclaré deux autres Colo-
nels , comme pour lever au Milanés autres fix

'

mille foldats , à, ftvoir les fieurs J^err^iUi Na-
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r* , & Barfo jincher : mais ces deux derniets

n'ont encore rien levé , & peut-êti-e que certe-

ci foit une levée de boiaclier. Mais comme j'ai

dit ci-defiï.is , il taut i^rendre les chorts au pis ,

& s'y préparer, comme il les llx mille jà levcx

dévoient aller en Piémont ; & comme fi les au-

tre<; (ix mille dévoient être levez ci-aprés en

tcms S: lieu à nn befoin.

A Naples encore on fait levée de huit mille

autres foldats , & y en a une partie de levez ,

ou'on a départis en divers lieux pnr li côte de

la Caiabre , pour les opofer au Cicale , qu'on

a dit ces jours pafîèz devoir venir en ladite cô-

te : & fe dit , que lorfque ladite levée fera tou-

te faite , & que le danger dudit Cicale fera pafîë »

lequel on ne craint déjà plus pour cette année;
l'on embarquera fur la fin de ce moi« tous ces

huit mille en des galères , pour les porter juf-

ques à Final , ik là les mètre à terre, pour être

conduits aufll en Piémont par le Prince à'A^
vel'anê , qui les conduira , outre quatre cens che-

vaux Albanois , qu'on doit faire marcher dudit

Naples vers le Piémont. La faifon , qui eft

èéja fi fort avancée , & la nature du pais de U
Savoye , tant par l'âprêté ôqs lieux 8c de Phiver

,

que par la faute des vivres , 8c de commodité
d'y conduire l'artillerie, donne à penfer qu'où
ne fera pour cette année paflèr les monts à tous

ces gens-ci, quand bien ils iroient en Piémont;
& qu'on les réfervera pour le Printems , au cas

qu'entre ci & là l'acord , qu'ils procurent eji

toutes façons , ne fe fafîè : dont je me re.nets

à ce que vous en pourrez entendre du jour à U
journée , & à ce que le Roi , Se tant de bons
Capitaines qu'il a auprès, en jugeront trop m'^uîc.

Mais cependant je ferois totyourî d'avis de jo\iQV

G»
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au plus fur , & de faire les provifions avantar
geufes , de façon qu'il nous en relk d'sbondant >

plutôt que de nous en trouver courts , & d'être

lurpris.

Le Duc de Savoye a encore envoyé au Duc
d'Urbin

, pour avoir feconrs de lui , & dit-on

c}u'il en a eu bonne intention. Toutefois il ne
s'y remue encore rien ; & les Efpagnols fe van-

tent , qu'ils auront , outre ce ci e dtfTus , fix

mille Allemnns, & dix mille SuifTes : de quoi
ils ne font point crûs, ni même ce tout ce qui

fe dit de l'Italie. De ce que Monfieur de Sa-

voye peut faire pour cette hei^re de'= <-orces qu'il

a, vous en rouvez plus favoir par-delà : ici il

s'en parle diverfement : Qu'il n'y a aparence

,

<]u'il foit pour aller ntaquer dir?(?rement l'armée

du Roi, qui eft en Savoye; Qti'il ira .plntut af-

fîeger & prendre Effilles, Sz de fa entrer en Dau-

J)hiné , & y prendre ce qu'il pourra ; ou bien , (i

es Efpagnols veulent être de la partie, par mê-
me moyen il ataquera la Provence , qui eft affez

ouverte ; ou plutôt defcendra par la Val-
d'Aofl-e, & tâchera de reprendre ce qu'il pour-

ra , & d'envoyer des gens au fecours de la Cita-

delle de Bourg en BrefTe , défefperant de pou-

voir fecourir le Château de Montmélian. Et
cette dernière opinion eft la plus commune, <Sc

aidée par les derniers avis qui font venus de de-

là. Quoi qu'il foit de tout cela ,
j'eRime ,

quant

à moi , qu'il fe trouve maintenant aufh empêché
& perplex , comme il fe pîaifoit, avant cette guer-

re , en fes fjbtilitez & inventions , pour entre-

tenir & amu fer le Roi, afin de gagner l'hiver,

& le plus de tems qu'il pourroit" ; & qu'il a

plus d'efperance au voyage de Monfieur le Car-

dinal Aldobrandin , qu'en iês forces propres > nî

çn çdks ÛQs Efpagnols.
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vSur quoi j'ai à vous dire
,
ques'il faloit venir

à quelque acord , il vous ne recouvrez le Mar-
rnifat

,
quand bien au reue il vous bailleroit en

éc'îange trois ou quatre fois autant de valant do-

là les^'iTionts , le Roi n'auroit point fa réputa-

tion iauve en Italie , ni en plufieurs autres pa'ïs

de la Chrétienté. Car lesEfî:»agnGl> , & lui-mê-

me , diroient qu'ils lauroient vaincu , & fait

parler par là où ils vouloient , & relégué & con-

fnéS/M. & les François ddd les monts. Au.li

r. aurions-nous point de telle bride pour arrêter

cçt homme , & le gan'ierdemal faire , & de mn-
cliiner contre le Roi , <^ contre h France ; outre

les ocafions , que le tems peut aporter à nos

Rois ,
quand ils auront un pied en Italie. Ft

puis le Duc de Savoye a déjà choifi de rendre le

MarquiCat , Se en fit faire ia déclaration le 17.

de Juillet , & vous l'a depuis fl^it ofrir par leileur

de Jacob , le premin* de Septembre. Et perfonne

ne doute ]lus ici
,

qu'avant que Monfieur le

Cardinal Aldobrandin foit parti , le Pape n'ait

eu ])arole & écrirure , t.int des Efpagnols
,
que

dudit Duc ,
que le Marquifat fera rendu au Roi

,

fi S. M. ne fe veut contenter d'en prendre ré-

compenfe en échange : à quoi l'on tachera pre-

rni?rement. Et m'a été dit, que quand il fe

viendra à la reflitution du ^îarqui^at , Monfieur
de S îvoye entend le délivrer à Monfieur le Car-
dinal Aldobrandin , reprefentint le Pape , ann
que ce foit S. S. ou fon Légat, qui le rende au
Roi ; & non le Dnc de Savo^^^e, nui e'à plus que
le Roi d'Efpagne : lequel en la reftitution de Ca-
lais , & autres villes

, qu'il avoit prifes en guerre
à lui dénoncée , ht li peu de compte de fa 'répu-
tation, qu'il n'ufa point d'un tel circuit ; aia3

s reuitaa diredement : là où il pou voit les fai-

C 5
'
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re rendre â Monfieur le Cardinal de Florence

,

1 gat du Pape
, pour être puis après par lui ren-

dues au Roi.
Cependant, avifez , qu'en ce circuit & en cette- j

façon de procéder , i) y pourroit avoir encore
*

dtfiein de quelque forme de fequeftre , & de vous^

impof-r des conditions de la part du Pape , plus

rigèur.ufes que vous ne voudriez. Car quant
à la conservation delà Religion Catholique, cela

n'eft chofequi doive déplaire à S. M. ains cela

lui ponnoit fervir d'cxcufe envers la prclië &
iniportunité , que lui pot^rront fa re à l'avenir

ceux oui ont aurre opinion.

Morlkur le Duc de Man'oue fut derniere-

rnent à Milan voir le Cornte de Fuentes ; & de-^'

puis a été à Florence , où M. de SiJfery Taura
vu : qui fera caufe q-ze je ne vous écrirai rien

d'une lettre d'un Prélat Mantou.m , qu'on fait

courir par Rome ; en laquelle fe fait mention
de quelques propos tenus par le Comte de Fuen-
tes audit feigueur Duc de Mantoue, à l'avanta-

ge de notre Roi , & en défaveur du Duc de Sa-
voye. Car fi lefdits propos ont é^é vraiment te-

nus , Son Aîtefie ne les aura celez audit fieur

de Silîery : & quand ainfi feroit , il y peut avoir

de l'artihce.

Je n'écris point pour cette fois au Roi , mais
j*écris à S. M. quand j'écris à vous. L'ordinai-

tû d lion n'arrive point ici fitôt , ni fi (buvent
comm: il fouîoit : qui eit caufe qu'on ne le peut
dép^ "^er ici fi-tot comme nous ferions; (ans ce-

la ; & que vous aurez plus tard nos lettres que
je ne voudrois. A tant y ôcc. De Rome, ce
14. d'Cûobre 1600. .
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LETRE CCXLIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je viens de vous Faire un*
lettre bien longue, & néanmoins il faut

que j'y ajoute encore cette-ci , pour vous dire »

que je loue grandement tout ce qu'il a plu aa

Roi m'écrire fur la fin de fa lettre du 20. Sep-

tembre , touchant Madame fa fœur , & Mon-
fieui le Duc de Bar. Mais on a tort de vom
donner à entendre , que le Pape ait préHx à

Monfieur le Duc de Bar un terme , pour faire

féfoudre fa femme , ou de prendre pirti. Jamais

le Pape n'en parla ; ains S. S. & tou? ceux , qui

ont été employez par elle en cet afaire , ont dit

,

que le Pape ne pouvoit prendre autre parti. Les

chofes fe font pafiees comme je vous les ai écri-

tes en tcms 6c lieu. Monfieur le Duc de Bar
peut prendre autant de tems qu'il voudra. Et
comme le Pape n'a rien dit par ci-devant de ce:

afaire , fmon quand on lui en a parlé , auifi n'eu

dirr.-t-il rien ci-après , fi on ne retourne à lui eu
parler. Mais c'eiî Monikùr le Duc de Bar , qui

fe donne de Lt peine lui-même, 8c aux autres

encore, lia époufé kiemment une PrinceHe

,

fa parente au degré prohibé par l'Eglife , St d'au-

tre ileligioti
, que la fienne ; & puis s'en dt re-

penti , & venu à Rome , a promis ce que vous
favez , non au Pape

, qui n'en a point voulu ouïr

parler ; mais au ConfeOeur, qu'il s'ett choifi lui-

même. Maintenant ne pouvant fe départir hoa-
îiêtement de fa promefle

, qui cft flie du Pape ,

^ de Monfieur le Cardinal Bellarmin ; ni auifi

pour pkificuis ocafions , qui le preflent , perfe-

G 6
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verer en ce qu'il a promis ; il eft parti de Tolca-
ne, & s'en retourne en Lorraine, acompagné
de la perplexité, que font tous ceux c]ui font des
résolutions de grr.nde importance contre raifon ,

& fans avoir bien penle à la fuite & à la conle-
quence ^ : dont s'enitiit encore un autre mal , à
favoir, que ceux-là mêmes, pour couvrir leurs

fautes , font contraints de déguifer les matières ,

ik de les faire autres qu'elles ne font ^
, comme

j'ai vu par ladite lettre du Roi. Ce qui m'a con-
traint de vous dire, contre mon gré, ce qui en
eft, pour vous délivrer d'erreur.

Je n'ai point expédié 1 Abbaye de Beauveux
en Dauphin^^' , que le Roi a donnée à M. de la

Kiviere î , fon premier Médecin ; Se entre-ci <Sc

Je prochain ordinaire je ferai regarder , fi elle

'
1 Les Grands font fi acoû-

t'.;mez à ttrc flaicz , 6c à

iè fiatcT eux-mCmes ,
qu'ils

comptent toujours fur la

conipLiifcince qu^on aura

j-our tux. Ils croycnt qu'il

elt aufli facile au Pape de

leur acordcr des difpcnlès &
des abfolutions , qu'à eux Je

ptchcr. Le Pipe eil infail-

lib;e & tout-puiflant , à leur

dire , s'il eft favorable à

îeurs demandes i mais ils

deviennent les contrô'.eurs

de !( n autorité , s'il leur

xeful.; ce qu'ils ont tort de

dema v^cr. J'ai vtl des Ev^-

iqu£s ni. ure le Pape au dtf-

Xus Hu Concile ,
pour deve-

nir Cardinaux ,
puis le met-

tre au-deflous , aprJs avoir

perdu rcfperaïc de le dc-

2 II arrive foiîvent que
pour couvrir une faute , on
en fait cent autres plus gran-
des que U première On con-
tinue de faiiir > pour per-
fuadcr qu'on n'i point failli.

Les Efpagnols ont raifon de
dire , qu'une fotife en met
toujours beaucoup d*autrcs à
rente.

3 Ce La Rivière étoit ce-

lui
, qui avoit le plus con-

tribué h la réfolution
, que

le R i avoit prifé d'époufer
Madame Gabriclle , autre-

ment dite la DuchefTe de
Beaufort , lui ayant fait

acroire , pour faire plaifir à

celte Dame , qu'une earnofî-

té , dont il avoir été très-

malade , le rcndroit moins
habile â la génération.
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•auroit été expédiée. Vous pouvez bien voiis

•afsùrer , on'elle ne le fera ci-après , finon qu'en

faveur dudit lieur de la Ri/iere, ou de qui le

lloi commandera.
Enfin arrit^a en cette ville le Religieux de

Feuillans , qui me portoit votre lettre du 8-

d'Août, & me la rendit le 4. de ce mois. A
laquelle lërvira de réponfe un mémoire

,
que je

vous ai envoyé' par l'Abbé de Feuiîlans , qui s'en

va par-delà , ^: pallèra fur les galères
, qui acom-

pagnent la Reine.

Je vous envoyé un Bi'ef
, que j'ii obtenir du

Pape pour le Koi , afin que tî je décède en
Cour de Rome , la nomination des bénéfiices

que j'aurois lors de mon trépas, foit fauve à
S. M. 4 A tjnt , &c. De Rome ce 14. d'Oc-
tobre 1600.

4 La àUpoCiiion de tons

les bénéfices ,
qui viquent

i/i Cnrii , apartit'nt au Pape
,

lors que les l'iinces , qui en

ont la nomination , ne fe

trouvent pas munis de p,T-

reils Brefs , p^r lefquds le

Pape la leur conièrve. En
VOicl la foime. [ CariJJîmc i.j

Chrifli fit njjfer , Salnt:m (^
ulpjji. bcneJtâ. Cirm diUflus

filius N. Mm.if}crt«m ....
^d qitid JHS namt/tationis Ma-
jejiati T«<e , vigore Concorda-

tornm intcr Sidem A-pofl, ^
clurx m:mori£ trancifcum ].

francorum Kegem Chrifl. tni-

tornm comf.tit , in C:m»ten-

dam ad fui vitam ex co'iccf,

Jione ^p)fl. ohtin:at : Nus
,

ne N. pradiélo firtè Apud

Stdtm jî^ofi, dcc<d(nt( ^ Mn-

jcjl.is Tua rmpediatitr
, ^tt;-

mi.lus ad diâum Monaflcrinm
novîinare foffit , providcre

volcntes
, ftipplicdtiouibHS ,

Majeflatfs Tna nemine , N.0-

bis fuper hoc biimiliter por~

rséiii inclinuti , cidcm M. T.
ttt Jt conti/igât Monaperittvt

praJAtum pcr obitr.rn xcl cef-

Jîonc7/t mcmoreîi K. ant aliàs

^

ex illius pcrfona apud Scdem
prad. vacare , nihilomisHS
de illo fie vacante nonnift ad
ttiam mminaticncm , Mstts ,

f£u Rom. Pentifici pro tempo-
re cxijïenti

, ^ di^a Sedi
ficiendam

,
provideri ^ diÇ-

poni p-jfit , ant debeat , <?«c-

tjritatc Ap-p. ténor e frteftn.

tium eoncedimtts ^ indulge-

mtts , non oh(lantibtts cr/ij^i.

tuttonibHS ^ «rdinatioat'ittts
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•^pofl. Beneficiorum Ecclejî-^f- cumqn^. ] N^ta , que ce dro?t
ttCQrnm afud Scdim frad. qu'ont. Jcs Fapes de nommer
$rt tempsre v^.ca.,t!ttm refir- k tous les bénéikes niiio-
fatoriis

, ac alias qnomado- naux , qui viennent à va-
lihit difponcntihns Cmc*rd,îtis qucr en C<jur de Rome ,

fr^dtâis. ^'.ihtis otHnibus fut introduit & établi par
^ ^.'?^«//x h4ic vice f^(ci.tli- le Tape Clément IV. f ran^
*tr (^ ccfrefsè dcregamus

^

çois de nation, conicmpo-
êttirifptt coutrariis qtitbHj. rain de Sdiftt Louis.

L E T R E CCXLV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MO N s I E u R , Les dernières lettres , cruej'ar -^
du Roi , & de vous , font du io. de Sep-

tembre , aufcjuelles j'ai obéi & répondu long-

tems y a : & n'ayant pour cette heure rien à
vous répondre , ni â vous rendre compte d'au-

cune negociarion , je ne fai que vous écrire, ii-

non c]ue le Pape eft trcs-defireux de la Paix ; &
élue le Roi ne lui fauroit faire plus grimd plai-

fir , c[\\e de s'y difrofer. A toutes Tes Fois que
S. S. me parle pour quelque caufe & ocafion

que ce foit , elle me commande d'y faire tout

ce que je pourrai. Je ne prétens |X)int d'y pou-
voir rien : ce nonobïlant vous (avez , avec queîîe

afedion je vous en ai écrit par ci-devant, &
mêm.ement par mes lettres du dernier d'Août «3c

1 1 . de Septembre , lefquelles je fti mie -^cus a\''ez

l^ç-àes , par la reponfe que vous fîtes aux pre-

mières ; & par î afiurance , que f^ahrio me ciO'i-

lïe de vous avoir mis en main les dernières. Par
ainfi je ne vous en dirai antre chofe , me tenant

toujours a ce que je vous en ai écrit parleTdite-s

deux dépêches , ,& n'y pouvant ajouter rien d%
mieux a mon gré»
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Les Efpagnols continuent toujours leurs le-

vées à Naples , à Milan , «Se ailleurs , pour le fe--

cours de Monfieur de Savoye , & font bien ré-

. folus de vous donnes des afaires , fi vous ne fai--

tes la paix- C'eft la feule chofe d'importance »

6c c]ui vous touche , que je vous puiîlè écrire*

Tout le refle font nouvelles y que j'ai quafi hon*
te de vous mander , & pour peu que vous foyez

ocupé , vous pourrez vous arrêter ici fans lire-

plus outre.

Le Cardinal André d'AuRriche ^ a été ici ces

jours p^Tez , pour g >gner le Jubik' > & y étant

venu inconu , a villté les Églifes de même.
Toutefois le Pape l'ayant fu . l'envoya enlever

de nuit par Monfieur le Cardinal Saint-Geor-
ge , qui le conduilit en fon Palais , & l'y a logé

& traité jufques à fon partcment de cette ville,

qui fut le lundi au foir 23. de ce mois, fans

cependant avoir été vifité ni vu , que de deux
ou trois qui le fervirent.

Le vendredi fui vaut ?.-]. àece mois arriva auffi

inconnu le Cardinal Dietrichftein pour la mê-
me dévotion du Jubilé , Se pour quelques afai-

res de l'Empereur. Mais il le laiflè vifiter , de

cft logé au Palais du Pape , & eft venu ce foir

en la'ChapeîIe
, que le Pape a tenue pour lespre-

tnieres Vêpres de la fête de Touflaints.

Le feigneur Laurent S^.l^iati , un des princi-

paux gentilshommes de Florence , a ai'ffi ét^

en cette ville , ces jours pafîèz , envoyé pc-îr la

Reine , & par le Grand-Duc & Grand'-Duche^
fe , pour remercier le Pape de la faveur & hoii-

X André , fils de Ferdi- l'Empereur Maximtlien IF..

il<uvd , Arciiiduc d'Infpruk.
,

Voyez, U dcrmcre noU ^ /a
qui écoit fils de l'Empereur Itttu %^j%
feirdiaaad I. 8c frère de
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neur , que S. S. leur avoit fait , leur envoyanï:

Légat Monlienr le Cardinal Aldobrandin , Ton

neveu , pour faire les époufailies de leurs Ma-
jcftez.

' Le Comte Revato Borromog , frère de Mon-
fieur le Cardinal Borromeo , a été auOî envoyé
par le Comte de Fuentes au Pape

,
pour faire

avec S. vS. les €omplimens acoû^umez d'être h\ts

ar les Grands d'Efpngne , qui viennent en Ita-

ie pour y adminiRrer telles charges. On dit

aufli
,
qu'il a charge d'in\ iter Icdi: lieur Cardi-

nal , Ton frère, de retourner â Milan , dont il

efl: Archevêque , avec promefre qu'il y fera niieux

traité qu'il n'a été du tems du Connétable de
Camille, lequel eft Cm le point de s'embprqufr

à Gennes , pour paflèr en Efpagne , où fe dit

midi que paficrr. le Prince de Savoye *
, avec deux

de fes frères. Toutefois le raflàge de ces Prin-

ces nefe tient pr.s pour certain.

Valerio arriva en cette ville le 21. d'Oiflobre ,

fans m'aporter aucune lettre , s'excufant fur ce

I

fi

a Philippc-Emanuel , fils

aîné du Duc de Savoye
,

paffa cfFeftivement en Efpa-

gRC , où il mourut en \6c<^-

i<gé de 18- à 19. ans. Il eft

enterré h i'Efcurial. Que!-

quesruns ont écrit , que le

T)uc de Lerme l'avoit em-
poilonné avec une paire de

g.mts. Le Prince Emanucl-
Philbert , fon frère , alla aufll

cinq ans apr^s en Tîfp.igne
,

où le Duc de Lerme lui fît

avoir .ludience du Roi fon

Oncle , comme par grâce ,

à la charge qu'il parlcron en

ces termes : Sire , le Duc
«ion perc m'eovoyc ici peur

implorer de h part la mi'
fericordede V. M. fon âge &
& fes affaires ne lui permet-

tant pas d'y venir en person-

ne. Il fupplieV. M. de vouioir

oublier It pafl'é, & le rétablir

dan'> Phonneur de fa bienveil-

lance , qui lui ell plus cher

que tout ce qu'il pofTedc au

monde. Philbert mourut Vi-

ceroi de S cile en 1621» &
& peut-être de poifon com-
me fon f.'cre : car il avoit

donne de l'ombrage à Dcm
Bahl afar de Zunniga & ?.u

Comte d'Olivares , tous

deux , faYoris de Philippe

IV.
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-i n^ nenfoi^ pafTer Tnrin , où il fut dépê-

fhé par Te Patriarche, & paHe fieur E^'-
cne pai

J4^^.,t,e au Ncnce réfidant a Tu-

le 6aS Alc^obrardin , ^iU'.l rencontra a Par-

me & è^i feigneur Cardinal le dépêcha de Pla.-

We au Pipe. Et hier au foir arriva à S. S r,n

fance au Fap^ ^ ,
|^ j Tortone le ii. de ce

n s'en parle fort par Rome, & y lon^^-^*^

^/mp des préfa^^es. Tout au plus haut d« d.-

^^,?VT'Eèr^è tle S. louis de'Rome, il yaks

^idit! France en une gra^er^Mje^^
»^e un reu de a muraille , mais attachée A lac

« trurale avec de gros fers brges ,
les uns pius

^uTqueles autres rentre lefquej i

Y/^f^-,;^:

terv-alles & àis dif«nces ,
qu. de 1°'"

/-"'^.f.
Wpnt à des trous. Sur le tôt de ladite Eglil-

dls Louis i y a ordinairement des pigeons il

advint d" manche dernier .9- ''«e mo,s ,
ou un

gro oifeàu de proye qu'on^^^^^^
cou ou un autour , fut vu volant lapi.dri-e

ofSudTproye fe lança ^^K'^^^^^
telle roideur ,

que fe "om'anttroo petit kd

trrn uour Y recevoir une fi grolie beie ,
ei.e y

demeura pife par fon corps , ftns pouvoir paf-

fer"t coLe fit le pigeon ,. ni tourner e„

aniere & lui voit-on «ne aile , qui- s «ar.t d^-



M* LKTRES DU CARD. D'OSSAT,
nouée Iwi eft demeurée hors ledit trou. Et y
a trois jours qu'en la place devant ladite Egli-

fe , fe voit une infiiiité de gens , qui viennent
de tous les endroits de la ville , pour regarder

cette aile, & bâti fient là-deïïùs des augures^
des fuccès , chacun a fa fantaifie. Quant à moi,
je n'y entens ni crois autre Hnefîè , hnon que la

petiteife du trou , Se la roideur & groflèur de
l'oifeau ont engendré cet événement. Mais û
cela fignifioit rien , comme plufieurs fe le perfua-

dent , atendu la rareté de telle ocurrence , ad-
venue dans Rome , Chef de la Chrétienté , 8c

en la face d'une Eglife , & Eglife nationale des

François, & tout auprès, ains touchant les ar-

moires de France : «S: atendu encore le tems

,

qui étoit une fête de Dimanche , heure de Vê-
pres , en une année de Jubilé , Se fur le com-
mencement d'une guerre : û cela ( dis-jé ) figni-

fie rien , l'augure ne peut être interprêté qu'à

învantage de la France ; comme s'if rememo-
roit au monde , quant -au pafle , que la Couron-
ne de France a toujours été le refuge des au-
tres Etats afîi^ez , & particulièrement de l'Egli-

fe , & du Siint Siège de Rome : l'avcrtiflant

pour l'avenir, que, quiconque n'a refpeâré , ou
ne refpedera les Fleurs-de -lis, & la Couronne
de France , & a ofé , ou ofera ci-aprés atenter

contre ladite Couronne , ou contre ceux, qu'el-

le a fous fa dommination , ou proteftion , y de-

meurera pris, mort, & ruiné î. Mais je vous

5 Un AmbafTadeur doit moins à réprimer la licence

toujours iaterpréter les pré- des envieux 8c des ennemis
faïÇcs à l'avantaoe de fon de fon Maitre. L'interpréta-

Prince. Et quand il le fait tion des prodiges a fouvcnt
faire aulTî ingenieurement

, fut g'-gncr des batailles aut
que le Cardin.il d'O/Tit fît Généraux de l'Armée. Té-
ceiui de l'auiQur , cçla r^ri au moi» eair**utre« ce poticjJ:^
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en ai trop conté , & fait quafHe novellant. Par

ainfi , je ferai ici fin par mes bien hunîbîes re-

commandations â votre bonne grâce, en priant

Dieu , fju'il vous donne , Monfieur , &c. De
Rome , ce dernier d'Oélobre 1600.

de terre , qui voyant fes fol-

dats effrayez d'une éclipfc

du folcil , tourna fi bien le

prodige contre les Carthagi-

nois , à qui 11 faifoit la guer-

re ,
quM en devint paifiblc

Roi de Siracufc. Mes anais ,

leur dit-il j les éclipfes pré-

fagcnt toujours le change-

ment de rétat préfent dct

chofes : Ainfi nous dcvonf

efpcrcr , que nos affaires ,

qui vont très-mal en Sicile ,

iront mieux en Afrique ; d:

que les Carthaginois qui nous

ont vaincus dans notre pays ,

feront à leur tour battus &
ruinez darts ic leur. C€ qui

arriva.

L E T R E C C X L V I.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je vons écrivis le 14. de ce

mois tout ce que j'avois négocié & apris

depuis le i^ de Septembre, c^ue'M. de Sillery

partir pour aller à Florence , & delà en France.

Depuis je n'ai point reçu de lettres de la Cour,
& l'ordinaire de Lion n'eft venu non plus. Je

n'ai pourtant h.iiTé d'aller à l'audience les ven-

dredis
, pour (avoir , fi îe Pape auroit rien à me

commander, & pour expédier quelques afaires

particulières concernant les Egîiles & Monade-
res de France.

J'y Fus donc le vendredi fuivant 10. de et

mois , Se ayant dit au Pape d'entrée ,
que de-

puis que j'avois été â fes pieds , je n'avois r<"ça

lettres de la Cour, St n'avois à traiter avec S. S.

pour lors d'aucun af^ire d'Ftat , il me dit , que

û avoit bien ki avec moi : 6c comûien^a à mç
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ïjre une lettre , que je tiens pour certain avoir
été écrite par le Nonce , cu'il tient près le Duc
de Savoye , par laquelle étoit porté , que ceux
de Berne & de Genève avoien.t prié le Roi de
trouver bon , qu'ils fiflènt Tentreprife du Fort
de Sainte-Catherine , & que S. M. du commen-
cement ne l'avoit trouvé bon ; aies avoit répon-
du , que ce feroit lui , qui la feroit faire par M

.

Je Maréchal de Biron : mais que depuis S. M.
s'étoit changée , & leur a voit permis de foire

tout ce qu'ils voudroient : & que fuivant cette

permiflàon , ils étoient allez à Tonon & airx

environs , & y avoient facagé & ruiné les EîtIi-

fes , batu & tué les Prêtres , & commis autres

facrileges & imnietez : Qu'lih Collège que S. S.

y avoit fait dreHèr à Tes dépens , ponr l'entrete-

rement & inrirncf^ion de ceux qui fe réduiroient

à-ln Religion Catholique, Se phideurs autres bons
commencemens apartenans a la reftaurafion de
ladite Religion Catholique , avoient été diflipéz

Se abolis.

Et aptvîs qu'il eut lu ce rue deflus , ilm-e
dit , que cela Tafligeoit merveilleufement , tant

pour la diiFipation & mine âes Catholiques & de
îa Reliîrion en ces quartiers-là ; que pour ce

qu'on lui reprochoit à lui ces calamitez , & prc-

noit-on de là ocahon de draper fur lui. Et n en

fait ( dit-il en mettant la main droite à la poitri-

ne ) ce que fen fdtis en mon utr.e, S( on veut

fftire la guerre nu T>nc de Savoye , c'rfiune are"

tre chofê ; ma^ii de la, faire a Dieu , k la Rdi-
pon , nux Eglifes , P'rêtres , Collèges , (^ Eîu-
dians , celti n'efi ro^erable.

Quand il eut achevé , je lui répondis , que je

compatifôis grandement à la fâcherie de vS, S.

& ^Lie il la chûfe étoit ainii comme la lettre la
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n^rroit , la douleur en icroit trcs-jufle , & j'en

f orterois moi-même ma part : Qiie je n'en avois

ri Ml entendu , fmon ce que S. S. venoitde m'en
fjjre fiv/oir : Qiîe S. S. s'étoit pu apercevoir en
ce.it mille choies, que le Duc de Savoye étoit

merveilleufement inventif & artificieux : Qii'il

pourroit être , que de'^out ceci n'en fût rien ,

on qu'en étant quelque chofe , ce ne fut à beau-

coup prés tout ce qu'on lui en écrivoit. Quoi
que c'en fût , S. S. fe pouvoit & devoit afsûrer ,

que le Roi n'y avoit aucune part . & en auroit

été mnrri comme S. S. même : Que Dieu & le

monde favoit , comme S. M. s'étoit toujours

conrf;ortée depuis fa profelfion de la Religion

Catholique ; tk chacun voyoit, comme il fe com-
portoic en cette guerre même , Se ce qu'il avoit

fait publier par fa déclaration fur la prile des ar-

mes. Qi] outre la confcience. Se le zeîe ,
qu'il

a à h Religion Catholique qu'il profelle , il eft

Prince qui a Ton honneur & ré}";utation en re-

commandation ; le feul refpedl de lacjuelle

,

quand il n'y en auroit point de plus grand , le

retiendroit toujours en cette forte de devoir : Sc

même d'autant qu'il fait qu'on a trop les yeux
fur lui ; Se que fans autre or.nfion , que de la

malveillance
, qui poulîe Tes haineux , on inter-

prète fes meilleures aârions en m-iuvaife part :

Que il les Bernois & Genevois , qui ne font fu-

jets du Roi , avoient fait fi voir à S. M. qu'ik

voudroient faire la guerre de leur côté au Duc
de Savoye , S. M. n'auroit point ocailon de l^s

dérourner de faire la guerre à celui , qui tient

tant de tort à h Fnnce^ & A S. M. & qui a fafci-

té tant d'ennemis & de troubles au Royaume

,

auouel il étoit le plus obh2;é : Que fi les Bernois

& Genevois, qui 'font hérétiques, & particuliers
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ennemis dudit Duc , avoient fait la guerre à leur

mode , & avoient excédé contre Tor.on
,
qu'on

9voit dreiié ôc bandé à la ruine de Genève , que

le Roi n'en pourroit mais , & perfonne ne s'en

devroit émerveiller , encore que nous ayons tous

ocafion d'en être marris^ Que le Duc de Savoyc
étoit lui fcul caufe de tous ces maux , 6c n'en

devoit acculer que foi-méme ; & s'il eut eu la

centième partie du fens & de l'entendement qu'il

fc donne, il eut prévu qu'en Te comportant,
comme il a fait avec le Roi , S. M. feroit con-

trainte de lui faire la guerre ; & que d'autres

,

avec qui il étoir déjà en guerre , en pourroient

faire leur profit contre lui : Que de fe prendre

de telles chofes à S. S. & les lui reprocher , com-
me S. S. difoit

, je ne favois qui c'étoit ; mais

quiconque fut , c'étoit une impudence & auda-

ce monftrueufe , qui ébranleroit& irrireroit tou-

te autre patience que celle de S. S. à laquelle

j'ofois dire (ur cette ocalion , que s'ils entendaient

lui reprocher la réconciliation du Roi à l'Eglife

ik au S. 6iege , dont ils firent lors tant de mau-
vais préfages , pour rem[:écher ; que S. S. ne fit

,

ni ne feroit jamais action plus utile & falutnire

ni plus néceiîâire à la Chrétienté , & à l'Eglife ,

& au Saint Siège, que celle-là. Au demeurant,
S. S. fe pouvoic fouvenir , qu'avant la prife des

armes , Monfieur de Sillery '^ moi avions pré-

dit à S. S. plufieurs fois , ( fans toutefois penfer

à ce fait particulier de Tenon
)
que fi le Roi

étoit contraint d'entrer en giiCrre , la Religion
Cathor:que feroit la première à en pâtir ; & que
c'étoit cela qui caufoit plus de regret â S. M. &
à nous tous. Qu'en ce qui concernoit ce qu'ils

ofoient dire contre S. S. je ne me vouîois ingé-
ra r de lui rien confeiller ; qu'il y fauroit trop



ANNE'E M. D. C. 147

Ymtnx pourvoir par fa prudence : mais pour Iç

i-V;ard des calomnies , qu'ils drefîbrent contre

le Roi ,
je fupliois S. S. de fe fouvenir , qu'a-

vant même la guerre , on avoit toujours cher-

ché de détrader de S. M. & que maintenant que
nous étions en guerre , on s'y étudioic d'autant

p]u3 : Que S. S.auroit tous les jours de ces al

-

g.^rîd^s ; & qu'il devoit faire bonne provilion de
confiance & de Fermeté a ne croire point telles

inventions , Se à s'alsùrer , que le Roi avoit plus

de preadhommie , de bonté , & de générofité au
bout de fes ongles , que ceux , qui en parloient
mal , depuis le ibmmet de la tête jufques à la

jhntede leurs pieds '. S. S. écouta tout ce que
del^us Fort patiemment , & ne m'y répliqua au-
tre choFe , finon qu'il Faloit Faire la paix ; & que
ii le Roi le vouloif contenter de raifon nous
r.Hirions bientôt, il' me Femble , qu'il n'en
croit pas tant , comme on lui en dit , oc n'en efi

pas fi radié comme il montre: & d'autres, qui
l'ont obFervé auili-bien que moi , me l'ont ainij

confirmé.

Dans ladite lettre il y avoit de plus , que ceux
de Genève avoient demandé au Roi , au lieu de
M. le Maréchal de Biron , le ficur de Lefdi-

guiere , ou pour le moins M. de Sancy
, qui

étoit a'i(h des leurs. Sur quoi je dis après ce
que deflùs , que ceux qui écri voient a S. S. étoient
mal inFcrmez de la qualité des perfonnes , dont
ils parloient ; & que le Fieur de Sancy , comme

I II fîed toujours bien à qu'il a dit du Roi Louis XI.
à un fujot d'.ivoir bon as fon MAUre , qu'il a/Turc
opinion de fon Priace ^ en- avoir été plus O.ge , plm
core plus à un Miniftre. libéral , & plus vertueux
Rien n'.i fiu plus d'honneur que tous les Princes qui ré-
à Comines , que tout Le biea , gnoicnt de fon tcnis.
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S. S. l'avoit fû de Monfieur le Cardinal deFI(

rence , & d'autres, étoit tixs-bon Catholique ^

,

en faifoit toutes les allions. P^t le Pape me mon^
tra s'en fouvenir trcs-bien , èk me dit

,
qu'en \U

fant la lettre , il s'étoit émerveillé de ce qu'or'

écrivoit ainli dudit fieur de Sancy. Et j'ajouJ

tai , que ceux qui avoient (iiggeré cette fable à
celtu , qui la lui'avoit écrite, avoient pour deflëin

& peur mire, de tenir S. S. & les liens en per--

pétuel foupçon & détîance de la Religion du
Iloi , (î^ de celle des ferviteur^ de S. M. Mais
Ja clémence incomparable du Roi , fa foi invio-

lable , ta ji:fi:ice , fa franchife & bonté , fa lon-

ganimité & patience , avant qu'être entré en cette

guerre ,
&" la compallion qu'il a de fes fnjets ,

& encore de ceux d'aurrui , & tant d'autres ver-

tus humaines Sz charitables , qui reluifent en lui ,

montroient allez la créance de S. M. comme
]qs adions & procédures du tout contraires de
fes ennemis, arguent, qu'ils n'ont aucune crain-

te de Ditu, ni vergogne des hommes, & qu'ils

nepourroient pas feulement paffer pour payens

tolérables '. Que je priois S. S. de fe fouvenir.

1 C^r il ne ûut pas juger

<^e la catholicité d^ ce Gcn-
tilhoinirte, par le livre in-

titulé C::tf.JJteu CAthjiiciue dit

f:cnr et Sancy
,
qui tiï une

Satire ii.npudenie , compofée
p.ir i'Ki'lorien d'Aubigné

,

Hij;?uenot a 24. carats , pour
traduire en ridicule M. de
Sancy , qui après s'être Ait
Calvinilic fous Henri III.

retourna au giron de l'H-

glife Romaine après la. ré-

conciliation d'Henri 1 V.
avec le Saint Siège.

3 Témoin la calomnie fâ-

buLu'c que les Elpa^^nols fc-

mcrent arrès la mort de Six-

te V. qu'il avoit fait un padl

avec le diable pour tître élu

i^ape , & pour l'ctre ; x ans.

K:c contci.tr lJifpa.:i , dit M.
de Thou à.ir^.-^ le centième

livre de fon Hiiloire ,
emn

dmn vivcret ex.zgttjjfe , ctiat»

in mortnum iy^juriofam nltit~

mtti cxcrcHcrii7it , Jrnijïris de

eo ttto orbe fer libellus
,
qna-

rum exemple in meas maniis

ijtcidirnut ^fpartis mmcribus

qu'elle
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iij'elle ne ponrroit aujourd'hui faire uù plus grand
ntnkla. Religion Catiiolique, & au Saint ôiege,

}jje de tenir , ô: de montrer de tenir le |loi pour

eî qu'il eft , à favoir trcs-Chrétien & très-Catho-

iqu" ; & de montrer auill de bien efperer de tous

eux , qui ont julques ici fuivi , Se qui fuivronc

:i-apr-'s l'exem} le de S*. M.
Apr.s os propos, qui ont plas du public

, je

n parl^xi d'autres afaires p.irciculieres , & fur la

fin de l'audience ,
je h< introduire deux fils de

M. de Vitry 4 , & quelques autres gentilshom-

mes Fnnçois , arrivez à Rome der^uis peu de
tems , à lui baillr les pieds : lefquels S. S. vit

Fort volontiers , ik lescareOà , & s'oFrit à eux.

Je vous ai dit ci-defiiis , que je tenois pour
certain ,

que le Nonce de Turin avoit écrit la-

nintirtim cnm h:{fe gcneris ht-

niAni f nuHHm illi , ttt aïe-

h.Vfit
, f:r vetîtas artes aBa

intey'cedib.^t jam àmulte tem-

ùi-e famUtaritàs ) com-enijfe
y

\kî fi ejtts (fe PoKtifiX creare-

i tur j ih fix annvs fidcm tcne-

,}ret , iis i>:a£is , fpf fe vicij.

Uftm î^intam bcicf.cifim daitis

i\arhitrio -perrnitttret. ha Six-

^ttm eUcîiim teto ^uinquetinio

;;.î//ffc
' tst rcbus ^cftii

'.*'îi£ hHraarmm c.tptunt ^ iyn~

bctillit.-.tem fuperr.ht ,
^c.

La même impoflure eft

I

racontée dans le premier
ichapitre de la Cor.cc/Tion de

i6'/i;.cy , mais avec des cir-

Icon'u^nces de la mort de

! Sixte fi notoirement faufTes ,

ique d'Aubigné en eft ridi-

iciile : par exemple quand il

dit que Sixte tomba j;naUdc

Terne I f^^

& mourut le dernier jour
du cinquième an de Ton Pon-
tificat : étaht coniiant

, qu'il

avoit tenu le fîégc cinq ans ,

quatre mois & trois jours.

Ce qui renverfe & détruit

tout le fiftCme du libelle

Efpagnol. Or û les Efpa-
gnols avoient bien ofc dé-
chirer la réputation d'un
e.-îcclient Pape , parce qu'il

s'étoit toujours oppofé k
leurs médians defTems ^ eft-

ce merveille qu'ils trouvaf-

fent de jour en jour des ca-
lomnies contre Henri IV.
pour fe vanger du Pape Clé-
ment VIII.' qui i'avoit ab-
fous.

4 C'étoit Louis de THô-
pital , Capiiaîre des Gardes
du Corps , & Gcuverncur
dg Àkauî.

u
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rire lettre : à quoi juger je n'eus pas grande pei-

ne ; d'autant (;ne le Oiéme jour au matin , j'a-

vois vu une lettre dudit Monce à un gentilhom-
iTiC particulier de ma connoifiànce 6c amitié ,

rue M.' de Silî:ry devinera bien
, par laquelle il

hù écrivoit toutes lefdites ^choies , & cette-ci de
plus, que les roklatsdufieur de lefdiguiere nian-

gcoient chnir es jours maigres ; & que par ce

ivjoyen leur long fcjour en Savoye gâteroit & in-

tV(^teroit le pays de Savoye. Le Pape ne lut point

c et article , Ibit qu'il ne Fût point en fa lettre , ou-

cu'il tint h réponfe pour trop facile : qui Fut cau-

fe:-.ul{i eue je ne lui en di^ rien. Mais en par-

lant à Monlleur le Cardinal de S. George , com-
me nous y allons tous après l'audience du Pape,
6c lui ay-imt rendu compte de ce qui s'étoit paflë

entre le Pape d<: moi ; je lui dis , que j'avois en-

tendu de plis , qu'on avoit écrit encore de Tu-
rin , que les folchts du fieur de Lefdiguiere man-
ge tient de la chair : de quoi je ne m'émer-
v'eillois pas tant comme de celui , qui l'avoit

écrit; pource qu'il ne Fut jamais qu'en une gran-

ité armée ,
pour Catholique qu'elle Fût toute, on

n'y mangeât de la chair en tous jours
, pource

or'il ne ^'y trouve jamais tant d'œuFs& ctepoii^^

Ion qu'ils puiflènt fufire pour tous : Qu'en la

Savoye , qui eft toute montagnes avec un peu

de torrens, on y étoit particulièrement contraint :

.

Que fi l'armée de Monfieur de Savoye paHoit'

Ici" monts , elle encheriroit par-deliùs les fol-'

d:;ts dudit lieur de Lefdiguiere , & mémemcnt
les Efpagnols , ains je m'alVdrois , que fans

avoir païlé les monts , ils en Faifoient déjà pius,

quelque part qu'ils Fullènt afiemblez : Que nous
.

avions vu ici , n'y a pas long-tems , que venant

.

le Viceroi de Napîei ,
pour prêter 1 obédience^
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Pape de la part du RdI d'Efpagne , & étant

rive a Miri-o , lieu maritime, <& maiion de

nlieur le Cardinal Colonn*, à une demi
t

née de Rome , un vendredi au foir , enco-

re fm'ils rrouvaflent le fouper très-bien & trés-

abondammen^ aprè é , les Efpagnols néanmoins

voulurent & mangèrent de la chair ; & falut

ibudainement cuer jufques aux coqs & jars , &
autre volatile ,

qui ne valoit pas mieux : & le

lendemain famedi au foir eux étant arrivez en

cette ville , on vit en la cuifine de l'AmbaHk-

deur d'Efpagne , chez lequel les principaux lo-

p;:oient , tourner les broches chargées de tou-

tes fortes de chairs. Mais c'eft trop parlé de

cela.

Le Dimanche n. de ce mois , Frère Jean
Regnaud , Religieux Cordelier , & Gardien du
Couvent des Cordeliers de Nancy , & Confef-

feur de Monfieur le Duc de Bar , vint par de-

vers m.oi , & me dit , qu'il venoit d'arriver en
r.ofte , & me rendit une lettre du feigneur Duc
écrite à Kifr^ini le 19. de ce mois, par laquelle ,

& par la c^réance que ledit feigneur Duc avoit

fiée audit Religieux , il montroit délirer que fi

Î2 Pa]^e ne lui vouloit pour encore odtroyer la

diri)enfe , qu'au moins il lui fit cependant quel-

que grâce , pour , avec repos de confcience , fe

pou voit rendre près Monfeur de Lorraine , fon
père , au plutôt , afin de travailler à la conver-
iîon de Madame. Pour laquelle chofe même
i] avoit envoyé peu auparavant le fieur Barnet

,

Ion Secrétaire , auquel avoit été répondu , que
!' lonlieur le Duc n avoit befbin de congé ni de
grâce du Pape

, pour retourner en Lorraine ,

& vaquer à la converfion de Madame : mais fi

raondit feigneur le Duc entendoir
,
que le Pape
H z
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lui donnât permiiiion de pécher., quand il fèroit

cî-c retour en Lorraine , S. S. ne le vouloit & ne
fouvoit faire ; (S^ que ledit feigneur Duc ayant
la confcience en la main , vit d'en bien ufer.

Te dis audit Religieux , que S. S. feroit à pré-

içnt la même réponfe â. quiconque lui en par-

]rÊroiî:;& iur cela ledit Religieux fut environ deux
heures à conféi er avec moi , fans que nous y
jvdLiions prendre aucune ferme réfolution. J'en-

trai en quelque foupçon
, que ledit Religieux

etoit venu pour quelque aut^e chofe que ciçlie

pDur laquelle étoit venu ledit Secrétaire Barnet;

ëc -même d'autant que le fieur de Beauvau étoit

arrivé un peu de tems avpnt ledit Religieux ,

8: eft encore demeuré ici après lui ; & que ledit

Religieux ne pouvant bonnement répliquer àdi-

verfes réponfes , que je lui diicis que le Pape
failbit ; il me dit par deux ou trois fois , que le

Fape avoit grand tort , de tenir ce Prince& tou-

te cette Maiibn û longuement en fufpens ; &
qu'il lui cievroit donner in difpenfe, ou bien lui

commander de îaiiièr ou renvoyer fa femnie 5,..

A quoi je ne voulus lui rien repliqaer , pour
'

np lui donner ocafîon de rabilier fon dire ^
; &

5 le Duc de Bar couvroit

du voile de la Religion , &
di^ la çonicience , le dcgout
qu'il avoit de ù. femme

,

qffil rt'aimoit point , &
doiii il n'étoit pomt aimé.
ili comme il n'oibit la ren-

voyer , de peur de s'attirer

l'indignation du Roi , fon

beau- frère ; il vculoit enga-

ger adfoitem.ent ie Pape à

lui ccramander i'.c la répu-

dier
,
pour en rtjencr toute

la i^aiiii; Iur lui , Sî. pour

avoir la liberté d'époufer

une autre Princefle. Mais le

Pape étoit plus fage & plus

habile , que le Duc de Bar ,

& que le Cordelicr , fon

Coniciilur , qui , félon le

mot ordinaire de Sa Sain-

teté , voulcient prend-ie 'e

ferpent avec la main d'au--

trui.

6 Le Cardinal Benîivo-

f,Uo a bien raiîon de dir*;

que les Moii^ss ne font guè-

re propres à la ncgodaiioa
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diffimuler ce que j'avois découvert , longtems

y a , qu'ils defiroient.

Mais le lendemain au matin lundi 23. de oe

mois , jour de Coniiftoire , je réitérai avec h
Pape les ofices , que M. de Sillery , & moi

,

avions faits à S. S. fur ce ilijet , dès lors que

Monfieur le Duc de Bar étoit: ici : & S. S. m »

dit & afirma , que jamais il ne commanderoit
telle chofe ; & qu'il s'en étoit bien gardé Jaf-

ques ici , & s'en garderoit encore moins à l'a-

venir ; & lairroit cela à la confcienceduditDuc,

f^ns lui dire jamais qu'il fit , ou ne fît poin:.

Et le vendredi fuivant , 27. de ce mois , quej:^

retournai à l'audience , encore cyue je n'cuffe à

traiter autre chofe concernant le public , je par-

lai encore plus amplement à S. S. de cela mê-
me , comme la commodité eft plus grande en

la Chambre, qu'au Confiftoire : & S.S. me re-

confirma auiTi encore plus exprefiément la mê-
me réponfe , & me dit tout ouvertement ,

qu'il

croyoit que cette Princefie ne Faifant point d'en-

fâns , ces Princes , qui voyoient que le Roi étoic

des affaires d'Etat. Ls p.ir,

fjie rcligisj'i nelle materic di

fiatj non portan con loro qiicll^

attitudi/ie , che dalP humil a~

ria de ctanj}ri
, (^y de gli

tÇercitii ombratili dclle feuole

dijjîcilmente pejpyt riccvere.

Frère Jean Rcgnaud ne

voyoit pas les conféqticaces

de la répudiation qu'il pour-
fuivoit au nom du Duc de
Bar. Le bon Père de Ville ne
vit pas non plus celles du
démariage de la Reine de
Portugal Marie - Frauçoife-

Eiifabcth de Savoy c Ne-

mours, duquel il fat l'uni-

que Auteur, & dont , p-^r

conTéquent , il porta tout

le blâme. Car ce divorce fut

fuivi , peu de jours après ,

de la rupture du Traité fait ,

Tannée d'auparavant , entre

la France & le Portugal ,

par lequel les deux Rois
s*ob!igeoient réciproquement
de n'écouter aucune piopo-^

fitlon de paix particulière

avec rEfpagnc , & de ne

point traiter l'un fans l'au-

tre.

H}
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en chemin d'en avoir bientôt de légitimes , fe

repentoient de ce qu'ils avoientfaic : mais com-
me ils avoient t.ùt telle réfoiution fans Ton apro-
bation , ains contre fa prohibition ; aulii ne vou-
loit-il point fe charger de l'envie & haine, qui fui-

vroit de ce divorce , fi on en venoit là ;'ëc en
lairroit faire à ceux à qui il touchoit.

En la même audience, parce que fur le com-
mencement de la femaine étoit arrivé le fieur

Za.'trent Salviaii , envoyé par la Reine : & par

le Grand-Duc & Grand -Duchelle, pour remer-

cier le Pape de ce qu'il lui avoit plu envoyer
Légat Monfieur le Cardinal Akîobr^ndin , pour
foire les épou failles de leurs Majf:(te , & leur

donner le bénédidion nuptiale : j'eftimai devoir

aulFi ufer de quelque remerciement , atendant

que le Roi me le commande » & en écrive à
S. S. A quoi encore je fus excité pnr une lettre

,

que M. de Sillery m'écrivât par le même fei-

^nQ.nï Laurent S Aivietti» Je Hîî donc ledit com-
pliment , que S. S. montra d'ouïr volontiers ;

6c me dit , que ^4o^fleur le Cardinal Aldo-
brindin y avoit été grandement honoré , «Se

s'en étoit parti avec toute h fatisfadion pof-

lible.

Apres cela , je parlai à S. S. en faveur de TE-
vêque , Chapitre , & Clergé de Mande , qui de-

firoient certaine expédition
, qui leur efl: nécef-

faire pour la rédification de l'Eglife Cathédrale :

& pour la confirmation des privilèges du Cha-
pitre de l'Eglife Collégiale de Moulins , qui a

été fondée par les Ducs de Bourbon. Pour
Madame i'Abbeflè de S. Pierre de Lion : pour

les Religieux Réformez de S. AuguÇin , & pour

quelque-s autres. Et a la fin je pré fen ta i à S. S.

un Confeiller de la Cour de Parlcmeat ^ ^\h de^

i
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Monfienr le Préncient de Blancmernil ; 8c quel-

ques autres gentilshommes François , nouvel-

lement arrivez , comme il en vient quafi tous les

jours.

Les levées , qui fe font à Naples^, font fcrî:

follicitées du coté de Mib.n : toutefois encore

qu'on s'y foit propole d'y lever huit mille hom-
me^ , on n'en aVoit pu mettre enfemble que cinq

mille cinq cens jufques au ii. de ce mois , diilri-

buez en 54. compagnies. Le Viceroi avoit une

fois fait arrêter tous les navires , qui s'étoien-r

trouvez au port Se en la côte de Naples , pour

porter ces 8;ens de guêpe à ^ado
,
qui eft un poi-r

à trois milles de Savonne ; mais entiti il avoit

laijTé aller lefdits navires , ayant fù , que îe>

galères de Naples ik de Sicile pourroient être â

tems de retour de Levant ,
pour porter lefdr-

•tes gens audit port de I^^do : & même d'autant

qu'on juge qu'on ne les pourroit faire embarquer
plutôt qu'à la moitié du mois prochain. L:'-

dit Viceroi , fe trouvant court d'argent , étoit

prêt à faire, que la cité de Naples Anticipât le

don de doize cens mille écus , qu'elle a aco^i-

tuiué de Faire au Koi d'Efpagne de deux ans en
àçux ans.

Dans Rome même , Tz^mbafTadeur d'Efpagn*

fait enrôler autant d'Efpagnols
,

qui y viennent

pour g-igner le Jubilé ; & les fait acheminer
vers Milan. Ce qui a donné ocafion à quel-

ques-uns de dire, qu'on faifoit des levées en cet-

te ville en faveur de S^voye & d'Efpagne : ce

qui n'eii point vrai , finon que de la façon ci-

cleffùsdite.

Au Duché d'Urbin on y fonne le tabourin
.,

mais perfonne ne s'y préfente ; ce qui n'eil: pas

d'à cette heure : car en toutes les guerres préce-

H4
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dentés ceux de ce pays-là n'allèrent jamais vo^
lontiers contre la .France : & à tonte force 0:1

y poufîa une fois quelque fept ou huit cens
hommes , qui s'en retournèrent la plupart

,

avant qu'avoir fait la moitié du chemin de Pié-
mont.

Vous êtes plus prés de Milan que nous , pour
favoir des levées de Miîan. Ici on dit, que le

régiment conduit par le feigneur Theod$-
ro Trihultio' éto\t palIé en Piémont , & joint

avec les forces du Duc de Savoye , pour palier

en la Val-d'Aofte ; & que l'autre régiment,
conduit par Bemaùo Ba^bo , étoit vers Alexan-
drie , oir le Comte d^ Fuentes en devoit faire

faire la montre , aprls avoir parlé a Monfieur
le Cardinal Aldobrandin à f^oghtr^ le 19. de ce
mois.

J'ai vu une lettre du Nonce réfidant a Tu-
rin , du 14. de ce mois , par laquelle il dit, que
tout auiii tôt que Monfieiir le Cardinal Akio-
brmdin fera parti d'avec le. Duc de Savoye , 1er

dit Duc vouloir piftir avec toutes les forces,

tant iiennes , qu'Efp^gnoIes , pour aller p-'T le-

dit Val-d'Aofte. Or foit que ledit Duc veuille

aller là , ou ailleurs , il eft vr^ifemblable qu'il

entreprendra quelque chofe , lors qu'il jugera

que vous y penferez le moins , a caufe de l'ar-

rivée dudit feigneur Cardinal auprès du Roi , &
de la Reine , & des noces , & de l'hiv^er même;
& tâchera de vous furprendre : mais j'efpere qu'il

fe trompera aulfibien en cette fineliè , comme il

'eft trompé en tant d'autres.

On nous a entretenus ici quelques jours de
fes trois enfans mâles, qu'il vouloit envoyer en

Efpagne ; mais cela s'efl: refroidi depuis. Quant

à moi , quoi que d'autres en penuilfent , je ne



ANNE'E M. D. C. 157

m'en donnois point de peine. Et piiirqne ie

père eft de fi peu de Foi , & que la France n'ca

peut jamais efperei- amitié ni aucune bonne afec-

tion ; je les aimeroi^ mieux en EP^ngne, qu'en

France , o^ eux & les leurs fervent d'autant de

fangfues , d'efi^ions , & de fuborneurs & cor-

riipte'jrs de l'obéifFince & bienveillance , que

les François doivent à leurs Rois , & au Sanej

P.oyal. L'expérience toute fraîche nous doir

avoir apris , combien eH: chofedangereufe de re-

cevoir ti facilement les Princes étraiigers, & leur

iîer les principaux Gouvernemens des Provin-

ces , & les principales dignitez , tant ecclefiafti-

ques ,
que temporelles.

Ce bon Duc , depuis la prife des armes, fe

jeté tout , en aparence , entre ies bras du Pape

,

6ç fe 'remet à lui de toutes chofes : (!5c les Ef-pi-

gnols , & lui , importunent S. S. de le prendre

en fa proteftion , & de menacer le Roi de l'ex-

communication , & de toutes fes forces , fi S. M.
ne fe défifte. Mais j'efpere tant de la prudence
& juftice du Pape

, qu'il ne s'embarafîèra point

en une protection fi injufte & dangereufe , en
laquelle lui & le Saint Siège ne pourroient finoii

que perdre.

Cette lettre , jâ trop longue , fera la principale,

outre laquelle je vous en ferai une autre de pail-

îé *
, pour la bailler au courrier, afin qu'il l'ex-'

hibe , s'il eft pris : & que les preneurs n'ayent

ocafion d'en chercher d'autres :& en uferai ainfi

* Le CArdinal fe fert de ce taire d'Etat , ufoit aufTi de
xn&i y à la façon des Jurif- ce mot pour dire des lec-

confuites , qui apellent ?«-/e4; très & des dépêches , qui
certaines' loix ,

qui ne font ne contcnoieni rien d'impor-
point en ufage. Feu Mon- tant. LiUras rtrnm vacji.if-.

iièui de. Lidiins y ie Secjef

Hj
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ci-aprés , tant que le danger durera.

Je viens d'entendre d'un Cardinal , ami inti-

me de Monfieur le Cardin?.! Aldobrandin
, q'ie

ledit feigneur Cardinal Aldobrandin s'e!} arrête

à Tortone , où etoit jà arrivée le Comte de Fuen-
tes , & y atendoit-on Monfieur deSavoye; Se

que ledit feigneur Cardinal n'avoit point voulu

fe contenter de les ouïr chacun à part , pour en-

tendre fépirement leurs intencions , ains avoit

voulu qu'ils fe trouvallent enfemble , & priilènc

conjointement une bonne réfolution
,

qu'il pût
aporter au Roi , afin que ce que l'un auroir fait

à part, l'autre ne le défit puis 2vvès ; & qu'ils

ne fe pùlfent excufer ci-aprés l'un Cm' l'avître,.

comme on a fait par le palle : difant Monlieur
de Savoye , qu'il vouloit rendre le Marcuific :.

mais que les Efpagnols ne l'ont point voulu ;

& les Efpnoncls au contraire , que ce font eux „

qui ont confeillé Monlieur de Savoye , de ren-

dre le Marquifat ; mais qu'il ne Ta onques vou-
lu faire*. Si ce féjour de Monlieur le Cardinal

Aldobrandin a Tortone ell: pour cette fin , il fait

fbn profit de«î bons confeils qui lui fufent don-
nez avant qu'il partit de Rome.

Par même moyen j'ai entendu , que , par

ccmpofifion , ceux du Châte:iu de Montmeiian
avoirnt obtenu du Roi un mois de terme , pour
'stendre s'il leur viendroit feconrs , à la charge
de rendre la place à S. M. fi le fecours ne leur

venoii dedans ledit mois. Ce qui m'a fervi

pour découvrir & réfuter la calomnie des Sa-

voyards Se Efpagnols , lefquels ayant toujours

dit & fourenu opiniâtrement , que le Roi ne
iàuroit prendre cette place de trois ans > difenc

* V(yiZ la frentier: note d< la.ietîn 26^,
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à préfent ,
qu'on Iji lui a vendue pour cent mi-I-

le ecus 7. A tant , occ. De Rome , ce derni-^i*

d'Octobre 1600.

7 Ceux qui parlent avec pafîlon , font très-fuje:s a

mentir.

LETRE CCXLVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Les dernières lettres , que je

vous ai écrites , font des 14. & derni.r

d'Odobre. Depuis eft venu enfin l'ordinaire de
Lion , à favoir le famedi 11. de ce mois , avec

votre dépêche du 17. d'Oâiobre , contenant une
lettre du Roi , & une vôtre dudit jour 17. & la

copie de la lettre que le Roi écrivit a Moniîe;;r

le Cardmal Aldobrandin par le fieur Ermi^io ,

& de celle du fieur Alfonfe Caf^.h , Ambafiàdeur
du Roi d''E(pagne en Suillè aux Cantons Catho-
liques , & des proportions dudit A^mbaiTadeur

& de celui de Savoy e en l'ailemblée de Badea
le 4. dudi: mois d'(^'dobre.

Par votre lettre du 17. >'ai vu comme vous

aviez reçu les miennes des 11. & 2.3. Septem-

bre , & le voyage , que le Roi venoit de Faire a
Beaufort , & ce qui s'étoit pailë es deux audien-

ces , que S. M. avoit données audit iieur Enri-
nh , & à M. le Patriarche de Conftantinopîe les

9. & 15. d^^Odobre : & ne vous pourrois aiîèz ex-
primer , combien j'efl-ime & loue en mon cœur
toutes les réponfes* que S. M. a faites ?udit (ieur

EmÀnio , 6c la prompte réfolution qu'elle prit de
lui donner tôt audience , fans la lui faire atendre.

Je defire qu'elle en ait pu faire autant à M, le Car-
cinal Aldobiandia ; car comme vous favcz trop

H6
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mieux , ouïr bientôt les perronnes& ne laifièr ce-

pendant de tenir bon au fait de la négociation ^

,

montre d'un côté franchife & rondeur avec

courtoifie & refpeâ: ; & de l'autre , confiance 8c

fermeté , avec foin & zèle du bien & grandeiir

de Ton Royaume ; & de fon honneiu* & réputa-

tion.

Quant à l'avis , que vous voulez favoir de

moi^ je penfe vous avoir déjà écrit plus d'une

fois, que mon avis étoit , que vous recoavrailiez

le Marquifat en toutes fortes. Je perievere en

cela même.
I. Pour la réputation du Roi & de la Cou-

ronne de France : à laquelle réputation il im-

porte infiniment, que le Duc de Savoy e^reftitue

à S. M. & à la Frauce ce qu'il a ofé lui ôrer par

voye de fait & de force en pleine paix , & de

gayeté de cœur. Et quand ledit Duc de Savoye

vous auroit donné aillturs tout ce que voits fau-

riez lui demander , il femble , qu? la réputation

du Roi & de la Couronne n'y (eroit point au-

trement fauve : d'autant que le Duc de Savoye

dira toujours ,
que quoi que le Roi & toute la

France ayent fù faire , S. A. néanmoins a fait

paflèr S. M. par où il a voulu , & qu'il a & tient

I Prompte aud ence & niftre. On, difoit alors , en
prompte expédition fait ton- forme de proverbe courant ,.

jours honneur au Prince qui qu'à la première audience ,

Ja donne i & plaifir aux qu'on avoit du Pape , on
Ambaflâdcurs

,
qui la reçoi- croyoit les affaires , dont il

vent. De nos jours , il y s'a^ifToit , à demi faites ;.

avoir u:i PapeCc'ëtoit In- qu'à la féconde , on les trou*

nocent X. ) dont tous les voit à commencer 3 & qu'à
Miniitres étrangers fe plai- la troilléme , on perdoit tou-
gnoient é?î:ement , à caufe te cfperance d'en voir ja-

cn'on ne fîniffoit jama's avec mais la fin. Tant ce Pape
lui , ni avec le Cardinal étoit lent & iirefolu.-

Fanzirol > fon principal Mi-
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îe Marquifat malgré tous les Bigarrât s du mon-
de * : car ainfi apelle-t-il les François , 8c autres

qin tiennent le parti du Roi. D'autre cote , les

Èfpagnols, qui fe font vantez à Rome & ail-

leurs , que jamais ils ne fouFriroient , que les

François rentraient audit Mnrquitat , encore

qu'aujourd'hui ils confentent & conieilleot qu'il

vous Ibit rendu ; diront ce nonobftant , Se per-

(uaderont au monde par Tévenement ,
qu'ils ont

donné la loi au Roi , comme ils fe vantent de

la donner au refte de la Chrériente : & que pour

crainte d'eux , S. M. a quité le patrimoine ,
que

la Couronne de France avoit en Italie , 8c s'eft

lailîë avec tous les François reléguer delà les

monts par un Duc de Savoye. Davantage , tous

les Princes d'Italie , de quelque parti qu'ils foient,

& une infinité de feigneurs , gentilshommes , &.
du menu peuple , qui Favorisent au Roi 8c à la

France , demeureront Fort dégoûtez 8c découra-

gez , & rabatront beaucoup de la grande opinion

qu'ils ontdn Roi , 6c de fa pui fiance , & prorpe-

rité , & valeur. Ce point de la réputation , tant

envers les ennemis
, qu'envers les amis , me fem-

ble de grande importance, 6c même d'autant que
les grands Etats , comme vous favez , fe main-
tiennent autant par la réputation 5

,
que par tOHt

a Le Doc de S.ivov'e ap- { MAgisfzm.iquàmvift.tnt

pclloit les François ^fj^rr^fj Rc^um res. Tac. Annal. 6.

à caufe des habits bigarrez Mcdi^r^tte la repttacion , die.

& des pourpoints tailladez Uii Hiliorien àc Philippe II.

qu'ils portoient en C2 tems- fi an confervjido las Monar^
là, & furtout Henri IV. qtii^s ^ i fe an perdido ,

en

qui s'habilloit d'une manière Jîendo ferdida. Es la ofinion-

aflez bizarre , ainfi qu'on le ?«fj fe tiene del ?rinciùe , que

•voit dans (ts portraits , & -fabc' tenery mantcner fu gra~

dans les eftanapcs qui nous do , que le acredita en paz
«n reftcat. Jf g»irra , t9n Us fubditut j>.
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aurre moyen , & quelquefois plus que par vraye

foRe & [ui [lance 4.

1 1. Je fuis induit à croire , qu'il efl: meilleur .,

que vous recouvriez leciit Marquifat , pour infi-

nies ocafions , que le tems peur aporter au Roi ,

& à (es lurcefièurs Rois , de faire de belles ,

honorables , Se profi^nbîes entreprifes en Italie >

comme ont Fait autrefois Tes prédéceflèurs , re-

courant le Sairit Siège , 8c autres Princes , Po-
tentats , & Républiques ,. & s'y aQ^randiOànt fans

faire tort à autrui , ni commetre chofe indigne

de bons Rois. Et de tait, nous avons autrefois

pofiëdé les Royaumes de Naples 6c de Sicile ,

& le Duché de Milan
, que les Efpagnols tien-

nent â prélent : oc fi avons encore eu Genncs-

^ la Corfegue , qu'ils ne tiennent point. Ce qu2

je ne dis pas pour defir que j'aye que le Roi en-

treprenne jamais rien contre h Paix ; mais feu-

lement , afin qu'il ne fe prive loint du fruit , des

moyens, & ocafions ,. que Dieu & Tes hommes
lui peuvent préfenter avec le tems ; & pource

auiR que c'efl chofe digne de toute perfonne

fage, & mêmement des grands Rois , de faire en

tout tems provihon , tant contre les adverii-

tez , qui peuvent furvenir ^
; que pour avancer

tj^ranns
, y for el refpctanle dence d'un Prince , ou d'un

les principes , obedecenlc fui Premier Miniilre. Ceiui qui

vafallos. Tod.is L',s perdidas ne connoît les maux que
no i^ualan a la menor de la lors qu'ils naifiTent , n'cft

f.*ma. Cabrera. pas véritablement habile.

^ Plara cyajïlio quàm vi Le Médecin qui prévient la

firficiiintKr. T. Annal, a. maladie , elt bien plus eîti-

ç Prévoir les maux qui mab'e , que celui qui la gui--

peuvcnt arriver à un Etat
, rit aprcs qu'elle elt arrivée.

^ préparer les remèdes qu'il Notre Louis Xî. fît un coup

f.îut pour en détourner les de Maure
,
quand il gagna

effets , c'elt la marque la le Seigneur de Lefeut ,
pour

plus ceriâiac de la fine pru- féparer par lea moyen.' k
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fes profpéritez , que le tem3 peut ofrir & pré-

feirter. ^

Ifl. Je fais grande eflim^ de ce qii^ le recou-

vrement du Marquifat îèrvir i au Roi d'une bri-

de
,
pour contenir en devoir Le Duc de Snvoye ,

& les Efpagnols mêmes ,
qu'ils ne machinent

& n'atentent rien contre S. M. ni contre h Fran-

ce , de peur de revanche fiir le Piémont, & far

k Duché de Milan , par le moyen dudit Mar-
quifat. Vous avez experimentvé , que le V'Oiiina-

gede la France à la Savoye, 6c l'expérience du
pallé , n'a point été moyen ruffifant pour dé-

tourner la convoitiie& ambition de ce Duc, de

nous injurier & outr^eer parlaprifedu Marqui-
fat. Mais quand la France aura recouvre ledit

Marquifat, Se n? e noMS pourrons nous revan-

cher , non feuîcint-n^t i"ur la Sivoye -, pour la pro-

chaineté de la France ; mais aulFi flir le Pié-

mont
,
par le moyen du Marquifat : il fe gar-

Duc de Bretagne d'arec les

Ang'iois & les.Bour>iuignons,

qui , Liais avec les Bretons
,

étoient capables de boule

-

vcrfer toute la France. Le
Roi , dit Comines , fe ré-

folui de tant donner audit

Seigneur de Lefcut
,

qu'il

lui ôteroit l'envie de lui

pourchafl^er mal , d'autant

qu'il n'y avoit ni fcns ni

vertu en Breta?,ne
, que ce

qui procedoit de lui ; &
qu'un n puifTant Duc manié
par un tel homme étoit a

craindre. C'eft pourquoi je

trouve ce traité que le Roi
fît trës-fage , bien qu'il fût

blâmé de quelques-uns qui

ne conridtroient point Ci

avant que lui. Il eut bon
jugement de la, perfonne du
Seigneur de Le'cut , difiint

qu*il ne viu'-.droit nul péril

de lui mettre telle affaire

entre les mains , étant hom-
me d'honneur , qui n'avoir

jamiis voulu avoir intelli-

gence avec les Ang'ois , ni

cond-ntir que les places de
Normandie leur iuffent bail-

lées . . , A jnu fut faite paix
finale avec le Duc de Bre-
tagne

, par laquelle ce Duc
rencaçoit à l'alliance qu'il

avoit faite avec les Anglois

& le Duc de Bourgogne.
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dera bien , quelque remuant & frétillant qu'il

foit , de rien atenter contre le Roi , ni contre

Ion Royaume. Les Ef]3agnols auill , qui vous
tracent aujourd'hui , fe garderont bien après que
vous aurez le Marquifat , de vous faire plus de
ces tours : craignant , que vous ne vous rualiiez

fur le Milanés , ou ils fivent qu'ils font haïs à
mort, comme auflià Naples & par tout là Oir

ils commandent. Audi à preTent qu'ils n'ont

plus les dix-fept Provinces ce'dées à iMnfante,

& à l'Archiduc Albert , ils ne penfent pas que
vous ayez nioyen de les entamer ailleurs : car

les avenues d'Efpagne font trop malaife'es par

terre ; & nous n avons galères,' ni autre équi-

page, pour leur rien faire par mer. Outre qirie

rEfpagne étant aujourd'hui toute unie , a trop de
moyens de fe défendre de qui que ce foit : de-

façon que tout ce qu'ils craignent efl en Italie.

Auff] voyez-vous, comme ils s'en remuent pour
une caufe injufle , laifiànt faire au Prince Mau-
rice es Pays-bas ; & au Turc en Hongrie , & au
pays de l'Archiduc Ferdinand, coufin &beau-
frère du Roi d'Efpagne , où les Turcs viennent

de prendre Canile , & n'ont plus rien qui les ar-

rête jufques a Gratz , qui eft la principale mai-

fon & habitation dudit Archiduc Ferdinand, ce

diftante de Canilè de fept lieues d'Allemagne,

feulement. Par ainfi , je ne voi point , que pour
chofe du monde vous deviez laiflèr le Marqui-
fat , lequel , outre la rénutation qui importe tant

,

vous conferve & facilite les ocafions , que le

tems voi;s peut préfi-nter à l'avenir ; 8c vous

afsûre pour toujours de la variété & malice de

ce dangereux Duc , & de l'ambition & puiiiànce

des Elpagnols.

Je ne doute point-, qu'en prenant récompen^
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fe de-là les monts , on ne vous donnât pays de
plus de revenu , Se de moins de dépenfe , que

ne fera leMarquifat, qu'on vous rendra meme-
ment tout ruiné & détruit ; & que cela ne vous

fut au'li quelque moyen d'enchérir au Duc de
Savoy e les conditions de î'acord. Mais les trois

coniicl',^r.^tions de la réputation préfente ,& des

ocafions que le tems peut aporter à l'avenir,

du moyen de vous afsùrer dés maintenant des

machinations & atentats du Duc de Savoye , &
des Efpagnols , me femblent d'an fi grand poids ,

en coraparaifon de quelque revenu & épargne

de plus ; que po'ir mon regard je ne metrois pas

feulement en délibération , fi je devrois quiter

le M^rquifàt : tant s'en faut que je m'y pùiiè

réfoudre jamais. Un peu de revenu de plus ,

mémement en un grand Roi , ne fait pas la ré-

putation ; mais la réputation aquiert les revenus

& les Etats ; & les conferve & maintient ^. Audi
îe moindre faux bond , que le Duc vous fera ,

fi vous ne le bridez bien par le recouvrement
dudit Marquifit , vous fera plus coûter d'argent

en fix mois , outre les hommes , la peine , &
6 Le Cardinal Mazarin XI. & qu'il eût eu l'hon-

étoic bien du même fenti- neur d'être de fon Confeil ,

ment , lors qu'il répondit le Prince Se le Mîniftre au-

à lapropo ûon ds Dort Luis roieat été bien d'acord:
de Hâr: , de donner au Roi mais Henri IV. étoit au9i

quatre millions au lieu d'A- ménager de fon argent , que
vennes : qu'il n'avoit jamais Leuis XL en étoit prodi-

ouï dire , que l'argent pût guc : celui-ci n'épargnoit

faire aucun effet fur refprit rien ; & l'autre épargnait
des grands Rois , dans les tout

,
fccunia fuie anarn rc

points j où tout leur intérêt ^«^ radijr enfles, Henri fii-

confiftoit dans la réputation, foit comme Parménion ; &
Lettre du ^, de Septembre Louis , comme Alexandre.
1-659. Si le Cardinal d'Ofîat Voyez U y. nitc de U LtifK:

eût été du tcms de Louis 177.
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les dangers

, que ne fauroit monter , en pîu-

fieurs années , le rev^enu de tout ce qu'il vous
pourroit bailler. Mais â tant eft-ce alîèz parlé

cie cela.

Par mes deux dernières dépêches je vous ai

donné avis des levées , que les Efpagnols font

au Fvoyaume de Naples. A quoi j'ajouterai

maintenant , que les derniers avis portent , que
les galères dudit Royaume étoient arrivées à Na-
ples ;& qu'on y atendoit celles de Sicile, pour

y embarquer les gens de guerre diftiibuez ci-de-

vant çà & là par la cote de la mer , îefquels on
avoit aufFi â cette fin fait aprocher de ladite vil-

le : Qu'on en avoit ja envoyé fix cens en ces

places principales
, que le Roi d'Efpagne a au

Sienois 7 ; Qu'on avoit audi fait venir à Naples
mille Albanbis par un allez court trajet, qu'il

y a d'un certain lieu dudit Royaume en Alba-
nie, pour les montera cheval , &les faire mar-
cher vers le Piémont pnr terre ; outre autres cinq

cens hommes "à cheval , qui s'y étoient déjà

acheminez. Quant aux levées 'de Milan , js

vous en ai aulil donné avis ci-devant : m-^.inte-

nant on dit, qu'elles ont toutes marché vers le

Piémont , & que le Comte de Fuentes y a mê-
me envoyé Cqs gardes ; & que lefdites levées font

partie de l'armée, que le Duc de Savoye con-
duit au fecours de Montmeîian , pour lequel il

partit le dernier d'^'dobre de Turin , y laiilànt

Monlieur le Cardinal Aldobrandin , qui n'en

partit que le i. de ce mois. Les Savoyards &
Efpagnols fe promerent toutes chofes de cette

expédition , & que ledit Duc furprendra l'armée

du Roi
, pendant que les uns s'amuferont à re-

cevoir ledit feignenr Cardinal , d'un côté ; & la



ANNE'E^M.D. C, ii^/

Reine , d'un autre : & quoi que ce Toit, qu'if

la forcera , & délivrera le Château de Montme-
lian du iiege. Je ne (îiis p.is mp.rri de la vante-

rie ; mais je" le ferois bien , li le Roi s'étoit trou-

vé abfent , lorfcue ledit Duc aura F.iit Tes eforts ,

comme je croi qu'il les ait fait meshui.

Des délibérations du Roi d'Efpagne , qu-'nt

à la guerre , je croi qu'il veut à la vérité fecou-

rir le Duc de Savoye de tout ce qu'il pourra ,

puia qu'il s'y efi: déjà û fort engagé : mais qu'il

aimeroit mieux un bon acord , avec la reïïitu-

tion même dudit Marquifat de Saluées , que
d'entrer en guerre contre le Roi. Je le con-
jC'iVure ainfi , pource queje le tiens pour un Prin-

ce f -ge , <k bien conieilîé , qui doit connoitre
qu'il peut plus perdre en cette guerre , que ga-
ner , & même fi elle pafîë en Italie ^

; & doit

è fouvenir , qu'il n'a point mélioré de condi-

tion depuis la Paix de Vervin
, que 6t îe Roi

fon père : là oii notre Roi , & ion ?».oyrxume,

font en beaucoup meilleur ^tat qu'ils n'etoient

alors : Qu'il a encore aflèz d'afaireî ailleurs y

ayant h guerre avec les Angfeis , ZelandoisSc
Hollmdois , outre celle quelle Turc fait â Tes

plus prc^ches parens de la Maifon d'Autriclie

,

8 Daas les Mémoires d'E- tieo crédit ato da fhiliffo Ih
tat , que Philippe II. lairCi di non tentare *nai altnv^

par écrit à fon fils , il lui cofe grandi
, fe non fial^ilif^

tecommandoit exprefl'ément com p-imji quelle d^ltalja ^
de faire tout ce qu'il pourroit eve conofano effcrvi molto chi

pour écarter la guerre de pcrdcr-e ^ e molti dcfjderoft'

tous les Etats
, que Li Cou- c^:e pcrdiao. Relation de la

roane d'Elpagne poiïede en Cour d'Efpagne du Cheva-
Italie, où fa puillance til en lier Piet-o BaXidona , Am-
eftet plus enviée , & plus baiTidcur de Veaife auprès
en bute à Tes voiiins , que de Philippe IV.. &. dcp^^*
par- tout ailleurs. Hr^-jcndi Cardiaai.^

I
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en Hongrie , & en la Stirie , aufquels il doit

plutôt recours en une caufe jafte & pie , con-
tre les Inficieles ; qu'an Duc de Savoye& en une
caufe injufte , contre le Ptoi Trés-Cnrétien. Et
je veux croire

,
q-ie nonobflant l'ancienne &

perpétuelle émuîaLion entre ces deux Couron-
nes , & les flateurs , qui ne manquent jamais

d'enfler le cœur d'un grand & jeune Roi : c5

qu'il Te remuera ainii entre nous , ne provient

pas tant de Ion propre mouvement, comme de
la mauvaife impréllion , que le Duc de Savoye ,

pas Tes artifices & fmlles inventions , lui a

donnée du Roi , duquel la valeur & profperité --

ed: d'ailleurs redoutée par quelques Miniftrés

d'Efpagne 9 mêmernent , qui ne fe peuvent ai-

sûrer de fa foi & intégrité , pour n'en avoir

point en eux-mêmes , Se mefurer les autres à
leur pied.

les eforts , qu'il peut faire contre vous avant

le Printems , étant déjà la faifon fi avancée ,

feront, qu'il fera marcher vers le Piémont 8c

la Savoye toutes les forces, qu'il aura pu tirer

du Milanés & du Pvovaume de Naples , & d'ail-

hurs , & les logera le plus près de vous qu'il

{tï3. poffible , à plufieurs fins , comme cette ni*-

tion efî: fort prudente & prévoyante, i. Pour
vous empêcher de faire autre progrès , Se vous
induire à vous acorder , & à vous contenter de
moins en l'acord à f'ire. i. Pour épier cepen-
dant & prendre l'ocafion de vous furprendre\ &
de vous embler quelque place : laquelle ocafion

lès Efpagnois & Savoyards atendent de la rigueur

9 Philippe III. & le Duc déplus, ce Duc baï/Tôit au-

de Lermc , Ton Favori , n'ai- t-int ie Duc de Savoye ,
q^^c

moient point la guérie j & ce Prince kaifToit Htari IV'.
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lïvcme de l'hiver
, qui Fera a leur svis, que vous

vous en douterez moins.; & de l'impatience de
Jr^quelle ils taxent les François , comme gens,
qui ne puillënt endurer «^'patienter, ni s'arrê-

ter lor^guement en un lieu, ou ils n'ayent tou-

tes leurs commoditez. ;. Four n'avoir à amaf-
fcr & à atendie Tes gens au Priatems , qu'il

faudra (ortir en campagne, ains les avoir tous

prét-^ , & gagner tenis , & faire de la befogne ,

pendant que vous ferez venir de loin , & afièm-

blerez vos forces. Mais je m'afsûre
, que vous

n,e ferez moins patiens , ni moins pourvoyans
queles Efpagnols , & rendrez vaines toutes leurs

efperances.
' Au demeurant , le Roi a très-bien fait de s'ex-

culer , envers Monfieur le Duc de Lorraine , de
l'inftance , que Son Alreflè vouloit que S. M.
fit envers le Pcipe. Car c'eût été tems & pei-

ne perdue , & réveiller les chofes , qu'on doit

lailîer dormir pour un tems.

Je votis remercie bien humblement du pafTe-

port , qu'il vous a plu de m'envoyer pour le ileur

Franccfro Bifcia , frère du lieur Ldio Bifci.:
: qui

en avoic fait infiance , & s'en fent fort obligé au
Roi, & à vous.

Je n'ai point été à l'audience les deux derniers

vendredis 3. & 10. de ce mois, pou.r n'avoir de
vos lettres , ni rien à traiter avec le Pape : mais
sux jours de Chapelle & de Confiftoire

, je m'en
fuis excufé envers S. S. & envers M. le Cardi-

nal Saint-Ceorge , fon neveu , afin qu'ils ne p.en-

faïrent point qu: ce fût pour autre chofe ^^.

10 C'eft-à-i'ire , pour ter roigneufement de donner
quelque méconicnjcrncnt le- au Prince : auprès duquel il

crpt. Soupçon , qu'un Am- rende ,
quand il a tout fu-

b.ilUdcur r^rudeat doit évi- jet d'ea être bien fitisfâit.
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Le 3. ât ce mois , ponrce que je n'y avois

}:oirit été , le Pape me fit envoyer par M. le

Cardinal S. George la copie d'un mémoire en

plainte , qui avoit été préfenté à S. S. à m^on avis

,

par rAmbaflàdeur de S^.voye, pour & au nom du
ileiir d'AvulIi de Chablais , auquel S. S. defire

que le Roi faiiè rellituer fa maifon , & les au-

tres biens, que ledit fieurd'AvulIi dit lui avoir

été pris ,
jriçoic qu'il n'ait point porté les armes

contres. M. ains te foit confié en la déclaration

faite publier par Sidite Majefté , Se en la fauve-

garde portée par icelle. Je vous envoyé ladite

copie , & vous prie , après avoir vu fa plainte ,

de vous bien informer du fait , & m'écrire la

réponfe , eue le Roi voudra que je faflé là-defiùs

àS.S. '

II vous plaira aufi; voir la copie, que je vous

envoyé d'un autre mémoire , que Frère Ga-
briel Caftaigne, Religieux de l'Ordre de Saint

François des Conventuels , réfidant 4 Gre-
noble , a fait pré-énter au Pape , écrit de fa

main : auquel mémoire , trop indifcretement ,

& en tems mal opormn , & encore contre vé-

rité , il décrie les chofes de la Religion en Fran-

ce , contre la bonne & vraye infoimr^tion
, qui

en a été donnée au Pape par les Minières du
Roi : &: contre la bonne efperance , que S. S.

en a conçue : & ce par l'ambition, que ledit

CaibJgne a d'être employé en la charge de Vi-
fiteur , que je lai trés-hien que le Pape ne lui

commetra point ".Je reconnois , qu'il y a trop

II Un >.îoine ambhku^r
, de fon Prince , étoit mal

qui vouloit fe procurer de propre à réformer les au-
l'emploi dans fon Ordre, très. La méchante idée qu'il

aux dépens de la réputation donnoit au Pape du Gou-
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d :• confiJentiairesen France : mais tant s'en faut

,

(]iie pour Cela il n'y ait point de Meilë , & que
les S.icremeas n'y ibient point admini-lrez ; que
toac au contraire on y tient des contidentiaires

pour celi : & même que ceux qui tirent les nuits

des bénéhces , veulent, que la Meilè y foit cé-

lébrée, c:k: le^Sacremens adniiniftrez : autrement

ils n'y tiendroient point des contidentiaires , qui

leur coûtent quelque chotè.

L'Abbé de S. Martin , de la Maifon de Ren-
dan

,
partit de cette ville fur le commencement

de la lemaine pailée , pour s'en aller demeurer
en Lombardie , comme il me dit ; & a pris le

chemin de Notre-Dame de Lorete , où il a me-
né cette femme prétendue démoniaque.

: ; Il y a qujltjue mauvais ménage entre le Pape
& le Duc d'Urbin

,
pour des traites de bleds ,

que quelques-uns faifoient de l'Etat Eccleiialti-

que , qu'ils alloient vendre à Senigaille , lieu ëc

portdudit Duc d'Urbin. Et nource que S. S. a
fiùt mettre aux confins d'entre lui & le Duc quel-

ques foldats Corfes, pour empêcher & arrêter

ceux qui tranlporteroient lefdits bleds ; ledit

Duc d'iJrbin a aulii redouble -les garnifons de
là auprès. Ce qui a été cauie , que S. S. fait le-

ver fourdement quelqiies gens en la Marque
d'Ancone , fins Tonner le tabourin , ni faire au-

tre bruit. Mais je ne penie pas que cela aille

plus avant , tant lenitureî du Pape , & Ta con-
dition de ce tems , & le refped au:ii , à mon avis

,

Vcrnement de France , en ce brouillon de Moine qu'il

dtvoit donner uni encore falloit dire : Comment voyez-
pius mauvaife de U peribn- vous une p.iiiie dans l'œil

ne a un Poncite aufii judi- de votre irere , vous qui ne
cieux & clairvoyant que l'é- voyez pas une poutre devant
toit Clément Vin. C'cfi; à le vôtre.
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dtidit Ducd'UrbJn, font éloignez de fufciter quel-

que nou veau trouble.

Le Gouverner r, c]ue les Génois tiennent en
rifîe de Gorfl-gue, a ciorné s vis à lès Maîtres, cjue

le Cicale^ Capitaine de la uier du Turc , a été vu
pafler à vue de la Sarcl.?=igne avec quarante galè-
res : dont les Savoyards & Efpgnols^nt pri^ oca-
fîon de dire, contre venté, & contre tonte aparen-
ce , que c'étoit le lloi , qui fè-iloit venir ledit Cica-

le en la cote de Provence ^*.

L'on tient en cette Cour, & chez le Pape mê-
me , eue l'Empereur eft devenu fou du tout , &
commence-t-on jà â parler de nouvelle élediion ,

où le Roi n'cft point oublié. Mais comme teHe
chofe pourroit réufrr au bien com.mun de la

Chrétienté, aulli nelai-jefi ce feroit le meilleur

pour le p=aiticulicr de notre France. *3,

12 Plus les calomnies font

atroces , mcins on doit les

croire. Le Pape Clément
VIII. ayant ouï tranquile-

ment les plaintes de cer-

tains Religieux , qui lui di-

foicnt , que Je livre du
Père MoHna de la Grâce &
du libre Arbitre contenoit

•70. héréHcs : A cela , rcpon-

dit-ii
, je connois qu'il eft

Catholique , & que tout ce

qu'on dit de lui eft men-
fonoe. Si vous me dificz

qu'il y a deux ou trois héré-

lîcs dans fon livre , je le

pouirois croire. Cette par-

ticularité eft raportée en

ces propres termes daas l'A-

pologie du Comte- Duc d'O-

Jivaits.

13 Dans lâfuuation d'af-

faires , oiî étoit aloM la

France , épuiiée par une
longue guerre civile , &
pleine mccre de fujcts , que
la lieue a voit efpagnoliiez

j

il ne lui auroit pas été avan-
tageux , que fon Roi eût été

éUl Empereur. Et fi Henri
rv. xcnnciijoit bien fcs vrais

iniertts , je ne crois pas
qu'il le dêfirât ^ car il avoii:

a/îez de befcgnc en Fr.ince,

pour n'en pas aller chercher

ailleurs. L'Union de la Di-

gnité Impériale à la Royau-
té d'Efpagne en la pcrfonne

de Charles- Quint , lui ntiific

plus , au feniinîent des meil-

leurs Politique" , qu'elle ne
fcrvit à l'agrandir. Car avec

l'Empire il fut obligé d'é-

pcufcr toutes les quertllts de

K!ardi
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Mardi au foir , 7. de ce mois, le Cardinal

André d'Autriche , qui partant derniereme.it de
cette ville , étoit allé a Naples, fut de retour ici

malade, & moui-ut h la nuit d'entre le lamedi ir.

6c le dimanche 12.. de ce mois.

Peu de jours après que les enfans de M. de
Vitry furent arrivez en cette ville , l'ainé fut fur-

pris d'une maladie avec létargie , dont il eft

mort quatorze jours aprcs , no lobftant qu'on
ait fait tout ce qu'il a été poLf.ble pour le con-
ferver. Son gouverneur en efl: fort defolé , &
ne fait comment le faire entendre à M. de Vi-

try le père. A tant, &c. De Rome, ce 1$. de
Kovembre 1600.

Religion & d'Etat
, que le

icms & l'ocalion firenr naî-

tra p^rmi cette multitude

de Princes Catholiques , Lu-
thériens , èi Caiviniftes : De
forte qu'il fut tellement ocu-

pé des affaires d'autrui
,
qu'il

n'eut prefque jamais le loifir

de vaquer aux liennes.

lif Agé de J.2. ans 5 dix

mois 17. jours. Il fut en-

terré dans l'Eglife des Alle-

mans , où le Marquis de Bur-
gaw , fon frère , lui fit dref-

fer un tombeau. Ce fut le

Pape qui reçut fa dernière

cont'eluon , & qui lui donna
le Viatique. U F^^pa vellè

,

che nella Chiefa nominata deU*

^uim.t , chc aPatiene alU
Matioae Alemayma

, fojprs

celebrAte al Cardinale le fo-

lite 'ffcq^i^ Cardinalitie
, con

farvi '^^giongere di fiù Anct-

ra Hna Orattone fantbrs , «bc

Terni Ip%

fit recitata in pta Iode. BqJi-

tiv. 11 ett à remarquer ici ,

que ce Cardinal & le Mar-
quis de Burgaw , bien que
fils légitimes de Ferdinand
Archiduc d'infpruk , ne
porioient point le litre d'Ar-
chiducs , i parce que leur

mère , nommée Philippine

de Vvelfer , n'étoit fille que
d'un fimple gentilhoiîimc

d'A us bourg, u^h Imper io (^
prGvii.ciarum fuarHm Ordini-
bt:s fncccffione ( faterna ') indu
gni'h^Mti

,
^«*^pe ubi clandef-

tiaa matrimonia fro conturber»

niis
( pour concubinage )

habentur , nnllaque cor;iHgic-

rum , lic^t in Eccltfîa celc^

bratorum rdigio refutatur
,

quibus fictatis faternx , aut
evfum , (^ui farentis Uco funt
auttritas non acceff.rit. Hif-

loire de Tliou , liyre 1 1 z.
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L E T R E CCXLVIIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Par ma dernière lettre, du
1 5 . de Novembre

, je répondis à la vôtre

du 17. d'Odobre. Le vendredi fuivant, 17. du-

dit mois de Novembre , je fus à l'audience , oh
je n'avois point été les deux vendredis précé-

dens , comme je vous ai écrit par ma dernière :

& d js le commencement je dis au Pape , com-
me j'avois , deux jours auparavant , reçu ladite

dépêche , par laquelle on m'avifoit de l'arrivée

auprès du Roi du fleur Ermwio » & des audien-

ces , que M. le Patriarche & lui avoient eues

de S. M. les 9. & iç. d'Oârobre : mais S. S.

ayant été avertie par eux du tout , & par cour-

rier exprés , que je favois être arrivé plufieurs

iours auparavant , il n'étoit point befoin que je

l'en entretinfie : & mêmement n'ayant moi au-

cun commandement de traiter d'autre chofe qui

y apartînt. AuHi ne fe pafFa autre chofe là-def-

ius ,
pource que S. S. ne me donna point oca-

fion de lui en parler plus avant , & que je n'a-

vois à le requérir de rien , ni à prendre aucune
concliifion fur cela.

Paflànt donc outre à d'autres chofes , je lui

dis comme J'avois reçu lettres de M. de Sille-

ry , écrites le 27. d'Odobre à Antibe , où la Rei-

ne étoit arrivée cejour-là ; & que S. M. defiroit

avoir de S. S. permillion d'entrer es Monafteres

cie France , tant de Religieux , que de Religieu-

fes. Sa Sainteté me répondit, que pour cette

heure il lui bailleroit permiflion d'entrer es Mo-
nafteres de Religieufes , ôc puis en ceux de Reli-
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gieux , fi le Roi s'en contentoit : & fe prit de lui-

uièiïï^ à rire de fa réponle plus queje ne l'avoir

vu rire auparavant : 6c de ma part je n'en ris

guère moins K

i II ne mefTied pas aux
Princes de mêler queique'bis

le piaJiant avec Je férieux.

Tacitî dit que Tibcre , tout

févere ^ chagrin qu'il étoit ,

ne lâilToit pas de couler

des mois facétieux dans les

dilcours
, qu'il faifoit au

Sénat , où d'ailleurs il p or-

toit toute fx diinmulaiion.

Plulleurs grands Princes &
Mini:trc3 n'ont pas tenu à des-

honneur de lâcher en tems &
lieu des traits d'enjouement.
Le jour de l'entrevue des Rois
de trance &. d'Angleterre k

Pequigny, notre Roi , dit

Comincs qui y étoit préfent i

commença à dire au Roi
d'Angleterre , en riant , qu'il

falloit qu'il vînt à Paris , où
il le fciloyeroit avec les Da-
mes i & qu'il lui bailleroit

Moniéigneur le Cardinal de
Bourbon pour ConfelTeur ,

qui l'abfoudroit très-volon-

tiers de ce péché , fi aucun

y en commettoit. Le Roi
d'Angleterre le prit à grand
piaifir : car il lavoit bien que

ledit Cardinal étoit bon com-
pagnon. Henri IV. qui ref-

fembloit fort d'humeur à ce

Cardinal , étoit tout rempli
de bons mois j mais la fé-

condité de fon erprit faifoit

qu'il ne les ménageoit pas

aJTez. Jacques I. Roi d'An-

gleterre , plaîfantoit aufll

quelquefois , quoi qu'it fût

tout 1 hiio'ophe. Le Tomte
de Gondomar , An.bafla-

deur d'Lfp gne aupr'; de
lui , favo i 11 b en con bndrc

le férieux avec le diveriiflant,

qu'il étoit diftciiC de dilcer-

ner , s'il negocioii , ou s'il

railloit. C'cit comme eft

parie B.ttifta Kaui dans foa

Hilloire de Venife , livre ç.

Le t ardmal Mazarin uî*

une fois trés-habi!tment du
privilège de plaifanter , dans

une de lés Conférences > vec

Dju Luis de Hara , à qui il

dit en riant , après avoic

contefté long-iems enfcmble

avec quelque aigreur : Que
lors qu'il s'agifloit de céder

le moindre pouce de terre

apartenant au Roi ( atho-

lique , il faifoit comme KIa-

dame la Princefle de Cari-

gnan
,
qui étant obligée par

le teltaaient de Madame fa

mère , à partager rHô«^el dj
SoifTons , & d'autres biens

,

avec la DuchelTe de Nemou"*,
fa nièce , a'aVoit jamais pA
s'y réfoudre depuis vingt

ans , à caufe de l'affedion

,

qu'elle avoit pour tout ce
qui venoit de fa mère. Cora-

paraifon ,
qui mit Don Lmi^

ea boane humeur.
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Après cela , je lui parlai pour quelques parti-

ticuliers , comme il y a toujours quelque requê-

te à faire pour des François , & encore pour
d'autres , â qui les Miniftres du Roi ne doivent

manquer, en tant que la difcretion le peut com-
porter. Quand j'eus achevé , 8. S. me dit, qu'el-

le avoit lettres de Moniletir le Cardinal Aldo-
brandin ; écrites à lanebourg, par kfqualles il

çcrivoit ,
qu'il avoit trouvé audit lieu des gens

eu Roi , qui lui avoient dit, que S. M. laten-

doit à Chambery , où ledit feigneur Cardinal

cfperoit arriver le 8 de Novembre. Je lui dis

fur cela ,
que S. S. pouvoit juger de la vanité

6c malice de ceux , qui avoient dit, que le Roi
feroit naqueter un fort îongtems ledit feigneur

Cardinal , avant qu'il l'ouït. On m'avoit écrit

à moi-même ( dit- il ) que le Roi étoit parti de

ces quartiers-là, & avoit divifé fon Confeil en

trois parts , & laiilé les uns à Chambery , Se en-

>/oyé les autres à Grenoble Se à Lion , afin que

le Cardinal ne lut où aller , nique faire. J'ajou-

tai ,
que ledit feigneur Cardinal feroit non feu-

lement ouï 3 m.ais bien vu auprès de S M. &
ciu'il trouveroit en elle toute révérence & gra-

titude envers S. S. ^ toute amitié envers lui ,

Se rondeur Se franchife au traiter : de façon qu'il

feroit bientôt réfolu de ce qui fe pouvoit faire ,

ou non. S. S. me rej^liqua , qu'il refperoit ain-

fi , & que le Roi trouveront aufli
, que ledit

feigneur Cardinal traiteroit de même : comme
il avoit d'ailleurs intérêt de n'arrêter par-delà y

que le moins qu'il pourroit , & de s'en retour-

Hcr par deçà le plutôt qu'il feroit poQible.

Sortant de chez de Pape , j'allai trouver Mon-
fieur le Cardinal Saint-George. Après que je

lui £Ûs dit ce que j'avois traite avec S, S, je le
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priai ,
qu'il plût favoiifer auprès du Pape le

Fere Pierre Lomellin Religieux de l'Ordre de

S. Benoift, & frère de Moniieur Lomellin , pour

lui faire avoir l'Arche.'éché de Gennes , vacant

par le deceds du dernier Archevêque , dont j'a-

vois été averti c>: requis par une lettre du lîeur

Ambroife Lomellin ,
qui m'avoir été rendue le

foir auparavant. Et ledit feign^ur Cardinal me
promit d'en parler au Pape , Se de faire toutbon
ofîce audit Religieux envers S. S. Pour cefa je

ne laifîai d'en parler moi-même au Pape le lun-

di fuivant 20. de Novembre , qui fut jour de
Confiftoire : & S. S. me répondit , qu'il n'étoit

pas pour lé refondre fitôt , en perfonne de qui

il colloqueroit cette dignité ; mais qu'en tems
& lieu il le fouviendroit de ce fujet-ci , parmi
ceux qui lui a voient été & qui lui feroient pro-
pofez

,
pour y avoir tel égard qu'il convieiî-

droit.

Le. i}. de Novembre , je reçus la lettre , qu'il

vous plut m'écrire le n. paV le courrier, que
dépêcha en çà Monfieur le Cardinal Aldobran-
din r par laquelle j'apris l'arrivée par-delà de
Monfieur le Cardinal Aldobrandin , fa récep-

tion 5 fon audience , & fes bons & fages dépor-
temens , & les autres chofes contenues en ladite

lettre : laquelle fut caufe , que le lendemain , qui

étoit un vendredi 24. de Novembre ,
j'allai à

Taudience , que je commî-nçai par expofer au
Pape la réception de ladite lettre , & le fujet d'i-

celle en général. Sur quoi je lai dis ne me
vouloir étendre , pource que Monfieur le Car-
dinal Légat le lui auroit écrit lui-même. S. S.

fans atendre autre chofc , me dit , qu'il était

marri de ce qu'on avoir écrit par-delà , que le-

ék feigneur Cardinal avoit été envové à rinlian-
^ I3
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ce -des Savoyards & Efpagnols ; mais qu'on ver
roit bien par la façon de traiter dudit Cardinal

,

& par toutes autres chofes, comment& à quelle

£n il avoit été envoyé. Je lui répondis , que
M. de Sillery , & moi, avions toujours fait

tout ce que nous avions pu pour conferver êc

acroître la bonne intelligence , qui étoit entre

S. S. & le Roi , & pour afsûrer S. M. des bon-
nes grâces de S. S. Se de fa bonne & droite in-»

tention. Et quant à ce particulier , je ne fa-

vois point fi M. de Sillery l'auroit écrit , ou
non : mais pour mon regard, je vouloislui con-

feffer ingénument , que je penfois me fouvenir

d'avoir écrit , que le partement dudit feigneur

Cardinal avoit été fort preflé & foîlicité par les

Savoyards ôc Efpagnoîs ; & que fans telle inftan-

ce fi prelîëe , S. S. i'eùt diferé pour quelque

tems : ce que j'avois toujours crû & croyois

encore , & s'étoit dit par tout Rome : ains M.
de Sillery, & moi , l'avions dit à S. S. même ^

& lui avions coté hs fins
,
que ces importuns

fe propofoient ; à favoir , d'obtenir des condi-

tions avantageufes pour eux ,
par l'autorité de

S. S. ou de diminuer la bienveillance paternel-

le , qu'il portoit à S. M. & rompre la fufdite

bonne intelligence , qui étoit cntr'eux deux :

Que ceci n'avoit pas été écrit , pour exclure ]ai

vraye & principale caufe de cette légation , qui

étoit la charité paternelle de S. S. envers fes en-

fans, & le défi r de conferver la paix entre les

Princes Chrétiens , qu'elle avoit mêmement
procurée & parfaite ; ôc d'obvier aux maux infi-

nis , qui proviennent des guerres , & mêmement
en cette ocafion du progrès , que le Turc fait fur

la Chrétienté : ains pour excufer S. S. de ce que

par defltis les remontrances , que ledit fieu? de
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Sillery , & moi , lui avions faites plufieurs fois

,

afin de n'envoyer aucun Légat > & moins ledit

feigneur Carciinnl Alciobrandin 9 ou d'atendre

quelque tems plus oportun ; elle avoit néafi-

moins été forcée de l'envoyer avant faifon , par

la preiïe extrême , qui lui en avoit été faite » :

Que cette excufe néanmoins avoit été énervée

lar la vanterie du Duc de Savoye , lequel pks
e cjuinze jours avant que le fieur Ef-rninio arri-

vât au Roi, avoit publié la venue prochaine de

Monfieur le Cardinal Aldobrandin , <5c le fiuk

qu'il en atendoit pour l'efet de fes defleins &
intentions : & toutefois lorfque ledit fieur Er-

mimo partit de Rome , M. de Sillery , & moi

,

ne favions point & ne croyions point , que le-

dit feigneur Cardinal dût aller en France. Mais
pour tout cela , le Roi n'étoit jamais entré en

défiance des bonnes & droites intentions de S. S.

& ledit feigneur Cardinal n'avoit laifle d'être

bien vu , honoré, & révéré par le Roi , & par

tous les Princes , feigneurs , & gentilshommes

de la Cour de S. M. comme S. S. en devoit être

informée. Alors S. S. me dit , qu'à la vérité

ledit feigneur Cardinal avoit été très-honorable-

ment recueilli ; & que par fes lettres il fe louoit

a Remarquez l'adrefle de doit au contraire leur favoir

notre Cardinal , qui de la à tous deux très-bon gré de

plainte que le Pape lui fait ce qu^ils ont écrit au Roi ,

de ce qu'on avoit écrit à la fur cet envoi du Légat ,

Cour de France , que le Car- comrnc d^un bon office ,
qui

dinal Aldobrandin y avoit rejette tout le blâme du con-

été envoyé à l'inftance du tretems de cette Légation
Duc de Savoye & des Mi- fur l'importunité du Duc
niftres d'Efpagne ; en tire de Savoye & du Gouverneur
une conféquencc palpable de Milan. Heureux les Pria-

que le Pape , bien loin d'à- ces qui font fervis par de rçls

voir fujet de fe plaindre de Ambafiadeurs.
M. de Sillery & de lui ^

I4
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înfiniment de h coiartoifie du Roi, & de tous
ces Princes & feigncars ; 6c entr autres chofes

,

témoignoit fort amplement la bonne aPedion &
refped

, que S. M. portoit â S. S. laquelle, en
cet endroit , m'afsûra , qu'elle lui correfpondoit
aufli de façon qu'elle defiroit au Roi tout le

bien & profperité
, qu'elle fe defiroit à foi-mê-

tne : dont je la remerciai. Et paiîànt outre , je
lui dis , que je lui voulois dire une chofe

, que
ledit feigneur Cardinal ne lui auroit point écri-

te : c'efl qu'il s'étoit comporté avec tant de pru-
dence, cordialité , & candeur

, ( qui font les mê-
mes mots , dont vous ufez en votre lettre ) que
Je Roi , & toute fa Cour , en étoient demeurez
trés-fatisFaits & contens ; 6c que vous en partie

culier efperiez , que Dieu béniroit fa légation :

â quoi aufîi ferviroient tous les gens de bien de
tout leur pouvoir. Le Pape prit grand plaifir à
ce propos , 6c me dit

, que mondit fieur le Car-
dinal

, par Tes lettres , faifoit fpéciale mention de
vous , 6c montroit avoir une particulière efpe-

rance en vous.

Quand ce propos fut achevé, j'en commen-
çai un autre , lui difant , que j'avois reçu let-

tres de Bruxelles du 4. de Novembre, ( c'etoient

lettres de M. de la Boderie ) par lefquelles j'é-

tois averti , que le Comte de Solre ? , l'un des

principaux feifrneurs de ce psys-lâ , 6c des plus

confidens qu'eùlfent l'Archiduc & l'Infante , ve-

roit à Rome , comme pour gagner le Jubilé

feulement ; m-^is qu'on penfoit , que ce fût pour
tr-'iter avec S. S. de la part de leurs Alteflës :

Qu'en ce qui ne toi^heroit point le Roi , ni la

France , je n'y avois que faire ; mais fi d'avan-

â De la Maifon de Crouy , Grand-Ecuycr de rArchidue^
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(lire ( ce que je ne croyois point ) c'étoit cliofe

contre S. M. ou contre Ton Royaume , je prioi^

S. S. de n'y point ajouter foi , & moins concîef-

cendre à aucune requére , qu'ils lui pùfîènt fai-

re en tel cas : comme je voulois 8c pouvois af-

?ùrer S. S. que le Roi avoit toute bonne afec-

tion envers eux , ce ne pehfoit à rien moins
qu'à les inquiéter on moleller en f.içon du mon-
de , comme je l'avois fû naguère fur certaine

ocafion > qui s'etoit préfentee. Sa Sainteté ne
répondit autre chofe , finon qu'elle n'a'/oit rien

entendu de ce voyage. Je lui dis encore , qu'au-

paravant ledit Comte étoit .parti de ce pays-là le

Doéceur Boucher 4 , pour venir à Rome vifitef

Lirnit/t Apoltolortun Pétri ç^ patli
, aU noin

de l'Evêque de Toiirnay , qui lui avoit donné
un Canonicat en Ton Eglife. Et là-denùs j'ex-

pofai a S. S. la violence 6c rage de cet homme i-

4 Jem BcKher , Do£lcur

de Sorbonnc , âup.irav.int

Curé de S. Benoifl , & du
Confeil des C^-jarante, Au-
teur d'un livre intitu'é , De
jrtft.t Hem ici' 111. abdicitiaie

i Irancorn-n F^igno. LngdH-
»./ , /)py.d J:an,:cm TilLhjtfe

^

SjriB£ U'iirnis Gallicayi£ Bi-

iUopjïam. A. 159T- -Ê^' cr^-

€:fto Snfiri'oTun- Le Chin-
celier de Chiverriy parle ainSi

de lui dans ^ci Mémoires :

[ M. le Duc de Nemours
commindoit aloVs dans Pa-
ris , où les Prédicateurs

,

enîr'autics Boucher , Feu-
ardent , & k Pevii Fv-ù3ilanr,

retenoient lepeup'e pir les

nielUcs ., & Fanlmoient con-

w^ ie Roi , dirant
, que

leurs biens & leurs vies Vi&
toient rien

, pourvu qu'ils

ne tombaflent point en li

puiffance d'un Roi héréti-

que & relaps , & déclaré
incapable de la Couronne. ]

KdafÇnm
'i {y h^ret'cnm

, tit

fcelerihts ac Crudelitatihus

iiifgnem ftiH'i'nRis
,
^' firi^nm

ta V's gladimn
^ tfui t'a/»

t:rribiliîcr capnt t-cfimm dt~

»iejf-{it , «9» timitis ? SciU-
cct h]«retfcus Gullcram Res
efit

,
^U3lis prftverare nu

kvficrit* fit'iit'i Et nos q'ti

nec impnrtt/n fnf^i-icré pitiit-

MHS execratnm iftum- ajptrfie-

miis ï Kîtm f.-siius .'xe^bijjt^

m* rayrte tnillies -.^t-oriamtsi'.

Boucher î}ip£Tiuhi<5me c-hâjJ.

dudic iiyre.

ly
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îes îivrcs qu'il avoit écrits contre le feu Roi ^,.

& depuis contre la converlion , 8c contre la vie

du Roi à prêtent régnant "
; foutenant le parri-

cide atenté par Jean Chaftel , & exhortant un
chacun à parachever ce que cet afîàliin avoit com-
mencé ; où iî avoit encore écrit pluiieurs cho-
Tes contre l'autorité & puiflance du Pape & du
Saint Siège, & étoit encore aujourd'hui pïus obfti-

né Se plus violent que jamais : Qu'il y auroit

trop de lieu & de raifon de l'arrêter prifbnnier

,

& de le bien punir de Tes forfaits& blafphêmes :

maisfi la bonté & clémence de S. S. & la con-
dition du tems , & autres refpeds ne lui con-
feilloient point d'ufer en l'endroit de cet hom-
me de la rigueur qu'il méritoit ; qu'au moins

S. S. lui montrât , en ne l'adnietant point a fes

pieds y ou autrement , que telles gens lui déplii-

foient , & ne dévoient atendre de Si S. les acueils

i8c grâces , qui font dues aux gens de bien , pai-

5 Le Préfid. de Thou parle tu fada ^ MteJitK harrenda-

ainfi de ce Doétcur & de fon pir fummam calimtniam Re^

rljvre. C'^m hnc ufqtte libellis gi affingeb^t , fropter qna

tifrejfo nomine fparjîs certA' eum tauqH.int à com/ntmione

tum ejfct , tufic gloriofttm dtt- EccUfta ipfe jure exclufum
,

rehi-'.tur maledtcis iîlis
, «^ ornai regni jure excidiffé , ^

inccndh ac carnifice dignis légitimé ahdicatttin
, ac tan-

iibris rnmen futtm prafigere. dem jufle Dei judiciê ^ im^-

Hm {idiici:i frctfis librwm pulfu interfeBum ejje eollige-

(cripjït Bûcherus de jufla bat. Hift. lib. 95.

"j^ztiriri 111. abdicationc , no- 6 Ddns les neuf fermons

men f.-nra profejfus apud Nr~ qu'il avoit prêchez dans TE-
^laum Nivellium , e^niie- glife de S. Médéric de Paris ,

ribas el ra.tibus- exprejfum
,
& fait imprimer deux fois ;

fichue dtfî , cmn. Rex v.ivere la premicrCj à Paris^avec une

Mfiit 3 confH7imatiitn , ^uo ép-itre dedicatoire au Cardi-

«?#a aliad fiagicofus tjto ill, nal de Plaifance ^ Légat ent

efirenau lic:.it:x c.mpore ptt- France j & la féconde, k
iUcatx.;i efi , er-jm rabnla Douay en AltùiS*

niipndi/itijpm»s innumiTA diç^
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fjbles, & modérez. Le Pape me répondit, qu'iî

fe ibuvenoit d'avoir autrefois ouï parler de cet

homme , & même, que le fieur Malvafie , alors

Nonce es Pays-bas , lui avoit écrit qu il difoic ,

que le Pape ne pou voit abfbudre le Roi. Me
demanda , s'il étoit arrivé ? Je lui dis que non ,

que je fâfïe. Or bien ( dit-il ) nous verrons.

Après cela , je lui parlai pour quelques parti-

culiers â l'acoùtumée , 6c en partant S. S. m'ex-
horta de Faire tout ce que je pourrois pour la

Paix ; comme il fait quafi â toutes les audiences.

Monfieur le Cardinal S. George , auquel j'al-

lai en fortant de chez le Pape , me dit encore

plus au long le récit, que Monfieur le Cardinal

Aldobrandin avoit fait par Tes lettres , des hon-

neurs & faveurs qu'il avoit reçus du Roi, & de
tous les Grands de la Cour ; dont ledit Cardi-

nal S. George fe reconnoiiîoit grandement obli-

gé en fon particulier , avec toute la Maifon Al-
dobrandiae. Aufîi en efl le bruit épandu en tou-

te cette Cour , & chacun en loue & magnifie

S. M. laquelle auiTi ne pouvoit mieux f^ire , q*a3

de recevoir Monfieur lé Légat tôt Se bie i com-
me elle a fait; & aux points de la négociation
iui complaire autant que le bien de fesafaires &
de fon Royaume 5 & (on honneur & répatation
le peut comporter.

Le 16. Novembre je reçus par l'ordinaire ds
Lion les deux lettres du 7. du rncme mois , &
les copies de la capitulation du Château de
Montmelian , & de la lettre de Monfieur de
Savoye au Comte de Brandis 7 ; de la nouvelle

7 Le Comte de Braadis , Maître , rendit honteusement
Gouverneur de Montmelian

, cette Place , où il avoit cti-

homme fans caur , 6c fans ccre de quoi isair plu5 d«
honneur , qui , après avoir qnâtrç liioiî/

jpioiïiiî dç5 œcr-vtiiies à fcn-

Ï6
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promefle touchant ladite capitulation : de h htr-

tre de Monfieur le Cardinal Aldobrandin au
Koi , écrite de Turin par Baptifte Mancin ; & de.

ia léponfe de S. M. audit feigneur Cardinal ,. par
le fieur d-cBarrauIt ^

; Sénéciial deBazadois. Je
répondrai aux points de vos deux lettres , c]ui me
fembîeront en avoir quelque befoin.

Premièrement donc ,
j'ai été fort aife d'en-

tendre y que mes deux lettres du 14. d'Odobre
vous eufiènt été rendues. Et quant à cequej.e

vous avois écrit de recouvrer leMarquifat, quel-

que acord que vous fifliez au refte , comme je

vous l'ai encore écrit par ma dernière ; ça été

félon que j'en puis juger ; & néanmoins j'efti-

meni toujours meilleur ce que le Roi en aura

arrêté ; & au moindre figne que vous me ferez

,

je fervirai S. M. autant en une Façon comme ea
l'autre ,. fi j'y puis rien , ou fi j'aurai à y faire

quelque chofe par-deçâ. Cependant
, p?.r la ré-

folution y que îe Roi a prife en l'état où les cho-

fes éroient de n'aller point à Marfeille , ains de
fe tenir en Ton camp; il a non feulement afsû-

ré fes afaireSj mais aufli de beaucoup acrù fa:

réputation p.^r-deçâ , envers tous ceux , qui con-
fiderent la grande tentation , qu'il doit avoir eûe^

&: la force qu'il a falu qu'il fe foit faite à foi-

jTiême. De ma part ,
je n'ai point , depuis le

commencement de cette guerre , reçu nouvel-

8 Eîneric Joubert d: Bar- fe leva de h place , & alla-.

lauU ,
qui fut depuis A m- tiier fur le théâtre un Ac-

bafiTid.ur en Efpagac , après leur qui reprcfentoit Fran-

îc Ciir.te de la Rochepot

,

çois I. pr':s à la bataille de,

& d^ --Ouvrit heureufcmsnt 'a Pavie , demandant la vie à

irahifon- de Nicolas L'HoUe , un Efpagnol
; pour aprendrcr

Gcaimis de M. de V'îer.oy. à ces fanfarons à refpefter la

Vn jour étant \ ia C m^die p efence des Ambafladeurs

av&c. ie &J3i d'Efpa^ne. j il. di foa Màiixe».
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h ,. qui m'ait déli\'ré d'un plus grand fouci , nî-

aporté tant de plaifir & d'aiCe.- J'ai bien noté
ce qui s'efl: pafTé en Efpngne touchant M- de là

Rochepot ,
* jufques au ii.d'Odobre , & m'en

fèrvirai là où befoin fera.

Quant aux déportemens du Nonce , qui réfi-

de en Suifle
, j'en ferai plainte ce Jourd'hui au

Pape, en l'audience quej'aurai aprcs-dîner ; de

laquelle audience, Se deschofes que j'aurai apii-

fes de deçà, je vous ferai une lettre à part. Ce-
pendant , je finirai L\ préfente par mes bien

humbles recommandntions à votre bonne grâ-

ce , en priant Dieu , qu'il vous donne , Mon-
Ëeur , àc. De. Rome , ce i. de Décembre
1600..

* Il eft parlé de cet Ambafiadeur dans la lettre 290»-

L E T K E C C X L I X.

A MONSIEUR DE VILLEROT.

MONSIEUR, Sur la find'une lettre, que je

vous écrivis hier, je mis , que je vous fe-

rois une lettre à part de l'audience, quej'aurois

l'aprés-dinée , & des ocurrences , que j'aurois

aprifes. Cette-ci fera ladite lettre à pra-t.

Je dis donc au Pape , dès le commencement
de l'audience, que depuis k dernière fois que je

fus â fes pieds , j'avois reçu de vos lettres du 7.

Novembre, par l'ordinaire : Que comme cette

lettre étoit venue tard , auOl n'y avoit-il rien que
S. S. n'eût déjà entendu d'ailleurs ; comme la

capitulation de la forterelTedeMontmelian , &
.la réfolution, que le Roi avoir prife de n'aller

âMarfeilIe, & telles autres chofss : Q«e je n'y
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avois noH plus reçu commandement de traiter

avec S. S. finon que de deux chofes , dont la

première m'étoit venue fort contre mon opinion ,

moi ayant toujours tenu le Comte Jean de la

Tour , Evéque de Velia , fon Nonce aux Suiflès,

pour un fort honnête gentilhomme, & Prélat

fage & modéré : & toutefois le Roi me com-
lïiardoit de faire plainte à S. S. de ce que fondit

Konce, qui , comme Miniftre du Père commun
de tous les Princes Chrétiens , devoit demeurer
neutre , fe montroit néanmoins partial pour les

Efpagnols & Savoyards ; faifant en cela tort à
S. S. & donnant ocafion d'en mal penfer , fi

d'ailleurs nous n'étions afsûrez de fa bonne &
droite intention. Sa Sainteté , fans atendre que
je lui en difiè davantage , me répondit , que ceux
de cette Maifon de la Tour avoient toujours été

tenus pour Guelfes ; Se le feu Cardinal de la

Tour , fon oncle vêtant Evéque de Ceneda,
avoit été Nonce en France ^ : Que cetui-ci , fon
neveu, étoit de foi bien fage, & avoit eu de
S. S. inflrudion & commandement exprés de ne
fè partialifer pour aucun Prince , mais de vifer

toujours à la Paix en commun ; de façon qu'el-

le s'afsûroit , que ceci étoit une calom.nie , &
un effet des fbupçons & jaloufies , que les Mi-
nières de divers Princes concevoient les uns des

autres. Je lui répliquai, que bien fouvent d'u-

ne même famille les uns font pour un Prince,

les autres pour un autre ; & qu'avec le tems

,

& la viciftîtude des chofes humaines , les hom-
mes changeoient de paiti : Que je venois de
laiflèr en fon antichambre TAmbaffadeur de

1 Micî©' de la Tour , mort en France fous le Pontifiç*?

çn ijbô. il aYoitétéNoMc de Pie Y»

I
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l'Empereur , ^ui étoit du même pays du Frioul

,

& de la même Mai (on de la Tour ; 8c que les

intérêts de l'Empereur , & du Roi d'Efpagne

,

étoient pour le jourd'hui fi conjoints pour le re-

gard d'un Princ etiers , que qui fcrviroit l'Empe-
reur , ferviroit en conféquence le Roi d'Efpagne :

Que poflible ledit Ambafiàdeur de l'Empereur,

outre infinis autres moyens , que les Efpagnols

ont , pourroit avoir halené ce fien parent , com-
me il fe fait. Par ainfi je croyois ,

qu'il étoit

bon , que S. S. y prit garde. Il me répondit,

qu'il lui en écriroit , jaçoit qu'il s'afsûrât qu'il

n'enfùt debefoin.

Après cela , je le priai de la part du Roi , de
permetre à M. Lomeliin de reijgner (k vci^dre

ion état de Clerc de Chambre à perfonne c .::)a-

ble & agréable à Sa Béatitude , &: me fervis ^es

raifons contenues en la lettre â part, qu'il plut

à S. M. m'en écrire le 6. de Novembre ; y ajoii-

tant encore de plus ce que Dien m'infpira. Sa
Sainteté , après avoir un peu gaufîé fur l'indifpo-^

fition dudit lleur Lomeliin , comme aurez en-

tendu d'ailleurs qu'il a acaùtume , quand on lui

parle de lui ^
; me répondit

, qu'il n'étoit pas

ainfi de ces grands états , comme d^s menus ofi-

ces , qu'on permetoit de réHgner & vendre. £t

comme je lui redifois hs principales raifons

,

qui le dévoient mouvoir â hire cçtte grâce r^u

Roi , il me dit , qu'il ne m'en vouloit rien pro-

mètre pour lors , ains y vouloit penfer. Et puis

t II y a des offcnfes , que /bilicitoknt pAbfolut.on du
les meilleurs Princes ne par- Roi , que pour y réuiÏÏr

donnent jamais. Clément promptement il failoit me-
Viri. fe ftuvi.it toujours de naccr le Pape d'ua fshirnig

celle que cj Prélat lui avoit en irance,

^ite , en difaot à ceux qui
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après coup , me dit , que Monfieur le Cardinarj

Aldobrandiîi ferôit arrivé depuis que ce com-
mandement m'avoit été fait ; & j^e lui dis qu'oui y.

& que M. Lomellin n'auroit point failli de fai-

re fon devoir envers lui. J'eftime , que S. S. fe

réfondra à complaire au Roi : mais ce dernier

mot de S. S. me donne àpenfer, qu'elle aime-

roit mieux , en cette ocallon , acorder cette gracô

à S. M. par le moyen & interceiTron de mondit
fieur le Cardinal Aîdobrandin

,
qu'autrement;

afin d'incliner par même moyen S. M. à com-
plaire & gratifier ledit feigneur Cardinal en la

négociation , pour laquelle il eft allé vers S. N^.

Et à ce propos , je vous îairrai à confiderer , fi

en autres chofes , qui fe pourroient préfenter

,

il ne feroit pas à propos
, pendant que la négo-

ciation durera, que S. M/ aille retenue à de-

mander des grâces d'importance à S. S. en par-

lant audit feigncur Cardinal Aîdobrandin , 6cau-

trement. En quoi je vondrois mefurer Se efli-

mer l'importance , F.on tant par h chofe en foi ,.j|
comme par la rér.rtanee, oui fe trouve en S. S'. 1
©res pour le peu d'inclination qu'il a vers les

perfonnes ; ores pour le fcrupule , qu'il trouve

es afaires dont on lui fait iniïance. Comme
( pour n'aller point quérir exemple plus loin )

j'eftime-, que ce foit moins que rien à un Pape

d'ad mètre cette réllgnation , en ne regardant qu'à

Ta chofe en foi ; m.^is il étl: fi peu incliné à la

perfonne 3
, que la réfiftance

,
qu'il fent en foi-

3 Le Pape a pris en fi licencieufement de lui . a

grande haine M- LortJellin
,

écrit en France , que pour

qu'il eft impofTible d'en oh- avoir quelque faveur dn
tenir aucune grâce pour lui. Pape, il falloit le braver oC

il fe plaine que ce Prélat , le gournunder. De quoi -l

noa content d'avoir parlé eft fi cmellcmcnt oS^^St -,
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fnéme , lui fait eftimer que ce foit une grande

diofe. Quand la négociation publique fera finie,

S. M. pourra plus aifément complaire aux par-

ticuliers en lenrs defirs privez.

Le reflre de mon audience fat aufïi pour des

Particuliers , & entr'autres pour le fieur Du Lau-

rens , ci-devant Avocat du Roi au Parlement de

Provence , & à préfent nommé à l'Archevêclié

d'Ambrun4 : & pour l'Abbé de Moiflac , de la

Maifon de Cornulîbn ^ , nommé à l'Evêché de
Vabres : defquels je dis à S. S. les qualitez «Sc

mérites. Et puis ils furent apellez & introduits

aux pieds de S. S. l'un après l'autre, & caretlez

par Elle. Avant qu'ils entraflent
,
j'avois obte-

nu pour ledit Abbé de MoiOac , qu'en payant

les droits de l'expédition de l'Evêché ,
quin'efl

taxé qu'à mille écus , & encore en pays de ré-

clusion , il feroit quite de la rétention de l'Ab-

baye y taxée à 4000. pour laquelle rétention ,

fans cette grâce , il eût falu , qu'il eut piyé en-

tièrement , comme s'il eût été nouvellement
pourvu de ladite Abbaye. Et après qu'il fut en-

tré , N. S. P. lui dit le bien ,
quejeluiavoisdit

que je n'cfpere rien de bon. jourd*hui les affaires , il n*en

Lettre du Duc de Luxem- prenne mal au Roi. Et à

bourg au Roi , du 9. de Nb' cette heure que nous parlons,

vembre 1597. il lui arrive peut-être quel-

4 Honoré T>\i Laurens , que délxllrc [ Dans la pre^

frère d'André , Premier Me- tniere des lettres de Nicchs

decin d'Henri IV. C'eft Pj/jwicr. André du Laurens ,

cet Archevêque , qui fe trou- Premier Médecin d'Henri

vint dans une compagnie IV. ne vit point ce défaftre ,

de Prélats , où l'on dif- étant mort neuf mois aupara-

couroit des miferes du tems

,

vant.

dit à l'heure même que le 5 de la Valette-

Roi fut tué : [ Il eit impofTi- Cornuïïbn , neveu du Grand-

ble , qu^cn l^^état ©ù font au- Maiire de Malte ds ce aom*



î9a lETRES DU CARD. D'OSSAT,
de lui , & de fa Maifon , & lai confirma ladite

grâce.

Le fieur Du Laurens , avant qu'il allât à l'au-

dience , me dit , qu'il feroit bien aife , qu'on
remît à une autre fois a parler de fon expédition.

Et ainfi fut fait : lui dilant au refte S. S. le bien

,

que je lui avois dit de lui, & de tous fes frères.

Qui eft tout ce que j'avois à vous dire touchant
cette audience.

Outre ladite lettre du Roi pour M. Lomel-
lin , j'en ai reçu une autre du mêmejour 6. No-
vembre , touchant l'EvêGhé de Sifteron , a ce

qu'il n'en foit expédié aucune Bulle ni provifion

fur une procuration pour réfigner pafiee par l'E-

vêque ; & une lettre de nomination de S. M. en
faveur de Nicolas Chandon , Doyen de l'Eglife

de Mafcon. Vous pouvez aflurer S. M. qu'il'

n'en pa fiera rien , fans un fien nouveau com-
mandement.
Au demeurant , le Duc de Savoye continue

toujours par-deçà fes artifices & calomnies, ôc"":

a fait preTenter ces jours paflèz , par fes Mi-
niftres , un Mémoire au Pape , fous le nom des

peuples convertis d'auprès de Genève , de la te-

neur que vous verrez en la copie que je vous en-

voyé. Le Pape ne m'en a point parlé , foit qu'il

n'en ait rien crû, & fe fbuvienne que je lui ai'

déjà plufieurs fois répondu à telles calomnies ;

en pour quelque autre confideration. Mais je

l'ai fù , & eu ladite copie d'ailleurs , & n'ai efli-

nié en devoir rien dire à S. S. puifqu'elle ne m'en -

parloit point.

Auffi fait-on dire ici , que le Roi tient un
entilhomme en Allemagne , près les Princes

roteftans , apellé Bongars ^
, lequel dit aufdits

tf' Jacques Bongars , Oricanois , qui fut employé
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Princes Proteftans , & à ceux de leur fecSre
, qiie

le Roi , pour fa converfion , n'avoit point chan-

gé d'opinion en Ton cœur; mais quepourjouir

paiilblement de fon Royaume, il a façonné fon

extérieur , s'acommodant au tems , & à ce que

fon profit rec.ueroit. Je ne puis croire , que le-

dit Bongars tienne ce langage fi contraire à la

vérité , & à la bonne foi , dont le Roi doit être

recommandé , non feulement envers les Catho-

liques , mais aulfi envers les Proteftans mêmes,
qui autrement ne s'y pou rroient fier, & ne vou-

droient s'employer pour lui. Mais je tiens

,

que c'eft une invention Savoyarde & Efp?gnole.

J'ai eu cet «vis de M. Gsuchery , qui eft ici de-

puis un mois , & m'a dit , qu'un Allemand

,

apellé Schdppius 7 , le lui avoit dit , lequel en

avoitreçu lettres d'Allemagne d'un d'Ausbourg»
apellé Mayer.

A Naples , on efl toujours après l'embarque-

ment des faldâts , qu'on a levez en ce Royau-
me-là , & en a-t-on fait avancer une partie par

près de trente ans dans les portance , d'autant plus qu'il

négotid lions étrangères. 11 ne s'en voit aucune à Mon-
nous a iaiïïe des lettres écri- fieur de Villeroy qui avoit

tes en latin , comparables à le département des affaires

celles de Ciceron à Atticus, étrangères , & de la main
lefquelles ont été traduites duquel il tcnoit fon emploi,

en François par un Anonime y Ce Schoppius , oa Sciop'

de Port-royal. Mais comme fins , étoit un homme de
ces lettres font en petit lettres , à qui Bongars écri-

nombre , & que d'ailleurs voit quelquefois , 8c qui a

elles ne contiennent rien de fait une Critique de la pre-

ce qui fe traitoit en ce tems- miere décide de l'Hiftoire

l\ avec les Princes de l'Em- Belgique du Père Famtaa»

pire i cela ire fait juger , Strad.t , feus le titre ana-

^ue l'on en a fuprimé toutes grammatlque •• Ikf-amxa pa.*

celles qui étoient de négo- miani.
ciit.ion j ou de quelque im?
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terre : & outre la quantité , dont je vous ai cîôn-j

né avis ci-devant , on veut tirer des garnifons d«

Sicile, & dudit Royaume de Naples deux mi'I^

le Efpagnols , pour les envoyer pu Milanés. Oi
Îr fond auTi une grande qu:mtité d'artillerie, pouil

a guerre de S^voye & de Piémont. Cependant,
plufieurs des foldits levez s'enfuient 5 contre lef-

cjuels on a publié des édits fort rigoureux. Il

pafTa hier ici un gentiïiiomme Albanois , en-

voyé de Milan psr leComte deFuentes , pour
aller a Naples foliciter l'acheminement de la

Cavalerie Albanoife , dont je vous ai écrit ci-de-

vant.

Tant plus on .penfe à la fourde Itvée de gen?

,

que le Pape fait en la Marque d'Ancone, dont
je vous ai donné avis par mes dernières , taîlt

moins on en fait la fin &: intention de S. S. On
ne croit plus que ce foie coritre le Duc d'Ur-

bin ; mais' on dit plufieurs autres ocafions , &
c]ue c'eft pour fecourir l'Archiduc Ferdinand

contre les Turcs , & Proteftans , ou pour aider

à prendre ChfTe *
, que hs Turcs tiennent en

ces quartiers- là ; ou pour envoyer s'emparer de
Sajfuolo , contre le Duc de Mo^ena ^

, qui s'en

* Vojez ce qui ejl dit d: avoit été cédé par le Duc
Clifla , dans les notes de la de Ferrare Alphonfe II. à la

lettre du 14. Mai \ 596. Xîaifon ]^io
,
pour la fiire re-

S Le Duc de Modene pré- noncer aux précent'ons ,

tendoit que la Se'gneurie de qu'elle avo't fur la rrinsï-

SAffuoU , près de Savone , pauté de Carpi ^ dont Char-
lui étoit dévolue par la mort les-C^int avdit dépouillé Al-
du feigneur Marco Fio j ^L bcrt l^lo , pour crime de
les Efpagnols, fous la pro- félonie , & donné l'invefti-

tedtion de qui la Maifon tare au Duc de Ferrare AI-
d'Erte vivoit alors , fe dé- phonfe 1. dont le fîls-a:né

clarerent pour ce Duc con- devoit époufer M<».rgueritc ,

tre Enée Pio , oncle de fille naturelle de TEmpercur.
Marc» KjtA , que S^ffndo Ce qui ne s'exécuta point=
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efi: rendu maître depuis ciuelque tems , com-
me de fief

, qui lui Ibic dévolu : ou pour en-

vover fe faifir de Trernitt
, qui eft une petite

Ille spartenante aux Chanoines & Chapitre de
S. Jean de Latran , en la cote du Royaume de
Naples.

Monfieur le Cardinal de Sourdis arriva en cet-

te ville le 25 . de Novembre , & cejourd'hui a fait

fon entrée, & pris le chapeau. Je lui dis hier,

c\\\z je me remerois â lui d'avertir le Roi de fa

venue , & de tout ce qui y apartenoit , & que
je n'en écrirois autre chofe. Au demeurant

,

je me fouviendrai de ce qu'il vous a plù m'en
écrire à la fin de l'une de vos deux lettres du 6.

Novem.bre. ,

Je répons à une lettre , que Monfieur le Car-

dinal Aldobrandin m'a écrite , touchant les hon-
neurs extraordinaires , que le PvOi lui a faits. Je
vous prie de lui faire rendre ma réponfe.

Je viens de recevoir tout maintenant la lettre

du Roi , & la vôtre du 16. Novembre, qui m'ont
annoncé la bonne nouvelle de la reddition de
la forterefîe de Montmelian à S. M. dont je loue

Dieu , & le prie de continuer à bénir & faire

profperer les juftes armes du Roi , & qu'il vous
donne à vous , Monfieur , &c. De Rome , ce

z. de Décembre 1600.

LETRE CCL.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Les dernières lettres , que je
vous ai écrites , font du i. & 2. de ce mois.

Je fus à l'audience le vendredi 8. & n'ayant à trai-

ter rien de public, je demandai à N.S.P. cer-»
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taines grâces pour des particuliers ; comme le-

i-edion d'une Eglife Collégiale en la ville de
Pefenas ; un Jubilé particulier pour les Paroif-

fes de Saint Louis , & de iJaint Yves de Ro-
me ; & autres chofes jufques au nombre de

dix : defquelles je vous en dirai une feulement.

Après que le Château de Montmelian fut ailie-

gé par le Roi, & que l'on fut ici que 1.^ batte-

rie fe conimençoit a drefler ; on y commen-
ça à faire des g:<gures là-defius : ( comme c'efl:

fa coutume par-deçà de fnire telles gagures des

chofes , dont l'événement eft douteux. ) La plus

commune fut , que ledit Château tomberoit es

mains du Roi pour tout le mois de Novembre :

ceux qui favorifent à la France foutenant l'afir-

mative ; & les Savoyards & Efpagnoîs la néga-

tive : & ces gagures fe firent , par plufieurs

jours , en public en la place de la Banque , au

vu & (vi des Magiftrats & de tout Rome. Mais
quand la reddition dudit Château au Roi fut fue

èc bien afsùrée , lefdits Savoyards & Efpagnoîs

qui avoient perdu , au lieu de payer comme ils

dévoient , Se comme enflent fait ceux de notre

^MX'i , & tous autres qui enflent fait quelque cas

de leur foi & parole par écrit , & de leur hon-

neur & réputation ; voulant faire déclarer nul-

les lefdites gagures , ou pour le moins , fous

couleur de pieté , f:ure apliquer à des lieux pies

les deniers gagez *
, tant des gagnans que des per-

dans , fufcitcrent fous main le Gouverneur de
Rome , qui eil: Miîanois , & qui a eu charge

de Colleâeur en tfpagne pour le Saint Siège :

lequel faifmt defdites gagures un crime, fit met-

tre en prifon le mercredi au foir 6. jour de ce

• D.iTii POriginal y il y a gagaez.
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r.ois le fieur Leonurdo Vomuro , Conful de la

Nition Françoîfe , auquel ils veulent mal par-
;icu1ierement , pour être trés-afedrionné au fer-

,ice du Roi , &un de ceux qui avoient été des
lus chauds à gager. Et pour couvrir la partia-

iié , emprifonna-t-on encore quelque malotru
des perdans , qui fut tout au(ii-tôt mis en liber-

té. Je me plaignis donc au Pape en ladite au-

dience de cette façon de procéder , & le fis de
m:iniere , que ledit Conful fut délivré le foie

même dudit vendredi ; & qu'il ftmdra que qui a
perdu paye. Je ne vous métrai point ici ce que
je dis à S. S. de peur de vous provoquer à co-

lère contre telles gens : mais vous pouvez bien

vous afsûrer , qu'il ne me manqua ni matière ,

ni liberté. Aufli ne m'aperçus-je point que le

Pape en eût rien commandé , ni qu'il y eût au-
cune part. Bien me dit-il , qu'il feroit contraint

de prohiber toutes ces gagures , d'autant qu'on
entreprenoit de gager de toutes fortes d'afaires ;

& qu'on tâchoit de mètre des efpions jufques à
dans fon Palais propre

, pour pénétrer & décou-
vrir les chofes.

Au demeurant , S. S. ne faillit point de me
déclarer à l'accoutumée le grand defir qu'elle

a de la paix , & que Monfieur le Cardinal AI-
dobrandin s'en puiile retourner bientôt par-
deçà. Aufli ne faillis-je point de l'afsûrer de
la bonne difpofition du Roi au repos de la Chré-
tienté , & â complaire à S. S. en cela , & en tou-

te autre chofe , autant que les droits de fa Cou-
ronne , & fon honneur & réputation le pour-
roient permetre ; & que S. M. ne tireroit point le

traité â la longue , ains refoudroit bientôt mon-
dit fieur le Cardinal de ce qu'elle pourroit
faire.
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Quand je Fus defcendu chez Monfieur le Car-
dinal S.George, après lui avoir4)5rIé de ce que
j'avois dit au Pape . il me fouvint de le mètre
en pio^^os du Comte de Solre arrivé naguère a
Rome d'auprcs l'Archiduc Albert & de l'Infan-

te. Ledit leigneur Cardinal médit, que ledit

Comte avoit |Temierement gagné le Jubilé , in-

connu , & puis étoit ver.u bailer les pieds au Pa-
pe , & par même moyen l'avoit vilité lui : Qu'il

ne leur avoit parlé que de Tes dévotions , & de
l'extrême regret qu'avoient leurs Alteflès de cette

guerre de Savoye , & defir
, que les chofes s'acom-

inodailènt au plutôt , & que S. S. continuât à
s'y employer de tout Ton pouvoir ; Qu'au refte

ledit Comte voulant aller ^l Naples , com.me il

y étoit allé , avoit niontré d'en Faire confcience,

& de craindre de perdre une partie du fruit du
Jubilé , pour lequel feul il étoit venu â Rome

,

s'il alioit pafîèr quelques jours en cette curiofi-

té , de voir une ville &pays, que néanmoins il

n'avoit onques vus , & ne favoit quand il en
reconvreroît la commodité. Jaluidis, que cette

{implicite &: fcrupulofité ne fe trouvoit guère
en cette fa i Ton , ni en ces Pays-bas , parmi ceux
mêmement qui font entretenus & employez par
les grands Princes ; & que telles proteftations

dudit Comte pourroientdonnc r â penfer au con-
traire ^ à quelqu'un plus foupçonnenx que moi ,

qu'il n'eût à traiter quelques grands afaires avec

1 T'ai dit ,
que les voya- d'c-trc foupçonneux , dit

ges de dévotion que font les Coniines , & d'avoir Tceil

Grands , font trës-fouvent fur ceux qui vont & vien-

à.'^s voyages de poiiiique. nenr ; mais c'eft grande hon-
Ainfi il eii toujours bon d'y te d'être trompé j & de pcr-
faire atention , & de s'en dre par fa faute.

défier. Ce n'eft pas honte

le
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'le Viceroi de Naples : Que pourvu que ce ne

fut chofe, qui touchât au îënncedu Roi , je ne

nie (ouciois Cie f-ivoir ce qu'il traiteroit à Na-
ples , ni ce qu'il pourroit avoir traité à Kome.
Bien lui vouîois-je dire , qu'il avoit été écrit

d'Anvers , que ledit Comte avoit charge de leurs

Akeiîès de fuplier le Pape , de s'employer en-

vers les Suiffes , à ce qu'ils donnafiènt le palîàgâ

par leurs terres a deux ou trois mille Ef-pag'îols ^

qui dévoient être envoyez a leurs Akeilès. Sut*

quoi j'eiHmois être de mon devoir de lui dire»

pour k remontrer au Pape , que Monsieur de
Savoye étcit il artificieux

, qu'il pourroi: avoir

traîné cette négociation pour Faire pafièr lefdits

Efpagnols , -DU partie d'iceux
, pour foi-niéms

en la BrelTe , au fecours de h Citadelle de Bouig ;

& qu'il fcroit bon de reprendre garde, que S."s.

penfant employer Ton crédit & autorité contre

les Zélandois & K-oll:.ndois , ne l'employât con-
tre le Roi : dont p.ourroient enfuivre les incon-

veniens , que ledit feigneur Cardinal pouvoit
juger de lui-même , fans que je m'y arrêtânè

idavantage. Il ne répliqua autre chofe , iinba

qu'il ra'avoit dit tout ce que ledit Comte avoit

traité ici.

Hier vendredi î<.je ne fus point à l'audien-

ce, n'ayant rien â traiter de public , ni alFez de
matière des afaires des p^^.rticuîiers pour la rem^
plir , & m'en excufai le matin , qui fut Confiftoi^

re, tant envers le Pape
, qu'envers M. le Caixii*

nal Saint-George.

Je viendrai donc maintenafit aux ccurrences

de deçà , &: commencerai p^r ajouter à ce qiïi â
été dit ci-defius dudit Comte de Soire , que j'ai

entendu , qu'il efl: encore venu avec charge de
demander au Pape , de la part de leurs Akeiîès »
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> ftrmiilion de lever certaines décimes fur le Cler-

gé des Provinces, qui leur obéiflent ; &,qu'il a
été écrit de Naples, qu'il avoit fort longuement
négocié avec IcViceioi. Je penfe, qu'entr'au-

•tres chofes les Archiducs cherchent d'être aidez

des levées, qui fe font faites â Naples , en cas

irêmemcnt d'acord entre le Roi & Monfieur de
•Savoye.

Qunnt au Dodeur Boucher , dont je vous s

avois écrit la première fois, que je vous fîsmen^
;

tion dudit Comte deSolre, il n'eft point arrivé

a Rome , foit qu'il ait eu par les chemins quel-

que reiT.ors de confcience; ou qu'il lui foit fur-

venu quelque malheur longtems y a mérité.

F?r les dernières lettres
, qui font venues de

Kaples , du iz. de ce mois , j'ai fû
, qu'outre

les gens de guerre , qu'on a fait acheminer par
ci-devant peu â peu vers le Milanés & le Pié-

ri-:ont, le grand embarquement fe devoit faire

le 15. mais qu'il n'y avoit que neuf galères de

frètes , & dix navires : Que le Viceroi avoit re-

cherché le Général des galères de Malthe , de le

vouloir acommoder en ce befoin des galères de
M^khc .y qui étaient au port de Naples, de retour

de Marfeille : m»ais ledit Général s'en étoit ex-

cufé , difant ne le pouvoir faire fans exprés com-
mandement du Grand - Maître de leur Ordre :

Qii 'on y étoit encore après â y lever de nou-
veau deux mille hommes de pied : Qu'outre les

compagnies à cheval d'Albanois , dont je vous
ai écrit ci-devant , on y avoit commandé à la

Cavalerie du Royaume de fe tenir prête pour
marcher , quand il leur feroit ordonné.

Vous êtes plus près de Milan & de Piémont
que nous ne fommes ici , & en devez entendre

^îus fouvent des nouvelles. Je ne lairrai pour-
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tant de vous dire , que l'on écrit ici de Milan »

qu'on faifoit marcher de nouveau vers le Pié-

mont mille Efpagnols , ourre les précédents,

& plufieurs ch retes de munitions de guerre,
qu'on avoJt tirées du Château ; <k qu'on y avoit

réfolu de faire dix compagnies de gens achevai ,

à favoir, fix d'arquebuiiers , & quatre de lanciers ;

& qu'u^ hôpital de malades
, qu'on faifoit en

Alexandrie , fe feroit â la fuite de l'armée : & à
cette fin avoient é é débourfez douze mille écus,
pour fi^ire provifion de matelns. Et de Turin on
écrit, que l'on étoit après à fortifier cette ville-lâ,

& les autres du Piémont ; ëc que les Efpagnols ^

qui étoient à Carmagnolle , étoient après à entrer

dans le Chât^^au par force , fi on ne les y laiflbit

eiitrer de gré ; & que le Duc de Savoye avoit fait

prendre prifonnier le Comte de Montmajour *,

frère du Comte de Brandis , qui a rendu Mont-
meîian au Roi.

Au demeurant, les Efpagnols ont enfin ob-
tenu ,

qu'un Religieux Jacobin , Barcelonois ,

1 Le Comte de Montma-
jour , aufll l£che que ion

frère de Brandis , avoit ren-

du la ville de Bourg , dont il

étoit Gouverneur au bout

d'un jour , quoique le Ma-
réchal de Biron ,

qui s'en-

tcndoit avec le Duc de Sa-

voye , l'eût averti lecrctc-

tement de l'ordre qu'il

avoit d'alTieger fa place ^ afin

qu'il fc mit fi bien en dé-

fenfe, que l'entreprife maa-
qiii't. Biron n'y perdit qu'un

feul homme. Cette reddition

de Montmélian & de Bourg

montre aiTez , que Vittor!»

Stri a parlé avec fonde-
ment , lors qu'il a dit

, que
le Duc Charlcs-Emanucl ,

qui fe piquoit d'être fî ha-
bile , & fi pénétrant , &
qui véritablement l'étoit &
paflbit pour tel i a été blâ-
mé d'avoir eu peu de dif-

cerneraent dans le choix

,

qu'il faifoit *dcs Gouver-
neurs

,
pour avoir confié la

garde des clefs de fon Etat à
des fujcts qui n'y étoicns

nullement propres. Vol, j.
dgllt M<m«rit recfnditt.

Kl
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apcKé Raymo'^d de PegnaFoit î , fera canonifô,

6e r<r fera ladite canoniPition fur la fin de ce
mois , ou au comm ncerrientdu prochain. PoflTi-

hle , ils ont prefie que ce Fur en ce tems-ci , plu-

tôt qu'en autre , afin que n'y ayant point en cet-

te Cour d'Ambafiàdeur de France , celui d'Ef-

pagne pût cîfiiftcr à cette cérémonie: comme à^

celte fin ils tentèrent de faire, que Monfieur le*

Marquis de Pifany s abftint d'aliifter a la cano-
îjifation de Sun-Di-oo 4 , du tems du Pape Six--

te , dont il vous peut fouvenir. Mais a préfent

que nous n'avons point ici d'Amba(îàdeur , l'af^

fiflance de celui d'Efpagne ne nous préjudiciera

de rien , ains pourra être tirée en argument &
preuve de la precédence du Roi. Qui feracaufe

que je n'aurai à en parler en forte du monde , ni

à* en faire au:un femblant.

Vous ayant écrit ce que deffus , efl: arrivé l'or-

dinaire de Lion , qui m'a aporté une lettre du
>6. de Novembre , à laquelle je répondrai tout

cie fuite.

Les lettres , que vous acufez tout au commen-

^Raynî.uad»de Te^nafiterte^ fiftcroit point à la céréitîO*

Généï.il de l'Ordre de S. Do- nie de cette canonifatioa ;

miniquc. C'eit luiqui nous a & que le Cardinal Deza y
donné les Decretaies de Grc- ftioit peur lui la fonftioa

goire IX. qui pour cela font d'AmbafTadeur. Tandem m-
apeilées encore aujonrd'hui

,
gutium hoc modo eompojîtta»

La Ciinfilati(yn de R-rymsnd tft : Legatus Hifpania set

^ San - Diego d''Alcala dt (Acellitm non veniret , fed Car-

He»ares , canonifé ea i s^S^ dinalis Deza ejus mn.iere ftiru

1-^5 aas après fa mort. Apres gerctur ^ eàqftt faceret
,
^h£

p4u:Iciirs conteftatioas entre feeiffet Le^atns : Galltts veri

ie Marquis de Pifany , & ceufttetum locum retitxret.

le Comte d-©livarcs , Am- Cicarella daas la Vie de Six.-

baffidcur d'Efpagnc , il fut teV. 15 88.

srrCcé j que le CoiRtC n'âf-
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fltCW^rit m'avoir écrites des 17. d'Oftobre , 7,

jjiz. & 16. de Novembre , m'ont été rendues^

comme vous aurez vu par mes précédentes.

,| J'ai bien noté , pourquoi le Roi a dirpofé de là

garde du Château de Montmelian , comme il â

feit, & m'en ferviijai envers le Pape , Se envers

tous autres que befoin fera, pour répondre aux
calomnies de ceux, qui en parlent contre vérité.

Le mémoire auifi , que vous m'avc?! envoyé de

ce que le Roi avoft fait depuis la reddition du-

dit Château jufques au 1^. de Novembre, qu'il

fat de retour a Chambery , me fervira non f::u-

îement pour mon particulier contentement

,

mais encore plus pour celui de tous ceux , qui

font afedionnez au fervice de S. M lefquelâ

ont un merveilleux phifir d'entendre le progrès

de fes profperitez , & d'être détrompez d'une ia-:

fiinité de Faux bruits , que les Efpagnols & Sa-

voyards font courir de tems en rems.

M. de Sillery eft arrivé tout à propos auprès

du Roi , pour fervir S. M. & vous fouhger en

la négociation , qui a à fe faire avec Monfieur

le Légat , & les députez de Monfieur de Savoye.

Car outre la grande connoifTance qu'il a de tou-

te forte d'afaires , il poffede celles de Rome
& de Savoye en toute perfeflion : & parmi tnnt

d'autres bons & grands fervices ^ qu'il a f:iits ici *

c'a été un coup de maître à lui de vous avoir»

d'une fort belle façon , remis l'es afaires par-delà

,

Cil vous hs pouvez faire avec tout avantage:

outre h réputation qui vient au Roi , de ce que
de tous cotez on le va fuolier , & recevoir le*

conditions de S. M. ^ Aufl] prévit-il bien le pré-

.

5 Miiltîs leg.'itior.ihts am- taîis. Rien ne fait pViç
iiri , ar^ttmcntHm eji felici- d'iioaneur à UQ Friace ^ ^

K 3
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judice, que vous m'écrivez, que le Roi rcçcit;j

de la légation , Se du pourparler de paix : ôc poui
cela , 6c pour autres confiderations , il fit tout

ce qui lui fut poflîble pour l'éviter , ou au meiiu
retarder : mais vous avez été afîèz avertis desj

caufes delà précipitation,.& avez très-fagemen!

fait d'en ufer comme vous m'écrivez.

La députation , que Monfieur de Savoye «
faite , quelque couleur qu'on lui donne , e(^
conforme à fa procédure précédente, & à celk'

de tous ceux , qui ne vont rondement en be-
fogne, & qui n'ont envie de bien faire ; leiqueîâ

pour un même afaire n'envoyent jamais mêmes
délitez '5, ains toujours des gens nouveaux,,
comme l'a très-bien remarqué notre Philippe
de Comines 7. Permettez-moi donc , je vous

ne montre davantage ù piiif- qu'à la Conférence de Sa'nt
lance

, que d'avoir à fa Cour Jean de Luz , Don Louis de
des AmbafTadeurs de tous Haro employa le Secrttaiie

les autres. Alexandre aver-
ti

, qu'il y en avoit de di-

vers endroits du monde ,

qui l'atendoient à Bahilone ,

iè hfaa d'y aller, quoiqu'il

en fut détourné par k'i de-
vins , lui femblant qu'il a!-

loit préfîder à l'aflembîe'e

de tout l'Univers. T^m^uara
conventum nui-ver(i crbis ai'n-

r*ts, ditquinte-Curfc. C'dt
pour cela m<*'me , qife ie

PiPe Alexandre Vil. d-s

}.n première année de fon

Pcntifîcât , fit proporer aux

P.ois de France & d'Espagne,

«d'envoyer leurs Plénipoten-

d'Eiat Do i ïidro CjLma , au
lieu dj Piir>tntei , cui trai-

tant à Paris Avtc le Card nai

Mr.zarin avoit promis beaur
boup de chcfcs

,
que le Roi

d'tfpagne ne vouloit pas
tenir.

7 C>iiandces Amba/Tadeurs
éioknt partis , un mois
après , plus ou moins , le-

F.,oi [ Louis XI; 1 envoyoit-

s Londres , & toujc urs per-

fonages qui n'y avoicnt point

encore éi't ; afin que fi les

prccédens avoicnt fait quel-

que cuvcrture , dent i'cfîet

ne s'en fût point enfuivi »,

tiaires à Rome , pour y irai- les derniers n'en fûfilnt que

ter la Paix générale en fa répondre,

préfence. Mira, ch.

é C'clt pour cette ràifon ,

Livre 6. de fa
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prie, qu'à ce propos je vous dife, poffibîe trcfp
'

famjierement , que je vous aime & prifegran--

dément de ce que vous vous défiez de l'inten-'

tien dudit Duc à la paix , & n'éres d'avis qu'o^n

lui croie que fur bons gages ^. Pour cela mê-

8 II n'y a pettt-êrre jamais

eu de négocktion ,
qui aie

palTé par autant de différen-

tes mains
,

que celle du
Marquifat de Saluccs entre

Heari IV. & ce Duc. TouS
les artifices, tous les détours,

tous les cxpediens , bons &
mauvais , dont un efprit

fécond en malice , en chi-

cane , en équivoques , & en

cavillations , fe peut avifer ,

y furent mis en œuvre par

leDuc En i<i[99. il envoya
pour cette affaire le Comte
de Toufaine a Rome ; & fur

la fin de la même année , il

vint lui-même a Paris , où il

fît le Traité de Février fui-

Tant , par lequel il promet-'

toit de donner en échange

du Marquifit, la BrefTe , avec

la Ville & Citadelle • de

Bourg , Barcelonettc , la

Pei-oufe , & Fignerol avec

fo'n territoire : ou de rendre

le Marquifît dans le premier
de Juin fuivant. Mais dès

qu'il fut d;r retour en Savoyc,
i! commença à éluder l'exé-

cution de fon Traité , en-

voyant en même tems Ron-
cas , fon Secrétaire d'Etat

,

en France , pour demander
un délai ; & Domcnico Belli ^

fon Chancelier , en Efpagne ,

pour y folliciîer un fccours

d'hommes & d'argent contre

le Roi de France , avec qui •

il difoit n'avoir fait le Traité

de Paris , que pour fe tir<;r

du danger , qu'il couroit d'y
'

être arrêté. Après avoir ob-

tenu le délai ,
qu'il avoit

'

demandé , il fît demander
"

par le Marquis de Lullins „-

fon Ambafllidcur , l'invef-

titurc du Marquifat pour

un de ici fils : mais comme
cette propofition fut rcjet-

téc , il renvoya Roncas au '

Roi , avec des promelTes de -

le rendre fous les conditions

exprimées ô.x'^i le Traité ds

Pari<;. Là dtiT»s , le Roi
nomma les Préfidens de Sil-

lery & Jannin , pour tor-'

miner ccte affaire avec les -

deu:^ AmbafTîdeurs du Duc , >

& Roncas. Tous cinq con--
vinrent enfemble des arti°

des , qui rettoient à reg'er :

il n'y avoit donc" plus qu'à

les ligner : mais Roncas , '

qui favoit les intentions de

foa Maiîre , dit qu'il falloit

qac le Duc les vit aupara-

vant. Le Roi y confentit:

Roncas les porta au Duc ,
-

& le Duc , au lieu de ren-

voyer Roncas , ainii que

le Roi s'y atendoit ^ n'en-

voya qu'un courrier , avec
'

un ordre verbal à fes Am--
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îoe , il eft bçfoin que nonobftantMiiver , le Rei-^

tienne enfemble de bonnes & grandes forces,

comïTie ledit Duc & ies Efpagnols en vont toti-

joiirs accumulant : & je ne prens point plaifir

d'entendre d'ailleîjrs , qu'il leur vient des Suif-

les ; & qu'il n'en vient point au Roi > qui en
poiuTOit avoir auiîkôt , & en plus grande quan-
tité

, quelque épsrgne de dépenfe que nous y
prétendions. L'épargne & le gain , comme vous
lavez trop mieux , efl en la vidoire , & à con^
ferver l'aquis , & aller toujours conquêtant &
pv^.ys & réputation 9

, comme j'efpere que S.M..

ItafFd^eurs , ou Députer , de
iigner. Ils fignercnî , & le

iR-oi
, pour fatisfaire au

Traité de Paris
,

qui por-

«oit , que Sa Majcfté ne

<îonncroit le Gouvernement
<iu Marquifac à perfonne

,

^ae .le Cuc tût l'ujet de
tenir pour fcn ennemi ,

nomma le licur du Pafr:îf,e ,

<îui étant bcaufrcrc du Ccm-
lé de U Roque , Gr.ind-

Ecuyer de Savoye , devoir

être plus agréable que tout

;îutre au Duc. C-rpendant ,

le Duc refufa de ratincr les

articles fignez par ics Mi-
niilres , déclarant

,
qu'il

B'cxecutcroii jamais un Trai-

té fi défavavcintapcux : ji-t

Toi] à Gc qui obligea le Roi
oc lui f^iire la guerre , dont
il eft amplement parlé dans
îes Jtitres précédentes &
fuivanics , ainli eue des né-

gociations faites par le Car-

<*iBal Aldobrandia , pour

la term.iner par un bon &
durable acomraodement.

ç Cuyiéta in xiSsriA Tac.
Annal, i. Chi fin (pende , dit

l'Italien , meno fpe/ide. c. d.

celui qui dépenle davantage ,

eft le plus ménager. Notre
Louis XI. le eroyoit bien

ainli. Il faifoit fes armées fi.

groïïes , dit Comines
,

qu'il

le trcuvoit peu dé gens pour
les con-;batire ; il étoit bien

garni d'artillerie , & mieux
que jamais Roi de Francs :

& quand ii avoir pris âxs

places, il y mettoit tant de
gens & d'artillerie , que c'é-

loit chofe impoffîble de les

reprendre lur lui. Er s'il y
avoir dans quelque forte pla-

ce un Capitaine , qui eût

pouvoir de la bailler pour
argent , & qui voulût trai-

ter avec lui , il pouvoit

être fur qia'il avoir trouvé

marchand , & quelque gran-v

de fomine qii'on lui deipajv-
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fera ; 8f qi^e l'orvination Sccauteile de fonenne-
mi tourneront à la juftiftcation & bonheur des

armes de S. M.
Je Ojis merveille'! fement aife de I.^ bdhne ri-

pon'iè, que vous m'avez faite à ce que le Pape
m'avoit dit & lu des chofes de Tonon , & de

ceux de Berne & de Genève : & la ferai bien

fonner , Dieu aidant , en la première audience

que j'aurai de S. S.

Quant à l'afaire deMonfieur le Duc de Bar,,

je vous en ai écrit par ci-devant ce qui en eft,

Ôc la difpohtion du Pape ; & ne fuis point d'a-

vis d'en parler pour cette heure , tant pour ce

que nous n'y avancerions rien ; que pource qu'il?

me femble expédient, que pendant que la né-
gociation de la paix iera en pied , nous ne de-

vons faire inftance au Pape, ni à Moniieur le-

Légat, de chofe d'importance, ou qui Toit con-
tre fon cœur. Car quand bien il s'induiroir à
lé faire

,
je craindrois qu'il ne voulût vous le

vendre trop cher ^^
, de vous faire rabatre des

conditions de l'acord.

Les complim.^ns , qui en atendant fe poir-

voient faire envers S. S. pour les faveurs faites

au Roi en la célébration des noces de leurs Ma—

dât , libéralement l'acordoit. bien ce feul poiat couroir:

Voilà certes un grmd Roi ,
aa Roi d'Efpagne , fe garda

& le plus grand de tous les bien de vouloir rien deman-
Vaiois. der au Cardinal en faveur

lo C'cft ainfi que dans la du Duc de Lorraine , qui

ncrgociation de la Paix des avoit perdu tous fcs Etals au.

Pircnées , le Cardinal Maza- fervice de S. M, Catholi-

rin vendit fort cher à Don que ; de peur que le Cardi-

riï-Louis de Haro le rétablifTe- nal ne mit à troo haut

me ne de feu Monficur le la Duciicfie de Bar , dont^
Erinci en France : & Il cher , ce Duc denfiandoit inliaia*-

qui. Dca Louis voyant ccna- m.cnt U rtiUiuiion.
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jeftez, ont par moi été faits ; &je les rafraiciii-

rai à ma première audience ^ en ci liant à S. S.

l'ofre
, que Moniieur le Légat a fniîe à S. M.

de paf]^ jufques à Lion, pour y bénir de nou-
veau les noces de leurs Majeftez ^ ^

. Aulii i'af- -

furerai-je de la bonne inclination du Roi à la-

paix , fous les honnêtes Scjuftes conditions , que.
vous me cotez tout a la tin de vorre lettre. A
tant, &c. DeRome, ce i6. Décembre 1600.

T I 11 cft bon de rcmar- enf.ins à naître , & fous

,

quer en paiïant
, que le Roi leurs defccndans. De fone.

ayant fait convier le Doge que le Roi Lcuis XIII. a,

de Venife a [qs noces , par été le premier de la Maifba
JePréfident de Villiers, fbn de Bourbon , qui fût né No-
Ambailadeur ; le -Sénat pour ble Vénitien, tt c'eft , à mon-
Vcn remercier , lui envoya avis , la raifon pourquoi'
deux Amba/Tadeurs extraor- Henri IV. montrant le Dau- .

diiij res , favoir Leonardo phin nouveau né à l'Anibaf-

D^nato 3 & Giovxnr.i Del- fadeur de Venife , Mczrino

fino , tOJS deux Procur/».- Cav^lli
,

qui venoit le féli-

îeurs de Saint Marc , & que .
citer fur fi nai/Tance : [ Mon- .

ce fut à l'ocafion de ce ma- fieur rAmbafTadeur , lui dit-,

riage , que le Roi , comme il , la ftte cit pour vous ,

par .'4 heureux préfage dé aufll-bien que pour moi : car

fa poîlerité future , fut agre- cet enfant fera , un jour le

gé au Corps de la Nobkiïe meilleur ami de votre E.é= -

yéniticnne , avec tous fes. p^bliquç.]
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ANNEE ALD. CI.

L E T R E CCL L

A MONSIEUR DE V I L L E R O Y.

-

•Vyi"- N s I E u R , Par mes dernières lettres , qui- ^

j\.l font du • 16. de Décembre , je vous donnai

avis, comme ce jour-îà mêm.e j'avois reçu les

vôtres du z6. de I\ovembre : & répondant à ce

qui me fembla en avoir befoin, je vous cotai

fur la fin ce dont je voulois parler au P.tpe en-'

la prochaine audience. Le premier jour de ven-

dredi qui Tuivit après , à favoir le 22. duditmois,

fut ocupé en un Confiftoire à dem.i public / tou- -

chant la canonifation de S. Raymond de Pegna-

fort» B^rcelonois , dont je vous fis mention ea'

raadite dernière : lequel Confiftolre dura jufques'-

au. heure; De façon qu'avant que nous fuffions ^

de retour chez nous , & qu'on eut diné , il fut près-

de nuit. Et pour cela , & que je n'a vois rien qui

prelsât , je n'eflimai point devoir aller donner
peine au Pr.pe : & mêmement devant être las >>

taf.t pour avoir harangué lui-même audit Con-.

fdioire fort bi in & longuement ; que pour avoir

ouï les avis non' feuJement de tous les Cardi-
naux, mais auiîi de tous les Patriarches, Arche-
vêques & Evêeues, qui lors étoient à Rome; 3c'

fe trouvèrent &. parlèrent audit Ccnfiftoit'C, Et>

k fécond vendredi après, qui fut le 29. dndJt*

mois- de Décembre , N. S. P. avoit iagoutesuXî
mains , de ne donna point d'audienceo^^--

Pais donc Gue je n'ai Doint à vous rendve^*'
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compte d'aucune' négociation , ni à répondre a
sncûne lettre , je pafierai ^u:k ocurrences de deçà,.

Far lettres de Kaples du 19. de Décembre r.ons

entendîmes ici , comme ce jour - lâ même on
svoit emjbnrqué les foldats levez en ce Royau-
Tiie-là ,

pour lef? envoyer en Piémont ; & que
tout r.ufiitot cii'il? furent embarquez , il fe le\a

t!nc tempête fi grnrde, que trois n-a vires, où il

y avoit qiirtre cens fo'dats, périrent avec lèfdits

{bidats dans le port m,énRe.

Un des gentilshommes de Monfieur le Car-

dinal d'Ffk m'a dit , que le Comte de Fuentes

avoit recherché le Duc de Modcna , d'aider le

PvOi Ton maître de deux mille hommes des Etats

duditDuc : dont ledit Duc éroit fort fâché , ne
pouvant acorder ni refufer cette demande, fans,

fe déclarer plus avant qu'il ne vouloit. Nous
verrons ce qui en fera, & je vous en donnerai-

avis. Et encore que h chofe foi t allez vraifem-

bîable , les Efpagnols voulant découvrir les in-

tentions de^ Princes , & en engager de leur côte-

lé plu$ qu'ils pourront; fi e(Kce que je n'ai laifTé'

de penfer, qu'on me pouvoir avoir tenu ce pro-

pos exprefiément , encore qu'il n'en fût rien ,.

pour me donner à croire , que ledit Duc ce Mo-
dena n'étoit pas fi enclin aux fufdits Efpagnols,.

qu'il leur eut voulu complaire decefecours.

Par ma lettre du z. de Décembre , je vous don-

nai avis de certain lang.nge, qu'on difoitici vivoir

été tenu par le fieur de Bongarsaux Princes &
Proteitans d'Allemagne touchant la converficn

du Roi. Et pource que depuis on s'ofrità m'en

faire voir les Itfttres , j'acceptai l'ofre ; & me fu-

rent mifes en m.^in plufieurs lettres en latin ,

écrites à un hom.me de lettres Allemand , apellé

Gaf^ar Sch:-'^:iHs
, qui eft ici : ks unes par ledit
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ngars ; & d'?.utres par un npellé Velfer , qui

r.eure à Ausbourg. Par toutes ces lettres j'ai

.s ,T"" ce Schopp/us a été Huguenot ; & qu'a-

j
Is s'être converti en cette ville, il écrivit à de

les amis Huguenots , & entr'autres audit Bon-
g:i'S , des lettres âpres & injurieufes , & plus pro-

pres à les irriter & endurcir en leur opinion ,.

qu'à les gagner & convertir : dont ledit Bongars

fe piqua aucunement > & lui répondit alTez bruf-

quement , mais non fans beaucoup de refpeâ:

éc de modeftie. Et en toutes ces lettres il ne fe

trouve un feul mot touchant le fufdit langage ,,

ri qui en aproche. De Eiçon que la produdion
de Tes lettres a été fa julllfication envers moi

,

pour ce regard. Mais parmi les lettres dudir

V elfer ,. je' trouve , que celles , que ledit Bon-
gars écrivoit audit Schoip-us , pafîbient par les

mains dudit Velfer , qui les ouvroit & lifoit

,

& puis les envoyoit auditi.9t^f>/pi«i. Et y en a

une dudit Velfer audit Sihob'nus , par laquelle

il fuggere audit Sch^p'us , qu'en répliquant au-

dit Bongars il lui reproche la converfion de Ton

Roi , Se comme ledit Bongars fur iceile a tenu

tel & tel langage aux Princes Protefians d'Alle-

magne. Mais il fe voit ,
que ce Velfer efc en-

nemi dudit Bongars , & partial de h Maifon
d'Autririre : comme ledit S!cho^iui étoit entre-

tenu par feu M. le Cardinal Madrucc:-o , qui

éioit fi fort de ladite Maifon , que le feu Roi
d'Efpagne lui avoit fie le fecret du Conclave '

I HAveva efli
( Lud. Ma- Tcntificde. E qnalche vslîa

dTUCci )
pjrtat-j con ft la ve- Madrttcci s'aéra fcrvito ai

Ci , cioi la 'rittitia. de i p.njt ^tteW antorità con fi grancf

fin iritimi che, il Rè Philippo «ccejfe , che walti Phavcvan9^-

IJ* ritemva alP hir* iiitorno chtamato ftà tiranno , che tno-

* /5^«ï?» dele^ere al grado der-Miti uij' Ctnilavi Ma in.
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&'!' "^"^î""' ^^b^fi^^deurs propres, ni ^uxCardmaux Elpagnols naturels. ^ De f^con qneje^ens

,
que cette imputation &charcremir>fes

audit Bongars eft une pure calomnie S ccntTou-vee pour nuu-e au Roi principalement. Mais

9£ni modo era^ran.Cardin/ile
,

e ;>fr chi^rc^za dt fangn-:
,

^ fer graiiita di c-.Onmi.
Mémoires du Cardinal" Btn-
tivoglio.

i Peur moi , dit h (avant
M, Bajle

, je trouve .afTcz

vrai-femblaMe ce que Veifer
youloit que l'on reprochât
à Bongars. Il n'y avcit pref-
que perfonne parmi ceux de
la Pv.c;ioion , qui pendant
les premières années- du ca-
îbolicifme de Henri ly. fdf
perfuadé qu^ ce Prince tût
changé de fcniim.ns. So^
Envoyé en Al'cm.igne n'é-
toit pas trop homm'e à s'i-

maginer
, qu'à rîige cu'avoit

Henri IV. on puilTe com-
mencer à croire la traniubf-
tantiation & ce qui s'enfuit.
Il eil donc probable

, qu'il
n^luroit pas crû meîitir en
difint

, que il converfjon de
ibiî Maître avoit été un ou-
vrage de pure nécefiité , &
femblabie au rifus S^.rdonins

,

qui ne pa/Te pas leî lèvres.
Miis fuppofons qu'il en ju-
geât autrement : doit-on
croire ^u'ir eût fait difficul-
té de recourir à un mtn-
ionge officieux

, pour empA-
chcr que les Proteftans d'Al-
lemagne , ne k réfroidi/Tent

•Etisxeaçm enfers Hsûii

IV ? Doit-oa croire, que pour
les tenir attachez aux inté-
rêts de la France , il eût
fait difnculté de leur dire
coniidea-iment

, quoiqu'il,
n'en crût rien

, que. le Koi
étoic toujours dans le fond de
Tame bon Kugucnor ? C'eft
comme quand Du Bellay fai-
foit dcroire aux mcmes Prin-
ces ,. que François I. ne s'é-

.

loignoit pas de la Réfoniie. -

^ïdis C me' dira-t-on
) Du

Bellay éroitPapiilc
, & Bon-

gars, étoit de la Religion >

Tant qu'il vous plaira , ré- .

pondrai-je
, mais un Am-

bafTadeur Protertant eft fait
comme un autre ; il fe fert
comme les autres àt% adreffcs •

dQ kx Politique : & s'il fe
lailTe duper , ce n'eli pas par ,

zèle
, ou par fcrupule de

^

confcience. Prenez bien gar-
de , que de la manière qu'un
juge des chofes , Bongars •

nTeùt Tien fait contre les^de-
voirs d^un homme d'honneur,
en .rendant de bons Terviees
à fon Maî^re par les Infinua- *

tions dont il s^agit. L'impor- - 1
tance étoit de prendre bietî >1
girde que les Efpagnols n'en t

fû/Tent rien. Dans fin Z>;.'- .

tionnaire an mtt Bonsfeiiv
mu i^a .

1
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comme on ne peut empêcher les mal/eillans de-
parler , auifi peut-on bien les démentir par bon-^
nés & louables aclrions , comme a fait le Roi
jufiiues ici , & fera toujours à l'avenir de bien

en mieux : & crève qui s'en fâchera.

La fourde levée, qui fefaîfoit en la Marque
d'Ancone fans tambour, n'a eu aucun effet ; &: '

tient-on à préfent, que c'etoit pour prendre fur

le Turc en Dalmatie une fortereflè apellée Sa^^
tari y moyennant certaine intelligence ,

qu'on y
avoit pratiquée , laquelle a été découverte , & '

les pauvres Chrétiens , qui en étoient , exécutez

à -mort.

L'Archevêché de Gennes , dont j'avois parlé

pour un frère de M. Lomellin , a été expédié :

en Coniiftoire pour M. S'^>i-ioU , Génois , Vi-
celégnt à Bologne : Prélat, à \\ vérité , de graii- -

de nobîejle , vertu , Se vileur , & en qui cette

dignité eft: très- bien employée.
La Porte fainte ne Kxt point fermée In veille

de Noeî , comme efc de coûtumie , d'=iu tant que
l'année paffée elle ne put- être ouverte ? que le

3 Le Jéfuite Atîtcur du rans malleo- i3nm dixit : Iru-^

livre intitulé , lltîmifinjfta troiho ia domum tttam , Donti-^

Tontificum R-mf^iorum ^ dit «'- Tertio dzmttm pulfavii

qu'Alexandre Vî futleprc- aiers : yfpcrite fortas y
qttc^

mier Pape qui ouvrit la niam DoyHinus- nsbifcum </?,

Porte Sainte , autrement Tune tradito malleo fumm»

dite Ia Porte d'Or. Paul Fanitcntiario , mitra depofita,

Piafecki en décrit ainfi la rt^itavit precationem : uiBio-

cérémonie, à laquelle il dit r.t2,mflrjts ^Domine afftra»^

qu'il é:-oit préfeat en isv9' '^^ P^'^'^''^''- ^^ ta dW* ite-

Tt'itifex conjîder.s -îitratits rum conjtdens , legit TfaU
inlocoad hoc parât i , malleo mum 99. JnbilAte Deo rmnis

4trgenteo inaurato peretiffit mn- terra. Intérim fabri démolie-'

rum y<in} obflruâa erat Porta bantnr murutn porta. Et ckm
SanSa , occintns : Aperitt /«»^ aperta , Ttntifex , mitra
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dernier jour de Tan ; & que N. S. P. a vojîd
donner Tan entier à h dévotion des gens de bi:^n.

Mais pour lui être venue î^ goûte aux mains le

jour même de Noël, il ne l'a pu Fermer le der-

nier jour de î'an , comme il vouloit. On pen-
fe ,- qu'il la pourra irermer la veille des Rois :

comme la canonifacion du Saint Efpagnol avoit

aulii été deftinée pour le jour des Rois , a cau-

fe que ledit Saint mourut en femblable jour.

Mais Tune & l'autre de ces deux actions dépen-
dra de l'état, auquel fe trouvera alors S. S. Je
prie Dieu , qu'il foit rrès-bon , & qu'il vous don«
ne â vous , Monneur , le bon an , & en parfai-

te fanté très-longue & trés-heureufe vie. De
Rome, ce i. de Janvier 1601.

vtrftiS : hac efl dus qttam fecit cbtenta , cum dics voeathnir

Diminus. Cni reffondeb<%nt nc(lrx advenerit , ^d ctU^cm
Cantores : exultemus (^ late- gloriam pcrjruendam , ttt,t mi"

mur in ea. Deiade fabju-^ixit fericordt^ aKxilio perdue*'-

freeatiffnem : Dcus , aui f:r mur, fer Domintim nsprum
Àdoyjin fimulztm tuum fo- J'f*t»i Chrifrum

, &c. jâpcrta

fulo Ifraëlitieo annum JtibiUi Porta apnd S. Pttrttm , ad

(fr remifjicnis infUtuiJii ^ cen- bafilicas S. Mctrix M.^jsris
,

ctdt nobis famnlis tuis annum S. Joannis in Laterano
, ^

y/tbilai htijus tita antoritate S. Fauli extra portam Oftiea-

it:f}itiitum j q«o Portam h.'.nc fim ,. Cardi ".aies titulos ea^

fcpulû tHo ad prcccs Ttae Ma- rttm gerer.tes iverunt
, ^

jtftjti offerendas ingredicnti ibi portas fîrniles SanSet eo-

filcnniter aptriri voluifri
, ft~ dem ritu aptrierunt. Dans

liciter inch^'are , ut in eo ve- fa Chronique. VoyiTi, la Uttrs.

nia (^ indtilientia plena r:- 25*}.. noti. j,
mi^nnis. «mni»m deliâorum.
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LETRE CCLir.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je vo«s écrivis le 2. de ce

mois y délibéré de faire partir rordinnre

pour Lion , fuivant l'x^rrêt donné au CooK^i!

du Roi au mois de Septembre dernier ,
que le^

ordinaires feroient dépêchez a Lion & à Rome
les premier & quinzième jour de chaque mois :

comme je Vaî tonjours depuis fait garder ici.

Mais pour cette ir'ois je me fuis LiiOé aller à don-
ner cinq ou fix jours aux prières des Expédition-

naires > qui me rem.ontrerent au commence*
ment de ce mois , qu'à caufe des Fêtes , Se de
î'indifpofition du Pape , ils n'avoient rien de

prêt • & que le courrier n'rturoit â beaucoup près

pour faire fen vovage. Et ainfij'ai diferé juf-

ques à ce jourd'hui â expédier ledit ordinaire qui

partira cette nuit. Cependant , je reçus le 3. de
ce mois p?.r le courrier de Monfieur le Cardina.1

Âldobrandin la fërtre du Roi du m. Décem-

,

bre , touchant les deux nominations à l'Evê.ché

de Saluces , & la vôtre du iz. par laquelle vous
vous remetez à celle , que vous m'aviez écrite

le jour aupri.rav.int p?Y Tordinaire de Lion , qui
n'el encore arrivé , & n'en avons point de nou-
velles.

Je loue Dieu de la bonne fanté , amitié , &
contentement réciproque du Roi 8c de h Rei-
fie, & le prie, qu'il lui plaife les leur confer-

ver & acroître de bien en mieux ; & qu'il leur

donne dans cette année , qui commence m fie-

cie nouveau, un beau Daufin. La volonté de
S. M. touchant ledit Evêché de Salaces fera par
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moi fuivie comme en toute autre chofe : mair
il ne faut pas s'atendre , que le Pape y pourvoye
tandis que le diferend du Marquifat durera entre

le Roi 8c MonfieurdeSavoye.
La goûte lui dure encore aux mains & en un

pied ; de forte que la Porte famte eft encore ou-
verte, & la caronifatîon du Saint Espagnol fur-

{ïÇq , jufqucs à ce que S. S. (e trouve mieux :

ce qui efi caufe aufli qu'hier vendredi je ne fus

point à l'audience.

Pendant le fufdit délai de notre ordinaire de
Lion font venues lettres de Naples du ?. de ce

iïiois , qui portent , que le 19. du pafTé la me?
fe montrant tranquille , on y embarqua de nou-
veau les quatre mille hommes , 8c les mit - on
hors du port : mais la nuit (uivante la mer fe

troubla fi fort , qu'on fut contraint de les rame-
ner au port , & les defembarquer , & renfermer

au Lazaret. Dont le Viceroi fe montroit fore

fâché ;
"& même d'autant que le Comte de Fuen-

tes , Gouverneur de Milan, tient des gens près

de lui, pour foliiciter cet embarquement; & a'

écrit audit Viceroi , que s'il ne peut e'n'^oyer
"

les foldats levez tous enfemble , qu'il les lui en-

voyé un à un. Les fufdits foîliciteurs & lettres^-

dudit Comte de Fuentes ont tant fait , que le-

dit Viceroi s'eO: enfin contenté , qu'on y levât

quatre cens hommes à cheval Albanois , aufquel^

il a donné term.e de quarante jours
,
pour s'a-

prêter 8c équiper.

Il y avoitV.vis audit Naples , que le Cicaîe*

ne retourneroit de tout cet hiver à Conftantino-

ple, & pafTeroit l'hiver aux mers de deçà. Ce

'

que les Efpagnols atribuent au Roi , comme fi

-S. M. en avoit requis le Turc : tout de même''
qu'ils £rent courir ie bruit , , que c'étoit S. -MX»
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«jni avoit procufé fa venue psr-deçà *
; & fui-

vant leur coùtuine de rejeter toujours fur nous
toutes Us chofes odieufes ; fans s'apercevoir ce-

pendant , qu'ils nous aprennent à être mauvais 9

& à le'jr procurer du mal , fi nous étions difpo-

fez à faire notre profit de leur malice , Se des

calomniis , qu'ils nous metent fus ; & à nous
rev^ncher du mal & de la guerre , qu'ils nous
font fans caufe , ëc de gayeté de cœur.
De Piimont on écrit , qu'il y étoit arrivé qua-

tre mille Suifiès j:)ar le Milanés ; & que Mon-
ficur de Savoye avoit commandé, qu'on les lui

amenât avec de l'artillerie & munitions , & qu'il

demeureroit toujours ferme a Hlna contre tou-

te aparence. Ce oui fait penfer à plufieurs , qui
Gonnoifiènt Ton naturel

, qu'il couve quelque

aiïàflin , après lequel il p^enfe frire de besux jeux»
Miîis Dieu fera que non feulement il fe mor-
fondra & demeurera perclus en ces neiges ; mai$
qu'il fe ruinera & s'enfeveîira en C^s pernicieux

& damnables deflèins. Cependant , les Tiens font

courir des bruits , que le fieur de Lefdiguiere a
été bicfn b.'tu pnr Ini , Se que l'on oin'bientôt
parler d'une grande foulevation , qui fe doit fai-»

re en Frnnre. >fais je ne croi point le pre-

mier; ^ efpere, que s'il fe fait quelque mouve«
ment plus grand en France ,. ce fera contre lui »

Se contre fes adherans
, pour le fervjce du [loi ,..

& pour la confervation & acroiffement du I\oyau-.

me.
Le Comte de 1a Tour el arrivé en cette ville,

depuis peu de jours, envoyé pir l'Archiduc Fer-
dinand , pour prier le Pape de lui donner fe--

.coiirs, & de luj en procurer encore des autres.

Princes ,
pour reprendre la ville de Canife , qi3à -
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ïcs Turcs lui prirent dernièrement. Mais s^if

eft vrai ce qui a été écrit de Prague , que l'Em-
pereur envoyé des Pveiftres pour Monfieur de
Savoye contre le Roi , ce n'eft pas la voye d'6-

ter au Turc ce qu'il tient , ni même de fe dé-

fendre de lui ; & moins d'impetrer fecours des

autres Princes , & de les faire entrer en ligue

avec la Maifon d'Autriche contre le Turc :

dont ils ont fait fi grande inftancc , & le Pape
même, ces jours paitèz.

Il y a cinq ou ûx jours que le fîeur de Beau-
vau , que je vous ai écrit ci-devant être demeu*
ré ici , me dit

,
qu'il étoit arrivé iti un genti--

homme pour y réfider , 8r faire les afaires de
Monfieur de Lorraine ; & que ce gentilhomme
efi: Piémontois de nation , & retourné depuis

peu de tems d'Efp^gne , où il a demeuré i^,

ou io. ans , & y a fait les afaires de Son Akcîfie

par l'efpace de nx ans : & montroit de foi-mê-

me ledit fieur de Beauvau, s'émerveiller , qu'en

un tems ii foupçonneux , non feulement pour

fe regard de Savoye, mais aufll d'Efpagne , Son
Altefiè eût envoyé à Rome , pour faire fes arai-

res , un Piémontois ayant demeuré fi longue-

inent en Efpagne, & qui en étoit revenu tont

fraîchement. Je lui demandai le nom , & il me
ledit, mais je l'ai oublié M je le raprendrai bien-

tôt. II me "dit ,
que ledit gentilhomme me de-

voit venir voir: m:iis jenel'ai point encore vu.

Me voye-t-iî , ou non , je le fais bien éclairer ;

6c préviendrai auprès du Pape,& de Monueur
Je Cardinal S. George , fa négociation , en cas

cu'il fût venu pour quelque mal. A tant , &c.
De Rome, ce 6. de Janvier 1601-

1 II s'apelloit Èarstth
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LETRE CGLIII.

A U R o y.

Sire,

La lettre , qu'il plut â Votre Majeftc m'écri-

re le 21. de Lécembre, me fut rendue le 10.

de ce mois , avec le Mémoire^ contenant les

deux partis , que V. M. a/oit fait propofer à
Monfieur le Xégat le 2.0. dudit mois de Dé-
cembre. Et d'autant qu'à deux jours de là éjhéoit

k jour de mon audience, & que je me doutai

,

<\ut N. S. P. trouveroit â redire es articles defdits

deux partis , je me préparai diligemment , afin

de pouvoir répondre à b. S. pour la juftification

d'un ch icun d'iceux.

J'allai donc à l'audience vendredi n. de ce
mois , & d'entrée je dis à S. S. que c'étoit la pre-

mière fois que j'étois venu à lés pieds en cette

nouvelle année ; «Se que cela m'adm.oneftoit de
commencer mon audience par prier Dieu

, qu'if

lui donnât le bon an. C'eji; le Roi ds France ,

dit-il, qi^i ^^ p^^^ 0* ^^ f^oit donner U bot an»

^e puis dire , (jHil ne m'a demandé chofe que je

n*nye fritte pour lui ; ^ toutefuis il -n^'a rien fait

fsur moi de tout ce cjne je lut ai demandé : ^ fi

ne lui ai'je rien demandé , jui r.e fut a l'hon*

neur ^ gloire de Dieu , r=i' au bien de l i Chré-
tienté ; (^ profitable a lui- m^me , ^ 4 rout fon
Royaume , comme efl U p»-ix que J3 defi.e , ^
lut demande fur toutes chofe s pour pluieu^s ref-

fecls ; mais particulièrement pour le danger , ah
la Chrétienté fe trouve far l'tnvafion du Turc ,

qui V» t»uJ9Hri conquérant ^ croisant de ^Im fj»
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flm. El nétinmoim il fait des demandes exffjji^

tes , veuldni qu'oti lut paye les dépens qutln jtias

tn cet:e guerre. Et Vautre fois que la Savoye fut
rendue pjzr le Kei Henri li lui paya-î-on les dé"

fens ^ f E? dernier errent que la paix fut faite a

p^ervin , capitula-t-on fur les dép::rn ^ En api es »

il veut retenir Morttméltan
, ^ demande rant

d'à titre s chofts. Je ne jai quen dire , ni qu'en

fenfer.

A cette plainte de S. S. fi reflènfitive
, j'eftimai

devoir répondre le plus dorcement & le plus

refpedueufement qu'il me feroit poffible , fans

aigrir , ni aufli nourrir Ton reOèntiment : & lui

dis , que je favois , ( & avoit été dit & écrit à
S. S. plufieurs fois ) que V. M. s'eflimoit & pro-

feflbit grandement obligée à Sa Sainteté , & lui

en rendroit toute gratitude , obfervance , & ré-

vérence ; comme elle en vouloit aulll rendre

tout fervice à la perfonne de S. S. & au Saint

Siège , en toutes les ocafions
, qui s'en préfen-

teroient : reconnoiflôit auOi n'avoir pu fairejul-

ques ici , pour la malice du tems , & l'état des

chofes , tout ce qu'elle denroit pour le conten-

tement de S. S. &: quoi qu'elle fût & pût faire

â l'avenir, confefleroit toujours n'avoir fait, à

beaucoup près , ce qui étoit dû â Notre Merc

1 Henri II. étoit d'autant ble , que de la première ;

plus en droit de demander je veux dire , de la reliitu-

le rembourfemcnt de Tes dé- lion d'un pays , qu'il pcu-
pcns , que les villes & for- voit juftenient retenir , &
tercfles qu'il rendit , lui a- que le Roi d'Efpsgne n' u-

voient coûté plus de vingt roit jamais pu lui cter. Aan-
m'îllioBS d'or à conquérir & iî , la faute d'Henri il- ni'é-

à fortifier. Et s'il ne le de- toit pas un exemple ,

manda pas , c'eft une fe- qu'Henri IV. dût imiier ,

conde faute qu'il fit , & dont ni le Pape alléguer.

il n'étoit pas moins biâma-



ANNE'E M. D. CL it^

Sainte Eglife, au S.iint Siège, & à la perfonne

de S. S. QueV. M. en avoit toujours ainfi par-

lé & écrit, 8c n'en parleroit jamais autrement :

mais moi , qui étoit votre fujet & ferviteur lî

obligé , & â qui V. M. avoit confié fes afaires ,

& qui avois l'honneur de les traiter , étois tenu

de lui dire , pour fa confolation , & pour votre

juftification , que comme j'étois témoin de fa

bonté , bénignité , & paternelle bienveillance en

.votre endroit ; aufli me louvenois-je très-bien

de plufieurs chofes de très-grande importance
demandées par S. S. que V. M. avoit faites &
exécutées, & dont elle-même vous avoit loué

grandement ; Que je me fouvenois encore d'au-

tres chofes que S. S. n'avoit point demandées ,

& néanmoins V. M. les avoit Faites & ofertes

fort libéralement ôc promptement : dont S. S.

vous avoic remercié très-afeétueufement : Que
de tout cela je n'en voulois rien fpécifier. Mais
pource qu'il fe parloit d'acord & de paix entre

V. M. & le Duc de Savoye , & qu'on prétendoit

que V. M. n'en avoit toute l'inclination qu'on

defiroit ; je ne devois omettre , que le dernier

acord fait à Paris entre vous deux , avoit été fait

par V. M. pour le feul refpeâ: de S. S. comme
il fe voyoit par le commencement & par la fin

dudit acord , Se pour ce que V. M. s'y étoit fait

plufieurs grands &: intolérables préjudices : &
au lieu de recouvrer le Marquifat purement &
firaplement , comme il étoit pofîedé par la Cou-
ronne de France , quand le Duc de Savoye le

prit en pleine paix , s'étoit contentée , pour la

révérence de S. S. de le recevoir avec condition

^ charge de compromis , & d'y mètre certaine

forte de Gouverneurs & de garnifons *
, & avec

• Voyez les notes de U lettre du j. d'Août 160;^
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telles autres : Que nonobftant

de Savoye , violant fa foi

ledit acord fi avan ageux
rinterpofition de l'autorité de S. S. & fesfaints

& falutaires records, avoit forcé V, M. après en
avoir trop enduré , de prendre les armes pour
le recouvrement des biens de fa Couronne , &
pour la conservation de fon honneur & réputa-

tion : &: étoit caufe de tous les maux , qui en

étoient avenus à fes fujets , & â la Chrétienté-,

par la prife de Canife ; & de la peine & fâche-

rie que S. S. en prcnoit : Que c'etoit lui Duc de
Savoye , qui n'avoit rien fait de ce eue S. S. lui

avoit demandé : ce qui étoit néanmoins pour

fon propre profit & honneur. Et maintenant

qu'il s'en étoit mal trouvé , au lieu tie recon*-

noître fa faute , & de s'acommoder , il tâchoit

d'aigrir S. S. contre V. M. & la vexoit & tour*

mentoit continuellement par fes lettres, & par

lès Miniftres , fans lui laillèr une heure de re-

pos : & voeloit , & quafi obtenoit , que de fon

inconftance & perfidie , & de fa coulpe en tant

<î'autres choies , V. M. en eût le reproche *.

Mais que ce n'étoit «pas le moyen de mériter,

ni d'obtenir la paix d'un Roi fi généreux Ôc

magnanime, qui ne fc vouîoit & ne fe pouvoit

avoir par ces façons-là , comme on l'avoit vù^

en fts plus grandes adverfitez ; lorfque tant de

a 11 arrive prefque tou- côté du plus foiblc De er-

jours , que lorfqu'un grand dinarie , dit le Mariana »

Prince eft en querelle , ou fempre favortumcs la farte

en guerre , avec un autre ,
*»^i f-^ca , y aitJ el que et

qui lui eft bien infcrieur en m^s ^oderofc en qnalquier di~

puiïïance , on donne le tort ftrencU , ftieflo che ter.ga wf-

au plus fort , quelque bon jer ^erecb»
, Jîem^re fariH

droit qu'il ait i parce que ^u( k^iz,e A^ravia.

toute 1a compaûioa eft du
PlîûCCI
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Prin<?'es 8c feigneiirs étrangers & domeflinues
s croient bandez contre lui : Que ledit Duc éroit

réduit en tel état par les Frailçois , d'un côté ;

^ par lesEfpagnols , d'autre ; cjue toute paix lui

étoit bonne, non feulement celle, que V. M.
lui vouloit donner : Qu'il devoit réputerà gran-
de grâce , & le tenir heureux , cjiie V^. M. lui

voulût rendre la Savoye , la Brelîè , ôc autres

païs qu'elle avoit conf]in3 en une guerre u jufte ;

Ôc qui , outre les fruits & re\^enus, qui s'en peu-
vent tirer , afsùroient & remparoient â V. M»
le Dauphiné , le Lionnois , & le Duché de Boiu-
gogne ; S: qui coiiticndroient en olice les Pié-
«lonrois, Miîanois , Genevois, Bernois, &: au-
tres Suii'cs , la fVanche-Conité , & jufqiies aux
Païs-bas inclulivenient : lefqueîs païs noui'eile-

ment conquis étoient en outre Ci aifez à main-
tenir par un Roi de France

, que quand tout le

Piémont & toutes les Efpagnes fe didiileroicnc

pour les ravir , on ne les poxîrroit jamais ôter

par force à la France , Ci le monde ne venoit à
fe renverfer-du tout. Et de fait, je n'avois trou-

vé homme d'entendement & d'afaires
, qui eue

voulu croire , que V. M. fut pour rendre lefdits

païs , à quelque condition , ni pour quelque
refped: qu^ ce fat ; atendu , outre ce quedelFus,

les eomportemcns de l'homme, & le peu de foi

qui s'en peut atendre pour l'avenir, & l'obflina-

tion préfente ; & que la France s'cfl Ci mal trou-

vée d'avoir autrefois fi facilement rendu ces mê-
mes païs 5. Aufli m ecrivoit V. M. ( & en.ore

3 Henri II. n'eut pas le mais Henri ITT. Ton uis»

îcms de fe repentir de cette éprouva fi fouvent l'ingrati-

relUtuiion , étant mort trois tude & la mauv.îife foi da
mois après la conclufiou de DucEmanuel Philbcrt qui ne

la Faix de Cateau-Cambrefi : «cll'a jamais de cabaier avec
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à S S même ) que fans le refceft & révérence

de S S elle n'en feroit defcendiie aux termes ,

où Von en étoit : tant s'en hiloit qu'on eut oca-

fion de fedouloirde V. M toelle en 1 acord

de Paris , n'avoit point voulu demander reltuu-

tion de fruits, ni parler d'aucune fomme d ar-

gent , comme elle pouvoit jnftement. Mais a

iréfent , voyant que ce Prince n'avo.t tenu

Eompte de la in-omeflè , qu'il avoit faite de ren-

dre e MarcuUat, ni de S. S. mde pe^nne

.

& qu'il avoit contraint V. M à faireunehgun-

de déoenfe , & à bazarder la vie de tant de Hm-

ccs , Sei£;neurs ,
gentilshommes, & autres ,

o{ la

fienne propre ;
p'erfonne ne devoit trouver mau-

vais que V. M demandât une partie de ce que

îesïoi:c lui adjugent. Lefquelles ,
comme Sa

Siinteté f-.voit trop mieux , nous enfeignoient ,

oue reuituer n'eft pas rendre fimplement h cho-

f'e ;ains faire encore "iron des fruits & des de-

rens , & de tout autre jufte mteiet . de taçon

Se celui , auquel la chofe eft reftituée, ait, par

mfme moyen tout ce qu'il auroit , fi on lu. eut

rendu la chofe en terni & lieu ;^ains tout ce

qu'il auroit , fi la chofe ne lui eut onques ete

Tni : Que ce n'étoit point chofe nouvelle.

Eu'és TrJitezdePaixon remboursât les dépens ;

t s'il n'avoit été fait en ce dont S. S avoit fait

mention , les guerres avoient été d'une autre

nature. Maiscitte-ci n'avoit eu aucun prétexte

du côté dudit Duc, finon qu'une feule perhdie ,

& le mépris de fa foi , & de Dieu , & des nom-

1, Ko! d'ErpMile contre la villes de Pignerol ,
de Sa-

Vck reprocher la fau.e . I"' t'T' dlM'monï e
qu'il avoir Dire au commun- pMn= & du ^'-"]''''^ !,

«ment de fon règne , de noient les Savoyards & le.

Sâdie «corc à «'duc les ElpagnoU ea br.de.
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ries , & de fon propre honneur & réputation :

Qu'en ontre, S. S, le pouvoit (buvenir , com-
îiie les choies éranr encore en entier , M. dô
Sil]':?ry ]«i avoit pludeurs fois prédit, & comme
Î)roteité , que fi Monfieur de Savoye n'obfervoit

edit acord, & contraignoitS. M. à prendre JcS

armes , il n'en feroit point cjuite pour rendre

fimplement le Marquifat ; & qu'il faudroit fai-

re raifon des dépens, & d'autres choies : Qiie

je (a vois , que ]QâÀt iieur de Sillery en auoit au-

tant dit â Moniieur le Cardinal Akiobrandin ,

(k à ri\mbaiiâdeur même de Savoye réfidant

prcs S. S. comme il avoit encore été prédit en
votre Cour à ceux que le Duc y tenoit. Et pour
fin , le Duc ne devoit s'arrêter à cela , puilque

ia dépenlë d'un mois de guerre monteroit plus

à lui , & aux Efpagnols , que ne feroit la fom-
me que V. M. demandoit.

Qiiant à la rétention de Montmélian pour ce

peu de tems , nous en avions exemple en cette

même Maifon de Savoye , & en la Psix même
de l'an 15-9. par laquelle avoient été îaiaecs au
Roi Henri II. les places de Turin , Quiers

,

Chivas , Villeneuve-d'Aîl , & Pignerol 4 : Qu'a-
lors néanmoins ledit Roi Henri 11. n'avoitpoint

tant d'ocalîon de défiance , n'ayant pour lors les

Ducs de Savoye pris aucun Etat de la Couron-

4 II ëtoit dit par i'articîe de Nice , qui cft un mcm-
:?5. de celte P.iix

, que le bre de l.i Provence
; pour

Roi Très-C'rrétien retien- TAftc/^m , aporté poui dot
tîroii les villes de Turin , à la M.iifn d'Orltanî par
Quiers , Pignerol , Chivas , Valcntine de Mi:<in ^ & pour
& Villeneuve- d' Alt , en or- d'.iuties terre<; & /è!gneuries

,

me dégages , j /'T-hs cc? ^chuéfs par fuccefllon à Louifc
que le Duc de Savoye lui de Savj^e , mère de iraa»^

eût fait ruifon po-i la ^v^iue çois h
L i
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ne de France, en pleine paix, ni autrement,
ni fi manifeftement violé leur foi , & méprifé

les Rois de France. Mais ce Duc avoit bien

montré , qu'en ne pouvoit contradcr aflèz cau-
tement & lùrem nt avec lui , & qu'il ne lui fal-

loit croire fans bons g^ges : & même puifque ,

pour mauvaife caufe qu'il eut , les Efpsgnols le

tomentoient & déFendoient. Ce qui donnoit à
penf^r à V. M. qu'après cette paix qui fe procu-

re , il pourroit prendre audit Duc un autre ca-

price de la rompre , comme il a rompu les au-

tres ; & que les Efpagnols le voudroient encore

aider de même. De façon que non feulement

V. M. mnis aulii S. S. & tous ceux , qui aimoient

la paix & le repos de la Chrétienté , avoient oca-

fion de defirer , qu'en l'acord qui fe feroit , inter-^,

vindent le plus de furetez que faire fe pourroit.'

Et néanmoins V. M. ne demandoit à tenir la-

dire place que pour trois ans , & en laillèroit à
Son Alteflè le revenu : jaçoit que V. M. fût con-

feillée de h demander pour plus long-tems

,

& ejuele tems expiré , elle fût démolie, com-^"

me faite contre l'intention de ladite Paix de 59.

Mais pour complaire à S. S, 8c à. Monfieur le

Cardinal Légat , fon neveu , elle auroit paflépar

defïïis toute autre confideration.

S. S. en fa réplique fe montra plus modérée

,

difant ,
qu'elle ne vouloit point dire , que V. M.

n'eût raifon de mouvoir les armes : mais à pré-

fent qu'on vous vouloit rendre le vôtre , la guer-

re ne feroit plusjufte déformais ; & qu'on laifsât

dire qui voudroit au contraire : Qu'il faloit re-

garder à Dieu , 6c au bien de la Chrétienté ,

6c avoir encore compalllon de lui , qui endu-

rcit infiniment ; & lui fembloit, qu'il avoit des

dagues aux flancs jufques à ce que la Paix fût

faite.
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Je ne voulus point dupliquer fur cela , ni en-

trer en juîlificarion des autres articles du pre-

mier parti
,
puifque le Pape ne m'avoit parlé que

de ces deux , à favoir , des dépens , & de Mont-
mélian. Mais d'autant que le fécond parti fait

grandement pour la juftitication de V. M. &
que S. S. n'en avoit fait aucune mention ; j'efti-

mai m'en devoir aider , pour plus ample répon-

fe à fa plainte , & plus éficace confolation de fa

douleur : & lui dis , que par le fécond parti que
S. S. aiiroit entendu y elle pouvoit connoître le

grand defir , que V. M. avoit de lui complaire,

oc de délivrer la Chrétienté des maux de cette

guerre , puifque V. M. fe contentoit de prendre
récompenfe du Marquifat es païs les plus éloi-

gnez du Piémont & de l'Italie : Qu'en ce fécond

parti ne fe parloit plus de Pignerol & fon terri-

toire, ni de Barcelonete & fon Vicariat, ni des

Vallées de Sture 6c de Peroufe , & de leurs apar-

tenances & dépendances ; ains de lieux , dont
les noms n'étoient pas feulement connus ni ouïs

en Italie , fi ce n'étoit de la Breiîe : Que c'etoit

bien éclaircirle monde , que V. M. n'avoit point

intention de fîiire la guerre au Duché de Milan ,

ni en autre endroit d'Italie , comme on avoit
faufîèment controuvé ^ , Se pris cette invention
pour prétexte de fomenter la mauvaife caufe de

5 SnejfAmts ( le Duc de prii rep.tcndi aliénas ditiones

SelTe Ambaïïddeurd'Erpagne à fufpeé^o tai Italia Rcfc in-

à Rome ) nbi de Régis in vadt : jam uùique jakari
^

Sal>attd!a fiicccjjiètis copiovit

,

fro rcc-^pera/idi in fpeciem
à Sahaudo i/iterfcllatus , ri- SalucLirum pi/icipain hd-
ttjjim Fo»tifice7n intirpellavt. Inm jufecftum , revers, iinfe-
rat, dant eperam , m fax riitm Mediulme-nfe , ^ Re.
mtpcr Ver-vinii fuûa. à cunc- gr.Hrn Ki&polit.:nuni eo prxtex^
tis partih:ss fervAretnr , ne- tu peu, Hiftcire de ïhou

'

ç»? pat?retnr
i
fr^tfxtn pro' livre 115» >

1-3
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ce Duc. De ibrte que n ce parti ou l'autre n'é-

toit accej^tS, il faudroit croire, que ce pnuvrc
Prince , & ceux ,

qui déformais Tafliftcroient

,

feroient tombez en fens réprouvé ; 6c que Dieu
vouioit de plus en plus juftifier les armes & les

conquêtes de V. M. & ruiner du tout Tes enne-
tvAs, O^i , ina,is , dit le Pape , vous l'ouhz.fer-

mer aux Ej^i^Tnoh le ^'îjj'^t^e fU la Cam:é ds Bour^

^ogne icp dei T^'ts-bas ^
, ^ ne leur toulez poini

^corder une lii'iere y cru ils demnndsntfa-s aucuns

fûrierffr. Je lui répondis ce que V. M. m'a-

voit écrit qu'elle leur permetroit le pafîàge li-

bre , quand ils îe demanderoient , & leur en fe»-

Toit une rromefle : Que s'ils garooient la paix

Bvcc V. M. le pafîage ne leur feroit jamais re-r

fufé : Que s'ils vous f^ifoient la guerre , la ré^

fer/ation de cette lifiere ne leur ferviroit deirien>

6 C'étoit une des condi-

tions qu'exigtoiî du Légat ,

le Conue de FutntcS , Gou-
verneur de Milan

,
qui >uti-

foit le feu de cetre guerre.

^Id hrandinus Cardin.rli in

if-iaere Medioîani tAnt.f.num

tonxtr.it , c^Kitïi precifHum
hsijas jelli incentûrem fciihat ,

à patruo , »t id f.iccret ,

€axtè monitîis , qttfppe <jtii

Animz ^rc-jiderct fî inconffslto

I>ontati<} legatws /d RegcM per-

gerei , de face collaouinm

fruQ-rk infliîui , (^ nijt com'

Mti.iicaî'S ctim eo conphis rcs

geratar exitft negotiîtm e^ri-

tHnem. Igrttir a I:;}t,tno
,
qtii

jjiira taj!/vo iiîi'mcro copiais uyi-

dt-iiue col'eierat
, ^ nihtl nijt

hiUtira fi}irab£.t . . . . hoc reÇ.

ma pûfîi:rîtm , mcdo Calli à
Sidticiartirn frinci-patu omnint

arccreKtur , nerue fcdtm in

Italia poncrcnt. Enfin le Lé-
gat dcmandiint encore une
léponfe phis claire & plus

pofiiivc , fans quoi il pro-

lelxoit qu'il ne pourfuivroic

point fon voyage vers le

Roi Trés-ChréiiePi le romig
promit de licencier fon ar-

mée auffi-tôt que le Cardi-

nal & le Duc de Savcye fe-

roienr convenus dts condi-

tions de paix , afin que le

Duc n'eût plus moyen de
s'en dédire

^ fi^ ea Icge , ut

Régi Gallorum in c-mfenfa^

tisnem conceffi Briffe citaita-

tit , commodo Jceo libcmm itt

Bdgiiinî tranfituris FhiUppi

copiis iter ctmpMcrct, Ibid-
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parce

trouveroir de mauvailes gens , êtrano^ers
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J'ajoutai , qu'ils fcroit malaifé
, quand on vou-

droit , de convenir des bornes & limites de ce

chemin en toute fi

auroit convenu , elle ne fer

6c matière de difcorde & de difiènfion

qu'il fe trouveroir de mauvaifes g
& voifms , qui gàteroient ce chemin , y faifant

des folles <?c des trous de long & de large ; y
couchant & traverfant des arbres entiers ; y cha-

riant & laifîàntde groflès pierres & des ordures »

& toute forte d'empêchemens. Et quoique pour
cette heure les Efpagnoîs fe contentaliènt de n'y

avoir aucune fortereïïè , fi eft-ce qu'avec le tems ,

ils voudroient y en bâtir , fous divers prétextes ,

6r les François ne le voudroient endurer : dont
s'enfuivroit une nouvelle guerre. De façon que
ce que V. M. orroit , valoit beaucoup mieux
pour les Efpagnols , que ce qu'ils demandoient ,

& fi j'étois en leur plice , je l'aimerois mieux
ainli. Auiîî en l'échange contenu en l'acord de
Paris , il ne s'étoit point parlé d'aucune telle H-
fiére, ni même du p:ii\ag^ : 8c jufques à cette

heure je n'avois onques ouï ni lu , que parmi
les Etats d'autrai , il y eut j^imiis eu un chemin,
apartenant â quelque nation étrangère & lointai-

ne 7 ; & que c'étoit une nouveauté & fantaific

vraiment Efpagnole.

Sa Sainteté ne répliqua â tout cela autre cho-

7 Si le Cardinal d'Oflat

eût vécu fous le règne de

Louis XÏV. il eût viî celte

nouveauté en Lorraine , où
le Duc Charles IV. céda par

le Traité de Février 1661.

la fouvcra^ncté du chenain

de la Côte de Defme à

SiiMajeilé Très-Chiétienne.,

pour aller de Mets en Al-
îace fur Tes terres , fans tou-

cher à celles du Duc- Et ce

chemin commençoit depuis
les confins du pays Meflin ,

entre Mets & Vie ,
jufques

à Ph^alsbourg incluiivement.
^riîcUs 13. <^ 14. de C%

Traité,

L4
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^e , ftnon qu'il deiîroit la p^'ix en toutes façonsr^

& qu'il exhortoit, prioir, & canjuroit V. M. d2-

la faire en quelque forte que ce fût» Et moi
n'e'imant devoir plas continuer ce propos, lui

l'iérent.ii Cv,r ce point la lettre , que V. M. lui

#5ciivoit de fa main , en rtfponfe de celle , que
Honneur le Cardinal Aldobrandin vous avoit

r ndue de la part de S. S. le i.^. de Décembre.
J'avois délibéré , en allant à l'audience , de la

rcrnmencer par préfenter ladite lettre : mais la

plainte , que S. S. me tit dès l'entrée , me ren-

verfi l'ordre que je m'étois proporé. Apres
donc eue je lui eus baillé ladite lettre en cet en-
droit , & que je lui eus parlé conformément au
contenu d'icelle ; je lui dis ce que Monfieur de
Villeroy m'avoit écrit par fes lettres du 26. de
Novembre & 21. de Décembre, enréponfedes
calomnies , qu'on avoit dites & écrites à S. S.,

touchant les chofes de Tonon , de Genève , &
de Berne , & lui baillai l'nteftation du PereRec^
teur du Collège des Jéfuites audit Tonon ,

priant S. S. de ne croire ci-après telles chofes y

&: d'obferver , comme fes propres Miniiires lui

écrii'oient des chofes fauiTes , trompez par vos
ennemis. Aulfi lui dis-je la permifiîon , que
^'. M. avoit donnée nu Père Lorenzo Maggio ^

d'aller vifiter les Collèges de fon Ordre , qui
font en Languedoc & en Guienne ; & comme
y. M. avoit donné au ficur d'AvulIy mainlevée
de fi. maifon & biens : de toutes lefqueïïes cho-
ies S. S. m.ontra recevoir 2:rande confolation.

J\t pour fin , je le fipliii de vouloir prolon-

ger le Jubilé de Sainte-Croix d'Orléans ^ juf-

8 Le Roi & la nouvelle Jubilé. Ktx , dit M. ds
Reine y allèrent gagner le TïiO\x , jiurtltMitm ctntendit^
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ques à quinze jours après Pâques : & lui bail-

lai la lettre , que V. M. lui en écrivoit. A quoi

il montra incliner, & j'en pourfuis'rai l'expédi-

tion.

Partant de chez le Pape ,
j'allai à Monfieur

le Cardinal S. George , lequel me parla des mê-
ines chofes , que 1e Pape m'a-roit dites , mais

fort doucement & humblement : & je lui fis les

mêmes réponfes , que j'avois Biites à S. S.^ il

me parla encore de trois autres : la première Fut

,

qu'au lieu de diminuer les demandes , à mefure

qu'on alloit traitant d'acord , on les avoit aup;-

mentées ; & qu'outre que cette procédure en Coi

ne pouvoit être trouvée bonne , elle ôtoit le cré-

dit à Monfieur le Cardinal Aldobrandin , & doi>

noit à parler aux Savoyards &Erpagnolsdu peu

de compte qu'on tenoir de lai ; & qu'on avoit

fait plus pour un Religieux Cordelier, que pour

lui 5 : de quoi toutefois ledit feigneur Cardinal'

n'avoit rien écrit par-deçà ; m;:ijs qu'on i'avoit

entendu par autre voye. Je lui répondis, que
je n'avois rien entendu de tel , 6c ne croyois

point , que de votre part on eût acrù les de-

mandes ; combien que l'opiniâtreté& obftination

de Monfieur de Savoye , qui donnoit tems &

ftt propitiatorii anni indul- dcbantnr , infiawrand* fan--

Itntijs hoc anno toîi Orbi , ac damatta jecit
, ^ vefiig.ili^

fecttliariter in Gai lia Urbi Bks nli-tn t in e.%m rem ajjî"

Catholice Kdigioni dcvotx , ^ gnatis, Lib. 125.
»b id variis cladibits fer (u- g Cfite plainte découvroit
feriora bella adflia^ conciffis la jaloufie , que le Cardinal
farticiparet, Ibi du^ effet , Aldobrandin avoit du Pa-
h»filic<e iiigfitit

( l'Eglife de triarche CaUtagirone
, qui vé-

Sainte Croix ) altéra bello ci- rirabkment étoit un ptrfo-
vili fcrè filo x^uat/e , cttjtts nâgc très-agréablc à la Cour
rudéra ad horrorem (^ rcno- de France. Voyez, la lettre

%aêdA anti^fta odiardi^vi' vjj. ^ Us mtes-^. ^. (^ $ ,
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ocafion à V. M. d^^Iîer toujours conquérant fujj

lui , poiirroit avoir mérité, qu'on lui enchéri'

d'autant plus les conditions ; comme auili L
dépenfe , èc les travaux & dangei^s , que V. Mw]
foùtenoit , aiioient toujours en augmentant , à'i

iiieiure que la guerre duroit , & que ledit Duci
rardoit à vous faire raiibn : Que les Eipagnols

& Savoyards ne manqueroient jamais de ca-
lomnies : & M. deSillery , & rnoi , avions bien

prévu , qu'ils ne procuroient cette légation à au-

tre fin , que pour obtenir par ce moyen des con-
ditions iniques & préjudiciables à la Couronne
de France, & à l'honneur ik réputation de V.
M. ou au moins mettre en mauvais ménage le

Pape Se V. M. Que nous l'avions ainfi prédit

à S. 3. & audit fe^g^leur Cardinal Aldobrandiii

pîuiieurs fois ; Qiie nous les avions priez trcs-

inftamment de n'y entendre point : Que j'avois

dit en ferviteur à Monfieur le Cardinal Aldo-
brandin , que ce n'étoit point légation d'un ne-

veu du Pape ^
: Qu'on n'étoit plus aux termes

où les choies étoient , quand l'acord de Paris fe

fit par l'autoricé de S. S. & entremife de M. le

Patriarche ; Que j'avois dit moi-même à S. S.

ce qu'elle pouvoit aulli avoir confideré d'elle-

même , que les Princes féculiers obéiiient &
complaifent aux Papes jufques à un certain ter-

jne ; mais quand il fe traite de leurs Etats , &
de leur réputation , ils ont raifon de s'en excu-

fti , & de ne point recompenfer leurs ennemis "

des obligations, que quelques-uns peuvent avoir

au S. Siège ; Que n Monfieur k Caidinal n'ob-

tcnoit tout ce qu'il vouloit , la faute venoit du

* Voyez. U littrt 237. j^ CÂiits [ur la gnirn di S^
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Duc de Savoye, & des chofes mêmes, qui ne
le pouvoient taire ainll , cor.-ime il defiroit. Joint

qu'il étoit de fa prudence & équité de fe con-
tenter de la raifon , & de ce qui fe pouvoir ob-
tenir.

La féconde chofe , dont ledit feigneur Cardi-

nal S.George me parla , fut de la démolition

du Fort de Sainte-Catherine ^^
, que V. M. vou-

loit être faite en l'un & en l'autre des deux par-

tis ; jaçoit que ledit Fort eût étefoit contre Ge-
ne\^e feulement, & n'importât de rien à la Fian-
ce. Je lui dis , que je m'étois bien im:iginé de
moi-même , que les Savoyards & Efpngnols fc

feroient fervis de ce point , pour fiire trouver

mauvais au Pape tous les deux partis ; & que
j'avois déjà vu , qu'ils avoient foit mettre es

gazetes des nouvellans
,

que ceux de Gqïiqvs:

avoient prié Y. M. de mettre en Tes conditions

10 Après que le Roi fe

fût rendu iriAitre de ce Fort

,

Moniltur de Rofny le fit K;U-

tcr par des iourn:îu>: : ce qui

fâcha be:iucoup le Léga: Al-

dobrafïdin , qui foûtenoit ,

que le Chancelier de Bellié-

vre, & Monficur de Viikroy,

lui{ avoient promis pofiti ve-

inent , que le Roi ne feroit

démolir aucune des places

prifes fur le Duc. M. de
Thou en convient , mais le

Duc de Savoye avoit manqué
fi fouvent de parole au Roi ,

que le Pvoi étoit en droit de
ne lui plus tenir la fienne

apr ^s tant de bons fuccès qui

avoient changé la face des

affaires depuis ce premier

engagement. Convinirat ini-

tia , dit- il 1 «f Monmdiana
AiM , (^ S. Câ.tkarir.e frps.
g.'iac.'iîxni -jictjp.ra à Kegi iti-

tcgrnm refiitucretur ; vcrkm
j.liAS .itqtie alias ne{ï:nte mo-
Yiis Saùaudo f Re.': qui mn-
nitio'iïcm illam in tracltt

traafciiritihîis ex Sabatidia ta

Scqtt.tncs HifpAncruTK cop'iis

defiinaîQ reliûam relftcs fuis

c^lçcrt vident , Gentycnfîttm .

^uornm cerviciÙHs impùjjtd

erat ,' frecibns liSins çani'

d:Jiriii mand.ivit, Çluod turi^

t'a. alerit^ief"M>.m , Gencven.

fibus in id ofcrarn fnam ani*

mese comme da.-itihr.s , r.t def'

trnPionis illius nttnctKs eonjîm

m de loco dh tie.ido caftï fA»

mam p-tever,erit, lib. uj,

L6
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la démolition dudit Fort , & vous avoient pro-
mis une bonne fomme d'argent, fi ladite démo-
lition s'en eniuivoit. Mais )a vérité étoit, que
ce Fort a voit été Fait autant contre la France ,

fine contre GtnQvc ; & contre l'intention de la

Paix de 15^9. & partant il importait à la Fran-
ce , qu'il fut ruiné , & importeioit encore plus ,

il luivant le fécond parti la récompenieduMar-
quifat vous étoit donnée delà le R:liône; Joint
que ce qui importoit à la ville de Genève , iin-

portoit au'li aucunement à la Couronne de
France ; non pour afeârion qu'on portât à cette

ville , qui par la contagion de l'héréfie avoit

caufé tant de maux à cepauvre Royaume ; mais
pourceque c'étoit le feul paffage , que la France
eut , pour faire venir des SuifTes ^^

, quand il

s'en préfentoit ocafion ; & ne vouloit ni dev^oit

endurer , que ce partage lui fiât fermé : & qu'on,

voyoit par cette condition même la modeftiede-
V. M. qui mettoit en condition ce.qu'elleavoit

pu faire de fon autorité , incontinent qu'elle fut •

dans ce Fort : au moms à l'imitation de votre

ennemi. ;, qui avoit démenteîé la fortereOè de,

Cental >. qui n'étoit pas même du Marquifat,

n Le Roi étant d^ns le

voifinage de Genève , le Sé-

nat de celle vil.e lui en-

voya des députez le dipplier

<?" leur contiau-ir 1^ protec-

tion, que le Roi fon prédé-

cciTcur leur avoit acordée

,

h. dit faire abattre avant que

de fonir de U Province , un
î^ori ?, qui ne nui Toit pas

çîoins à la Couronne de

France , qu'à leur ville. La
parole fut portée par Théo-

dore de Bczc leur plu$ an-

cien Miniltre , alors âgé de
plus de 8o. ans ,

qui faitli fa-
cuiidia eJttJJam Genevenjînt»

Re^i ^Iwintkm.cttnmendttvit ,

eamqtie ad regnl non folhm
exifiimati;ncm

,
fed etiam ^

fecuritatcm firJinere muitis

Vithts ojîcndit , ac ftflremè

tiavata fatri matrique olim

epsra m<M«riam rtnevavit»

Ibid,
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t\\m d:t îa Provence ; & qu'il favoit bien qu'ii

faudroit rendre un jour , quand bien le Marqui-
1ht lui demcureroic par échange , ou autrement.

Auili venois-je d'entendre, qu'encore aujourd'hui-

ii démoîiiîbit au Marquifat ce qu'il lui plaifoit :

comme tout Fraîchement il avoit démentelé au-

près d'Aflel en la Val-de-Maire un certain Fort,.

dont j'ai oublié le nom :. mais qu'il aparoiflbit

encore autant ou plus de l'intention de V. M.
par ce qu'elle ne demandoit point , que le Fort

des Alinges qu'elle tient aulli-bien , & qui n'in-

commode moins la ville de Genève , fut démo-
li ; d'autant qu'il eft plus loin de la France , & du

chemin
,
par où les Suiffcs ont à pafîèr ,. que n'eft

le Fort de Sainte Catherine.

La troinéme choie , dont ledit feigneur Car*

dinal me parla y fut de Cental , Demont , Ro»
quefparviére , & Château-Dauphin, que le Duc de

Savoye voudroit avoir , outre le Marquifat, pour

la Brefle , Beugey Se Valromey. Mais je lui dis ^

que ces places n'avoient jamais été du Marqui-^

fat ; ains étoient de tout tems , les unes du Dau-

phiné ; les autres de la Provecce ^.comme il avoit

été reconnu par ledit Duc en l'acord dernier fait

a Paris ^^
, par lequel il avoit promis de les reji-

dre en tout cas
, jaçoit qu'il retînt le Marquifat,

ou en baillât là récompenfc lors acordée: Qu'il

la D<îns ranicle 6. de ce dit Duc ^ feront rcfpeftive-

Traitc , il dt dit : Que les ment rendues au même tems.

Villes & Places de Cental

,

quc.la reftitution du Xlarqui-

Pemont , Roque/parviére , fat fe fera : & en cas de
Château-Dauphin , & au- permu;aiion , telles de Bref-

très , tenues par le Duc

,

fe & Barcelonett; demeurc-
apartenantes au Roi : & ront à Sa Majefté » & -le»

pareil! ement celles que S. M. autres feront Kmifû$ df paiî

poffede en BreiTe , Savoye , & d'autic.

|e ailiturs , ,
apartenants a;i-
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fe traitoit de récompenfer le Marqiiifat

, ( quî

étoit encore trop à un Duc deSnvoye, qui n'a-

voit plus de Savoye , ) & non de récompenfer le

Danphiné ni la Provence. Qne le Iloi de France
n'étoit point re'duit â telle condition , qu'un Prin-

ce de Piémont, qui venoit de recevoir garnison à
Turin même, îni dut faire tenir propos d'aliéner

la Proyence & le Dauphiné. Joint que des places,

que ledit Duc vcudroit lui être quitées , il y ert

avoit qui ipartiennent à des leigneurs particuliers,

vafiàux de V.M. lefqnels n'avoient point méri-
té , que V.M. leur otkt le leur, pour le donner
â ion plus capital ennemi; non plus que lui n'a-

voit point mérité , que pour l'aconuiioder , V. M.
fe mit en peine de récompenfer envers fes vaC-

faux ce qu'il leur avoit ôté, & leur vouîoit retenir.

Et ainfi fe pafièrent ces deux audiances dudit jour
12. à'^ CQ mois , fur les lettres , qu'il avoit plu à
V.M. mecrire îe ii. de Décembre : qui fera

auifi tout îe fujet de la préiente. A tant, Sire, &c.
De Rome , ce i3 . Janvier 1 60 1.

LETRE CCLIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Après vous avoir écrit h 2.

& 6. de ce mois , arriva l'ordinaire de Lion
le 10. qui me rendit une lettre du Roi du 21.&
trois vôtres des 6. 18. & 21. Décembre. J'ai déjà

répondu à celle du Roi , par une ocafion qui fe

préfenta il y a quatre jours ; & maintenant je
répondrai aux vôtres par cet ordinaire, & puis

vous écrirai à l'acoùtumée de ce qui fe dit par^

deçà. Je vous remerrie trés-afedueufement des
avis , qu'il vous plait me donner par celle du 6^
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écrite â Luifante prés le Fort Sainte-Catherine

,

îe l'état ou lors étoient les chofes , & du dé-

:ecis du pauvre Monfieur Lomellin ,
que Dieu

ibfoîve.

J'ai reçu toutes les lettres , que vous me
;c:ez au commencement de celle du 18. com-
me vous aurez vu par mes réponfes : & ai

été Fort aife d'entendre , que les miennes auiii

vf)iis euflènt été rendues , & tout ce qu'il vous

a plù m'écrire de l'arrivée du Roi & de Mon-
Ikur le Légat à Lion , & de la iblemnité & con-

fon^imation du mariage de leurs Majeftez ,
que

Dieu maintienne longuement en leur bonne ami-

tié , & au contentement qu'ils ont Tun de l'au-

tre ; & leur donne bientôt lignée digne d'eux&
du Royaume Très-Chrétien.

Les dihcuîtez , que vous trouvez au traité de

la Paix , ne m'ont point été nouvelles , aten-

du le naturel des gens , .â qui nous avons aPaire t

îk les confiderations , que vous avez faites fur

tout cet aFaiie , font dignes de votre prudence 6c

prévoyance , 8r du zèle , que vous avez tou-

jours eu au bien public. Sur quoi je ne vous-

puis dire autre chofe ^ finon qu'après que nous

nous ferons mis en devoir de Faire la paix à con-

ditions juftes & raifonnables , fi elles ne font

point acceptées , Dieu & le monde verra ,
qu'il

n'aura tenu à nous , que î'acoid ne s'en (bit en-

fui vi , & favorifera de plus en plus les armes de

§. M.
Par ladite lettre , que j'ai écrite depuis quatre

jours au Roi , vous aurez vu , avec combien
de paffion N. S. P. defire la paix ; & ciu'il ne fe-

ra jamais à fon aife jufques à ce qu'il entende

qu'elle foit faite : & vousrout tant que vous êtes

pai--d€là , ne lui fauriez faire un plus grand plai^
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fn- en ce monde

, que de vous y difoofer , & aî^.to a la i-aii-e, comme il me dit à toutes les fois
que je lui parle. Par madite lettre au Roi je ré-
pondis a plufieurs chofes de celles qui étoienr
en vos lettres

: qui fera caufe que cette réponfe
en fera d'autant pFus brieVe.

Ce que vous m'ayez répondu touchant le"
Doreur Boucher eft du tout conforme à mon'
naturel

, èc a mes perfuafions : & partant j'err
«ferai ainfî II n'eft point comparu ici jurques^""
a prêtent

, & m'a-t-on dit qu'il étoit demeuré
malade a Cologne. Le Comte de Solre eft en-
coie ICI, & avoit hier sprés-diner envovécher
moi

,
pour me venir voir , comme il v^jfite les

autres Cardinaux : mais j'avois à aller à Tau-
diance.

Ma lettre du 2. de ce mois vous aura écîairct
«e ce c|ue vous vouliez favoir touchant la fécon-
de levée qui fe faifoit en la Marque d'Anconc,
ce a prélent eft réduite à rien. ^

Aufli y aurez-

y^^.i /." '_ comme de moi-même j'avois déjà-
jnitihe le fieur Bongars de l'imputation , qu'on
lui avoit mife fus , & fur la produ^ion même
de les parties ad verfes.

Je rendis moi-même les lettres du Roi à
Monfieur le Cardinal de Florence , & lui par-
lai en conformité du contenu en icelles ; de
vous remercie bien humblement de ce qu'il'
vous plaît faire pour les fieurs BarthoUmeo Be-
nefe & Perrin

, que je vous avois recomman-
dez.

Apres tant d'embarquemens & de'barquemens.
des loldats levez au Royaume deNaples, enfin"
lis le rembarquèrent pour la dernière fois le ^de ce mois

, & eurent le tems propice : de fa-
£on qu'en quatre ou cinq jours il^ arrivèrent 4
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Gennes. On ne ]Mh pourtant de faire encore

audit Royaume de Na pies autres provifionsde

guerre , pour les envoyer en Piémont , ou au

Milanés. Entre autres chofes , le Comte de

Fuentes avoit écrit au A^iceroi , que de chaque

Compagnie d'hommes - d'armes & de caecaux

légers, il en prît vingt-cinq, & les envoyât a

Milan. , ^ ^ .

De Piémont on écrit ,
que le Duc etoit ar-

rivé à Turin le 2. de ce mois , & y avoitdil-

tribué ce qu'il avoit amené de fon armée mor-

fondue en divers lieux de Piémont , & duMar-

qnifat : dont tous ces peuples étoient rort atlw

gez. Il faifoit même état de mettre cmq cens.

Suiiïès en Turin , s'ils n'y étoient déjà. Mais

vous êtes plus près de-là , que nous ne iom-

mes ici. ,.

Cependant, on ne fait que parler de nouvel-

les levées , qae les Efpagnoîs projettent en di-

vers lieux. On a écrit de Gennes par le der-

nier ordinaire ,
que le Comte de Fuentes avoit

envoyé quérir à Gennes Gtova^ - Grommo Do-

fia , & lui avoit baillé charge de lever cd 1 iL-

tat Genevois * 3000. hommes de pi-d. Une

perfonne publique, qui réhde prés l'Empereur

,

a écrit par-deça, que l'AmbalTadeurd'Erpagne,

réfidant en la même Cour , avoit obtenu lettres

patentes , pour lever quatre ou cinq mille Lanf-

Guenets. On m'a dit , que les looo. demandez

au Duc de Modena ne s'obtiendroient point.

II efl: forti un bruit de chez l'A mbafladeurd'Ef-

pagne en cette Cour , que il la Paix ne fe fait

point y le Duc d'Urbin ^ ira Gouverneur à Mi-

• Génois,

X Çrançois-Marie , dernier Duc d'Urbiru
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lan ; & îe Coînte de Fuentes en Piémont , à
conduire Tnimée du Roi Ton mnître.

Je vous écrivis par ma lettre du ô.âece mois,
comme ils faifoient courir le bruit , qu'on oiroit

bientôt parler d'une grande foulevation , qui (e

feroit en France. Depuis ils ont dit , que le

Duc d'Aumale avoit failli à prendre Amiens.

J'ai autrefois obfervé, que des chofes , qui n'é-

toient encore qu'en defiein feulement , fe di-

foient loin comme faites , par ceux qui favent

quelque chofe du projet. Ce Prince-là d'Au-
m.de n'a plus à perdre que fa perfonne , & a
autrefois commandé en l.idite ville d'Amiens,
en laquelle peut être refté encore quelque cho-
fe de la contagion Efpagnole. Par ainfi les

Efpagnols pourroient s'en vouloir fervir à tel

effet , & ne fera quebon d'avertir, qu'on y pren-

ne garde à toutes aventures , comme auifi en
toutes autres villes de frontière.

Ils font encore courir un autre bruit , que le

Roi a vouhi forcer quelque endroit des Suif-

fes , pour pafièr au Milanés ; & qu'il leur a

déclaré la guerre : mnis perfonne ne les en croit

,

6c je ne me puis imaginera quoi ils fe veulent

fervir de cette intention. '

L'homme de Monfieur de Lorraine , dont
je vous écrivis par ma lettre du 6. de ce moisi

s'apelle Burette , & me vint voir le t6. de ce'

mois , & me rendit une lettre de Mon-fieur le-

Cardinal de Lorraine , qui me îe reGommande*
Il dit avoir été envoyé par ledit feigneur Car4
dinal

, pour avertir le Pape d'un nouvel acovâ ,'

qu'il a fait touchant l'Evêché de Strasbourg ^
,<

* Voyez la féconde note de la deux accords f.^iîs entre les
lettre 3^. git il ejt farlé de deux Evê^neft



ANNE'E M. D. CL 2î9

dont il me dit auin ,
que ledit feigneur Cardi-

nal avoir fait rendre compte au Roi.

La Porte Ainte fut fermée le lamedi 13. cie

ce mois -
, & a^nfi fut mis fin au Ji:b:le. La

canonifation du Saint Efpagnol ne fe tera point

^'"le 'prétendu Dom Sebaftien , Roi de Portu-

gal 4 ,
que les Vénitiens avo'.ent lailie aller

,

teur lui h\t dire eft vraje-

meni de lui , il difoit des

choies , dont le vrai Sebai-

ren auroit pu fe faire hon-

neur. V m Chri^Vc-m , le-

cond fils de I>om Jnumo,
Prieur de Crato , Roi de

Poriugal , lui ayant fait de-

mander ce Prieuré , qui eS

la plus ride Commandene
que l'Ordre de Maite poffede

tn Portugal :[ Dites lui , ré^

pondit- il ,
que je prétens

leur donntr , à lui , & a

Dom Manuel , fon ' frère ,

des chofcs bien p'us conll-

dcrables ; mais qu'il faut au-

paravant les f.'ire Chcva-

iieis , afin que leur titre ré-

ponde mieux à leur naifTan-

ce. ] Durant fa c^itrtion à

Venife j ayant demandé qu'on

lui fit un petit Crucifix d'or ,

propre à porter au cou , &

4 Le PiafecKi dit qu'elle

fut fermée le dtrnier jour

de l'an i6oo- Mais ii paroit

par les lettres 251. 252. 8c

a ^4. de notre Cardinal ,

que cet Hittorien s'eit trom-

pé en ce fait , ainfi qu'en

celui de l'ouverture ,
qui , à

fon dire , fe fit la veille de

Koël de 1599- fridie fm in

Vigilia natalis Christ ijity.f-

met artni
^

quoique la Pone

Sainte n'eût été ouverte que

le dernier jour de Tan ,
com-

me il eil- marqué formelle-

ment dans la lettre 251-

3 La canonifation de Sa

Kaymundo Pennafort fe fi^

.
le ay. d'Avril iuivant. Vojez

ia lettre %'jq.

4 En i6ca. un Fidalgue

Portugais de la M ai fon de

Ca.itro .,
publia un Livre ,

par lequel il t?che de prou-

ver ,
que ce m'me Scbaitien

qui fut fait prif'onnier à Ve-

nife & à Florence , étçît

véritablement Dom Sebaf»

tien , Roi de Portugal. Ce

tivre eft intitulé : Difcurfo

da vida do fempre bem vindo

^ apfcricido Rcy Vom Se.

haftiam. Si ce que cet Au-

i'orfevre ayant oublié
_

d'y

faire une couronne d'épines :

Voilà , ( dit-il à deux Reli-

gieux ,
qui le lui aporterent )

un grand défaut que j'y trou-

ve : a-t-on jamais vu !e Cliriit

fur la croix fans couronne?

L'Hiftorien Geronimo de %n.

rita ne décide rien touchant
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comme vous aurez entendu , a été Fait prrfon-
nier par le Grand-Duc vers Livome *. Et com-
me on ne loue point la fimpîicité de ce pauvre
homme , d'être allé pafler en ces quartiers-lâ ;

auiïi blâme-t-on grandement Son Altefle de ce
fait , qui ne lui profitera pas tant envers les

Efpagnols , comme il lui nuira envers le com-
mun des autres.

Le courrier de Gennes venant en cette ville

a été dévalifé de toutes les lettres , qu'on lui a
trouvées , & ne fait-on qui l'a fait , ni pourquoi.
Tant y a que cela a été fait fur les terres de Gen-
nes même.

Je fus hier à l'audiance , ou furent retouchées

certaines chofes de celles, qui a voient été dites

en la précédente : & je parlai dudit homme de
Monfieur de Lorraine , pour prévenir s'il vou-
loit parler de rien qui pût préjudicier aux afai-

res ou volontez du Roi ; oc priai Sa Sainteté

d'obferver la levée , que l'Empereur permetoit
en fes terres contre notre Roi , pour s'en fou-

venir , quand on la prieroit de perfuader à S.

M. d'envoyer fecours audit Empereur , & d'en-

trer en ligue pour lai contre le Turc. S. S. me
confirma la prolongation du Jubifé pour Sain-

te - Croix d'Orléans , & m'acorda quelques au-
tres grâces pour des particuliers , comme il y en
a toujours â demander pour uns, Se pour autres.

DeRome, ce zo. de Janvier 160 r.

ce DomSebaftîen.i'rf.'ïè dit M. fortento vtrîrA facit , «r neque

de Thou , Hieronimns Zurita rem prorfrti wgare , ntqKt

liiculentiis rerum Hifpafiien- fhna /rjjii'cratione canfirmare

ptm fcri^îor ^utvirum doSiîim vidcAtur. Lib. 126.

iir InqHÏjîtianis Officia infer- * Fejez Li jin des UttrtZ

ita de hc t6i> c^ ^74.
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LETR E CCLV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.
Cette lettre nefi ^oïnt dans les autres Editions,

MONSIEUR , Le ileur Horatio RucelUi

vient de m'avertir , qu'il veut dépécher en

Cour , pour fes afaires particulières , un cour-

rier exprés; & que fi je veux ufer de cette com-
modité pour écrire , il chargera ledit courrier

de mes lettres. Ce qu'acceptant je vous dirai

feulement , que depuis mes dernières , qui fu-

rent des 18. & 20, de ce mois , je reçus la vô-

tre du 4. le Z2. & celle du 8. avec le mémoi-
re , qui l'accompagnoit , me fut rendue avant

hier 25. J'ai bien noté & corxfideré tout ce que

vous m'y écrivez : & quant a l'excufe qu'il faut

faire touchant la démolition du Fort Sainte-Ca-

therine , vous aurez vu par ma lettre du 18. que

j'en étois tout prêt, avant que recevoir vos der-

nières , & m'en fuis ja aidé aux ocafions , qui

s'en font préfentées , comme je continuerai ci-

aprés , Dieu aidant.

Le Pape partit de cette ville mercredi 14. pour

aller prendre l'air à Porto. C'eft pourquoi , il

n'y eut point d'audiance hier vendredi 26. Il

eft venu un extraordinaire de Milan avec lettres

du 22. qui portent entr'autres chofes , que le

Duc de Savoye & le Comte de Fuentes s'étoient

abouchez a Somo » qui eft un lieu fur le Po , à

1 C'eft dans cette entre- rai lieu d*en parler ailleurs,

vue , que Lafî» acheva de Quant aux Vénitiens , ils

conclure le Traité du Mare- prirent l'alarme de l'entrevue

chal-Duc de Biron , avec le de Some , apréhendant , que
Roi d'Efpagne. Traité qui la Paix de Savoye ne fût le

fervit depuis à faire le commencement d'une guerre

procès à ce Maréchal. J'ai*- en Italie. Suffichnem auxC"
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cinq milles de Pavie. Ils font courir le bruit de

guerre plus que jimnis : mriis les conditions

aufqiielles le l\oi efl: condefcendu , font 11 avan-

tageufes pour eux, qu'ils feroient trop mal con-

feillez , de ne pas prendre S. M. au mot. Et

fi d'avanture ils ne le font , j'ai opinion , qu'ilâ

s'en trouveront mal. Cependant , le Turc ne
laifîè de fliire la guerre en hiver , contre fa coCi-

fume, & gagne toujours pays; contre lequel les

armes clirécienncs leroient trop mieux employées

à la défenfe d^ la Chrétienté.

Le Grand-Duc envoyé deux à trois cens hom-
mes , avec des munirions de guerre , à Cafal de

Montferrat , pour le fecoursdu Duc de Man-
toue , en cas que le Duc de Savoye voulut,

après notre Paix , fe ruer , avec les gens qu'il

a enr^mhle , fur le Montferrat, qu'il prétend

lui apartenir *.

rat , dit le Morofin ,
poj} pa-

ttm intt i/ii ad Sommam j tn-

ter Ticirmm ac Torîonam ûppi~

dttm y Aldobrandini , Sahan-

di , ac hantani colhjiiiH»»
,

«,T <Jfto q»id conÇuIttirn , a{ nnt
,

dfcrctjna y m.ig^o ac infttcto

tbti{tu,m plrutio co^uofci non

fotcràt y licet ai Uges pacis

ftrmMnd.ts atjnc eveiHcndas eo

convenifp vnl^^arftHr, His per~

motus SenaiHS Uriium ntqtte

arcittm Magif^rAtiluts Irtcrjs

dcderat , ut in iis cnffjJieadis

ntajorcm epmm ac f{icJi(i»t

impc.tdtreat. fra.icifcHni Mar.
tiae.'i^ittvt , Levions Ei^tt^t*^

tt'is Praf Pttfn ^ Rer^omM?,'} iri-

grtdi JKJfcrat , Jtan. R tôt.

^OHtiftm
,
pr^ditatifS DHce>f7,

UrtMUm miftrat , fVieJîdix

aiiterat , (^c, Hift. Ven. lib»

l6.

i r. P^rccque le Mantferrât

avait (fré promis au Comte
de .S.ivoyc Amé V- pour lA

dot d'ïolandc Pdiéologue fa

(cnuiK" , en cas que U ligne

mafculinc des Paléologucs

v<tu a manquer. i. Pcircequé

les cent mille écus de \A dof
d'YolAFide n'avoient jamn^s

été piycz i
& que paf le con-

trat il etoii dit , qu'on don-
ncroit au Comte Amé dci

terres en Montferrat , fi la-

dite dot ne lui étoit pas payée
dans le tems prefcrii ^. Par-

ce que le Marquis de Monc-
fcrrit ayant perdu lout fou

pays dans la guerre qu'il eut

«ivcc Philippe > Duc de Mi-;
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Quand l'embarquement des levées fut fait à
N:;ples le 5. de ce mois , comme je vous ai

cdit , il n'y eut a!]èz de vailieaux j'jour toutes :

& refterent en arrière 14, Compagnies , dont
huit furenc embarquées le 16. en trois navires,

qui furent arrêtez au Fort : & depuis y font ar-

rivées fix gnleres de Sicile. De Rome, ce fa-

medi 27. de Janvier 1601.

lan , puis l'ayant recouvré au Duc de Savoye Charles

par la pui/Tancc des armes II. fort fils , du droit qu'elle

d'Ame VIII. premier Duc avoit fur une partie du Mar-
de Savoye , le Marquis en quilat , en venu de U dot
avoit fait , foi & hommage non payée , dont la fomme
à CG Duc ibn protcûcur. A & les iRterCts montoient

,

quoi Charles-tmanuel ajoû- du lems de Charles- Lma-
toit la cefîîon faite par Blan- nuel , à fept cens mille du-
ché Marie de Montferrat , cais.

LETRE CCLVI.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Depuis mes 1 :ttrcs des 18. Se
zo. de Janvier , qui vous furent portées

par le dernier ordinaire
, je reçus vos lettres des

4. & 8. du même mois , dont je vous donnai
avis par une mienne du 27. qui vous fera ren-

due par un courrier exprés , que le fieur Hora^
tto K'< cl ^i a envoyé par delà, fur l'ocafion de
la mort de M. l'Evéque de Carcallbnne , fon
frère , advenue le z8.

Le 2. de ce mois au foir arriva l'ordinaire de
Lion avec votre dépêche du 14. Janvier; & en
même tems arriva auiii le fieur Hrmtyno

, qui
m'envoya hier à midi une autre votre dépêche
du 17. Par l'une & l'autre de ces deux dépê-
ches ,

j'ai vu comme il a plù au Roi faire U
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paix avec le Duc de Savoye : mais à voir la face

des chofes de deçà , il femble que le Duc ne
l'ait point faite avec k Roi. Car outre que le

Pape n'en a fait ni fait faire aucun figned'ale-

grefle , ni k moindre femblant du monde , le-

dit fieur ErjKinJo , qui , en venant, a parlé &
traité longuement avec le Duc de Savoye , & le

Comte de Fuentes '
, ne dit point qu'il y ait

p^iix , ik fe montre tout fâché , foit qu'il le fei-

gne , ou non. D'autre côté , les Savoyards &
Efpagnols difent tout haut , qu'il n'y a point

de paix ; <Sc quoi qu'on dife, il ne fera jamais

lai né au Roi , pour le Marquifat , autre chofe

que la Breflé feule *. Davantage , j'ai été au-
jourd'hui chez Mcnficurle Cardinal S. George ,

6c ai fait avec lui ofice & compliment , que le

Roi me commandoit de faire avec le Pape, par

fa lettre du 17. de Janvier , n'ayant pu avoir au-

diance de S. S, à caufedefa goûte;& ai trouvé

I Herminitts à Sabaudo in

ffecitm jîomachoflore hoc ref-

poufitra tnlit , Arctnatnm ^
yiliminm c^fite temeritatcm

Initnyos ,
qtiod contra exfrcf-

fttra €nix<e volnntAîis fu£ rnau-

datfitii. ccnditionibtts jubfcnp-

fijfint. tor.tanr.s defpûienti

jtmilis -pacem fz minime cu-

rare dixit , ncque vero fe ejus

conditionibits teneri j cefias
,

«[uas pcnes fe habeat , m.fgno

fnmptu faratiis , ncquaeiuan^

JHXta conditienes
, fed arbitrio

fuo dimiffumm, Hiftoire de

Tliou livre 125.

a Le Roi voulut avoir en-

core , & eut aufij pour les

frais de la gutrr. , le Btugey ,

le Valromcy , & le B alliage

de Gex : Et c'efl au fujet

de cette augmentation , qui

fut acordée pir le Cardinal

Aldobrandin , & fignée , à

fa prière , par les Con:^mif-

faiies du Duc , qui véritable-

ment le firent fans fon ordre ,

que le Duc & le Corote de
Fuenics différèrent le plus

qu'ils purent de ratifier ce

Traité ; le premier , parce

qu'il vou'oit faire valoir la

chofe au Roi d'Efpagne , fon

beau-frerc , pour en tirer

quelque ré-ompenfe ; & l'au-

tre , parcequ'il trouvoit fon

avantage à continuer la guer-

re , oii il avoit été toujours

très-heureux.

ledit
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ledit feigneur Cardinal S. George 11 Froid & ta-

citurne , contre fa coutume , & j'oferai dire ,

contre toute civiUté, & encore contre fon de-

voir ,
qu'il ne m'a pas répondu un feul mot au-

dit compliment 3
, que le Roi me conimnndoit

de faire avec le Pape ; non pas même qu'il le

raporteroit à S. S. £t après avoir été quelque

tems fans mot dire , il m'a demandé des con-

ditions de la Paix. Je lui ai dit, qu'il les de-

voir favoir mieux que moi , & néanmo'ns eue

je lui en dirois le fommaire ;ce que j'ai tait : à

quoi il n'a rien répliqué. Mais à un peu de là

,

il faudra , dit-il ,
que le Duc de Savojje jî^ne ces

condiitem. Comment , dis-je, on ra si dit
,
que ini

^ le Comité de Ftd^entes les a^o'-eni fi^nécs ., qu^tritl

le fienr. Erminio efi pajjé devers eux , & lui fr.ns

me répondre ne li , ne non : fciMdra~t-il , dit-il,

que les Minijhes du Koi d'EJpa^ne les fîgnenf

encore ? Il n'efi pds ne'cejfaire , dis-je
, fu'fque

c'eji avec le Duc de Savoye que nous en avons :

mifis Monjîeur le Cardinal Jîlâobrandin ayxnt

voulu , en s'en allant , traiter atec hfdifs Duc
(^ Comte conjointement , // a fewblé a quel-^Hun ,

que ledit feiyneur Cardinal voudroit aujft , que
Vun ^ Vautre (ipiajfent k prefent que la chofe

étoit faite du confentetnent de tous deux. Ceci

( qui d\ tout ce qui s'efl: pafle entre ledit feigneur

Cardinal & moi , digne de vous être écrit ) m'a
fait penfer

, que ledit Duc de Savoye & le Com-
te de Fuentes ayant reconnu la facilité & l'im-

3 Comme il y a un filence les plus aigres plaintes font

^ui vient de relpeft , il y en celles qu'on fait en fe taifant.

a aulfi un qui vient de mé- Terribles qrtcxas las çwe Je

pris , OU de colère
, que Ta- djn callatiJc. Ce qui quadre

cite appelle centnmax fîlen- au mot de^Tacite : f/.'.î/c »»i»*

t:ftm. Antoine Ferez dit que ^»<t irajîlentiitm efi.

Toins ir» M -
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patience de vos quartiers , pourroient avoir fait

des dificultez fur l'acord , avec intention de vous

en faire rabatre encore davantage ; ains avec

efperance , que fous le bruit de cet acord figné ,

la plupart des forces du Roi fe fépareront , s'en

courant chacun chez foi ; & que le fiege de la

Citadelle de Bourg fc relâcheroit , fous efperan-

ce qu'elle fe donneroit à nous d'elle-même dans

un mois après ledit acord ; & que cependant ils

ravitailleront , & muniront de gens , & de tou-

tes autres chofes néceflaires ; & avec tant de for-

ces qu'ils ont enfemble près de vous , fe rueront

fur vos conquêtes , & les recouvreront toutes

,

fi ce n'étoit Montmélian, avant que le Roi eût

remis fus une forte armée. Ce foupçon m'eft

encore augmenté par ce que j'ai vu dans vos

lettres , que le Roi s'en vouloit aller dans trois

jours à Paris ; & par ce que dans les articles de
l'acord il y a

, que , dès le jour & date du Traité ,

il y devoit avoir Paix & commerce libre entre

les fujets & païs de l'un & de l'autre Prince.

Ce qui leur donneroit commodité de faire tout

ce qu'ils voudroient. A cela fait
, que depuis

vos articles fignez , il fe fait plus de bruit& de
préparatifs de guerre, qu'auparavant , tant à Na-
plcs , qu'à Milan , & en Piémont. Mais fur

tout j'ai pour fufpede la perfidie du Duc , & \

l'impudence de ceux ,
qui la lui fomentent fi ou-

vertement en une caufe manifeftement injufte ;

& ne puis entendre ,
qu'il ait plus d'égard aux

feings de fes députez , qu'au fien propre ; ni plus

de refpedt â Monfieur le Cardinal Aldobrandin ,

qu'à un Roi de France , avec lequel il traita lui-

même , & qu'il devoit connoître pour Prince ,

qui avoir du cœur & du moyen
, pour en avoir

fa raifon , comme il le lui a bien montré depuis.



ANNE'E M. D. CI. 5.5.7

Voilà ce qui m'eft venu en penfcment de ce

côté-là. Mais je ne laii]è pour cela de penfer

d'im autre côté , qu'ils ont obtenu plus ru'ils

n'eùfient ofé eiperer d'im Roi de P'iance , & de
Henri I V. irrité, viélorieux , & faifi : & quel-

que peu de foi qu'il y ait en eux , ne voudront
remetre en doute le certain pour l'incertain :

Que les propos qu'ils tiennent , & les bruits qu'ils

font courir , peuvent être des efiets de leur rufe

& vanité acoûtumée , qui ne va jamais ronde-

ment en befogne, & crie & brave pour fe faire

tenir , lors qu'elle a moins d'envie de fe barre.

Ils voudroient faire croire au Pape , qu'il l.-ur

efl: fort obligé , de ce que par fon moyen ils font

parvenus au comble de leurs deurs , d'avoir ex-

torqué à la Couronne de Fr.ince un de fes plus

beaux fleurons , qui leur étoic comme une paille

dans l'œil ; & cliafie les François d'Italie
, pour

faire déformais à leur plaifir âe la plus belle ëc

la plus noble partie du monde.
Quant au filence du Pape , il peut venir tant

de ce que les articles de la Paix ne font encore
ratifiez , & qu'il y a terme d'un mois pour les

ratifier ; qu'auHi de ce que , cependant , il peut

avoir quelque deffein & Traite fecret avec les

Efpagnols & Savoyards , pour faire employer
ks forces, qu'ils ont enfem.ble , contre le Turc,
au fecours de l'Archiduc Ferdinand , & au re-

couvrement de Canife : & même d'autant que
le Milanés & le Piémont , où font lefdites for-

ces , ne font guère loin des païs dudit Archiduc
Ferdinand : comme aufFi la contenance du fieur

Erminio , & la taciturnité du Cardinal Saint-

George , peuvent venir des défenfes , que le

Pape leur aura faites de parler de la Paix en for-

te du monde avec qui que ce foit. En cette in-

M ^
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certitude donc , s'il plaira a Monfieur le Duc
de Savoye nous donner ia Paix , ou non

, je

n'en entrerai point en autre difcours , & avec

votre congé , paflerai au refte.

Si l'on me parle du changement advenu au
Château des Alinges par la faute du fieur de
Saint-Aubin , j'en répondrai en la façon qu'il

vous a plu m'écrire. Celui , de qui vous avez

eu l'avis dudit changement , eft tout à Monfieur
de Savoye , & pourroit être que l'avis ne contint

vérité ; tout ainfi que l'on controuve toujours

ici des calomnies : comme , que le Roi a été

ces jours paflez à Genève , & y a fort careflé les

Minières 4 ; que le fieur de Lefdiguiere a fait

la cène dans Lion , dont Monfieur le Légat a
été fort altéré.

Le Pape étant allé prendre l'air à Forto le

24. de Janvier, comme je vous écrivis par ma
lettre du 27. retourna en cette ville le lundi 29.

pour fe trouver à la chapelle de fa création le

mardi 30. auquel jour commença la dixième
snnéede fon Pontificat. Mais la goûte lui étant

furvenue la nuit en un genou , il ne put s'y trou-

ver , Se on la fit fans lui. Aufll ne put- il le trou-

ver & donner les chandelles à la Chapelle de
Notre-Dame, le 2. de ce mois , & toucha à
moi , qui y célébrois la Méfie ce jour-là , à les

4 Le Roi étant au fégc la continuation de fa protcc-

du Fort de Sainte Catherine , tion. Ce qu'il leur avoit pro-

au mois de Décembre 1600. mis , à l'exemple des Rois

y avoit été harangué au nom fes prédécefTeurs. Voilà tou-

de la Ville de Genève , par tes les carefles ,, qu'il leur

Théodore de Bezc , fon^Ius avoit faites , & riea davan-

ancien Miniftre , acompagné tage. De tout tems la ca-

de quelques autres Députez
, lomnic a tout enveniméi

envoj-ez pour lui demander
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donner. Cette indifpofition du Pape fut aufG
caule , que je n'eus audiance ledit jour , qui etoit

un vendredi ; ni le jour d'hier , pour lequel je

l'avois fait demander famedi au foir , pour faire

envers S. S. l'ofice, que S. M. me commandoit
par fa lettre du 17. de Janvier.

Par lettres de Naples , du 30. de Janvier , nous
avons apris , que ce qui y reftoit des gens levez

à embarquer , s'étoit embarqué es ûx galères de
Sicile , commandées par Dy^i Pietro de Levct, ;

de l'arrivée defquelles je vous avois donné avis ,

& n'atendoient que tems propre pour faire voi-

le. Auffi écrit-on , qu'on y fonnoit toujours

le tabourin pour lever encore des gens , mais
que perfonne ne s'y préfentoit : Qu'on y con-
ftruifoit bon nombre de galères ,

poar en avoir

d'autant plus pour infefter la Provence ; &
que c'étoit le Prince DorïA qui avoit donné
ce confeil. Je defirerois , que le Roi , fi nous
avons la Paix , employât à la conPeâiion d'un

bon nombre de g:deres, à Marleille & à Tou-
lon , la fomme qu'il auroit dépenfée en un ,

deux , ou trois mois de guerre : qui feroit une
chofe de grande sûreté , commodité , orne-

ment , & réputation â la Couronne de France ;

& metroit fin à la honte que c'eft à un fi grand
Royaume , flanqué de deux mers , de n'avoir

de quoi fe défendre par mer contre les pirates

6c coifaires : tant s'en faut que contre les Prin-

ces.

Le Duc d'Urbin ayant été prié par le Comte
de Fuentes , de faire levée en fon Etat pour le

fervice du Roi d'Efpagne , a dépêché un fien

gentilhomj-ne vers ledit Comte, & penfe-t-oa

que ce toit pour s'en excufer ; atendu qu'il fe

fait 5 que lors même que le Roi ne s'étoit en-

M3
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core décîari Catholique , ceux de l'Etat d'Urbffî

RC fe vo'JÎnrent enrôler pour aller contre lui :

&: de (ept à hait cens qu'on y contraignit à coups
de bâtons , il s*en enfuit par les chemins pli

des deux tiers , avant qu'ils arrivafîènt en
îr.ont.

Le Duc de Mantoue fe tient toujours fur fes

gardes pour le Duché de Monferrat. AufTi a îe

Duc de Parme i*enforcé fes garnifons fur les

frontières vers îc Piémont & Milan , & s'en eft

allé tenir à Plaifance.

L'homme de Monfîeur de Lorraine , apellé

B^rctti , eft encore ici, prêt à s'en retourner ,

comme iî dit. Le Comte Sigifmond de U Tor--

re , envoyé par l'Archiduc Ferdinand , pour l'o-

cafion 5 , dont je vous écrivis , par ma lettre du
6, de Janvier, m'efi: venu voir comme un des.

autres Cardinaux , & puis m'a viiité pour la fé-

conde fois , comme faifant les afaires du Roi.
U efl frère du Nonce, qui eft en Suiflè, & une-

leur foeur efî mariée â l'Amb^ffadeur de TEm--
pereur réudant ici , lequel eft encore leur pa-
rent, & de la même Maifon de U Torre : ce qui
me rend d'autant plus vraifembîabîe ce que vous
m'avez écrit ci-devant dudit Nonce.

Aulïî m'cft venu voir l'Abbé Richardot ^ , fils

^ JDe anxiliis pr^cipHe fat- mr/t/juc vadofo , fcd tune Ju^
îicitat:;s fnerat Voatifcx a Si- «rs ineunte f.rte exuridante

^

giptmt.ido Turria/:o j linùtis dam tranarct , cttrrti evcrfe ,

i!lip:s rejTHh
, Frotefta-'tibHS cai^t numevoÇo famulitio ^Hod

iifijijiifjirno , caKtione addita
,

f'qttcbatur , haKJius feriit ^
»e tlli tn nllam helli Turcici é" fp^^ ^^ tanti gpparctus

partent cmn dignitate ^ im- fucceffu cencept£ trij^e omtit

fertj admittereitur . Is dnm fiiit. Hiftoire de Thou , \U.
ultro citronne impigrè ccm~ \%6.
tt^cat

,
pixtaGorittHm { Gonz 6 Tc-in Richardot , fils de

en ficiqiil ) i^«^ flhvie fie- Jean , Préfidtnc du Conseil
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du Préfident Richardot , lequel Abbé eft venu ré"'

fider cette Cour , en qualité d'Agent de l'Archi-

duc Albert & de l'Infante.

Le Duc de Savoye a demandé ces jours paf-

fez , & obtenu du Pape , que tous îesYoIdats &
gens de guerre de Ton armée puiflènt être ab-
Ibus , une fois en leur vie , & une autre fois en
leur mort , de toutes fortes de péchez , & de
tout cas réfervez au Saint Siège : & en fut le bref

mis es mains de Monfieur le Cardinal Deti
,

pour l'envoyer : lequel Cardinal Deti eft parent

de N. S. P. & fut laiflé pour Viceprotedeur en

la Protedion de Savoye par Monfieur le Cardi-

nal Aldobrandin , Protedeur en chef. Ce qui

eft toujours joindre de plus en plus ledit Duc
avec les parens du Pape. Cette demande dudit

Duc , que tous & chacun fes foldats puiflènt

être abfous de tous cas & en la vie , & en la

mort , m'a donné à penfer , non feulement pour
ce qu'il femble , que les gens de guerre dudit

Duc ayent à combatre contre des Turcs , & au-

tres Infidèles , en une très-juf}:e& fainte guerre :

maisaufij pour quelque méchant & malheureux
defîèin ,

qu'il peut avoir , & vouloir employer
& allaiter quelque miferable : & m'a réduit en
mémoire , que le feu Roi , aprcs la mort du der-

nier Cardinal de Guife, fe voulut fervir d'un
femblabîe bref, qu'il avoit obtenu pour fa per-

fonne propre. Le Pape ne connoît pas Mon-
fieur de Savoye fi bien comme nous le connoif^

d'Artois , & Premier Minif- duc & l'înf.intc , & facré

tre de l'Archiduc Albert; à Rome; puis en 1609. il

& petit neveu de frp.nçois fut transféré à l'Archevêché
Richardot

, Evêque d'Arras. de Cambrai , où il mourut en.

L'année fuivante , il fut nom- i6i4,
mé à ceî Evêché par l'Archi-

M 4.
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fons. S'il le connoiflbit , il lui auroit refiifé cet-
te demande, comme on m'a dit, qu'il l'avoit

reFufée au Roi d'Efpagne , qui l'avoit demandée
pour Tes gens de guerre employez aux Indes

,

pour la propagation , comnie il difoit , de la Foi
Chrétiemne. Mais audi le Roi d'Efpagne n'a

pas ]îour Protedeur un neveu du Pape, & moins
deux.

Tout homm.e d'afaire s'atend
,
que Monfieur

le Cardinal Aldobrandin , retournant triomphant
de faire la paix , fi paix fera , procurera une pro-
motion aux Quatre-tems prochains , qui écher-

ront aux 14. 16. & 17. de Mars , & même d'au-

tant qu'il y a neuF lieux déjà vacans , du nom-
bre de 70. Cardinaux

, porté par la Bulle de
Sixte V. il faudroit de bonne heure avifer à
celui, ou ceux , que le Roi defirera , n davan-
ture il n'en a déjà été parlé par-delà à Mon-
fitur le Cardinal Aldobrandin ; Se vous fouve-
nir de l'iniiance, que vous avez fait faire pour
le feigneur Dom Alexandre de la Mirandole

,

avant tout autre ; ce que toute cette Maifon fait

6c s'y atend.

Audi vous parîera-t-on d'envoyer fecours

pour la Maifon d'Autriche contre le Turc , &
poŒibîe aulii d'entrer en ligue ; fur quoi vous

vous fouviendrez du bon ofice
, que vient de

vous faire le Roi d'Efpagne
, qui QPc la princi-

pale fouche de cette Maifon , pour vous aider

envers Monfieur de Savoye à avoir le Marqui-
fat, que ledit Duc avoit promis de vous rendre ;

& aulïï du fecours , que l'Empereur ,
qui eft la

principal! branche de ladite Maifon , vous en-

voyoità même fin. A quoi vous ajouterez , s'il

vous pLiît , qu'un de ces jours , bientôt , la Rei-

ne d'Angleterre peut mourir ; <Sc en ce cas vous
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5urez afaire de vos forces , pou,r aider audit Roi
d'Efpagne à fe faire Roi d'Angleterre *

, com-
me il y tend de toutes fes forces ; & les pra-

tiques & menées en font drefîees , il y a pluiieurs

anne'es.

J'ai oublié ci-delîus , avant qu'entrer en ces

ocurrences , à vous dire , que le pouvoir expé-

dié par le Duc de Savoye à fes députez , où il

s'intitule Marquis de S^ln^es , & dit, que fon in-

tention a toujours vifé à la confervarfon de la

Paix 7 ; & qu'il n'a tenu à lui ,
que îous les Trai-

tez ci-devant faits , ne fe foient efeduez enfbite

d'icelle ; m'a femblé digne de lui , & du rerte

de fes adions : & je ne m'émerveillerai jamais ,

que qui fait comme lui
,
parle Se écrive de même.

En fomme , telles gens fe peuvent bien rompre
& ruiner , mais non redrefièr, ni corriger ; ôc

n'en atendez autre chofe : & fur tout ne vous

fiez jamais de lui, ni en guerre , ni en paix. A tant

,

Monfieur , &c. De Rome , ce 4. Février 1601.

* Cela eft dit par ironie, qui montre plus de compaf-

7 II n'y a po lit de Princes, fion de la mifere des peu-

qui ayent plus fouvent a la pies : mais 11 vous Hf^z les

bouche des propos de paix , Articles , vous trouverez à

ni qui feignent mieux de la chaque ligne des équivoques ,

defirer
,
que ceux qui ne peu- des termes captieux , Se des

vent la foufFrir. Lifez les claufesCrauduleufes ,
qui fonù

Préfaces des Traitez de Paix, autant de fcmences de guer-

il n'y a rien de plus beau , re , & de préparatifs pour

rien de plus cordial , rien la recommencer.

LETRE CCLVII.
yi Le fujet de cette lettre efl: le Traité de Lion

33 du 17. Janvier i6oi.par lequel le Duc deSa-
» voye , en échange du Marquifat de Saluées ,^

?^ cède ôc délaiilè â Henri IV. & à Ces iiicceflèurs

M 5
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3) Rois de France , la Bref^è , le Beugey , le Val-
3) romey , avec la Baronnie & le Baiîlage de
3) Gex , & toutes fes aparcenances & dépendan-
5) ces. Ce Traité avoit été fiené par François

» d'Arconat , Comte de Toufaine ; iSc par René
»de Lncin;^e , feigneur des Alymes , tous deux
:» Commilîàires & députez du Duc , en vertu-

3) d'un ordre de ce Prince du 8. de Janvier ,

> qui: leur enjoignoit d'obéir au Légat Aldo-
3) brandin , comme à lai- même ; 3c de figner

» tour ce cju'il leur ordonneroit. Mais en obéif-

)) fant au Légat , qui véritablement , en cette

>5 ocafion V préféra fa propr." gloire aux intérêts

3> du Duc - de la Foi duquel il Te déficit ; ils

)> avoient défobéi a leur maître , qui avoit fuP-

>v pendu l'ordre du 8. de Janvier par un autre

:»> commandement de ne point flgner , jufqu'à ce'

3> qu'il en eût pris confeil du Comte de Fuentes..

3v Voila fur quoi étoic fondé le refus
, que le

>î Duc (Se ce Comte faifoient de ratifier ce dernier

:n Truite y & ce qu il importe de favoir ici , pour
5î>mieux entendre le contenu de cette lettre , &;
3»:desa?'îvantes , Se pour juger plus fainexnent.des.

ivrrîifôns des deux Parties.

AU KO Y..

I R E ,.

Par la lettre qu'ir prut a Votre Majeflé m*écrî*-

T(S-îe. 17. Janvier, j'ai vu comme il vous a plû
«donner la paix à Monfieur de Savoye. En quoi
jp-reconnois votre générofiré & bonté , & le

ïjefpedr: que V. M. a eu à NT. S. P. le Pape , & a
M'onlieur îé Cardinal Aldobrandin', Ton neveu.

MiiSy m [t dît par; tout. Rome ,, que Son Alteflc
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ne veut point de cette Paix , & y en a pîufieurs

fignes , que j'écris plus amplement à Monfieui:

de Villeroy. Tant y a cju'iî eft déjà arrivé ici

un gentilhomme de la paît du Comte de Fuen-

tes fur ce fujet , & ce foir en arrive un autre du-

dit Duc. De façon qu'il fe verra bientôt , fi

c'eft pour aprouver ou improuver ladite Paix.

Si elle tient , j'en loue Dieu , & avec route lin-

milité m'en conjouïs avec Votre Majefté, la-

quelle par ce moyen , hors des hazards & tra-

vaux de la guerre, pourra vivre déformais en

plus grande fureté & repos , & fouîager fou

pauvre peuple , & tous les états de fon Royau-
me ï

, qui font fort chargez à l'ocafion des guer-

res pafïëes , tant civiles qu'étrangères ;& vaquer

â recreflèr la. Religion ,, la Juftice , la Police ,

là Difcipline militaire , les Finances , & autres

chofes qui en ont befoin ; & achever de purgen

les mauvaifes humeurs ,
qui font reftées de la

contagion & corruption des années pa fiées , 8c:

afsùrer le repos de la France & l'autorité l'oy-
le , non feulement pour fon tems , mais nnlfi

pour fa poftérité : dont je prie Dieu vous. faii*e

îa grâce ; comme étant les principaux fruits qui'

fe doivent atendre& fe peuvent recueillir de cet-

te Paix. Quand nous ferons éclaircis , Ci ellc^

1 On ne fauroit trop prôner la modérer , pourempêcherj,
aux Princes l'obligation de qu'elle ne dégénère en oprcf-

foulâgcr leurs peuples : car fion. Ils meurent prefque;

c'en eft une , qui tout indif- tous avec le regret d'avoir

penfable qu'elle eft , n'entre omis ce devoir ; mais leurs

guère fouvent dans leurs mé- fuccefTeur"; n'en font pas p'us

ditations. Quelques-uns en foigneux d'y farisfaire. L'on-

font de proLondes fur les imite ce qu'ils ont fait dû-
moyens d'amplifier leur au- rant leur règne , & l'oa ou*

tenté , fans en fakt jamais blie tout ce qu'ils ont diçi

MA€ kixlt i\xt la néceffité- dé- k leur mon.
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tiendra , ou non , alors je ne manquerai de (a-

tisFaire an commandement de V. M. lui écri-

vant de quelle façon le Pape & toute la Cour de
Rome Taeront reçue , 8c hs conditions d'icel-

le. Cependant , ne pouvant faire avec la perfon-

n? de S. S. â caufe de {a goûte , le compliment y

eue V. M. me commandoit par fadite lettre fur

l'ocaHon de cet acord ; je le fis dès hier avec

Monfieur le Cardinal Saint-George fon neveu ,

Cjui le voit tous les jour3 ; pour ne laifièr en-

vieillir cet ofice : & ne manquerai de le faire en-

core de nouveau avec S. S. m.ême , en la pre-

mière audiance que j'aurai d'elle , Dieu aidant.

A tant , je prie Dieu , Sire , &c. De Rome ce

j. Février 1601.

L E T R E G G L V I I î.

A MONSIEUR DE YILIEROY.

M On s LEUR, Pour répondre à la lettre >

qu'il vous plût m'écrire de votre main le

14. Janvier, je vous dirai, que comme je tiens

à grand'-faveur & honneur la condoléance con-
fidente , qu'il vous a plu faire avec moi ; aulTl

î'avez-voiis colloquée en un cœur, qui eft dif-

pofé & pafTionné de même , & qui ne peut fé

contenter d'apeller intérêt , ou ambition , que
àes François ayent dit à Monfieur le Légat , que
Je Roi n'avoit aucun moyen de continuer la

guerre , quand bien il eût été vrai ; ains l'efti-

me & apelîe trahifbn ^ Si la Paix qui fut traitée

I Le Cardiival d'O/Tat a viis état des affaires du
r?iion d'jpeîlcr tr^hifin les Royaume." car en effet , c'elt

difcours , que certains Fran- trahir fon Prince , que ds
çois avoicnt tenu au Légat découvrir fon impuiffancc aux

Aidobrandin , fur k mau- Minières des Princes Eirâu-
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&: concilie à Vcivins le fût traité auprès du

Roi , elle ne fe fut point faite , ou bien n'eut

été il profitable & honorable pour S.]M. & pour

fon Royaume ^. Sur quoi je fais cette obferv^a-

tion , cjiVune autre fois , Ci nous avions à traiter

chofes femblables , il faudroit alîigner aux dépu-

tez un lieu diftant de la Cour , &c retiré , auquel

perfonne n aFât que ceux que le Roi y envoyé-

roit. J'efrime infiniment Monfîeur de Siîlery ,

d'être demeuré ferme & confiant en î'aiTiete , en

laquelle je l'ai toujours vu , & reçois grande

confolation du témoignage qu'il vousaplù m'en

rendre. Quand nous faurons ici , fi cette Paix

tiendra , ou non , je vous écrirai ce qui s'en dit',

& ce qu'on y ajoutera ci-après. Quant à moi

,

comme je vous en ai écrit mon avis , îorfque

les chofes étoient encore en entier ; aulTi défor-

mais , puifque c'en eft fait , je ne manquerai

,

fi elle dure , de la louer pour la plus utile &
gers , particulièrement lorf- Ambafïadeurs , dit-il , dans
qu'il cit en guerre contre un un chap. de les Mémoires,
autre que fes voiilns ont in- viennent de Princes fufpefts »

tcrct de défendre , & de on les doit bien traiter , &
fecourir. Rien n'étoit plus honorablement recueillir ,

capable de roid r le Pape
, comme envoyer au-devant

& les Princes d'Italie , à d'eux , & les faire bien lo-

vouloir que le Marquifat de ger : mais ordonner gens fûrs

Saluées demeurât au Duc de & fages pour les acompa-
Savoye , que de dire au ne- gner. Car en fait par là ceux
veu d'un Pape ,

qui prote- qui vont vers eus , & garde-
gcoit fecreiement ce Duc

, i-on les gens légers Se mal-
que le Roi ne pouvoit plus contens de leur porter nou^
continuer la guerre ,

qu'il velies. ]

avoit commencée. Comines i Oi a dit de la Paix de
donne un bon confeil pour Vervins , que les Efpagnols
obvier aux mots , que fait avoient vaincu par les armeS'»
la langue des Malcontens au- & les François par la négo»
près des Ambaffadeurs des cidtioji.

Piiûces EuâBgers. [ Si iss
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avantageufe pour nous que je pourrai : mais de
la mètre en réputation , il feroit impo-fibîe , en
Italie mémement 3. Encore y anra-t-il bien de
}â peine à la faire pailèr ponr utile , envers ceux
c]ui tiennent , qu'à un grand Etat , & à tout grand-
Prince , l'utilité, qui n'eft acompagnée de"répu-
tation , n'eft pas même utile. Les confidera-
tions , que je touche en ma lettre au Roi

, pefent

à la vériré beaucoup en mon endroit : pourvu
que nous fâchions tirer de la Paix tous ces pro-
fits-là , qui nous font plus néceflàires

, qu'ils ne
retrouveront dificiles, fi nous nous y apliquons
un peu férieufement.

Je vous remercie de ce que vous voulez tenir

îa main à ce qu'il foit bientôt envoyé un Am-
bafladcur, pour réfider en cette Cour , & vous
prie de l'avertir , quand il fera déclaré , d'envoyer

3 Comme c'éroit l'intérêt

du Roi d'Efpagne , de fer-

mer aux ïràiiçois l'cnrrée

en Italie
, pour n'y avoir

point de contrepoids : c'é-

toit auffî l'intérêt du Roi de
France d'y avoir une porte
ouverte , pour coatrecarrer

l'Efpagnol , & pour fe faire

lefpedcr & craindre des
Princes d'Italie

, par la com-
modité , qu'il auroit eue de
les attaquer , ou de les dé-
fendre. Quant au Grand-
Buc , il fut très-fâché de
cette Paix , iufques-là qu'il

offrit à Henri IV. de la rom-
pre , fe faifant fort d'y faire

aquicfcer tacitement le Pape
même , en donnant deux
cens mille écus , argent

eoiagtant ^ au Cardiflal AJ-

dobrandin , qui , voyant

aprocher la fin du Pontifi-

cat de Ton oncle , fe hâtoit

de s'enrichir le plus qu'il

pouvoit. Le Duc de Ncvers ,

de la MaifoH de Mantouë ,

fut encore plus fârbé du dé-

laiffement du Marquifat de
Saluces au Duc de Savoye

,

prévoyant , que Ci la fuccef-

îion du Duché de Mantouë.
lui venoit un jour , ainfi qu'il

advint 27. ans après j le.

Roi de France n'auroit plus

la même commodité d'éa-
voycr du fecours en Italie,

"dont la porte lui feroit fer«

méc par k Duc de Savoye „
qui , comme beaufrere du-

Roi d'Efpagne , dépendoir
entièrement de cette Ço^"-

ronnc*
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tout aulfi-tôt quelque honnête homme , pour W
trouver & lui faire acommoder un logii : à quoi
il y aura fort à faire , & mémement s'il fe fait

promotion avant qu'il arrive par-deçà.

Je n'ai pu à caufe de rindifpoîîtion du Pape ,.

parler à S. S. de la prolongation du Jubilé , qui

fut concédé à M. d'Alincourt pour Pontoife ;

ce fera pour la première audiance. On m'a pro-

mis le bref de la prolongation du Jubilé d'Or-

léans pour ce foir : 6c j'efpere
,
que vous l'aurez

avec la préfente.

M. le Préfident Pvueilé m'a infiniment obligé

en un voyage , qu'il a f?it pour moi à B^yeux ,

eu il a mieux fait pour moi , que je n'eùlTe pu
ftiire moi-même. Je vous fupiie de lui montrer de
votre part , que vous l'avez agréable. Cependant

,

je me re»; cmmande bien humblement à votre bon-
ne grâce. De Rome, ce 5. de Février 160 1.

L E T R E C C L I X,

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Les Expéditionaires m'ayanf
requis de leur donner encore deux jours

depuis ma dernière lettre écrite , je m'y fuis laifTé-

aller plus facilement , pour cependant aprendre

que]que chofc de l'intention de nos Savoyards
8r Efpagnoîs. Or tant plus je vois avant , tant

plus je découvre ,. qu elle eft très-mauvaife &
trompeufe. Le Comte de Fuentes ' a envoyé

1 Le Comte de Fuentes Duc de Savoye , qui lui inf-

éroit celui de tous les Mi- piroit de jour en jour de nou—
Biftres du Roi d'Efpigne en veaux fentiincns de haine.

Italie , qui Tomentoit davan- contre
,
le Roi de France,,

lagç.i'iiunicur: turbuleate du qu'il haiffoit lui-même à t«i.
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au Pape un Efpagnol , apelle Diego Satinas , fon
lergent-major ^ lequel après avoir parlé & traité

avec S. S. eft palîë à Naples. Le Duc de Sa-

voye a envoyé le fieur Domenico Belii , Ton Chan-
celier, qui arriva hier au foir, & ^sl grande qua-
lité m'a fait douter , qu'il ne venoit point pour
aporter au Pape la ratification de l'acord , com-
me quelques-uns penfent. Ce jourd'hui au matin
ils ©nt fait une longue confultation chez l'Am-
bafîàdeur de Savoye, où s'eft trouvé l'A mbaflà-
deur d'Efpagne : & après diner lefdits Chance-
lier & Ambafiàdeur de Savoye ont été a l'audian-

ce. Chacun tient, que de la partdefdits Duc&
Comte eft remontré au Pape , que cet acord eft

trop avantageux pour la France , & qu'ils ne le

peuvent ratifier ; & prient S. S. de fe vouloir in-

point , qu'il difoît fouvent

,

qu'il mourroit content , s'il

xnouroit en lui faifant la

guerre. Quelques années
après , Henri IV. ayant été

taé , il en aprit la nouvelle

avee tant dejoye , qu'étant

minuit lors que k Goarrier

arriva , il fit lever fon Con-
fefllur , & tous Tes domefti-

ques , pour la leur annon-
cer. Et Don Juan Vitrian ,

qui dit avoir ipris cette par-

ticularité du Confefieur mê-
me , qui étoic un Jéfuitc

,

avoue que le Comte , en

cette occafion , s*étoit û
fort oublié

, que félon le

récit df ce Père ,il fèmbioit
,

qu'il eût perdu l'efprit. Tan
éilcgre , dit-il , C)mo impen-

farla nueva.de t.il pterte octt'

chirle el lugar del fefo , y
dcjArle fin el , loco de flax,cr.

A la fin du chapitre 190»
de fon Commentaire fur les

Mémoires de Comines. Au
rcfîc la joye du Comte fut

très-courte : car il meuru-t

le 22. de Juillet de la même
année. Ce que j'ai remarqué
être arrivé très-fouvent aux
perfonnes

,
qui avoient été

ennemis irréconciliables. Té-
moin le Connétable de Saint.-

Pol & le dernier Duc de
Bourgogne , qui l'avoit lâ-

chement livré à Louis XI.
Henri III. & les Guifes : U
Reine Marie de Medicis , le

Cardinal de Richelieu , & le

feu Roi ; Dom Alphonfe Vî.
Roi de Portugal , & ia Rei-

ne foa épouf&»
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tcrpofer envers S. M. à ce qu'elle rabate de fes

conditions , de ajoute aux leurs : & que S. S.

vous doit dépécher de nouveau le fieur Er-rai^

nio , pour demander ce rabais. Or comme S. S.

prend ces chofes , & de ce qu'elle en fera
,
je

ne vous en puis rien dire. Mais moi je les

,Çrens de cette façon , qu'eux ne pouvant plus con-

lerver la Citadelle de Bourg , & connoillànt la

facilité & impatience Françoife , ont fait faire

l'acord avec intention de féparer par ce moyen
vos forces , & vous renvoyer loin de vos con-
quêtes , & puis avec toutes les forces qu'ils ont

toutes prêtes , forcer les pafîàges , & ayant avi-

taillé à prélldié ladite Citadelle , reprendre tout

ce qu'ils pourront, avant que le Roi fe ibit ra-

prêté. Et afin de faire paflèr les monts a leurs

foldats ck: gens de guerre avec moins de peur ,

& plus de facilité , ils ont forgé à Milan lur le

voyage du Roi vers Paris , que c'étoit pour une
grande fédition & carnage advenu en ladite ville

de Paris entre les Catholiques & les Huguenots ;

& à préfent viennent entretenir & araufer le Pa-
pe, pour cependant faire leur fait ; & fi la voye
de la force ouverte ne leur (Iiccedoit , tirer pnr

voye de négociation en long l'exécution de l'a-

cord , & gagner le Printems , comme le Duc ,

par fes cavillations fur l'acord de Paris , cher-

choitdegagiier l'hiver. Voilà ce que j'en foup-

çonne. Et de fait , tout aulh-tot que je vis en
vos lettres

, que le Roi s'en vouioit aller à Paris

,

je m'en émerveillai grandement: , me femblant ,

que cel'inefe devoit point faire, av^ant que la

ratifiration fut arrivée ; & que la Citadelle de
Bourg eût été rendue ; quand bien vous eùlliez

acordé avec un Prince qui ne vous eût jamais

trompez : parce que la prudence commune le
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porte ainfi , & qu'en telles chofes on doit tou-

jours regarder non feulement à ce qui fe doit

,

maisauiiià cequife peut faire. Mais vous ayant
afaire à un Prince fi perfide , je m'étonne que
vous ayez fi-tôt defemparé ces quartiers. Et à
la vérité , s'il vous en arrive mal , ce ne fera

point lui qui vous aura trompez à cette fois ; ce
iera vous-mêmes. La première tromperie eft du
trompeur , mais la féconde eft à bon droit im-
putée au trompé ^. Dieu veuille que je fois trompé
moi-même en ces conjedures.

Quoi que je vienne de vous écrire , il n'eft

pas que je ne penfe , que le Roi, allant à Pa-
ris, aura pourvu à fon fait en tout événement :

& s'il y fût allé après une rupture de paix , je

n'en ferois en peine , eftimant que fes forces fe

feroient contenues enfemble pour continuer la

guerre : Mais après un acojd , & le Te Deum
chanté , cela me fait craindre , que quoi que
S. M. ait ordonné, la plus grand'-part s'encour-

ra chez foi. En fbmme , je me fènsdiverfement
agité & emporté ça & là , fans favoir à quoi

m'en tenir. Mais quoi qu'il en arrive , je ne
me repentirai jamais de m'être méiié de la foj

du Duc de Savoye ?, J'écris un mot touchan^

a Quand on a été trompé falloit toujours mal penfer..

une fois , c*eit un avertiflc- L'Abbé Viti. Siri l'apelle

ment de fe tenir d bien fur dans fon Mémoire , turbu-

fes gardes
, qu'on ne le foit lent , ambitieux à Texcés

,

pas une féconde. Improbè incondant , déloyal , & fan-

Ne^ttiuum accufat , qui itt^ guinaire. Battifl.-i Kani parle

mm nanfragium fdcit , dit toujours de lui , comme d'un

un Ancien. Prince ambitieux , inquiet ,

3 Notre Cardinal avoit tntreprenant , & qui n'envi-

bien raifon : car ce Duc avoit fageoit dans toutes fès ac-

trompé le Roi tant de fois , tlons , que fon feul intérêt

,

que pour bien juger de lui > mefurant à la même aulne

^ de fes inteations , il en le proâx & la gloire. L'£-
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ma penfion â Monfieur de RoHiy. Je vous fu-

plie bien humblement de lui Faire rendre ma
lettre ,. & a votre commodité lui en dire un mot.
A tant, Monfieur , &c. De Rome, ce 6. Fé-
vrier 1601.

vCque Polonois Piafecki en ^nietus , ^ nune Hifpsni ^

fait le même portrait : Cars- nune Galli fartes fecuttts ^

lus Ernanuil , Sabattdia DtfX
,

qtiè ipfum vel cupido belloruM ^

feftHaginarins morte obitâ vel fpecies cemmodi. pertraht"

fftievit , ift vita Kunquam bat, Piafecii Chronieâ.

LETRE CCLX.
AU ROY.

IRE,S
Je répondis le <. Atct mois par l'ordinaire à

la lettre , qu'il avoit pIû â Votre Majefté m'écri-

re le 17. Janvier parle ûç-uv Erminio, Par cet-

te-ci répondrai à ceîîe, qu'il vous plù m'écrire le

20. par Rabi ni-^irre de vos courriers à Rome,
înviuelîe je reçus îe 11, de ce mois. Première-

ment donc j'ai bien noté \qs points dont Mon-
fieur le Cardinal Aîdobrandin vous parla en fâ

dernière audiance , & ceux auiîi , dont V. M. lut

parla , & les réponfes , que vous vous entrefites

Tun à l'autre : 5c ne manquerai , quand il fera

ici de retour , de folîiciter , & de parler ^u Pape
de tout ce que V. M. dèfire, & de vous rendre

compte de tout ce qui s'y pafiera.

Cependant , j'ai envoyé au feigneur Aleffan-

d>o ?îco le paquet de V". M. qui s'adrefibit à

îui , & lui ai écrit conformément â ce qu'il vous

a plu m'en commander. Audi ai-je rendu vos

lettres à MeiTieurs les Cardinaux de Florence ,
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Baronio , Jufîtniano , d'Efie , & Kufiicucci , &
leur ai parlé conformément au contenu de leurf-

dites lettres : lefquels tous s'en font tenus gran-
dement honorez , & en baifent trés-humbîement

les mains à V. M. avec grande démonftration

de defirer vous faire fervice aux ocafîons , qui

s'en préfenteront. Le préfent , que V. M. veut

faire à Monfieur le Cardinal Barcniê , fera très-

bien employé , & digne de la fplendeur de V. M.
& du bel éc excellent œuvre, qu'il vous a dé-

dié.

L'avis de la groflefTe de la Reine a aporté un
merveilleux •plaiiir à tous les gens de bien de
deçà , & fpécialement à vos fujets & ferviteurs ^

,

<^uï en louons tous Dieu de tout notre cœur

,

& le prions de conduire le fruit à fa perfedion ;

efperant , que par la fécondité de Vos Majeftez

il acroîtra de plus en plus votre autorité , & com-
blera vos profperitez , & afsùrera le repos ôc

tranquillité de votre Royaume pour plufieurs Ciq-

cles , & remplira la France de toutes fortes de
bénédidions.

Outre ladite lettre de V. M. du 2®. Janvier ,

j'en reçus depuis une autre du 30. laquelle me
fut rendue par un courrier exprès le 16. de ce

mois : par laquelle V. M. me commande d'arê-

2 La joye de la groflefle de fini le difcours qu'il fit à la

là Reine , fut d'autant plus Reine au nom du Clergé

grande, que les trois Rois, d^Avignon , par lui foubai-

précédens n'avoient point ter un Dauphin dans l'an-

laiïïe d'enfans mâles ; & que née, elle lui répondit avec

la fécondité de la Reine fai- un tranfport de joye conve-

foit revivre dîns la Maifon nable aux vœux~de la France

Royale les efperances de la je prie Dieu de tout mon
fuccefîlon. M. de Thou dans cœur , qu'il me Co t fait fc-

fon Kiltoire dit que le Doc- Ion votre parole. Livre 135.

tcur françois Suaiez ayant
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ter Texpedition de la réfignation
, qu'on étoit

après à faire de l'Abbaye d'Aifnay de Lion. Ce
que je fis des le foir même , que je reçus la-

dite lettre : & trouvai qu'il n'y avoit que quel-

que commencement d'expédition , qui ne peut

empêcher , que ladite Aobaye n'ait vaqué par la

mort de l'Abbé , qui vouloit réiigner ; & que
celui , à qui V. M. l'a donnée par mort , n'en

jouiilè.

Au demeurant , Monfieur de Savoye ne tient

pas plus de compte du Traité accordé & figné

a Lion par Tes Députez , & par Monfieur le Car-
dinal Aldobrandin

,
que de celui qu'il fit &figna

lui-même à Paris , au mois de Février l'année

paffée ; & tient à préfent la même procédure
qu'il fit alors. Car comme après qu'il fut de
retour en fon païs , il vous écrivit , & fit dire par

les fiens , qu'il perfeveroit en la même volonté
d'auparavant ; auiîi a-t-il fait dire au Pape par le

fieur Domenico BAli fon Chancelier , & lui fait

dire à toutes les ocafions ,
par fon Ambaflàdeur

rendant ici , qu'encore que les articles acordez
lui foient trop préjudiciables , ce nonobftant il

les veut ratifier , exécuter, & obferver du tout

,

quand ce ne feroit que pour le refpedb de S. S.

& de Monfieur le Cardinal Légat fon neveu :

mais c|ue les Efpagnoîs , avec lerquels il faut par
néceflité qu'il demeure conjoint , ne s'en con-
tentent point , & le lui ont défendu : que S. S.

fafTe envers eux , & envers le Roi d'Efpagne

,

qu'ils s'en contentent, & que lui de fa part il

eft & fera toujours prêt à ratifier & exécuter le

tout. En quoi il fe moque de S. S. comme il

faifoit alors de V. M. Car l'abouchement
, qu'il

alla faire dernièrement à Somo fur le Pô près
Pavie avec le Comte de Fuentes , après hs arti-
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des acordez , ne Fut que pour inftruire ledit

Comte des prétextes & excufes , donc il pouvoit,

& devoit uler au nom du Roi dEfpagne, Ion

maître, envers le Pape ; & pour le prier de les
f]

envoyer expoferà S. S. par perfonne confiden-

te
• & puis a dépêché ou fait dépêcher vers le

Roi d'Eipagne .
po«'- Hnftruire & préparer de

même, & Û prie/ de tenir bon , & de continuer

à faire les provifions de guerre, & 1 a.surer ,

ou'tnuiLlit avoir bon Marché de V M- qu,

?avoit lurpris au mois d'Août dernier II a en-

core tiré en la même contagion le Duc de S- le.

Ambafiideur d'Efpagne rélidant ici , auquel la

Paix de Vervins ne plût jamais ,& qui eW" da-

vis qu'on fit plutôt paix avec la Reine cl An-

ektene , & qu'on lui livrât Calais ^ .plutôt

lue de le rendre à V. M. Et quand e Pape a

^ulu envoyer un Prélat vers le Roid'Efoagne.

en faveur l la Paix , ledit Duc de Sefle u a

dit , qu'il n'étoit point befom , que S. i>. Irit cet

te dépenfe ;& qu'il dépêcheroit I"i:meme vers

k Roi fon maître, pour lui porter les brefs de

'5 i „ ^L mi»!,-^ nerHiader la euer-

ne 3 , iaçoit qu'il en eût bcfoin F--, _ ,
•

étant ledit Ximenez fecretaire de l'Ambaflade

Et comme après le tems expiré de lacord de

. I« EfpJînols auroicnt ncit en Hollande ,& en Ze-

fait voîontiers la paix avec la lande. Ce qui auro.t pu ru>-

Rdne d'ingkterre ; mais ner l-établiffement des Pro-

Ucômted'Ek,ronFa.ori. '-«=-""«•
„^°onPoU.^

& leur ancien ennemi , n'y Comte ag.t en bon Polni-

voulut jamais entendre , de que.

peur qu'Elifabeth ne leur 3 P'dro Ximenej de Mo-

lèndît , en échange de Ca- r>\lo.

lais , les »Ulcs .
qu'elle te-
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Paris , ledit Duc de Savoye tâcha d'avoir pro-
longation du délai , & de mètre l'afaire en né-
gociation 4 pour toujours gagner tems , & jet-
ter V. M. en l'hiver, auquel il ne peut être af-
lailh : aufl] à préfent il le parle de Iraire prolon-
ger le mois dans lequel il Faloit ratifier, fous
couleur que la réponfe d'Efpagne , laquelle oa
fera expreflement diferer le plus qu'on pourra ,
ne peut être venue fi-tôt : le tout pour gao-ner
le Printems , & vous afTailiir avec plus davan-

?^L*i 1^"^ fait-il merre des expediens en avant,
lemblabîes à ceux qu'il faifoit propofer alors • Ôc
dit

,
que fi V. M. ne veut foufrir, qu^on bàriûb

des Forts au palTage réfervé
; qu'au moins elle

quite la proreârion de Genève , laquelle par ce
moyen fera tout auffi-tôt prife par lui : & lors
le paflagefera afsûré par cette autre voye, fans
qu'il foit befoin de faire des Forts au pafîàge ré-
fervé. Ce prétexte eft pîaufible au Pape & à
ceux qui font des plus fendans Catholiques Et
de fait les Minifes d'Efpagne & de Savoyê ont
apolte le Cardinal de Como , & quelques autres
qui font allé remontrer à S. S. qu'il importoit
infiniment a la Religion Catholique , & â l'auto-
rité du Saint Siège, que le pafTagedes Efpagnols& Italiens ne foit point fermé en ce païs-lâ , fTprés
de Genève & des Suifîes hérétiques. Ledit Duc
fait encore parler d'alliances, & de bailler en fief
la Breffe&les autres pays cédez en récompenfe
du Marquifat, comme il faifoit dudit Marauifat
après le même acord de Paris. Et â mon avis ,

4.<^^n^/cux Princes font alors le Duc de Sâvove , qui

Z-ft'J:^'''
P^"'

'°^'i^
'"^P*^'°^^ autant Hen'ri'lT

do.t toujours entrer en né- en findle & en artifices .

llTfnTr UT "^"f":,^.^
qu'Henri le furpaiToit en puifl

plus fort. C eft ce que faifoit fance.
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Sire , fi V. M. eût fait la réponfe qu'on dellroit,

quand Monlieur le Cardinal Aldobrandin vous
parla da mariage de Monfeigneur le Duc de Ven-
dôme avec une fille dudit Duc de Savoye , il

vous eût fait un autre interrogatoire ; à Içavoir

s'il vous plairoit de lui donner en fief & l'in-

veftir de la Brefiè & autres pays. Ce que jecon-
jefture

,
parce que le Gouverneur de Rome , Mi-

janois, 8c paflionné pour Efpagne de foi-même ,

6c comme efperant d'être fait Cardinal 5 par ce

moyen, m'étant venu voir fous couleur de vi-

fite commune, & due à tout Cardinal une fois

l'an > après plufieurs autres propos de loin me
demanda , s'il n'étoit pas vrai , que V. M. vou-
loit invertir mondit feigneur de Vendôme defdits

pays. Je lui répondis tant pour la vérité , que
pour leur en ôter toute efperance, que je n'en

avois point ouï parler , & ne le croyois point ;

pource que par les articles de l'acord il éroit

porté , que leitiits pays feroient & demeureroient

unis ck incorporez à la Couronne de France , &
feroient réputez domaine & patrimoine de la

Couronne , & n'en pourroient être féparez pour

ocafion que ce foit ^. Et en outre
,
qu'un pays

Il fut fait Cardinal en*

Vojez la note /^. de la

au Roi du 9, de Mai

S

ï604.
hure
I600.

6 L'article 4. de ce Traité

eft conçu en ces termes : Le-

dit Duc cède auln , trinf-

porte & délaifle audit Sei-

gneur Roi la Baron nie &
Bailliage de Gtx , &c. Le
tout à coniitlon , quelefdits

pays cédez feront & demcu-
r^iOnt unis & incorporez à

U Couronne de france , &

feront réputez domaine &
patrimoine de la Couronne ,

& n'en pourront êire féparez

pour ocafion que ce foit. ]

Sur quoi cft à remarquer la

malignité de ce Prélat Mila-

nois ,
qui demandoit infi-

dicufement à notre Cardinal ,
-

s'il n'é.oit pas vrai , que le

Roi voulût donner l'invefci-

ture de la Brefie au Duc de

Veniôme, fon fils-naturel:

croyant tirer de lui quelque

réponfe , dont le Duc de

de;
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de nouvelle conciuéte , dont les v^Oàiix Se peu-
ples ne pourroient fi-tôt laiilèr les liabituctesde

Savoye, & prendre celles de France, Se étant

aufli Frontière , de voit être tenu 8c re'gi fous la

main & autorité de V. M. immidiatement , &
non par le moyen d'aucun valiâl & fendataire.

Il
y^

a plus, Sire, c'efl: que pendant tout ce que
deiiùs , les Efpagnols font toujours à Nap!es&
à Milan , & ailleurs, amas de gens & de forces

plus que jamais , non feulement pour fervir par
terre,, mais aullî par mer, faifant conftruire à
Kapîes bon nombre de galères, comme j'en ai

déjà donné avis par-delà ; outre tant qu'ils en
ont déjà : & faifant grande proviiïon de bifjuit

,

ik. d'autres telles cliofés né^ei'iàires à une armée
navale: & ce pour infeiler la Provence

,
qu'ils

menacent déjà de mettre à feu & àlang, dés le

comm.encement. Vos ferviteurs de deçà , & tous

ceux qui font afedtionnez à la France , ont un
très-grand regret de ce qu'ils entendent ici , qu'à

la fumée de ce trompeux acord , nous. avons
laiflé perdre l'ocafion de prendre la Citadelle de
Bourg , qui ne nous pouvoit échaper , ayant fou*

fert qu'il en foit forti , & qu'il y foit entré des

perfonnes , & des chofes , qui ne dévoient ; &
que c'efè ce qui a plus ouvert le chemin , & don-

Sivoye , avec qui il eft vi- Traité , auquel ils eufient

fiblc qu'il s'cntendoit , pour- dit , que le Roi conirevcnoit

roit auiorifer fon re-us de r.x- le premier , en voulant in-

tifier le Traité de Lion. Car veitir un bâtard d'un pays

,

û le Cardinal n'eût répondu , qui ne lui étoit cédé , qu'à

comme il fît , c'eft-à-dire , en condition d'être uni & in-

Jevant le doute de touie in- corporé à la Couronne de

vcftiture ; le Duc & les Ef- France, & de n'en pouvoir

pignols n'eûflent pas man- jimais ttre féparé. Irujlra

que de prendre ce prétexte
,

far/itur rete aaîc eculus pert-

pour ne point exécuter ce natorum.

Tome IF, N
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né courage à la perfidie naturelle du Duc de Sa-

voye. Et ne fe contentent point vofdits fervi-

teurs d'ici , de ce que nous difons l'avoir ainfi

permis pour complaire à Monfieur le Légat :

d'autant que lui , ni le Pape même , n'ont point

de quoi garantir cette perte ; & qu'il leur étoit

expédient â eux-mêmes , de ne point recevoir

cette courtoifie de nous : pource que fi la Cita-

delle de Bourg eut été prife , non feulement

V. M. & le Duc deSavoye, & les Efpagnols

,

feroient à préfent hors d'afaires pour ce regard ,

& la guerre finie ; mais aulfi S. S. & Monfieur
le Légat , fi^n neveu , feroient hors de la peine

,

où ils fe trouvent , & hors du danger qu'ils cou-
rent dêtre moquez de ceux , qui leur font peu
afedionnez, & d'y laifîèr trop de leur réputation.

Je fai , que S. S. fait & fera tout ce qu'elle pour-
ra envers le Roi d'Efpagne , & envers le Duc
de Savoye, à ce qu'ils ratifient & obfervent la

Paix acordée : mais ils ne refpeétent point le

Pape en effet , comme fait V. M. & hormis les

révérences & les belles paroles , ils ne feront

rien en fubftance pourS.S. fmon autant que leur

propre profit & ambition les y conviera ; ou que
la| néceifité les y contraindra. C'efl: votre valeur

& bonheur , Sire , qui les peut & doit ramener
à la raifon , en remetant fus vos forces au plu-

tôt , & ne fe lailîant donner paroles à qui que
ce (bit, & n'oétroyant point â vos ennemis la

commodité du tems , & du printems prochain ,

& recouvrant au plutôt l'avantage que nous
avions fur ladite Citadelle ; & ne croyant jamais

à parole ni à écriture de Savoye , & ne vous
defarmant , ni arrêtant jamais , que vous n'ayez

tout votre compte ; & cependant muniflant au

plutôt la Provence , qui eft la plus néceflaire , &
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la p^us expofée au danger.
Mais je lairrai ce propos mesbui trop long-,

pour vous dire un peu de l'audiance
, que j'eus

vendredi dernier i6. de ce mois : en îinue'lle je

fis à la peifonne du Pape, fur la conclnfion de
la Paix , l'ofice que j'avois fait avec Monfieur
îe Cardinal Saint- George le 4. luivant ce qu'il

avoit plu à V. M. me commander par fa lettre

du 17. de Janvier, laquelle lettre étant raerveil-
îeufement bien faite y, & ne pouvant par moi être
récitée fi bien , & d'ailleurs ne contenant riea
t]ue S. S. ne dût voir

, j'eftimai la lui devoir lire.

A laquelle il prit très-grand olaiilr , & en lou2
grandement V. M. atribuant'à votre perfonne
la louange entière de la concîufion de la Paix,
& de tout ce qui s'y étoit fait de bon ; & vous
eftimant le^meilleur de tous ceux, avec qui il

çn avoit été traité.

Après ce compliment
, je lui dis, qu'outre la

lettre du 17. de Janvier, j'en avois encore une
du 20. par laquelle il avoit plu à V. M. me fai-

re part de certaines chofes
, qui s'étoient pis fiées

en la dernière audiance, que Moniïeur le Car-
dinal Aldobrandin avoit eue de V. M. mais que
je les vouîois reïerver à quand ledit fieur Car-
dinal feroit arrivé par-deçc\ Et puis pourelFayer
de tirer de lui les dificultcz, que Monfieur de
Savoye & les Efpagnols faiibient fur la ratifica-
tion de la Paix

; je lui dis
,
qu'il fe difoit par

tout Rome , qu'il n y avoit Doint de Paix ,• &
que ce feroit la féconde fois , 'que nous l'aurions
faite avec le Duc de Savoye , & lui non avec
nous. Sa Sainteté

, qui eft fort retenue à par-
ler

,
ne me répondit finon

,
qu'il y avoit quel-

que chofe
, mais qu'il efperoit en Dieu , qui

nousaunons la Paix : & qu'il avoit renvoyé Er -

Ni
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miaio , & écrit des brefs très -afedionnez à pîu-

fieurs & en diver- lieux : avoit au'fi commandé
au Cardi'ial Aldobrandin de paflèrlà où il faloit;

& que Dieu favcit le foin & fol'icitude qu'il en
avoit. Et moi re me contentant de cette gé-

néralité , & defrant entendre quelnue chofe

d^ plus particulier , je lui dis , qu'entr'autres

ehofes on difoit , que les Efpagnols vouloient

contre l'ixord , qu'il leur fût loifibîe de faire

bâtir des Forts au paflàge
, qui avoit été réfer-

vé. Ce qui rendroit vair e & inutile , ains dom-
inage:îbîe à V. M. la cellion defdits pays, qui

font' tout ouverts fans aucune fortereflè
, que

celle de J3ourg : Que V. M. pourroit fur cette

lear propofition , demander
, par même raifon

6c moyen, un pareil paflage par le Marquifatde

Sa'uces , & pouvoir d'y conllruire des Forts.

Que fi l'on repondoit, que.V. M. n'a voit point

des Etats en Italie au-cîeçâ dudit Marquiiat,

pour lefqnels vous euiliez befoin de vous réfer-

ver un paflage : je repliquois , que le Duc de Sa-

voye= avec lequel feul nous contrarions, Se qui

fe réfervoit le pafiage , n'avoit non plus ^:ucun

Etat entre ks p^ys cédez & le Comté de Bour-

gogne ,
jufques auquel il s'étoit réfervé ledit ppfîà-

ge. Et il ledit Duc vonloit dire,que fiavoient bien

les Efpagnols , pour lefquels il fe mouvoit à re-

tenir ledit paffnge; je lui pouvois répondre , que

les Princes d'Italie , & principalement le Saint

Siège , avoient auXi des Etats au-deçà , & fort

près du Marquifat de Saluées , comme le Fer-

rarois , & l'Exarcat de Ravenne ; & que V. M.
avoit autant ou plus de raifon de fe mouvoir à

demander ledit pafi\ge bien fortifié , pour venir

rai befoin fecourir les Etats du Saint Siège , Se

même ledit Exarcat, & le Ferrarois
, qui avoient
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it^ aoniiez par les Rois de Fr mcePepin & Clisr-

, „ni » rovr venir coitinuer aux Papes ,

'""^r^f^ frn,?s le fervice ,
tecours , & pro-

Feafon que Tel' Kois de France leur avoie.t

î^-^Ll^SX^ œLe\per^

Sirles matiires, que pour -cune cen.tuae

3 en puifl-e avoir. Qif"' \"?'
' ^^"'.'^e

^our chofe certaine ,
que 1« Dik de Sa^ oy^ ne

Ratifiera point, que par force -/^ T-^^f
-
'^

,^'^^î

•;<rifiers ie ne croi ponv: qu il vienne a i c.vc

'^'11'^
::J„ '\.=r !;, même force. En femme.

r't:"^'ât^^;^;iènmo.delui,nien

, C. qui faifoit rire k q"= ?"'"-S!Vâhf au. Pa^

Cardinal d'Offat portoit aux pes Clément VU. K fittl

Efpagnols , en lui renouvel- IV.

lant le fouvenir des maux

L E T R E CCLXI.

A MONSIEUR DEVILLEROY.

-. 4- O N

s

I E u R , Avecla lettre du Roi , du zo.

M de Janvier ,
je reçus la vôtre du^M' ^""^
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ziéme de ce mois : & depuis je reçus le 16. cel-

le que vous m'écrivîtes par l'ordinaire le der-

nier de Janvier ; & encore une troiiiéme , que

vous m'écrivîtes par le courrier Raimond ex-

traordinaire , fe 3, de ce mois. Aufquelles j(

répondrai par cette-ci , fans faire redite de ce qu<

j'ai déjà écrit en la réponfe , que j'ai faite auj

Roi : laquelle je vois prie de lire avant que l'en-

voyer à S. M. En Taudiance que j'eus vendredi

16. de ce mois , outio ce dont j'ai rendu compte
su Roi , je parlai an Pape de quelques autres

choies , comme de n'acorder point l'union de
l'Abbaye d'x'\une, de l'Ordre de Cîteaux , Dio-
cefe de Liège , à la Menfe Epifcopale dudit Liè-

ge : de laquelle vous avoit été écrit par l'Abbé
ce Clervaux. Et à l'ocafion de cetre Abbaye , je

lui parlai encore d'autres
, que j'entendois qu'on

vorloit faire unir en autres pays , & en Ltifîai à

S. S. le mémoire , que j'en avois dreflé , de la

teneur , que vous verrez par la copie , que je

vous en envoyé : par laquelle vous pourrez voir,

comme je prie st S. de la part du Roi , de ne

point unir , vÀ à cette heu-e , r.i
" mais , en quel-

que pays que ce foit , aucune Abbaye ,
qui dé-

pende de quelque Ciief d'Ordre ,
qui foit en

France. Sa Sainteté m'y fit très-bonne réponfe ;

8c j'ai fù depuis, qu'il a envoyé le Mémoire à
Monfieur leDataire, ?nn , à mon avis , que le-

dit fieur Dataire ne laiiTe paflér aucune telle

union.

Quand Monfieur Te Cardinal A Idobrandinfe-

r.1 venu , je ne faudrai de foîliciter l'afaire de
M. Benoît , nommé à l'Evéché de Troyes^;

& tous les autres , dont il a pi à au Roi m'é-

crire.

Sa Majefté a fait un tïcs-bon choix de Mon?-
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•fieur le Connétable, de vous , de M. de Sille-

ry, & de M. le Prélident Jannin , pour facili-

ter l'exécution du Traité de l'acord. Mais par

la lettre, que j'écris au Roi , vous verrez a quoi

vous- en êtes, outre ce que vous en aurez apris

d'ailleurs; qui eft en lomme, que le Traité ré-

digé par écrit , 6^ fi^né par les Députez , & par

Monfieur le Cardinal Aldobrandin , ne fera point

exécuté par le Duc de Savoye , quelque avanta-

geux & honorable qu'il foit pour lui , & pour
les Efpagnols ; lefquels (

quoi que vous en pen-
. fiez , vous fondant fur \di raifon & fur le devoir )
font réfolus de fomenter cette Tienne perfidie,

aufli bien comme ils ont fait les précédentes.

Mais le Traité , que ledit Duc avoit fait en foa

efprit , eft déjà tout exécuté : car il vouloit vous
faire défarmer , & mettre au large fa Citadelle

de Bourg, & en faire fortir toutes les bouches
inutiles , & qui pouvoient émouvoir le Gouver-
neur & les foldats à compalTion , & leur eau-

fer encore de l'épouvantement : & vouloit de
plus y mettre des vivres , & autres commoditez.
Or tout cela eft fait, comme j'entens par ceux
de Ton parti , qui s'en vantent , & fe moquent
de nous : dont je fuis plus marri & honteux , que
je ne vous puis écrire : aprehendant en outre les

grands maux , qui font pour en advenir , àt{-

quels ne vous garantira pas le Légat, fur lequel

on m'a dit que vous vous excufez par - delà.

Et Dieu nous garde
, que pour un écu , que

nous avons penfé épargner en nous défarmant
fitôt , il ne nous en faille dépendre plus de cent
mille. Et à la vérité , fi je l'ofe dire , il ne fa-

loit point tant vous hâter : quand bien vous euf-

fiez contradé avec le Prince le plus loyal , vé-
ritable , & conftant en promefîes , qui foie au

N4
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monde. Mais ayant afaire avec le Duc de Sa--

voye , qui s'efl: tant donné à connoître à vous,

je ne (ai quel enchantement vous a précipitez.

Pardon ne:z- in Qi , je vous Uiplie^ & croyez que

je ne loge point tant de préfomption chez moi,
que je penfe être entendu en telles chofes plus

que le moindre , qui Ibit à la fuite du Roi : mars

en récompenfe de mon ignorance en autres cho-

fes ,
je penfe être fort favant a ne croire point à

îvlo^^ficï^r de Savoye , nia pas un autre, qui dife

ou promete que le Duc de Savoy e fe ra . Et com-
me j'cQime

, que M. de Sillery me pleigeroit

de cette fcience , s'il en étoit befoin ; auîii m©
Ibuviens-je très-bien devons avoir écrit plus d'u-

ne fois , & entr'autres dés le- dernier d'Août,
qu'il ne faloit plus croire à ce moqueur ; ni pour
quflrue propos d'âcord qui fe tint , faire aucu-

ne fbfpenfion d'armes , ni perdre aucun tems-i

ni ocafion de f/.ire progrès fur lui ; & quoi qu'en--

fin fut r.cordé & promis , ne croire plus à aucu-
ne parole , ni à aucun lien écrit , ni d'aucun au-

tre Prmce, qui promît des faits de cet ennemi-:

mais que, atendu la perfidie précédente , S. M.
. fi dev'Oit faire faire raifon adueliement & d-e

fa il-, avant que pofer les armes , ni en fufpen-

dre , ni intermettre l'exercice. Et pour ce que
dc3-îorsje prévoyoisl'importunité, que vous re-

cevriez de deçà , je vous en préparai par la mê-
me lettre du dernier d'Août, & vous en écrivis

l'antidote bien au long , fans en rien oublier.

Je fai bien , que des chofes l"aites , je ferois plus

cautement de m'en taire : mais je fens bien aultî

en moi-même , que fi je n'en déchargeois mon
cœur , j'en creverois. Ci -après je me difpo-

fèrai à pati.mce
,

puifqu'ainfi va ; mais pour cet-

te Fois elle m'eft échappe , dont je v.ous. prk.

la'excufer.
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Quant aux ocurrences d'ici , j'ai écrit, en ré-

pondant au Roi , comme les Efpagnols conti-

nuent les provilions & préparatifs de guerre aulît

fort que jamais, & menacent la Provence fi ou-
vertement , qu'il s'eft trouvé ici un de leurs ad-

herans , qui a voulu gager contre un François ,

qu'avant qu'il foit pailë trois mois , ils auroit
pris un des meilleurs ports de I:î Provence. P. i*

ainfi , il ^^r^ bon d'y pourvoir an plutôt.

A Naples , depuis y avoir lu la conclufion

de la Paix , on a debourfé argent aax Capitaines

Albanois , qui y font les levées de gens â che-
val ; & a-t-on avancé à chacun defdits Capitaines

deux mille ecus comptant, & baillf aJignation

pour autres cinq mille écu ? . A M il 1 n au ili , on
a fait de nouveau llx Capitaines de chevau-le-

gers , & avancé à chacun iix mille écus : «Se huit

Capitaines d'arqiiebufiers à ch:val , & fait payer
à chacun trois mille écus.

Ceux que le Comte de F.ientes & le Duc de
Savoye avoient envoyez, piur s'exc ifcr envers

le Pape touchant la Paix, s'en font retournez.

Et ne fut point vrai , que D/e^^o s -41 i-is fut palle

à Naples ; mais bien un autre Efpa ';nol , apellc

D or.-Sanchez ,c\ui avoit au.]! été en. oyé par le-

dit Comte de-Fuentes , en coraps^iie dudit Ss^

linas.

Le Comte de Fuentes a envoyé bientôt après

en cette Cour deux Sénateurs, & le Fifcal de Mi-
lan , pour mettre fin au diférend delà Jurifdidrion

Eccîefiafliique , qui étoit entre Monfieur le Car-
dinal Borromeo , Archevêque de Mi^an , & les^

Oficiers du iloi d'Efpagne ; dont les articles

avoient déjà été' ^ïf^ordez â Milan , moyennant"
le fiege & le dais du Gouverneur de Milan , que
îe.Pape permet être remis au chccur derÉglifé.

NS
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Cathédrale , dont le feu Cardinal Borromeo lorr

oue les Elpaçnols «"^ cho'h ce te p ^^^^^

& Tachant finimitie ,
que >"

f''^ '^ç':^f \, je-

voye, pour nm ces traged^^^^^^^^^

i^^^^lt deTa d^Sl^de ! que iL.U Conj-

iïïsr^^rttsr^ô^-
'''Ïesffpagnols avoient , longtems y a

,
gar-

ï'-roSne"» eâ'^'rf en .,,.,1= J.
ojfc

;

&
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èino ï. D'autre côté , le même Grand-Buc a
pris ceffion du Duc deModene, d'un lieu apel-
lé U Graffignim , prés du Ferrarois , où ledit
Duc de Modene n'a plus rien ; & près auffi de
Luques : lequel lieu de Gr^jfignsiYit les Luquois
pofîèdent , c^ prétendent leur apartenir : & a le-
dit Grand - Duc envoyé en prendre pofîèlfion :

dont les Luquois font fort irritez , & ont en-
voyé au Roi d'Efpngne

, qui leur a promis tou-
te proteârion. Ledit Grand-Duc a renforcé les
garnifons , tant du côté de Fiomi'mo

, que de la
Grafagniana

; & levé d^s gens , & même dans
les terres du Pape , bien que fecretement , Se par
voye de Capitaines , qui donnent fous m.iin quel-
ques arres aux foldats , & les envovent en l'Etat
dudit Grand-Duc : dont S. S. eft ofenfée , & fait
groceder contre quelques - uns. Cette déh'ance

: crainte des Efpagnoîs, que ledit Gr?.nd-Duc
montre fi ouvertement ; & cette aquifition de la
Graffagniana. faite & découverte 11 hors de fai-
fon , ne prometent rien de bon audit Gi-and-
Duc , atendu mémernent le peu d'aFe(3:ion

, que
fes plus proches voifms lui portent; & qu'il a
fort ofenfé les Vénitiens, par l'emprifonnemenc
du prétendu Roi de Portugal , qu'ils venoient

1 En I J48. Don Diego de rendu dans un certain tems ,Mendoza
, Gouverneur de ou la Place mife entre Tes

Sienne pour l'Empereur , ôta mains. En effet , elle lui fut
Tumbt.y aux Appiani

, qui confignée 3 mais dix ans
en étoienc les anciens Se lé- après, Philippe II. la retira
gitimes oeigneurs. Et cela de Cofme , & la rendit auU fit a l'infligation Je Cofme

,

jeune Seigneur Appiano , ouiDuc de Florence
, qui prêta fe mit avec toute fa Maifon

eentcmquante mille écus à fous la protefticn d'Efoarne.
1 Empereur , pour fortifier & Et depuis , \ci EfpWnols
munir cette Place , à la char- acquirent PiowHno

, comaie
CP «lue fon arger.c lui fercit di: ici le Cardinal d'OiTâî,

N6
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de délivrer*; & que le Roi, quelque alliance,

qu'il V .-^it , & quand bien nous aurions la Paix

,

n'a point de moyen , pour le préfent , de le fe-

courir parten-e, pour n'avoir point de paiTages ;

& moins par mer, pour n'avoir point de galè-

res ; ni commodité de fe dépendre lui-même par

mer , fi ce n'eil en atendant l'armée navale des

ennemis au bord de la mer , & devinant oh elle

potsra aller furgir. Qui ell: un de mes anciens

regrets , & un des plus notable.r& honteux man-
cuemens du premier Royaume de Chrétienté ,

flan uîé des deux mers , & fitué par la nature,

au pluj beau ck avantageux endroit de l'Europe,

rour faire , & pour aider , 8c empêcher toutes

grandes entrepriles , tant par mer , que pnr ter-

re. A.tant , &c. De Rome 5 ce z i. defévriei'.

i6oi.

* F. la Itttre 254..

L E T R E CCLXIL
A MONSIEUR DE. VILLERO Y.

MO N SI E u.R , Cette lettre , que je m'en vaia
vous faire ne fera point un ouvrage vôlon-

Liire , ains forcé & contraint , & drU tout contre
mon naturel ; que je ne puis néanmoins & ne
dois ometre, d'autant qu'il apartient au ft^rvice

du Roi , & â quelque mienne telle quelle jufti-

fc.tioi-!. Un Capucin , apeîlé frerc Hiîr.ire de
Grenoble' , vint â ir^oi le 7. de ce mois

, qui

3 Son nom de fam-lle étoit le 10. de î^îai 16T7. pour
Travail. Il quiita le froc, avoir atenté a. la vie de la

& fê fît Pr'tre féciv^er. En- Rcine-Mere. Le Marécha; d«
£a, il fut iO]2xpi> ,li k Puïis Baiiompiçrre dans foa Joint
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étoitun mercredi , & ine rendit une lettre d,.^ la

main du Roi du ig. d'Odobre , par I iqn Ue
S. M. me commandoit de toute fbn afeftion 2

vouloir embrafîer les afiire> , dont il me par' -

roit , à ce qu'il les put traiter tant avec S. '^..

qu'avec le Sacré CoUes^e des Cirdin mx, & c ' -

très Prélats : qui font les n^iêmes paroles de 1
«

dite lettre. Après quej'eùs t^ùt audit Religieux

l'acueil &careffês, que je devois à fon habit,

8c à. la lettre du Roi , je lui dis que ce jour-U
i'érois fort ocupé à ouïr ceux qui me venoiênt

in'ormer pour la Coneregation du Concile , qui

iè devoit tenir le lendemain. Se à lire Se confi-

derer les écriture? qu'ils me laifîèronent ; & que
s'il lui plailbit diterer à un autre jour, jel'oi-

rois autant qu'il voudroit , Se le fervirois de tout

mon pouvoir. Il retourna le vendredi après-

dîner 9. de ce mois, & après que je l'eus fait

feoir , il me dit plufieurs chofes , l^fquelles ten-

doient toutes à me f^iire croire, qu'il avoittrés-'

bonne opinion de la Religion du iAoi , & étoit

fon trés-afeârionné ferviteur : Qi^e S M. auili

avoit toute fiance en lui , l'emoloyoit en fes

afaires les plus fecrets & importans , croyoit à
Tes admonitions , 8c fe conduifoit grandement
par fcs co^ifeils : Que c'etoit lui , qui avoit été

caufe du bon acueil , que ^^^lonfjeur le Cardinal

Aldobrandin avoit reçu du Roi,.& que S. M.
lui avoit quité fon logis à Cin mbery. Cet exem-
ple me fit douter, aucunement des géneralitez

précédentes , d'autant nueje f^i , que la courtoille

de S. M. & le rerped, qu'il porte â V. S. P. &
fpn pront propre, lui didoient afièz le bon acueil

nal dit feulement •. Dk T<-4. quoi, Annét 1617»
*iii/ /»t )"*»<?

^ fins dire poux-
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Se honneur qu'il devoit faire audit fieur Légat : &
un bon & difcret ferviteur du Roi , quand bien iî

auroit donné tel confeil à S. M. ne s'en vanteroit

point ; ains au contraire diroit, que le tout auroit

été fait du propre mouvement de S. M. afin

qu'on lui en fût plus de gré. En après , il me
dit

, que c'étoit lui , qui avoit admonefté le Roi

,

lorfque ledit feigneur Légat aprochoit d'un

côté , & la Reine d'un autre ; d'envoyer hors

de fa fuite Mademoifeîle d'Entragues, afin que
ledit feigneur Cardinal Légat n'en prît fcanda-

le , ni la Reine jaloufie. S'il eut commencé
par cet exemple , fon habit & fa profeiîlon me
l'eut pu faire croire : mais pource que je tenois

déjà , & tiens le premier exemple pour faux , &
qu*-je fai d'ailleurs , combien le Roi efl: difcret

de foi ; & confiderant les circonftances du tems
& des lieux , & des perfonnes & des choies , je

doutai encore de ce fécond exemple. Joint

qu'en tout événement il étoit plus féant , comme
dit eft , à un bon ferviteur du Roi , tel qu'il fe

fait , de s'en taire , & d'en laifîer la louange à
la bonté & prudence de S. M. même. Mais ce

que delfus efl: peu de chofe en comparaifon de
ce qui s'enfuit. Il me dit donc de plus , que
c'étoit lui , qui avoit confeilié au Roi de ma-
rier ladite Damoifelle , & de recouvrer de Mon-
fieur d'Entragues , fon père , un écrit , qu'il di-

foit que le Roi lui avoit fait de fa main » , avant

a C'étoit une promefTe
, de la main du Roi , & ou-

que le Roi avoit donnée par tre cela munie de la fignatu-
écrii à cette Demoifclie , de re de plufieurs feigneurs de
l'époufcr , û dans l'année fa Cour. Schidula manu Rf-
eHe lui faifoit un fils. Ce gis fcrrpta ac [ttbfcrifta , in.

font les termes de la pro- fitper ^ altorayn procerur»
mefle. M. de Thou dit éy Officiaîium fuhfcriptioni-

qu'elle étoit écrite & fig née ^«^ , ut runior trot
, firuta-
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fine ladite Damoifelle lui tût rien ; & qu'il avoit

fait , par le commandement du Roi ,
plufieurs

allées Se venues pour le mariage d'elle, & pour

le recouvrement dndit écrit : mais qu'il avoit

laiflé ces deux ouvrages imparfaits , pour faire

ce voyage de Rome ; & qu'à Ton retour par-de-

là il les paracheveroit. Je ne vous oferois met-

tre ici le contenu dudit prétendu écrit , qu'il

nie récita; car le penfer feulement me fait hor-

reur , comme chofe , qui , fi elle étoit vraye,

& qu'il n'y fut bien-tôt pourvu , fufiroit pour

remetre la France en plus grande combufl:ion

cne jamais. Et fur cela , il me montra & bailla

à lire deux lettres , à lui Capucin écrites , com-
me il difoit , de la propre main de ladite Da-
irioifelle ; en l'une defquelles eft faite mention

dudit prétendu écrit, qu'elle fera voir à Mon-
lieur de Nevers , dit-elle , s'il veut entendre au

mariage de lui & d'elle. En me contant fefdi-

tes allées Se venues : pour me montrer la gran-

de privante qu'il avoit avec le Roi , il lui écha-

pa plufieurs fois , qu'en parlant à S. M. il lui

àifoit , Mon Roi , il faut quz tn> fajjes ceci , ^
il faut que tu, f^ffes cela 3 .- & en parlant à ladite

Damoifeîle , il lui difoit , Marqutfe ma mie ,

ta
, qpta fpem de matrimonio mère de la Marquife de Ver-

Rex aliiuando Hrnrica fiCe- neùil.
rat , <^ «inam ad cxcnfandam 3 \Jn Capucin tutoier ufî

tttm Rege confrtctitdincm Hcn. Roi ! là plus outrée liberté
rica imprude?iter p.'.JJîmjaffa- ne peut jamais aller plus
i'at. Hift. lib. 132. Cette Ion: Un Capucin fe vanter
promefie a été plus de deux de dire , f« , à fon Roi ,

ans entre les mains de mon pour donner une haute idée
bifayeul Maternel Antoine de fon crédit, & de fa pri-

Philippe ChevilLird , Tré- vauté ! Quel nom donnera
forier Général de la Gcndar- cette impudence? Ex hiiwim

merie françoife , coulln- ne hn/ic natum ditas^

germain de Marie Touchet

,
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i^is-tti , ceU n'ejî pas bon , il ne faut pas tjuet,

Jajfes cela: tu dois faire ainfi 0* alnfi 4. Pen'

dant qu'il me faifoit ces beaux contes , je difois

en moi-même : ^otlk un Capucin bien vain ^
léger

, ^ tt-ie tête pleine de vent ^ de fumé?.
Mats c^Hand bien tout ce qu'il me dit feroit vrai

,

ny auroir- il point encore de la méchanceté ^ de
la trahijon ? mon Dieu , pourquoi f^e farle-t-tl

de cet écrit
, puifque ce n ejl point chofe ^ dont il

faille traiter à Rome , ni en la>jHeile je puijfe rien

faire , ni qui fe doive dire a honjme du monde j

finon qu'a celui qui aurait a, fervir k le recouvrer ?

^t ces deux lettres qu'il m'a bail'éss a lire
, ^

quil devait avoir brûlées i-ncontinent apns l:s

avoir lues , pourquoi Itsa-til gardées
, fuifque

de les garder il nen peut advenir aucun bien,

ains trop de mal «" ^ ayant fait cette premire fau-

te de les garder , a quelli fin en a-t*il fait une
autre plus grande , de les porter en Italie ^ a Ro^
me ? pourquoi les montre-t-l a m'^i-mème , quel-

que fiieU ^ afàré feriireur du Roi que je fois ?.

enfin quelle folie efi-ce a un Capucin de dire ^

tu , au Roi .? ^ quelle vanité de le réciter k urk

4 Si ce bon Capucin ofoit de la chofe vînt de fa pudeur^
parler ainfi à la Marquife de La Marquifc , outre ce con-
V.crneuil

,
qui (:ioit la p!u5 fîdent , avoit pour Ton fcfîeur

info ente , & la plus hautai- un autre Capucin de incme
ne Dame de la Cour

i
ne trempe, nommé le Père A r-

pourroit-on pas, avec quel- cange
-,
qui, au Hea de tra-

que aparence de raifon , le vaillcr k fa convcr OQ , con-

ibupçonner d'avoir été lui- duifoit Tes intrip.ues ,
qui

m'me l'Amant de cette Da- aboutirent enfin a une confr

me !* Certes , une (\ grande piration contre !e Roi , &
familiarité nVft j.imais forr contre le Dauph'n , à la pla-

éloignée du défi r delajoiiif- ce duquel elle prétendoit

lance : & la vanité de cet mettre fon fils Henri, qui

homme ne- permet pas de de nos jours elt mort Duc
«;iOiie que , que la difficulté 4e. Vexneiiiii
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:^dinal a Hnme f ^ fi d'avii/ituYe il ment y

cl ex'es de vnnhé e^-ce de fe vanter , ^ men»
de fa honte? Voilà, Monlieiir , les confide-

lations
, que je faifois en moi-même , pendant

qu'il me récitoit les beaux f^its & geftes.

Quand il ePdma avoir bien fondé envers moi

,

par ce que defî'us , l'autorité qu'il avoit auprès du
Roi , il me dit qu'il y avoit quelques Capucins
Italiens en France , qui avoient été foupçonnez
d'avoir voulu tuer le Roi ', & que S. M. defi-

roit qu'ils fortifient de fon Royaume ; & qu'il

vouloit faire cela avec Monfieur le Cardinal

Sainte-Séverine, Protecteur de leur Ordre, fans

en parler au Pape, pour ne fjandalifer fa Reli-

gion , puifque la volonté du Roi fe pouvoit
acomplir à moins. Je lui répondis là-deflùs,

qu'il n'au'oit pas grande peine à cela : Que le

Pape & Tes Généraux des (ordres nous avoient

toujours dit & écrit, que. s'il y avoit quelques

Religieux , qui ne plùîientau Roi, ils lesferoient

incontinent ibrtir du Royaume , en les nom-
mant fans aucune expredion de caufe , de la-

quelle ils ne s'enquerroient nullement. En une
chofe s'arrêta-t-il plus qu'en nulle autre , & s'y

échaufa terriblement. C'efl qu'il avoit enten-
du , que le Pape vouloit Faire Cardinal le Père
Menopoti S Capucin , que vous avez vu avec

ç Monopoli fut fiit Cardi- men-t le fouvenir des carcf»

nal d.ms la promotion du 9. fes , que le Roi lui fit à

de !uin 11604. ^^ Comte de Lion , au voyajie du Cardi-

Bctlmiie rendant compte au nal Aidobrandin , où il dit ,.

Roi de ce; te promotion : que Sa Majefté montra de

[ Le Cardinal xNîonopo-.i , dit- ]'e*timer plus qu'il ne valoir,

il , elt connu pour ix pieté
,

Il fe porta fort bien en Taf-

& l'on grand (avoir II m'A faire de l'abfolution de Mon-
té.mgigité dé conftrvcr chère- lîeur Is Duc de Bar, depuis
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Monfieur le Cardinaî Aldobrandin ; & que fij

cela advenoit , ce feroit la ruine de leur Ordre
& fut longtems a méprifer ledit Mon9poli

ajoutant , qu'il ne favoit point cette nouvelle

quand il étoit parti d'auprcs du Roi ; que s'il^

l'eût fùe , il eût fait faire p ^.r le Roi ceci & ce-

la : mais qu'il penfoit y être encore à tems , &
feroit parler le Roi fi haut , que. . . & s'arrêta

là-deflùs : & dit & redit tant de fois ,
qu'il fe-

roit parler le Roi fihaut , fi haut , fi haut , queje
ne pouvois m'imaginer autre chofe , finon que
le Roi dénonceroit la guerre au Pape , en cas

que S. S. fit Cardinal ledit Père MonofoU, Me

qu'il fut bien informé du
fait. ] Il Fadre Anfelmo , Ca-

fitcciiio , tredicatore del Fa-

fa , che (i chiamava il P,

Monofoli , -per ejjer nato in

qnclla Citta del Re^no di Na-
foli. La fna dottrina efficace ,

e la fua attione aufîera è PA-
fofiolico zelo , col qual'e an-

vertiva , c^rreggeva , e mi-

nacciava anche moltt libéra-

mente la Corte
,
facevano ri.

eevere le fue prediche femfre con

molta lande , ed injtcme con

molto frutto. Htn haveva col-

ttira ne politezza nel dire ,

ma fuppliva con la dottrina.

Erano rnelto pire i fcnji , che

le parole , ed in fomma egli

pava tittto nella foftanza , e

Jt cnrava poco di gVornamen.
ti. Dal Papa era molto ken

veduto e Jîimato , e crebht in

fumma Paffetto e la ftima ver-

£o di lui , che nelT ultima

creatione délit i§. egli fis.

fromojfa al Cardinalats, Me-

morie del Cardinale Benti-

voglio , lib. I. i*. Anfelmnt
Marzatus , Monopolitanus ^
dit M. de Thou , in tenuitatt

CapHcinomm edncatus , ckm fe

dit* fruflra exc»fa(fct , ^
fplendorcm illunt vit^e latenti

minime convenire dtceret j ea

dignitate quanquam invitup

ejî ornatHS. lib. 131. Dans
le Conclave fuivant , ce fcé-

lerat de frère Hilaire eût Tiin-

pudence de Tacufer de piu-

fÎ£urs crimes atroces , & ce

pauvre Cardinal en tut fi hon-
teux , qu'il fe retira de Ro-
me , & alla mourir a la

Campagne. Feu Monfieur 1&

Cardinal Bagni me l'a dit

ainfi. Patin dans fon Patinia-

na. Il Monopoli r/to(iravajï

tittto aujîere e d''habito
, <^ di

faccia ^ e di voce ^ e di parole
y

e d'attioni , e purch''egli appa.

rijfe dotto y nonjî cnrava d'af^,

parir elo^xenU, Btntivoglio^

lib. 2.
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dit né.inmoins , qu'il n'en vouîoit point parler

ciu Pape diredement , ni exprefîëment ; mais
qn'il lui diroit bien quelques chofes apartenan-

tes au bien de leur Ordre, par îefquelles S. S.

conjefturcroit & conclueroit en foi-méme, qu'il

ne devoit faire ledit Mono^oU Cardinal. Voilà
en fomme les trois matières , dont il me parla ,

me difant lui-même , que des deux dernières il

n'en vouloit point parler au Pape. Quant à la

première , vous jugerez allez , s'il s'en peut par-

ler à S. S. ni près , ni loin , fans une horrible

trahifon ; de forte donc qu'il ne me dit rien de
ce qu'il avoit à traiter avec S. S. & avec le Col-

; lege des Cardinaux , & avec autres Prélats. Dont

j

il s'enfiîit auili
,

qu'il ne fe vouloit fervir de moi

,

finon que pour avoir audiance du Pape , & pour
s'autorifer de mon nom à traiter chofes à moi
inconnues, & poJible dommageables au fervice

du Roi.

Qumd il m'eut tenu en ce que defîus une
groiie heure & demie, ou plutôt deux heures,

je lui répondis un peu en moine , mais bien fort

contre mo.i naturel ; que j'étois bien aife de
connoître & avoir ouï un Père Ç\ bien perfuadé
de la religion du Roi , & fi afedtionné & confi-

dent à S. M. que je le fervirois très-volontiers

en tout ce qui apartiendroit au fervice de notre
Prince , & au bien du Royaume ; & fi jepouvois
faire quelque chofe pour fbn Ordre , ou pour
fa perfonne en particulier

, je m'y ofrois fembla-
bîement.

- Le lendemain 10. de ce mois , il m'envoya
un billet

,
par lequel il m'ecrivoit , qu'on lui

avoit dit , que le tems le plus propre pour foa
audiance feroit le Dimanche après-dîner, pour
n'être jour ordinaire d'audiance : de quoi il m'a-
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voit voulu donner avis , à ce qu'a mon aven-,

(ce font fes mots ) il pût avoir audiance le len-

demain , qui étoit Dimanche. Moi qui me fou-

venois , que l'audiance m'avoit été refufée à
moi-même le jour auparavant , qui étoit ven-

dredi ; & qu'en ce jour de vendredi ni au fa-

medi
, qui font jours d'audiance pour les Mi-

nières des Rois & autres Princes ; le Pape ne
leur avoit point donné d'audiance, j'eftimai que
S. S. ne comm.enceroit point à donner audian-

ce par un Capucin : & pour cela n'envoyai point

demander audiance pour lui, & d'autant moing-
j

que je penfai
, que fi le Pape tenoit Conilftoire

le lundi
, qui n'étoit qu'un jour après , je par-"

lerois moi-même au Maître de chambre du Pa-
pe , pour lui faire avoir audiance. Je lui fis fa-

voir , que pour bonnes confiderations je n'efti-

-mais point devoir demander audiance pour le

Dimanche , atendu que , le vendredi , & le fa-

medi , le Pape n'avoit point donné audiance à
pas un Ambafiàdeur ; mais que fi S, S. tenoit

Confifi:oire le lundi ,
je demanderois moi-même

l'audiance pour lui. Monfieur le Capucin fe

fâcha fort de cela , comme il me fut raporté;

& par cela je connus d'autant plus fa préfomption

& folie.

Le Dimanche S. S. fît fignifier le Confifioi-

i^e pour le lendemain lundi ; & ledit jour de,

lundi au matin avant que je paitiflè de chez moi
pour ledit Confiftoire , le fieur de Beauvau de
Lorraine , qui demeura ici après le portement
de Monfieur le Duc de Bar , me vint faire fou^

venir de demander l'audiance pour ledit Capu--

cin. Je lui dis , que je l'avois ainfi délibéré , &
que je n'y faudrois point : & m'allai imaginant,

que ce gentilhomme & ledit Capucin avoieut.
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«cnFerc enfemble fur des chofes de Lorrciine,

te particnlierement fur le fait de Monlienr le

Duc ëc Madame la Duchefîe de Bar ; & que
ce devoit être une des chofes , dont ledit Cap'i-

é^in vonloit traiter.

Quand le Pape fut defcendu en îa falle da
Conîiiloire, je parlai â fon Maître de chambre,
& lui dis , comme il y avoit un Religieux Ca-
pucin François , qui m'avoit été recommandé
par le Roi, & defiroit avoir audiance de S. S,

que je le priois de la lui faire avoir le -plutôt

que faire fe pourroit. Ledit Maître de chimbre
me dit, qu'il y avoit environ deux mois que le

Pape n'avoit donné audiance , hnon qu'aux
deux extraordinaires , qui avoient été envoyez
par le Comte de Fuentes, & par le Duc de Sa-
voye ; & qu'il y avoit pli fleurs Cardinaux , An>-
ballàdeurs , & autres , qui l'avoient demandée :

laquelle, après h tenue du Confiftoire, ne fe

pourroit plus honnêtement rePufer ni diferer ;

qu'il ne penfoit point pouvoir faire donner au-
diance audit Capucin de toute cette femaine là ?

mais que la fuivante il feroit tous fes éforts

pour la lui faire avoir. Je me contentai de cela

,

fans lui répliquer autre chofe , fi ion que je le

priois
, que ce fut au plutôt que faire fe paur-

roit.

Ledit Capucin envoya incontinent après le

Confiftoire, favoir îa réponfe que j'avois eue,
laquelle je lui mandai de Donne foi comme elle

m'avoit été faite. Et lors il fe mit en très-gran-

de colère , comme fi je lui eufTe fait tous les

torts du monde ; & l'Archevêque d'Urbin^, qui

elè un très-honorable Prélat , s'étan: rencontré

6 Francefco MàUfpina^
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avec lui l'après-dînée , il fe plaignit fort aigre-

ment de moi audit Archevêque , & brava , com-
me vous pouvez penfer , en gouverneur du R.oi

,

qui dit, f« , à Sa Majelié. Car ledit Archevê-
que , qui me vint voir fur le foir , fut fi mode-
fte , qu'il ne m'en voulut point réciter les par-

ticularitez ; & je ne l'en recherchai point aufii.

Mais il me dit feulement en général , que ledit

Capucin étoit en grande colère contre moi ; &
en particulier

, qu'il avoit dit, qu'il auroit bien

moyen d'avoir audianee par autre voye que par

moi ; & que lui Archevêque d'Urbin l'avoit

difîùadé d'y employer d'autre , puifque nous fai-

sons tous deux pour le Roi. Je remerciai le-

dit fieur Archevêque , & lui dis , que je ne
connoifîbis point ce Capucin pour Agent de S.

M. quelque charge qu'il fe vantât d'avoir d'el-

le ; & néanmoins , que j'avois demandé audian-

ee pour lui , comme j'eufTe fu faire pour moi-
même; & s'il la pouvoit avoir par autre voye,
que je n'en ferois point marri.

Le lendemain au matin mardi 12. de ce mois,
j'envoyai vers ledit Capucin mon Auditeur

,

qui eit un fort honnête homme & doux ; & lui

dis , qu'il trouveroit un homme en grand'-co-

lere , pour n'avoir eu audianee du Pape aullî-

tôt qu'il fe l'étoit imaginé ; & qu'il avifàt de ne

lui point augmenter (a pallion , ains de lui par-

ler avec toute douceur , quelque chofe qu'il ouït

de lui ; & fur tout , qu'il ne fortit point des

termes, que je lui prefcrivois , qui étoient : que '

j'avois entendu , qu'il étoit fâché de ce qu'il

n'avoit point eu audianee du Pape fi-tôt comme
il eût defiré : Que ce n'étoit point ma faute,

de moi ,
qui , en demandant audianee pour lui

,

avois procédé avec plus de diligence & de ref-
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peu: , que je ne faifois quand je la demandois
pour moi : car ordinairement les Cardinaux 8c
Ambafîàdeurs l'envoyent demander au Maître
de chambre par un eftafier, ou par un de leurs

gentilshommes tout au plus ; & pour lui je l'a-

vois demandée moi - même : Que puifqu'il ne
fe contentoit de la réponfe , & difoit

,
qu'il avoit

d'autres moyens d'avoir audiance , je le priois

d'en ufer , & que je n'en prendrois aucune ja-

îoufie ni déplaifîr ; ains ferois bien aife de fa bon-
ne & briéve expédition , & de tout autre con-
tentement , qui lui fauroit advenir. Le Capu-
cin répondant à mon Auditeur : qui lui avoit

parlé h doucement , pratiqua le proverbe , Oi^
g.iez , vilain , il 'vous poifidra 7 ; Sc lui ditplu-

fieurs fotifes , qui ne valent pas le réciter. Mais
je vous dirai feulement deux menaces , dont il

ufa : l'une efl: , qu'il retourneroit bien-tôt prés

le Roi , & feroit bien entendre à S. M. com-
ment Tes afaires étoient adminiftrez à Rome:
l'autre

, que le Roi le renvoyeroit encore par-

deçâ , & qu'il porteroit des lettres de S. M. mais
que ce ne feroit point à moi.

Monfieur, vous jugerez afîèz de cette infbfen-

ce capucine ^. Quant à moi , je ne vous en dirai

siitre chofe , me contentant de lui en avoir dit

mon avis à lui-même, qui me vint voir le len-

demain mercredi au matin i ^ de ce mois, ayant
mis de Teau en fon vin , & fe montrant aufli

parjure cette fois-ci , comme il s'étoit montré
vain & léger la première. D'une chofe m'af-

furé-je bien , que s'il lui refte quelque étincel-

•7 KnJîicHS ungentem ftingit • Hoc fci» fro certo
,

qttèd fi

Ji frtngitztr, ungit. cum Jîercore certo
,

8 Le Cardinal d'Oflat pou- Viaco , fe» vincor , femftr

voit bica dire en fov-mêmc : (i9 macnUr»
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îe de fcns & de jugement , il ne me tiendra ja-^

mais pour homme qui croye, c)ue mon bien être,

on mon mal être auprès du Roi dépende de lui ;

ni qui ait un feul p-oil de crainte de tous les Ca-
pucins & Moines , <]ui font hors ou dedans le

monde. Ordinairement les palî-ons oFufquent
l'entendement , & pour cela s'apellent pertr.rhn^

lions ; mais un peu de coîere , qui me vint d'être

menacé par un Capucin , m'illumina le mien ^
,

& me reprefenta , que quoi que le Roi m'eût

écrit, je pouvois avoir f?.it mal d'avoir deman-
dé audiance pour un tel fou , & quinem'avoit
communiqué ce dont il devoit traiter avec le

Pape-, avec lequel il pourroit faire quelque efca-

pade^ comme il avoir fait avec moi; 8c quand
il n'anroJt point de mauvaife volonté-, (de quoi
toutefois je ne m.e pouvois aisûrer ; ) fa légè-

reté & vanité lui pourroit faire faire une aulH

grande faute comme la malice même, ainfi qu'il

advenoit trop de fois.

Quand il penfa m'avoir aucunem.ent apaifé

par Tes parjures, & par fon hypocrifie, il me dit,

qu'il vouloit parler au Pape de la difpenfe de
Monfieur le Duc & de Madame la Ducheflè de
Bar -, s'étant ,

poffible , aperçu avec le fieur de
Beauvau , que je m'en étois douté. Et la pre-

mière raifon qu'il m'allégua , fut
, que S. S. ne

devoit favoir mauvais gré de ce mariage à ce

Prince , d'autant qu'il avoit été intimidé, 8c3\'oit

contradé ce mariage par crainte. Je lui dis

,

que c'étoit mal commencé , & que cela blefîbic

ç Alg-H-^as vez.ts 3 dit un quefois le reflentiment opère

politique ï-fpagnol , acierta mieux que la modettie , & la

el encjo le que no acertarà la coîere fert à réveiller la pru-

mcdef'ia ^y frve laira de dar deri' e. Ofcrtet irsm ^njiuiéi

€oUr a la pmdenci^^ c. d.(^el- cauffa /nmere»

l'honneur
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nionneur du Roi ^^
, & étoit faux -,

Se eue M.
cie Sillery . & moi , avions répondu à cette cr.-

lomnie ; & que le Pape croy®it & fsvoit :e con-

traire. Il eut honte , & me dit , qu'il Fcrroit ux
fommaire par écrit de ce qu'il vouloit dire , &
me le montreroit ; & ainfi s'en alla, & Jene
î'ai point vu depuis. Mais je dis l'ai-rès dinée

su fieur de Eeaxîvau , qu'il avisât bien à ce qu'il

faifoit ; & que ceCapurin entonnoit mal, qui-

conque lui eut donné le ton : & lui ajoùtr^i, oiiî

le Roi avoit recommarde cet afaire de toute fou

aredion à Mônfievr le Cardinal Aldobrsndin ,

^ui lui avoit promis d'y f.nre tout bon ofice ; &
qu'il feroit bon de réferver cet afaire' juiques à

la venue dudit feigneur Cardinal
,

qui ne pcn-
voit guère plus tarder ; & qu'alors nous y ferions

to\is.

j'ai depuis fû des nouvelles dudit Capucin

,

8c comme il a cherché d'avoir audiance du Pape
p,?r autre voye , & entr'autres par Monfieur le

Dataire , qui ne s'étant contenté d'avoir parlé

su Maître de chambre , en pari?, au Pape même

,

com.me il en a toute commodité , lui portant à
f]?ner tous les jours. Mais il ne l'a fû avoir

juiques à hier mecrcdi ii. de ce mois. De fa-

çon qu'il a apris , que je lui avoi<; dit vérité , 8c

qu'il n'eft pas fi aifé d'avoir audiance du Pap-ie

,

comme de Ton Gardien. Auquel propos je vous
dirai que le Maitre de chambre me dit Je ven-
dredi 16. de ce mois , que je fus à Paudi?.nce,

que Monfieur le Cardinal Cef^ialdo
, qui e(t

Doyen du Collège des Cardinaux , ëc qui eft

prellé de s'en retourner a Naples , dont il efî:

îo Ce fou de Capucin fe faits montroient qu'il éioi^
vantoit d'ctre l'Agent du l'Agent du "Duc de Bar.

Koi , mais fes dus & fes

Tome IF, O
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Archevêque, avoit demandé aui'ianceavec gi

de inftance ; mais oui! ne l'avoit pu avoir ,

ne l'auroit encore de deux jours. J'ai encor

fù ,
que cependant il eft allé voir un grandi

nombre de Cardinaux , & qu'il s'ell vanté avec

d'autres ,
que moi , d'avoir été caufe & moyeiil

du bon acueil , 6c des honneurs , que le Roi

faits à Monlieur le Cardinal Aldobr.mdin ; 8C

d'avoir fait reléguer de la Cour la fufdite Da-
moifelle : Qi^'il a parlé des chofes de la Paix ,

comme s'il y eut été employé : 6c toutefois il

étoit parti de ces quartiers-Iâ dès le mois d'Oclo-

bre , (k ne favoit rien de ladite Paix , linon au-

tant comme je lui en dis la première fois qu'il

me vint voir : Qu'il s'eft vanté d'avoir lettres de

créance du Roi au Pape , ce qui efi faux : d'a-

voir encore plufieurs blancs-fignez de S. M. ce

que je ne fai point : mais s'il en avoit , ils fe-

roient fort mal colloquez : Qii'il veut faire plu-

fieurs ferviteurs au Roi en cette Cour : Que M.
de Sillery avoir manqué en cela , & n'y enten-

doit rien , 6c moi encore moins : Qu'il vouloit

faire mètre ici un Ambaîlàdeur , qui fçauroitbien

continuer ce qu'il y auroit commencé. Et de

fait ,
je fçai qu'il s'cft enqiiis fort foigneufement

de quelques Prélats de cette Cour , qu'on pour-

roit atirer au fervice du Roi : laquelle adion
n'avoit en foi rien de mal , s'il la fçavoit condui-

re. 11 s'enquit auiîi fort foigneufement de mon
Auditeur même, s'il y avoit point encore quel-

que Ambafladeur arrêté pour venir réilder par-

deçà , & lui parla même du Comte de Brienne.

I). s'eft encore vanté d'avoir traité pour le Roi
de grands afaires en venant fon chemin , & mê-
Bie en Tofcane. Cette dernière vanterie me fait

craindre, & croire, que pour s'avantager envers
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:7raiid'-Duc & la Grand'-DucheHè ; S: kiîr

e croire , que la Reine & eux lui fbnî: fort

', iigez , il leur aura dit
, qu'il avoit fait envoyer

hors de la Cour ladite Damoi Telle , & cu'il eO:

après â faire que le Roi la marie , pour en difirai-

re du tout S. M. & qu'il recouvre l'écrit donc a
été parlé ci-defius : & a ce propos, pour s'en

faire croire , leur aura montré les deux lettres ,

qiriî me bailla à lire à moi : & en cet iniiant

me vient en penfement
,

quec'efl: pour cela qu'il

îe^ a portées en Italie. A votre avis , ne leur

n/ra-t-il pas annoncé une bonne nouvelle , qui

î.s aura mis en repos pour un long tei.ns f

îx aura-t-il pas fait un bon fervice au Roi >

Mais il vcusfçaviez la bonne guide qu'il a piife ,

pour lui donner adrefiè par Rome , c'eft un au-

tre Capucin , apellé frère Cliérubin , Savoyard ,

de Siint-Jean de Maurienne , duquel Monlieur
de Savoye , & fes Miniftres , fe font toujours

fervis en toutes les calomnies , qu'ils ont for-

gées contre le Roi ,
quant à la Religion , & aux

chofes de Genève , de Tonon , & des peuples
nouvellement convertis auprès de Genève. Ce-
tui-ci , qui ti\ un homme groil-îer en aparence

,

& malicieux en effet , lui aplaudit en toutes fes

vanteries , & tire de lui ce qui ell: &: ce qui n'ed

pas.

Voilà ) Monfieur , ce dont il m'eft fouvenu

cle ce beau Père. Ce que je vous ai voulu écri-

re , non tant pour prévenir \^s mauvais ofices ,

qu'il dit me vouloir faire auprès du Roi , lef^jucls

je ne crains point ; comme pour vous donner
à connoître l'homme , & vous prier de fupîiôr

S. M. de ma part, quelle avifede mieux con-
noître les hommes , & mêmement Moines, avant

que leur commette chofes d'importance
, pour
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être mêniement traiiées en Italie, & à Romç,|
oh il y a pins de tineilè

,
qu'en tout le relie du]

monde. A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce*

jeudi 2.1. de Février i6(01.

LETRE CCLXIII.

A MONSIEUR DE V I L L E R O Y.

^j- 0ns lEUR , Le dernier ordinaire, qui

'i partit d'ici pour Lion
, vous porta de mes

letL-res des zo. 21. zz. & 23. Février. Depuis je

fus à l'audiance le 2. de ce mois ,
plus pour

aprendrece qiîelePapepenfoitdu fucccS & évé-

nement de l'acord fait à Lion par Monfieur le

Cardinal Aldobrand'n , fon neveu , que pour au-

tre chofe , afin d'en avertir le Roi. S. S. me dit

,

qu'elle en avait bonne efperance. Et fur ce que

je lui répliquai , que du coté du Duc deSavoye ,

& des Efp?gnols qui le fomentoient ; il ne le

voyoit aucun ÇignQ de paix , ains tous préparatifs

& propos de guerre ; il tourna à me aire
, qu'il

efperoitque 1a Paix fortiroit fon eftet. Et après

avoir demeuré un peu de tems fans dire mot

,

il ajouta : )e m 'vous â-s pas que je le ffach; ,

mem hien 'VOUS àîs-je, que fen ef^cre bien. Très-

faiîit Père , lui dis-je , je ne doute poira
,
q^e

y, s . qui comme Vicaire de Jefiic-Chrift eji con-

tinuellement affijîée du SAtnt Ej}rit , ne fonde

bien fes efperances ; ?nais nous autres
,
qui avons

été ci-deviint déçus par le Duc de Savoye , ^
Avons connu fon naturel , dîi tout éloigné de la faix

^ du repos , ne fowuons nous gardtr de fo.'fpçor."

ner ,
qutt rherche a péfent de tirer au long l'exé-

cution ér ^^ raîificutior. de cet acord , pour gagntt

le frintems qui s' afroche ; comme afres quj It
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îerms de l'accord àe ^Faris fut expiré il ch;rchr,'t

de gagner l'hiver. Oui , dit le Pape , il trouvii

te q'i tl cher:lj9it ; car il fnt lui-mei'ne furpris de

rhiver ^ ti-j^/js -7.^? /-î Roi eût fait uue boiive par-

tie de ce qu'il louloif. Or je vous dis , qi'i.'il Jlf

1 Vit: te a hoiî- efcisnt avec les Efpagnols ; 5-» fi
l^

Ko/ d'Ef^JUgne veut Lt faix , il fiHdr>t bien- ,
qns

le Duc de S^voye fe taife. Voilà, Moniïeu.r , ce

que je pus tirer de S. S. pour cette fois-là.

Le lundi-gras s- jour de ce mois ,
qui étoit

trois jours après ladite audiance , arri^^a au Pa-

Ïie fur l'heure du diner un courrier de Monfieur
e Cardinal Aldobrandin , & deux heures après

il m'envoya Ton Maiire de chambre , qui me
dit , que S. S. m'avoit voulu (-aire part de l'avis

,

qu'elle venoit de recevoir, que le Roi d'Efp^gae

avoit envoyé Ton conientemeiit , que l'acord

fût exécuté ; & qu'elle ne voyoit point qu'il y
eut plus aucun empêchement , que la Paix n'al-

lât avant , & que les François & les EQ:)3gnoIs

ne demeurafîènt bons amis enfemble. Sur quoi

je hs le très-humble remerciement & la démoa-
ftration de joye que j'eUimai être convenables
à une telle nouvelle , & à moi envoyée par S. S.

combien que j'ai toujours entendu mal volon-
tiers , qu'on pensât feulement que la tenue d'un

acord fait avec un Roi de France dût dépen-
dre d'un Roi d'Efpagne. Depuis , je lus com-
me en même tems que Monfieur le Cardinal
Aldobrandin avoit envoyé ledit courrier au Pa-
pe , il avoit auiij envoyé le Comte Ottavin Tn.f-

fo'ie ^ au Duc de Savoye
, poui: retirer de lui la

ratification & la porter au Roi.

I Ge Comte Taffom fut reufement à tremper le Com-
ce'uidoiu le C.irdinal Aldo- te de Fuentes , qui pour
brdîidia fe fcrvit trés-hfcu- s'cxcufer envers ce Cardinal

O)
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Pour tout cela , les Savoyards & EfpagnoTs.

ne Jaiilènt de fe vanter par tout Rome, qu'il y
auroit guerre. Et quand on leur opofoit ledit

corifentemeiit du Roi d'Eipagne , ils répondoient
diverfement ; les uns , que ce confentement avoit

été prêté fur îe premier avis , que Mondeur le

Cardinal Aîdobrandln lui nt donner de l'acord

par le Nonce du Pape rélklant en Efpagne ; mais
o,uand îe Roi d'Efpagne auroit vu les lettres des

Duc de Savoye , Comte de Fuentes , & Duc de
S^Pih , il parleroit & feroit bien autrement : les

iiutres difoient , que ledit confentement étoit

conditionné , moyennant que le Roi rabatît des

conditions de l'acord ceci & cela. Et encore
que j€ fçaclje , long-tcms y a , qu'il ne fe i^uit

arrêrer à tels hruks , fi eft-ce que je m'en vou-
lus éclaircir avec îe Pape , & avec Monlieur le

Cardinal Saint-George , en ma première audian-
ce

, qui fut le vendredi fuivant 9. de ce mois ;

êc apris de S. S. & dudit feigneur Cardinal , que
ledit eonfentement étoit pur & fimple , fans au-
cune re(l:ri6fcion , ni condition , & prêté , après
que le Roi d'Efpagne avoit vu & entendu les ar-

ticles de l'acord *
, & tout ce que Tes Miniftres dT-

de- tous Ict emptchemens canes furventies evi cette affaire

tju'il aportoit à l'executioiv partoicrtt de L* main de Vutrc

i' raii.^cation de la Paix Excellence . Ah le fourbe «

de Savoye , difoit
,
que tou- CsMcria le Comte qui par fa

tes les di/fiîtiltez , qui s*y crédulité doiina dans le pa-
lenconrroienc vcnoient de ncau que lui ttndoit le Car-
l*irrcfcIu:ioi> d'u Duc de dinal ) c'efl lui feul qui a
Savoye , & àas foll.es efpc- tout gâté , & qui jufqu'ici a
ra.Tcc: dont il fe flacoit. Son trompé le Pape & Monfîeur
Alicffc ^ reprit le T.iflbne

,
le Cardinal.

a p^ftrîa-'t dit en furet à Msti' % Le Duc de Lerme repro-
poii-r h Cardinal

^ que tous cba , depuis , ce fervice au
i.<s dîUis ^ toutes let chi- Koace Qiwiajîo y alléguant ,.
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talie Se leDuc de Savoye lui a voient écrit là-denus.

Mais pour ce qu'il fembloit a chacun , que la

ratification du Duc de Savoye tardoit trop à ve-

nir , le monde ne laiilbit de douter de fon in-

tention , jufques à hier environ midi qu'arriva

en cette ville le Chevalier Clément , envoyé par

Monfieur le Cardinal Aldobrandin , Se aporta la

nouvelle , que le Duc de Savoye avoit ratine :

dont le Pape reçut un plaillr merveilleux ; &
m'en envoya aviJer par le fieur Gtacomo S^nefe 3

,

Secrétaire de la Confiilre , & frère dudit Che-
valier Clément : & defcendit en TEglife Saint

Pierre , acompagné des Cardinaux ,
qui logent

au Palais , & fît chanter le Te Deum. Et tant

qu'il avoit tant fait auprès

du Roi d'Efp^gne , qu'a (on

grind déiavantage il avoit

confenti k la dernière Paix ,

que le Roi de France avoit

faite avec le Duc de Savoye y

pir l'enrremife du Cardinal

aldobrandin ; de peur que

ce Cardinal ne perdit Thon-

rieur & la réputation , ayant

entrepris une chofe
,
qui ne

lui auroit point réufîî. A
quoi le Pape fit répondre en-

fuite par fon Nonce , que
,

bien loin de fe tenir obligé

de cette paix au Duc , le

Pape croyoit avoir obligé

le Roi , ion Maître , & lui

particulièrement , à qui il

importoit plus qu'à tout au-

tre , d'avoir la paix avtc la

France. Lettre du Cor.ïte de

Bethu.ie au Roy du ig. de

Décembre 1603.

3 élément VIII. lefit Car-
diiul dans la promotion du

9. Juin 1604- -'^'^'='^^ j <^it

le Bemivcgiio dans Tes Mé-
moires , che torno à pco hg.

tiore d'jlîdobrandtYiO j ferche

non pjteva ejjlr da lui for-

tato à quel grad) alcan fc^-

getto j Jion fdo fik ofcnro di

fangtte 3 ma ne fin rozzo

d'afpctto y ne pi» rUjQico di

manière , ne fitt dcbjle d'in-

gcgno j e d''ûgm altro fiit com-

mune talento. Le Comte de
Eethune parle ainfi de lui

dans une de Tes dépêches :

[ Il a montré d'afeftionner

izs affaires de France , ayant
été fort employé en la né-

gociation de Tabrolution du
Roi , même avant que M.
d'Evreux fut envoyé ici pour
ladite abfoluiion. Comme il

eft frère du Cavalier Clé-

ment , qui poflede le Cardi-

nal Aldobrandin , il feri

bien à propos de le gratifier

d'une particulière afîeftioa. 3

04
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que le jour dum , l'artillerie du Château Saint,

Ange ne ceOà de tirer , & îefoir Furent faits Feux

de joye , tant audit Château qu'au Palais , & chez-j

Tes principaux oficiers de S. S. comme le Gou-.
verneur de Rome, & l'Auditeur de la Cham-
bre , & chez les Amb.ifiàdeurs d'Ëfpagne & de
8avoye, & plufieurs Cardinaux. A quoi ,

pour
plufieurs bons refpedls ,

je ne voulus manquer
de ma part , ayant entendu comme les prepara--

tîFs s'en Faifoient efdits lieux : & même d'autant

que i'Am.bailàdeurd'Eipagneétoic venu vers mol
iur le foir

, qui me dit , qu'iF avoit reçu lettres

de Monfieur le Cardinal Aldobrandm & du
Comte de Fuentes , qui lui écri voient , que le-

Duc deSavoye avoit ratifié Tacord Fait dernie-

reni?nt a Lio!i par ledit feigneur Cardinal. Et
i:K;oi: qu'entre les deux Rois ne fut ,

grâces à"

Djeu intervenue jiïfques ici aucune rupture,

noanmoins pour la conjondion ,
qui étoit entre-.

h Roi Ton Mairre ë:, le Duc de Savoye , fi cette

guerre n'eut été afloupie, il eût pu advenir quel-

que détourbier de la Bonne intelligence & ami-
tié qui étoit entre leurs Majeflez : il avoit vou--

lu venir vers moi (uv î'ocafion de cette bon-
ne nouvelle, pour fe réjouir avec moi de ce que-

par kdit acord toute ocafion de tel détourbier

c.:oit ôtée : Je lui fis pareillement la réponfe ,.

t]ne j'eftimai être convenable à un tel compli-
inenc ; Se de façon que je ne penfe point m'é-
tre bille vaincre d'honnêteté & courtoiiie. Ce
jourd'h'ui efl: venuaulli rAmbafiadeur de Savoye
me vifiter fiir la même ocafion de la Paix , &.
s'çn Qiï fort réjoui avec moi

,
qui l'ai traité de

même ; & après le pnrtement de ce courrier je

les irai voir tous deu:x.

A ce matin le Pape efl. allé, faire les. fept Eglir
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les pour d'autant plus remercier Dieu de la Paix ,

& croi qu'un de ces jours il en fera une chapelle

expreflenient. Vous aurez eu ladite ratifica-

tion long-tems avant que la préiente arive â
vous ; & à mon avis, ne vous y ferez fiez , fi-

non autant que la foi de Monfieur de Savoye
mérite , «Se aurez atendu les eîïets & l'exécution

réelle & aduelle des chofes promifes , ai^ntque
renvoyer pas un foldat , ni laillèr entrer aucure
commodité dans la Citadelle de Bourg , ni dé-

garnir la Provence , vu les grandes forces, qui

font à vos portes , & le Printems qui s'en vient

les favoifer. Jufques ici on a toujours cherclijé

de les acroitre , à à Milan , & â Naples , com-
me j'ai fù par les dernières lettres qui en font

venues. Nous verrons s'ils cefleront déformais ,

ce â quoi on les voudra employer;
Le Grand-Duc continue toujours en fes fbup-

çons4, & fe prépare en tout événement >. Et

4 Notre Cardinal croyoit
,

que ce foupçon du Grand-
Duc étoii mal fondé ; mais
le Sénateur André Moroim
femble avoir crû ie contraire.

Clcmentcm ac Fetru',n Aldo-
hrandinum nepotertt

, dit-il
,

« bello in Hetruriam movendo
minime alicnos f-re rttmor

erat , exnlcerato amharum i/i

Idediccos anima
,
quàd in Flo-

rentia turbinibits Silveflro Al-
d)brandino , démentis patri

,

fnors illata frijpf , in Pontijî-

cifi'ete animo vtttts in liberta-

tem adcifcendiC Urbis , ac in

Reip. f'vmam redigcnda
, (ni.

que Toiîîijîcatiis inpgr.em tne-

moriain pofleris rclinquendi

C8ajlli»m jamdin- cfiM vidi-

britar. Kifl. V'cn. !ib. 16. ad
2iV'.t). 1601. Vcycz l.'i ''icte 6.

ce la lettre du 10. de tévrier

1598.

5
Quand un Prince arme ,

la raiîon d'Etat veut que tous

Jes voifms arment aufli ,
pour

n'ctre point pris au dépour-
vu , ainfi qu'il eft arrivé trëî-

fouvent à ceux
, qui ne s'é-

toient pas mis en défenfc
Et quand même un Prince
feroit bien aïïuré

,
que ce

n'etl point à lui
,

que fora

voiiîn veut faire la guerre ».

il ne doit pas lailTer d'armer

-

pour fi propre répiatation.

Car ayant les armes à lai

main, il eft en état de fe faire

-

confidcrer & rechercher pAï-
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fon Ambadadeur m'étant venu trouver nn de ces-

jours , par le commandement de Son Aitefîë , je
iui ai dit le coa^mandement que j'avois eu du
Roi , de faire ohce envers le Pape pour la répa-

ration des forces afîèmblées en Italie , afin que
chacun pût jouir du fruit de la Paix fans om-
bre , ni jilouiie ; <Sc que S. M. avoit faitexpref-

ienir?nt appofer cette ciaufe en l'acord , prin-

cip:i]enient pour ia confideration de Son Altefle,

& que comme ce commandement m'avoit été

fait des le 17. Janvier, avec la lettre même.
Gui portoit ie commandement de remercier S. S.,

fur la concluiion de la Paix : aulli Pavois -je
accompli par même moyen , & tournerois fai-

re kdit oéce à toutes les fois que bon femble-

roi t.

Au demeurant la nouvelle eft venue ici , com-
me je croi aulli qu'elle vous aura été écrite de
dej]ns les lieux

, que la Reine d'Efpagne efl: groC-

le ; de quoi je ftiîs l^ort aife y quand ce ne fe-

roic , que pour rabatte un peu de rorgueir& de
routreciiidance du Duc de Savoye , qui avoit

dêp dévoré par efperance la fuccellïon Se gran-

deur de la Couronne d'Efpagne.. Elle eft grofîè

de tKOis mois ,. & outre que le Pape me rafsûra

en ma dernière andiance y l'Ambailàdeur d'Ef-

p::,gne me le dit hier après avoir acompli * avec

EîOî fiîr kdite nouvelle de la ratification ; ôc

jfn ajouta , qu'on n'en avoit voulu rien dire , juf-

Gues â ce q:u elle avoit été trois mois , fans avoir

ie? mois. J'ai d'ailleurs entendu , que le Roi

i€.5 deux Prlrvces qai font ea d'hanr^eur.-

g\ic.r;;e , &. d'empêcher, que * Los Iialiens à'iftrtt- ^ e^m*

la plus foible ne foit dé- fir caa nno
, pour dire , l»i'

fQy;.lié p-"^^ '-^ P'"5 fort. Ce. f'fire ampljmtnt de fclicita"
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& la Reine d'Efpagne avoient fait de grands
vœux pour avoir des enfans , & qu'à préfent lef*

dits vœux leur femblant exceflifs , ils en ont hit
dc^mander la modération & commutation au Pa-
pe : & j'ai été avifé de cette circondance de (1

bon lieu, que je la tiens pour certaine.

Si Monfieur le Cardinal Aldobrandin eût pu
être ici pour roecredi prochain , 14. de ce mois,
ô: jour de Quatre-Tems , il y eût pu avoir pro-

niorion de Cardinaux. Mais je ne penfe pas ,

tj'j'il s'en fafîë en fon abfènce. Toutefois je ne
lairrai pour cela de parler à toute avnnture à
S. S. mecredi au matin de ceux eue le Roidefi-

re. On croit que S. S. diferera d'en faire ju(-

ques à la Pentecôte prochaine ; mais qu'il pour-
ra promouvoir mecredi , l'Archiduc Leopold
tout feul. Si ainià eft , il y en aura peu qui lui

doivent porter envie , puisqu'il eft Prince de la

Maifon d'Autriche , ëc frère de îa Pveine d'Ef-

pagne.

Monfieur le Cardinal de Sourdis me dit le

jour des cendres 7. de ce mois ,
qu'il vouloit

s'en retourner en France , où fes airaires le ra-

pelloient. Je lui dis , que pour mon regard je

n'avois rien à' lui dire lâ-deRùs : mais comme
ferviteur du Roi je lui voulois dire , que Mon-
fieur le Cardinal Aldobrandin , en la dernière-

audiance qu'il avoit eue de S- M. i'avoit priée de
faire , que les Cardinaux PVançois, qui étoient

en France , vinfiènt réfider à Rome ; lui remon-
trant qu'ils y leroient plus utiles au fervice de
S.. M. & plus dignement qu'ailleurs , pour les rai-

fons qu'il lui reprefenta ; & que Sa Majefté 9.

par fa réponfe , le lui avoit tacitement acordé,-

Par ou il fèmbloit qu'à plus forte rai (on S. M..

entendoit 5 que ceux qui étoient déjà à Rome.w
O 6
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demeiin fient par provifion jufques à ce quïl Fut

autrement ordonné ; Se que pour Je nioin3 il

devoit stendre le retotir de rno»idit fienr le Car-
dinal Aldobrandin , & voir ce qu'il lui en dlroit.

Sur quoi il me répondit , qu'il ne ferriroit de rien

îeRoi par-deçà ;& que fi Monfieur. le Cardinar

Aldobrandin ne demeuroit trop à venir , il l'a-

tçmdroit : mais an refte qu'il n'avoit point de
moyen de s'cntreteiiir a Rome, & quand il en

suroît , s'il pLiifoit à S. M., qu'il revint , il re-

vkndroit.

Le 4. de ce nioi> arriva ici l'ordinaire de Lion ,

qui me rendit la vôtre du 17. de Février , par

laquelle il vous a pîù me donner avis de la ré-

ception de mes lettres des 18. & 20.de Janvier

,

& de ce qui étoit arrivé par-deîâ depuis le ç.

ir.fques audit jour- 17. A la. plus grand'-part de

laquelle fervira de réponfe ce. que je vous ai

écrit ci-dèflbs. Et y ai obfer'/é , que vous avie/i

bien prévu ,. que les Efpagnols feroient plus fa-

ges que Monfieur de S-ivoye , duquel s'ils eûH'ent

voulu iuivre le confeil Se l'i n (lance , il en fût-

Si^i tout autrement. Avec ladite lettre je reçus.

lis 300. écus
, que le fieur Orîandin me fit "te-

nir , pour être baillez au fieur March-feno ^
, qui.

fie l'oraifon en latin lorfque vous remerciiez Diea
dtilaPaix. . Tout au([i-tôt<-]ue Monfieur le Car-
ciinaî Aldobrandin fera arrivé par-deçà , j'pbtien-

drai- de lui permiflion., que ledit Marchefeto y

jT^iijile îe-3 recevoir, & les lui baillerai au meme-
group * cou fil & (celle j qui m'a cté délivré , &

i^.Gi£coi^c M.irch<fiUe , Se- Orairon latine dans les lettres-

«retaire da Cardinal Pierre 167. & 184-
v^idôbfandin-, peur les let- *Gr»/'î'o veu»; dire en-Ita-t

-

îf.es.U.ri.nes. Il cit encore par- liea , tii^fa^rM , nn filitin^.

i^.d«. celSgçrçuir^.â; de fou..
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tout tel qu'on me l'a baillé.

je reçus au::] avec votredite lettre l'extrait da
ceUe , c]ue le iïeiir de Bongars vous écrivit le

24. de Janvier : lequel vous a répondu con For-

mément à In ludification , que j'avois moi-mê-
me faite de lui , comme vous aurez vu la fécon-

de fois, que je vous en écrivis. De fciçon que

j^ n'ai autre chofe à. vous répliquer là-deilus.

Il ferai ici. tîn de la préfente , aprcs m'être re-

commandé , comme je fais bien humblement ,

à votre bonne grâce. De Rome, ce lundi 1:1,.

Mars 160 1,

L E T R E C CLXI V.

A MONSIEUR DE VILLEPvOY.

^/^ O N s I E u P. , J^ VOUS ai écrit deux diver-
'1 Tes fois , que par autres deux fois le Pape

m'avoit donné intention d'amplier le Jubilé de
•Pontoife , comme nous defirions ; mais quand
il a faiu expédier ladite ampliation , les Secré-

taires & autres oiiciers y ont fait tant de dificul-

tez , qu'ils ont détourné cette volonté de S. S,

comme je vis vendredi dernier , que je lui en
parlai pourla troinéme fois : & faudra que nous
nous contentions de la façon qu'il eft , dont je :

fuis plus marri pour cette variété que pour le refte.

Toujours faudra-t-il refaire le bref, â caufedes

ffx mois , qui dévoient commencer à la fin de

la précédente année ; ce qui ne fe peut plus fai-

re. Je le ferai acommoder le mieux qu'il fera

polfible. Ils font les renchéris depuis quelques

mois , tant que cefl merveille. Je vous afsa-

re l'avoir demandé depuis 4. ou 5. mois aatauD

de. fois pour mon Diocefe ; mais je ne J'ai ea^
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core pu obtenir, fouace prétexte, que le Pape
vouîoit tenir une Congrégation , & y faire dé-

libérer commfe il avoit à l'odroyer à plufieurs ,

^ui le lui demandoient : & vendredi dernier il

nie dit , qu'avant la mi-carême il s'en réiou-

droit.

Le Comte Ludovico VAnguifàelor ^ Camérier

de N. S. P. qui porta le bonnet à Monfieur le

Cardinal de Sourdis , me vint trouver avant hier

,

& après m'avoir amplement déclaré l'afedion ,

qu'il a au fervice du Roi & au bien de la Fran-

ce , me dit, que pour acroître davani-age fa fer-

vitude , il deiiroit être honoré de l'Evêché de
Carcallbne , en faifant a Monfieur le Connéta-
ble la condition aufli bonne , que fauroit faire

un autre licitement
,
par voye de penfion , ou

autrement , d'autant qu'il avoit du patrimoine

bonnêrement , & ne vouloit qu'entrer par ce

moyen plus avant au fervice de S. M. me priant

de m'y employer & de lui aider ^ A quoi je

lui répondis, que je ne pouvois faire autre cho-

fe , que vous en écrire , afin que fi la chofe étoit

en entier , & qu'au re(ie il vous femblât d'en de-

voir parler au Roi , 6k: a Monfieur le Connéta-

ble , il vous plût nous faire cet honneur a lui

& à moi ; dont il fê contenta. Je remets donc
fe tout à votre difcrétion , fans y ajouter autre

chofe, fmon que ce gentilhomme me fembîe fort

bon , comme il eft extrait de fort ancienne no-

bîefîè ; & qu'il feroit bon , que le Roi obligeât

tjuelques telles perfonnes de deçà.

L'Arabafîàdeur de l'Empereur , & celui de

I Le Comic deW An^ttiC. Leftang , qui avoir été Evé-
mola ne pût jamais oStcnir que de Lodere , puis d'A-
eet Evtché ,

qui fut donné let.

4pi 1604. ^ Qhnitopbe de.
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l'Archiduc Ferdinand , me font venu voir ce
matin , comme ceux d'Efpagne & de Savoyc y
vinrent , ce tous pour fe ccrjouïr avec moi de
la Faix.

Au propos de î'Eveché de Carcaflbne , j'ai

oublié à vous écrire , que la première fois que
je parlai au Pape , après la mort du feu Evêque
de Carcafibne

, je priai S. S. d'atendre la prière,,

que le Iloi lui voudroit faire (iir les bénéfices ,

que le défunt avoit à la nomination de S. M.
S. S. me dit , qu'il avoit jà difpofé d'une Abbaye
en faveur d'un neveu du défunt , & en avoit écrit

au Roi. Et quant à TEvéché il en pourroit

au'li dirpofer par les Concordats. Je lui dis ,

qu'il y avoit phis- de vingt ans
,
que le défunt en

avoit pris récompenfe , & l'a voit îaifie pro dere-

hcio ; & que S. S. avoit été priée plufieurs fois

d'en pourvoir un autre , qui avoit été nommé
par S. M. Et outre cette confideration ,

je lui

rcprefentai , qu'es lieux de frontière , & telles

places importantes , les Rois avoient grand in-

térêt d'y avoir des Evêques trés-confidens ; &
que pour cela le Dodeur Rebuffc tenoit qu'en

tel cas, quand bien les Evéchez vaqueroient in.

Carra , le Roi néanmoins devoit avoir fa nomi-
nation ûuvc y comme feroit , dit ledit Rebuffe ,.

de la ville de Carcallbne , Faportant & nom-
mant expreirém,ent pour exemple *. A quoi

S. S. ne me répliqua rien, mais fe plaignit de

i Si Ai" hicpifc:>p.itus y vsl turas nsminatiar.e f-tcienâa,

Eprfcopatus , in Caria v^rcans §. i. verho
^ provider!^ ia

tfjit ift pirtiriis limitrafhi.' C^nardatis. Et gloŒ. 3. J. 3^
ri;'^ni j Hu'.'.ns ad eum rKipi cùd. de fcxdis limiîrop^js,

dcberet fi,.e Régis confaifUy. lib. 2. q«ia tllKd privihgiKt»

fcf.t U^rbina ^ Carcajfoiu. ctnfctttr fetn^ir {xapt&m^
JUbaifc de. B^egia aà ^tela^
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ies prédeceireors Papes ,

qui n'avoient fi biea^

gardé leurs droits en telles vacations, comme
ils pouvaient & dévoient. Qui croit , à mon
avis, ciu^îque langage, que d'autres lui avoient

tenu fur cette ocaiion. Tant y a qu'il n'y fera,,

comme je crois , aucre chofe ,
jufques à ce que

le Roi en aura écrit. AulTi ne manquai-je à lui

répliquer , que la courtoifie , dont les Papes &'

les Rois ufoient entr'eux étoit très expediente ,..

& aucunement nécellàire pour entretenir la bon»-

ne intelligence & amitié , qui doit être entr'eux ,.

& fans laquelle ne fe pouvoit rien faire de bon;

par eux.

Je vous remercie bien humblement de ce qu'il-

vous a pîù écrire au Roi , & à Monfieurde Rofny j

pour me faire achever de payer la penfion de l'an?

née pailée , dont j'ai grand befoin. A tant, &C..

De Rome, ce 13. Mars 1601.

L E T RE CCLX V.

AU ROY.

Sire,
J'ai reçu h dépêche

,
qu'il a pîù â Votre Ma^

jefté me faire, pour l'expédition de l'Abbaye des

-

Religieufes de S. Pierre de Rheims , en raveur
de Damoifeile Renée de Lorraine ^

, par réfignar-

tion de Dame Renée de Lorraine fa tante, dont
je parlai à N. S. Pi vendredi dernier 9. de ce

mois , & lui pré/entai lettres , que V. M. lui;

en écrivoit, & celles de Madame de Guife. Sa
Sainteté du commencement fut fort ébaliie d'en-

1 Renée cie Lorraine , fille de Renée , fille de Claude ,
d'Henri Duc de Guife, îué Duc de Guife, & d'Antoi-*'

à. Biois en 1588- & de C.i- nette de Bourbon,

$bcrine_ de- Cleves , & xiiéce.
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tendre qu'on la requît de faire Abbefîè une fille >

q^i ne pouvoi-: pas feulement être Religieuf^

, pioreile , n'ayant encore i5. ans acompîis , la

I
011 il fauLparle Concile de Trente , qu'une Re-
lîgieufe , qu'on veut faire Abbefie , foit âgée de

40. ans , & ait fait profeilîon huit ans aupara-

vant : & me répondit
,

qu'il ne favoit que faire

à cela. Je lui répliquai , que c etoit une Prin-

ce fie d'une mailbn trés-catho'ique, & dévote au
Saint-Siège : qu'elle avoit l'honneur d'être vo-

tre parente, & que V. M. en luplioit S. S. Qne
ladite Damoifelle avoit porté l'habit dés fon eii-

fance , & avoit été nourrie & acouturaée en l'ob-

fervance de la régie de cet Ordre par ladite Da-
me fa tante *

, & étoit déllrie de toutes les Re-
îigieufesde ce Monaftére pour leur Supérieure :

Qu'en telles perfonnes, & en tel cas , on n'a-

vo]t acoutumé de garder la rigueur desfaints dé-

crets ; & que S. S. pou-i'roit en pourvoyant à cet-

te Abbaye de la perfonne de ladite Damoifelie ,

apofer un décret à la provifion , q le ladite Damoi-
felie ,

pendant fon bas âge , & jufques à un cer-

tain tems , que S. S. arbitreroit, ne pourroit

rien faire
, quant au régime fpirituel de ladite

Abbaye , fans l'avis & co:ifentement de ladite

Dame fa tante , & après elle , de la Prieure , ou
plus ancienne Religieufe ; & que jefupliois S. S.

d'y penfer , & d'en conférer avec les oficiers de

la Daterie , & autres verfez en telles matières;

& qu'il fe trouveroit quelque moyen de g-i'ati-

fier V. M. & h.dite Miifon de Lorraine , fans

que pour cela il en advînt aucun inconvénient

ni défordre en l'adminiilration de ladite Ab-
baye. £t S, S. me répondit ,. qu'elle y penfe-

2 Cette A'-s'-iefle éwnt mor- d'Août fuivan t. Elle mou?
te au mais d'Avril 1602. fa riit au mois de Juin de..

nriéc.3, lui fucceda au mois 1626,
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roit , & en commun iqueroit avec lefdits oficiers.

Je ne manquerai de le lui ramentevoir de teins

en tems , & d'y faire tout ce qui me fera polllble.

Auifi ai-Je reçu les lettres , qu'il a plù à V. M,
m'écrire touchant l'Abbaye d'Ainay , en faveur

de Médire Guillaume Fouquet ^ : & comme j'ai

déjà écrit à V. M. j'ai empêché, que le projet

de la réhgnation , commencée du vivant de l'Ab-

bé défunt , ne fût point achevé après fa mort,
comme on y étoit après. Maintenant , pour en
faire pourvoir ledit Fouquet , il eit befoin des

lettres de nomination de V. M . & d'autres pièces ,

que j'écris au lieu r de la Varenne , lefquellesjc

n'ai point encore eues , mais feulement les lettres

de recommandation à N- S- P. pour obtenir la dif-

penfede l'âge dudit Fouquet : à quoiaulli je n(

faudrai de faire tout devoir.

J'ai encore reçu les lettres ,
qu'il a plu à V. M.

m'écrire en faveur du Chevalier & Commandeur
Brito , Portugais , & ai déjà fait office envers

le Pape pour lui : dont j'efpere qu'il recevra le

fruit , que V. M. lui en defire , & mêmem^^nt
que je ne fp.udrai de continuer & redoubler

femblables ofices à toutes les fois que befoin

fera.

Il m'a encore été rendu depuis deux jours une
autre lettre de V. M. touchant la revente d'une

partie du revenu temporel des Evêchez & des

Chapitres de Lefcar 8c Oleron en votre pays fou-

5 Guillaume Fouquet , fils après fa mort , non point

de Guillaume , Seigneur delà par regrcs , mais par une fc-

Varenne , Gouverneur de la conde nomin uion du Roi ^

ville & château d'Angers- & par de nouvelles Bulles,

En i6i6. Charles Miron fe obtenues du Pape. Chofs

démit de cet Evc-ché en h afiez fmgalicre».

ikveur , & y rentra en i6zi*
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lin âc Bearn , annuel nfaire je travaillerai aufTi

:s l'avoir bien digéré en moi-même, d'autant

;1 le Faut traiter Tort délicatement > pour la

vtion qui s'y fait des biens d'Eglife vendus à
VI. que S. S. n'entendra guère volontiers. J'y

céderai d^ la plus douce façon,dont je me pour-

rai a vifer. Et ayant écrit de vos principaux affai-

res à Monfieurde Villeroy , je finirai lapréfente,

en priant Dieu , qu'il vous donne , Sire , &c.
De Rome ce ij. Mars 1601.

LETRE CCLXVI.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je reçus le 17. de ce mois
vos deux lettres du 4. avec le paquet du

Roi, que Monfieur de Frefne vous avoit adref^

fé , & la copie de la lettre
,
que Monfieur de Sa-

voye avoit écrite à Monfieur le Connétable. La
dépêche , que je vous fis par le précédent ordi-

nal re, & la lettre , que je'viens d écrire au Roi

,

( laquelle je vous prie lire avant que l'envoyer

à S. M. ) f^rviront de réponfe à la plus longue

de vos deux lettres , excepté à ce que vous m'y
avez écrit fur la fin en chifre touchint le fieur

Alefitndro Fico ^ ik l'Archevêque de Pife ^ Et

quant au dernier ,. je ne vous puis informer mieux
de ce qui s'eft pailé , qu'en vous envoyant la

I II y avoit plufieurs an- quelque ciutrc ralfon fccretc 5

nées
,
que le Grand-Duc de le Grand-Duc s'avifa de le

Tofcane demandoit un Cha- faire recommander par 1*

peau pour l'Arcl^evcque de nouvelle Reine de France»
Pife -, mais^4r Pape n'ayant (à nièce. Ce qui ne rtufîlt

eu nu! égard à fa reccmman- pas mieux. Voyez, l* i. «e^*

d^rtion , foit que ce dijec ne di U Uttrc gg.
iui flic pas agréable , ou pour
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copie de la lettre, que la Reine m'en écrivit i

Se de celle, que je lui récrivis, comme je vcus

les envoyé. Quant au premier , je l'entens tout

de même que vous , & ciï trés-nécelliîire d'en

nfer ainli pour le fervice & réputation du Roi :

& quand il fe viendra au fait & au prendre , je

m'en ferai bien entendre au Pape , & à Mon-
fieur le Cardinal Aîdobrandin. Et que mon in-

tention ait été telle , avant même que recevoir

votredite lettre, vous l'aurez pu voir par la let-

tre, que je vous écrivis le 4. deFévrier. Voilà
donc quant â votre plus longue lettre dudit jour

4. de ce mois.

Quant à la courte,- qui concerne l'Abbaye du

Jard pour un des enfans * de M. de Sillery
, je

ne vous en puis écrire mieux qu'en la façon que

j'en écrivis à mondit fieur de Sillery même par

le précédent ordinaire ; & pour ce je vous en-

voyé encore l'article. Je fuis ferviteur de tous

les gens de bien & de mérite , bons^ ferviteurs

du Roi , encore que je ne les aye onques vu?.

Et pour le regard de mondit fieur de Sillery,

que j'ai eu l'honneur de pratiquer fi longuement

,

& deconnoitre fi avant & de fi prés fa vertu &
valeur , & fon ^ele au fervice du Roi , & au
bien de notre patrie, je l'ai en fmguliere eflirae,

de lui porte une particulière révérence & amitié»
avec un extrême defir de lui f ire fervice toute

ma vie. Mais on ne fauroit f^iire trouver bon--
j

ne à R.ome cette iienne caufe , & mêmemei><y
étant le fieur Horato RualUi 3 , qui efl: des plus

i Nicolas François Bru- homme
,
qui étoit d'ailleurs

lart de Si'lery. un des pius iiiK^jvcs amis de
3 L'Abb.iyc du Jard éto-t noîre Cardinal. Voyez, fin-

tenue par l'Eyijque de Car- cln?e dans la lettre dtt »<f
salTone., frère de ce Gentil- d'Oèiobre oc,
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'ihabiles hommes du monde : qui fut caufe que
I jje iui écrivis de la Façon que vous verrez par le-

dit extrait.

[| Le Capucin , dont je vous écrivis le ii. Fé-
'vrier, continue Tes vanitez & folies psr Rome,
tranchant toujours de l'intention du Roi , com-
me connue de lui feul en toutes choies, il s'cil

vanté à quelques Prélats, ces jours pifièz , qu'il

a charge de S. M. de porter au Cardinalat cer-

tains fujets , defquels il dit que je ne ù\i rien,

ni autre que lui : ik je fuis tout afsùré qu'il n'en

e(t rien.

Quand j'ai voulu faire dépêcher le Bref du
Jubilé de Pontoife, en la façon que je vousécri-

vis dernièrement, il s'efi: trouvé , qu'à l'inilance

de Monfieur le Cardinal Aldobrandin , il en

avoit été dépéché un aua*e outre le premier.

Leque fécond eft du 25. de Janvier , & co'n-

tient une ampliation du premier pour toute la

Normandie. De façon que je n'aurai plus rien à

y faire.

Par le précédent ordinaire je vous écrivis en
faveur du Comte Ludovic VAn;iuJlie A • & de-

puis, comme j'étois chez Monheur le Cardinal

Saint-George, il me recommanda ledit Comte
pour le même eftet. Qiii m'a donné.ocafion de
vous rafraichir ici ma précédente recommanda-
tion.

Le Pape écrit au Roi un Bref en faveur da
fieur Perrin , Sous dataire , lequel a defiré auTi
que je vous en écriviflè, & vous priaflè , com-
ir.e je fais bien humblement , qu'il vous plaife

continuer à favorifer la jufticedefa caufe. C'ell

grand'-pitié du peu de julHce qui s'en rend. Et
que fcroit-on à un ,

qui ne feroit prés du Pape ,

& qui ne parleroit tous les jours à S. S., > J'ai
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commandement de demander au Pape , pour le

Roi, pouvoir de nommer à tous les Èvêchez,
Abbayes, ôc Prieurez électifs

, qui fonc en tout

ce pays de la Protedion de S. M. qui eft une
très-grande chofe, & de ia pure grâce & libéra-

lité du Pape : & toutefois en méme-tems nous

refufons , ou dilayons de îaiflèr pailèr la provi-

fion ,
qu'il a faite d'une petite Abbadicte qui ne

vaut pas le parler : 8c encore qu'il ne demande
que juftice , ii eft-ce qu'il en a ja écrit plufieurs

fois en vain. Ce n'efi: pas le moyen d'obtenir une
grande & fmguliere grâce de quelqu'un , que

de l'ofenfer en lui déniant une petite choie de

juftice , & l'interefiant en fa propre autorité ; &
ofenfer encore ceux, par les mains defquels elle

a à paflèr , & qui la peuvent avancer ou traver-

fer. Audi vous prédis-je bien , que cela nous

fera un grand empêchement à obtenir ledit In-

duit. A quoi j'ai tant plus de regret
, que nous

î aidons perdre de fi belles & grandes ocaiions au

loin ,
pour n'oier ou ne vouloir dire à quelque

petit courtifaneau de nefies préfent , qu'il ait pa-

tience en fa mauvaile caufe ; & que le Roi ne

veut point perdre la bonne grâce du Pape , ni

les commoditez , qu'il en peut retirer , pour lui

conferver à lui une chofe , qui ne lui apartient

point 4 , & en priver celui à qui elle eft , & quant

& quant le Pape , de Ton autorité & droits. A
tant , &c. De llom.e , ce 27. Mars 1601.

A Friratx res Çemper cffecere ,

f.{ncte-:tque p::hlicis. Tite-

Live. Les Ccuriifâns n'en-

trent jamais dans les raifons

de l'Etat , ils faciiiîent tout

à leur intérêt particulier.

Herum ^uis eji ,. (dit agréa-

blement PontHS «> Thiard

Evèque de Ghâlons en Bour-

gogne , dans une de ks let-

tres )
qiti non matit rcmf,

Utrbari , cjuàm comàm fuAm ?

qui non follicitior Jît de axpi-

tis ff.t décore
^ quant de faltfte

^Cfieris hamani ?
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LETRE CCLXVII.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Je reçus , le 6. de ce mois

,

la lettre , qu'il vous plut m'ecrire de Lion
e 17. Mars avec la copie de la publication de
a Paix , & des articles acordez le 16. Mars,
pour l'exécution d'icelle ; & la copie de l'arrêt

prononcé contre le Comte d'Efîex en Angleter-
:e , dont je vous remercie bien humblement ;

omme auiii de l'avis
, qu'il vous a plu me don-

ner bien particulièrement de tout ce qui s'étoit

fait par-delà depuis que le Comte Ottavio Tajfo-

•?«*,& le fieur Bourfier, Secrétaire deMonneur
de Savoye, étoient arrivez , juH^ues au jour &
date de votredite lettre. J'ai la même opinion
que vous , quant aux deux caufes , que vous
m'écrivez avoir contraint le Duc à ratifier- le

traité de la paix. Lui & le Comte de Fuentes
ont fait tout ce dont ils fe font pu avifer

, pour
engager or néceffiter le Roi d'Efpagne à la guer-
re '

; mais il a mieux été confeillé près que loin.

Voyez l* première note de Tolctanus tontanus , Infttbrura

la lettre 263.

I André Morofm dit ,

que ce Comte entretenoit la

guerre ,
plutôt pour s'y en-

richir ("car il avoit très-peu

de bien de patrimoine} que
pour acquérir de la gloire ;

& que comme il étendit plus

loin les confins du Milanés
,

il rendit auiïl la Domination
d'Efpagne plus odieufe aux
Italiens , & fur tout aux
Vénitiens. ïstrus GuinumHf

frcrex , cunt magnas copias ta

armjs babcret , non folum Vc-

netis
, fcd aliis minorihus in

lîalia frincifibîts fnfpicioner)*

injccit
, ^Kaft rtrum nosan-

darura ocajionem quareret.

Nam dijlurbandx Venctorum

cum Rtetis nuper contraâa fœ-
derationi ( en 1603. )

^^^^*

fevera Mcdiolani condidit
,

t^nilms cnmmcrcii libertatcm

utrifqne incommedam redde-

i>at , (^ loco dejî^nato fc^ttm
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Tant y a eue les forces aflerp.blées aii Milanés,

& aux enviions, ne font encore lerarces , ain»

jufquesici , on n'a cefié de les acroîire , avec tou<-

tes autres proviGons ce guerre. Bien dit-on de-

puis peu de jours , qu jl eft venu un courrier

d'Iipsgne au Con-re de Fuentes , pour Je Enirc

déisniier , & qu'il commence : mais cela nVft

pas encore bkn f:eitain ; & le lieur de Icfdi-

guiere le fçaura par de la plutôt que nous par-

deçà ; ducneî 'VOUS en ferez avertis. J'ai été bien

aife d'en!:endre , que mes lettres des 2 o. i i . & 2. 3-.

Février vous eùfiènt été rendues , Se que vous

eùdiez envoyé au Roi , entr'autres , celle que je

vous avois écrite touchant le Capucin de Gre-

noble , lequel eft toujours ici , aulli vain, men-
teur& fou que jamais. J-e ne le voi point ; mais

il y a des gens
,
qui me font fçavoir de Tes nou-

velles par lois.

Avant liier lundi, 9. de ce mois, le Pcre A/o*

n^'joif , Capucin , que vous avez vu par-delà avec

Monfieurle Cardinal Aldcbrandin , me vint \oir,

&: me dit , que M. deSiîlery lui avoit dit à Ton

partement , & pîufieurs autres fois auparavant,

qu'il n'ordonnât rien du Fere Brulart Capucin *
,

à Nwoccmo railliaribiis in ru- 2 Le Fere Jean Brulart , qu*

fe ,
qH:2 hincindc Cl.îvcuar,: ^ n';io:i; guère plus f^.ge c^ue

Jillinam vallcs dcfpicit , ylr- Frcre Hilahe de Grcnob ie

eem quiyiqne rcf/ililrHS frotti- C'eil: pourc]uoi ie Fréfidcni^e

gnactdrs fi'im^t.^m enxit , fic Sillery l'crvcil fait envoyer en

de fît notiiine ape'.lcfit (le Italie , pour fe délivrer , lui s

Fort de Fuentes fur un ro- & tonte 4eur fjmiile , de la

cher qui ccmn-^ande à l'en- préfence d'un homme ,
qui

trée de la Vaite'ine & de les deshonoroit p-u fcs folie?»

la Vallée de Chiavcnnt} Ke- Cela m'a été dit plufieurs

quicei:txm frcmcntihiS -vicinis. fois par M. Noël Bru'.Art de

De T-bou ad ann. i6c%. V'tux, neveu du Chancelier

Voyez. U note i^^. delà lettre & du Coinmindcur de Sil-

»84. lery.

fon
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fbn frère, fans mon avis; ëc queretoiirnanî. de
France ,

qu'il avoii- trouve , que celui qui , en Ton

abfence , avoit fait l'ofice de Procureur General

de l'Ordre , avoit acorde à Monlieur le Cardi-

nal de Sourdis , que ledit Père Brulart
,

qui eÙ:

en la Province de Venife , s'en retournât en France

avec ledit feigneur Cardinal ; 6c avoit écrit audit

Père Brulart , qu'il s'en allât à Savone l'atendre,

pour Li s'embarquer quand ledit feigneur Cardi-

nal y pailèroit en s'en retournant de Rome en
France. Et fur ce que ledit Père Moao-oU avoie

remontré à fondit fubltitut
, qu'il ne devoit

avoir acordé telle chofe
, puifqu'il fçavoit , qu on

àvoit fait venir ledit Père Brulart en Italie , à la

requête du Roi , & des plus proches parens du-
dit Brulart ; ledit fubftitut lui avoit répondu ,

qu'il avoit dit tout cela à Monfieur le Cardinal

de Sourdis, pour s'excufer envers lui ; mais que
ledit feigneur Cardinal avoit pris fur foi, & l'a-

voic afliiré pluileurs fois , qu'il le feroit trou-

ver bon à S. M. Sur quoi ledit Père Monopoli

me demandoit mon avis. Je lui dis plufieurs

choies là-defiùs , dont la conclulion fut
, que le

Roi fçavoit mieux fes intentions , & ce qui étoit

expédient au public de fon Royaume, que nul

autre ; & que M. de Sillery aimoit fondit frè-

re , & lui defiroit autant de bien que pas un au-
tre. Par ainii il me fembloit

,
qu'en chofe faite

par autorité de S. M. c:^ par l'avis de mondit
heur de Siller)^ , il ne filoit rien changer fans

ieur fçù , puifqu'il n'y avoit aucune neceihté »

qui prefsât , ni utilité évidente
,
qui y conviât

les Supérieurs de l'Ordre ; auquel au contraire

étoit très-utile de complaire au Roi , & à fes

meilleurs confeillers , en chofes juftes & raifo-

nables. Ledit Père Mono^olt fe réfolut d'écrire

Tome IF. P
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audit Père Brulart, qu'il ne bougeât pour cette

heure; après m'avoir dit ,
que 1. Monfieur le

Ca '«assourdis en crioit , il Im ""O't , que

Vavois été de cet avis ; & que je lui eus répon-

du qu'il le dit hardiment , & que je I avoue-

rois toujours. Je vous prie de conférer de ceci

avec M de SiUery , & en fçavoir la volonté du

^"^le jour de ma dernière audiance , je parlai

à Monfieur le Cardinal Aldpbranain du fieuc

lurrh.fm,qni fit à Lion lOra.fon latine le

four qu'on rendit grâces folemnelles â Dieu de

]°Paix : âfiii que ledit feigneur Cardmal trouvât

bon, que je lui baiUaflè & qu il prit les 3^0.

écus que S. M. lui avoit ordonnez , & que you»

l'aviez envoyez. Et fur le refus , que ledit

ftigneur Cardinal m'en fit , je l'en priai & re-

p fai de la part du Roi , & en mon particulier

Fe lii demandant en grâce ; mais je ne le pus

obtenir, & trouvai, ^"'^1 ^toit a.gn contre lui .

„^„ reniement pour ce que ledit Manhefitto

^it pSes" ,oL écus fanVa prmiffion ,;
mai,

auffi pour ce qu'il avoit donné a quelquun de

?ou co°^"e de ladite Oraifon,,& moyen de la

fa^re imprimer fans le fçù audit feigneur Cardi-

nan Lequel m'ayant encore dit ,
oue ledit M.r-

X/i«<rn'étoit arrivé à Rome , étant demeuré

makde à Milan ; je lui dis , fans acepter fon

, Le cardinal Aldobran- I« louanges que !»"«««;

rSSH:ri"î s:^faX^af'ï<x

Bc liroifrnc pas avec pUiiir aS^-
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refus , que j'atendrois à l'en preflèr davantage ,

,-qiiand ledit Marchefeno feroit arrive ; elperant

tju'il n'en refiiferoit le Roi, ni moi-même ,

quand il n'y auroit autre reipeâ: , que la fervitude

que j'avois avec lui.

Il Y a P-^i* deçà un Dodeur en Théologie ,

Religieux de l'Ordre de Saint Benoit , & du
Monaflere de Saint Denis près de Paris , apellé

Frère Jacques le Bofîù , qui pendant les troubles

paiTez fervoit ici M. le Duc de Mercœur. Le-
quel Dodeur a prés de ce Duc un lien neveu ,

qui naguère lui donna avis de Vienne en Au-
triche du deceds d'un autre

, qui étoit â la fuite

dudit feigneur de Mercœur , & avoit un béné-
fice en Bretagne , intitulé , la Commanderic du
Saint-Efprit d'Auray , de l'Ordre de Notre-Da-
me des Teutons , Diocefe de Vannes : & me
pria ledit Dodeur de demander au Pape ledit

fcénéfice pour Ton neveu , avec certaine peniion

pour lui. Ce que je fis fort volontiers fuivant

mon naturel , qui a toujours été enclin à faire

plaifir à chacun ; & l'exemple du Roi , qui nous
admonefte afiez de ne nous fouvenir des maux
pafîez : & l'obtins de S. S. en la façon que ledit

Doéteur defiroit. Maintenant il m'a requis de
vous écrire à ce qu'il vous plaife tenir la main ,

que fondit neveu ne foit troublé en la jouiiîàn-

ce dudit bénéfice , & d'en faire écrire par le Roi
fi befoin étoit. Je vous fuplie donc , Mon-
fieur , de lui départir votre faveur& protedion

,

entant que la juftice fera pour lui , & pour le

garantir feulement du tort , qu'on lui voudroit
Faire.

Il y a encore un Chevalier Napolitain , apel-
lé Gio : R&ùerto VUlano , lequel étoit au fervice
<iu dernier Duc de Ferrare , 5c fait profeliîon

Pi
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de fçavoii- & mètre en exécution pkfieurs grands

fecrets importans ,
principalement au ta,t de la

lierre dont il a dreflé un mémoire par art -

§S II' voudroit aller fervir le Roi . & m'a

requis d'envoyer une fienne lettre à S. M. avec

eXs atticJs, & une autre lettre qu en ecm

âulli à S. M. Monfieur le Cardinal d -"e
,

le-

cud m'a témoigné ,
qu'il eft vrai ,

que ledit Che-

5à ie étoTt au fervïcè dudit feu Duc de terrare

.

& eftimé de Son Mtenë. Je vous envoyé donc

kfdits articles & lettres : & quand vous m y au-

rezfr^tréponfe , je la lui ferai (çavoir. A tant

Monr,eur\ &c/De Rome, ce ii. dAvnl

'letre cglxviii.

AU ROY.

IRE,

A la fin de ma dernière lettre ,
qui fut ànij.

Vî.r. 'é-rivis à Votre Majefté , qu'on naten-

^
!!n 1p<; onze heures de France , & corn-

Klt-oVrre'quonnelepourroitvoit
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qne jiifqucs au jour de Ton entrée ; comme efl:

bien la coutume de ne faire, ni recevoir les vi-

fitations en tel cas , qu'après l'entrée. Mais il

ne put le Q;:îrantir de tant de gens de grande qua-

Ij:é , qui clemandoient à le voir, & à lui dire

deux mots feulement : & entr'autres nous étant

de t). à 30. Cardinaux
,
qui étions allez ce ma-

tin-là ,
pour ouïr le fermon qu'or. Faifoit chez le

Pape . <Sc pour acompagner S. S. à l'Eglife de
S. Pierre, où il a acoutumé de defcendre tous

les vendredis de Mars. Après laquelle cérémonie

nous allâmes en deux troupes voir ledit feigneur

Cardinal , & lai dîmes chacun deux mots , re-

metant le refte à une autre fois.

Le mardi fuivant ^. jour de ce mois lui Fut

faite l'entrée Fort (blemnelle , tout le Co'îege

des Cardinaux en corps l'étant allé recevoir à la

porte du Po;^u!o avec toute la Conr Se Noblefie

de Rome , & l'ayant conduit au Palais , où il

fut reçu du Pape en Conlirtoire public. Ce
matin-là nous lui dîmes encore chacun quelques

fîiots ; & pour mon regard je diferai de négo-
cier avec lui

, pour plus grande commodité ,

fienne & mienne, jufques aujour del'audiance,

qui n'étoit qu'à deux jours de là , à fçavoir le

vendredi 6. de ce mois.

Je Fus donc ce jour-là à l'audiance , premiè-
rement du Pape , & puis dudit feigneur Cardi-
nd : & d'entrée je me conjouis avec S. S. de
Theureîix retour dudit feigneur Cardinal , Se puis

de celui du Comte <)ttau'o ''affone , qui étoit ar-

rivé le lundi z. de ce mois ; & de la bonne dif-

pofition à Pexecution de la Paix , que ledit Com-
te Ot .zio avoit trouvée en Monfieur le Conné-
table , 8c es autres feigneurs , que V. M. avoit

laifîèz près de lui , nonobftant que la ratifîca-

P3
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tion de Monfieur de Savoye eût tant tardé , 8z
qm la confignation de la Citadelle de Bourg
eut été faite par force & nécefïîté extrême , &
non de gré ; & que les Efpagnols ne ceflàflènt

de toujours acroître& augmenter leurs forces au
Duché de Milan , & aux environs. Sur quoi
je pris ocafion de fuplier S. S. comme j'avois

fait en mon audiance précédente , qu'il lui plût

interpofcr fon autorité à ce que lefdites forces

fufiènt réparées , ou envoyées hors l'Italie , com-
me il avoit été promis & acordé par l'article 24.

de l'acord. Sa Sainteté me répondit , que ce

n'étoit de ces forces-là tout ce qu'on en difoit:

Qiî'^iprcs qu'on en auroit tiré fix mille hommes
qu'on vouloit envoyer à l'Archiduc Ferdinand ;

& autres fix mille â l'Archidnc Albert ; le refte

ne feroit pas grand' chofe : Qu'il fçavoit bien ,

que plufieurs en étoient entrez en grand foup-

çon , & s'en metoîent en dépenie ; comme auflî

n'ignoroit-il point , qu'on ne l'épargnoit point

lui-même , & qu'on le foupçonnoit auilî d'être

de la partie : mais que ceux-là l'entendoient très-

mal ; *5c qu'il ne pouvoit afièz s'émerveiller

,

qu'il fe trouvât homme de bon fens , qui pCit

cvcire , qu'il eut eu fi grand loin d'éteindre îe

feu de h guerre delà les monts , pour l'allumer

c^u mïlkn de l'Italie. Que les Vénitiens lui en

nvoient fait parler par leur ,\mba[]adcur ^
^ &

qu'il les en avoit éclaircis; & fi d'autres lui en

evuTent fait tenir propos , il les eut éclaircis de
même.
Apres que je lui eùis répondu en peu de mots

là-dellùj; , en louant Tes bonnes & faintes inten-

tions, je pafîài à d'autres chofes , & lui dis qu'en

I Giivanni Miccnigo , don: j'ai déjà parlé en plufieurs

KQies.
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la dernière audiance , que Moalieur le Cardinal

Aldobrandin a voit eue de V. M. vous l'aviez

prié de faire ofice envers S. S. pour certaines grâ-

ces ,
que vous defiriez obtenir d'elle : Que }uC-

q!;es-là je n'en avois pas même parlé audit fei-

gnr'ur Cardinal , ëc moins en voulois-je traiter

pour lors avec S. S. mais quand je ferois avec

Jeciit feigneur Cardinal au partir de S. S. je les

lui voulois ramentevoir , afin Qu'il les lui ex-

posât comme il les avoit entendues de la bou-

che propre de V. M. & cependant je la fupliois

de fe rendre encline & propice aux requêtes &
prières de V. M. Il me répliqua , que V. M.
avoit aulfi promis audit Cardinal défaire certai-

nes chofes , & qu'il vouloit ibmmer V. M. de
fa parole , me fpécifiant trois chofes : a favoir

,

la publication du Concile , le rétablifTement des

Jéfuites , & une plus grande follicitude à la refli-

tution de la Religion Catholique au païs de
Bearn. Je lui réponciis

, que V. M. étoit réfoluë

de faire publier le Concile , & que j'en avois vu la

minute de l'Edit : comme auffi vouloit-elle faire

nn règlement touchant les Jéfaites ; & que ces

deux chofes eufiènt déjà été faites fans la guer-
re , dont le Duc de Savoye avoit été caufe.

Quant au troinéme point, la Religion Catholi-
que avoit jà été remife en Bearn ^, 3c s'y avan-

î L.i Relioion Catholique que !,i Reine Jeanne avoit
avoit été rétablie en p'iufieurs coiifirqueE & réunis à fou
endroits du Bearn , dh l'an- domaine , trente ans aupa-
née 1599. & les Evêques, ravant. Par un autre Edit »

& autre'? Ecciefiaftiqucs re- qui fut vérifié au mCme Par-
mis en fonftion par un Ed t lemcnt en 1608. le Roi don-
vérifié au Parlement de na main-levée aux Evêques
Pau. Mais ils n'étoient pas & Chapitres d'Aqs , Aire,
encore rétablis en leurs biens, & Tarbe , & aux Abbez de

P4
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eoit tous les jours autant que la nature des cho-

fes & la qualité du tems pouvoient compor-
ter. Et comme il falloit louer le zèle 6c l'ar-

deur de ceux à qui le tems duroit> & qui deii-

voient de voir au plutôt une pleine & entière

réduction en l'état , auquel les cbofss étoient

avant l'héréfie ; aulii étoit-cechofe certaine , que

de précipiter les remèdes ; & de tailler Se couper

en la Fa^ on que quelques-uns voudroient , apor-

teroit autant & plus de dommage au rétablillé-

ment de la Religion Catholique
, qu'au repos &

tranquillité du païs.

De-là je pafTai a d'autres faits particuliers, 8c

entr'autres lui dis comme j'avois entendu, qu'on

recomniençoit à faire inliance à S. S. de l'érec-

tion de Nancy en Evêché ; & que je deiirois lui

rafrc-'.îchir audi la mémoire de ce que je lui avois

autreibîs remontré là-defîus. Ce que je fis ,

lui diiant une partie de ce que j'en écrivis à

V. M. par ma dernière dépêche du 27. Mars;
êc concluant qu'il plut à S. S. de furfeoir juf-

ques à ce qu'elle eût ouï plus amplement l'intérêt

cle V. M. ô'C des Evêques & Chapitres , au dom-
mage& détriment defquels on pourchaflbit cette

éredion. Ce qu'il m'acorda.

Sortant d'avec S. S. j'allai droit à Monfieup

le Cardinal Aldobrandin , & étant ce la pre-

mière fois que je m'étois trouvé feul avec lui de-

puis Ton retour , je me conjouis avec lui un peu

$aint-Pé & Pontaut , & au qu'il fît à Pau , en 1620.

Chapitre du Saint-Efprit de où il convoqua les Etats du
de Bayonne , de tous les pays , dans la tenue defquels

biens, qui leur apartenoient les Evêques & les Abbezre-
cn Bearn. Louis XIII- ache- prirent leur ancien rang , &
va le refte par fon Edit de rentrèrent en pofleflion de

J617. & par le voyage , tous leurs droits,
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^us exprefTément de ce qu'il étoit retourné en
bonne fanté , & en meilleur point qu'il n'étoic

quand il partit d'ici ; Se de ce qu'il étoit venu à
bout d'un afaire très-dificile , & impoJible à tout

autre qu'à lui. A quoi j'ajoutai quej'avois en-

core à me conjouiravec lui de la part d'une plus

haute main , V. M. m'ayant commandé , que

tout aullî-tôt qu'il feroit de retour à Rome, je

m'en ail affe conjouir avec lui en votre nom , &
Î)uis lui ramenteufe les derniers mots , que V. M.
ui avoit dits , lors qu'il prit congé d'elle , qui

étoient que le Pape & lui pourroient faire état

,

que V. M. employeroit toujours Ton Royaume,
ëc [on propre fang pour le fervice du S. Siège

Apoftolique , & pour le contentement de la Mai-
fon Aldobrandine , quand il s'en prefenteroit

Gcafion : Que V. M. le prioit au Fi de fe louve-

nir de la correfpondance & amitié
,

qu'il vous

avoit promifede la })ait de S. S. & de la fienne.

Je pris rocafion & la matière de cecomplim^ent

d'un aiticle de la lettre qu'il plut à V. M. m'é-
crire de Lion le 2.0. Janvier , fur les dernier*

propos, qui avoient été tenus entre vous deux.

Il m.e répondit , que j'étois témoin moi-mê-me
de Tafedion , qu'il avoit toujours eue au fervi-

c-e de V. M. & comme ilTavoit montrée au fait

deTabiolution , & en tout ce qui s'étoit préfen-

té depuis , avant qu'il allât en France : Que cette

afecbion & dévotion lui étoit grandement ac-
crue en ce voycige de France , où il avoit reçu-

plus de faveurs & honneurs de V. M. que ne Ht

jamais Légat au:un ? quel qu'ilfoit : Qu'il s'en:

3^ Selon le ftile & la pra- tent leurs facuUez au Par-
tique de France , il faut que lement de Paris , pour y ôtrfr-

Isè^ LégAts à htsre ,, çtcka-' vérinées par Arrct : îiuis-
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foLiviendroit tonte fa vie pour vous en rendi^e

ti'cs-humble fervice en routes ocafions : Qu'il

ne manqueroit point d'écrire à V. M. & de lui

rendre compte de fon arrivée par-deçâ , & ce-

pendant ,
que je l'avertillë en quoi il pourroic

iervir V. M. & qu'il s'y employeroit de tout fon
pouvoir & afeftion.

Après ce compliment , ic lui dis ceque j'avois.

traité avec le Pape , & il me fit qui^fi les mêmes-
répon Tes > que m'avoit fait S. S. & quand je fus

parvenu â l'endroit , auquel j'avois dit au Pape ,.

ciue je parlerois audit feigneur de certaines grâ-

ces, que V. M. defiroit obtenir de S. S. par fon

moyen & interceiîion ; je récitai audit feigneur

Cardinal cela même
,
que j'avois dit au Pape.

Et venant au fait, je lui dis > que je lui avois

voulu laifier francs & libres les huit jours pafîez^

lans lui p?a'ler d'afaires > pour n'interrompre les

complimens, qu'il auroit â recevoir & â l'aire ;

mais qu'alors j'avois eftimé ne devoir plus dife-

rer , fins toutefois le vouloir charger de trop de
chofes à la fois : & me contenterois , pour ce
commencement , d'intercéder envers N. S. P.

pour l'Induit , dont V. M. lui avoit parlé , de
nommer aux Evéchezde Mets , Toul & Verdun,
&: aux Abbayes & Prieurez éledifs , qui font ef-

dequoi ils ne peuvent exercer me d'un honneur , que not

leur Légation. Henri IV. Rais n'avoient jamais fait à

dérogeant pour cette fois à pas un Légat. In Galliam

i'ufage j permit au Cardinal i'f«^«ro ( Aldobrandino ) ^?m-

Aidobrandin de faire les pUJfima mandata Kj'.l. Oâob.

fondions de la Tienne , fans R>jm£ aptid S. Marcum data ,

pafler par les mains du Par- pleraqm contra repii liberta-

kment. Ce qui éioit fins tes
,

qH<e proinde in Sénat»

exemple. Et c'cft: de cette minime pnblicata fant,. Pj
diftindion , dont l'Aido- TJiOU,livre liÇt

braadia fe glorifie ici 3 com-
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dites villes , Se an paï's de la Protedion de V. M-
en ces c]uartiers-là , & pareillement au païs de
Breflè , Beugey , Valromey , Se au Bailhgede
Gex , nouvellement cédez â Votre MajeRe par

le Duc de Sivoye ; & de plu5 la confirmation

des nominatioiis
, que vous aviez faites, tant à

l'EvêchédeSaluces ,
par mort du dernier Evê-

c]ue , qu'aux Abbayes de StaParde & de Flaute-

combe , par réfignation des Abbez comminda-
taires défaites deux Abbayes. De toutes k'f:|uel-

les chofes je lui parlai au long, conPormiment
à un mémoire , que je lui en laifiai par écrit

adreflànt à S. S. duquel je vous envoyé copie.

Auquel mémoire néanmoin* je ne voulus point
faire mention de l'Abbaye de Hîutecombe, me
contentant d'en parler de viv^e voix , pour n'être

cette demande fi bien fondée que les précédentes.

J'eftimai devoir commencer par ledit Induit ,

comme chofe très-importante à V. M. & con-

nexe aucunement avec le voyage & négociation,

que ledit feigneur Cardinal venoit de parache-

ver; & aufîid'en devoir ufer de cette façon , 8c

montrer , que V. M. defiroit obtenir cette grâce
& les autres par fon moyen ; de que ce fut lui

qui en portât la parole , éc en requît S. S. & lui

en préfentàt le mémoire, que j'en avoisdreflé;

combien que je fois bien réfolu d'en parler au
Pape moi-même , après que ledit feigneur Car-
dinal aura commencé ; Se crois aulli qu'il en
fera befoin plus d'une fois- Il me promit de s'y

employer, medifant cependant, qu'il y auroit
del'empéehement de la part de MonfieurdeSa-
voye pour le regard de l'Eveché de Saluées, &
defdites Abbayes deStafarde&de Hautecombe

,

qui étoient es pays qui demeurent a Son Altefîb ;

laquelle aufli avoit nommé à quelque Abbaye de
BrefTe.
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Le foir du même vendredi , après que je Fus-

retourné de l'audiance , je reçus la dépêche de-

V. M. du 3. de Mars , en réponfe de me? lettres

du 27. de Janvier , 4.^. & 6. de Février , par

laquelle j'ai vu & noté la diférence qu'il y a,

de laréfolution & propos d'un grand, puiflant,,

& magnanime Roi , valeureux & heureux Capi-

taine , à la foiblenè& foupçonsde nous pauvres

gens de robe longue & d'kglife, qui néanmoins
fommes dignes de quelque excufe en ce fait y.

non feulement pour notre infirmité, & profef-

fion du tout éloignée delà militaire; mais en-

core plus pour le zeîe , qu^ nous avons au fer-

vice & réputation de V. M. & au bien de la pa-

trie, qui nous rend ainfi fonpçonneux , avec la

mauvaife opinion & imprellion , que lé Duc de

S"iVoye& les Efpagnols nous ont donnée de leur

foi & procédure par le pafîé , & les grands pré-

paratifs de guerre &. menaces , que nous avons

vues ôc ouïes , voyons & oyons encore à pré-

fent , nonobftant la publication & ratification de

h Pai:<:. Je fiaivriu les command^mens & inten-

tions de V. M. touchant les Cardinaux à deman-
der , Se l'Archevêque de Pife , comme en toutes

autres choies.

Au demeurant , lès dernières lettres de Milan ,

qui. étoient du z8. de Mais, portoient , que le

Comte de Fuentes continuoit toujours de plus

en plus à faire des gens, & à fondre & monter.,

del'artillerie, à faire provifion de chevaux & de-

bœuB pour la tirer , de pétards, pionniers, <Sc.

telles autres choies de guerre ; & que le Duc;

de Savoye faifânt femblant de licencier ks gens,,

les lui envoyoît tous. Mais depuis trois ou qua-
tre jours il fedit ,

q'ie p^run courrier venu d'Ef^

pagaej.ila été coaimsndé audit Coince de. Fuen-»-
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tes de réparer & renvoyer l'armée , excepté cer

c]ui doit être envoyé aux Archiducs Albert Se

Ferdinand. Le tems nous éclaircira bientôt de ce

(]ui en doit être.

Le jeudi 5. de ce mois arrivèrent en cette ville-

les Ambafiàdeurs du Roi de Perfe , venant de

la Cour de l'Emperenr , dont V. M. aura été-

avertie parlefieur Ancel4, de ce pourquoi ils

Ibnt envoyez , & comme ils font deux , un An-
glois & un Perfien 5. H leur fut fait une belle

entrée , & le Pape les loge & les traite en Borgo ,,

allez près de S.. Pierre , en un palais à part. Ils

n'ont point encore eu audiance du Pape, à caufe

qu'ils ne font point d'acord de leur rang , &
prétendent chacun de devoir précéder fon com-
pagnon ; qui fut caufe qu'un peu avant leur en-

trée ils firent à coups de poing en une maifon ,

où ils atendoient ceux , qui leur venoient au-

devant. Et quand après l'entrée , ils furent en;

kur logis ,. ils s'entreheurterent encore bien ru^

dément en montant l'efcalier de leurdit logis..

On eft après à les acorder , à quoi on fe trouve

4 Guillaume Ancel , î^aî- de la Religion Catholique en

tre d'Hûiel chez ie Roi
, Pexfe j mais que la Chré-

réiidant auprès de l'Empe- tienté ne tira, aucun fruit-

reur Rodolphe If. Fariis de ctnte alliance , le Sophi-
IcgationJbns ii Germania dc~ de Perfe faiHint la guerre

fii.P.Ks , ^ indè aâ ImperH ou la paix avec les Turcs,
Principes Orator defliiatHS; félon qu'il y trouve (on
Hi'l. de ïhou , liv. 116. avantage. Il ajoute , que

5 Le Pernen s'apelloit cette Ambiffide , & un au-
Ltifcinatt Bc^i , & l'Anglois tre , que ce Roi envoya à
^jiMnseShyrley. p.^ul Piafcc- Rome en 1609. fervircnt
kidit, qu'ils étoient envoyez feulement à introduire fit

à l'Empereur, &. aux autres Perfe un nombre de Reli-
Prmces Chrétiens , pour gieux Carmes & Jacobins ,.

truter d'une lioue contre le que le Pape y envoya ave»
Turc

, & offrit la liberté ces Ambaffadeuis.
«w commerce , & i'excxcice
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bien empêché. Il fe pourra trouver quelqu'un
qui leur dira , que puifqu'eux , qui ne font que
deux , & envoyez par un même Prince, & pour
une même fin, ne fe peuvent acorder entr'eux ,

il fera m-ilaifé
, qu'ils unifient enfemble tant de

Princes Chrétiens, & autres
,
pour ruiner l'Em-

pire du Turc.

J'érois ici ^e la préfente , quand efl: venu à
moi le fieur Antoine Faute '^, Prefidentau Con-
feil de Genevois , féant à Annecy pour Mon-
fieur de Nemours , lequel Préîident étoit en cet-

te Cour , long-tems y a , pour le fervice de
Madame de Nemours , en un procès

,
qu'elle

a en Rote contre le Duc de Modena ; & pour
ce qu'il me fouvenoit d un mot, que Monfieur
le Cardinal Aldobrandin m'avoit dit

, que le

Duc de Savoye avoit nommé quelqu'un en
BrefTe , & que ledit Préfident eft de ce païs de
Brefie , Se a pleine connoifilince des pays , qui

ont été dernieremrnt cédez à V. M. je lui ai de-
mandé , fi avant la cellion Monfieur de Savoye
nommoit aux Abbayes & Prieurez Conventuels
& éîedifs de ce pays-là. Il m'a dit qu'oui , &
qu'encore dernièrement en une impetration d'un
Prieuré fimple pour un fien parent , il avoit fala

avoir la nomination de Son Aîteffe : Qu'il avoit

bien entendu , qu'en cette Cour on fe~"plaignoit

des nominations de Monfieur de Savoye , Se

qu'on les recevoir mal volontiers ; mais que du
côté de Son Altefie on avoit toujours allégué
des Induits , & s'en étoit-on fait acroire. Or fi

ainfi efi: , que ledit Duc eût droit de nommer,
ce droit efl: pafie à V. M. par fa cefiion , fans

6 Pcre du célèbre Vauge- & Auteur du Code Fa*
las de l'Acad<^mie Françoife , hrien^
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qu'il ait ét^ befc)in que le Pape y mît la main :.

& en tout événement , cjuand il n'auroit eu droit,,

h podèffion de nommer , en laquelle il étoit >

eft paHee â V. M. Et quand Ton Induit,, s'il en

avoit , auroit été peribnnel , & ne s'étendroit

pins outre que fà perfonne ; le Pape ne pourroit

aujourd'hui honnêtement refufer à un Roi de

France une grâce & courtoifie , qu'il eût con-

cédée à un Duc de Savoye , ou à un Comte de
Breilè. Et fi j'eûfiè fçû ce fait , quand j'en 'fis

le mémoire , que je baillai à Monlieur le C41-

dinal Aldobrandin vendredi pafîé , j'en eu fîè fait

mon principal fondement , & me fufîè contenté
' de demander tout au plus une fimple confirma-

1 tion du droit de nommer, qu'avoit Monfieur
' de Savoye avant la cefhon ; & ne manquerai
déformais, quand j'en parlerai, de m'en aider,

comme je chercherai aulli d'en fçavoir encore

mieux la vérité par-deçà. Mais pour ce qu'on

pourroit ne la chercher ici , il fera bon qu'il

plaife à V M. de commander , qu'on recherche

diligemment fur les lieux, comment on 'en a
ufé ci-devant ; & qu'on parle aux principaux

bénéficiers , 8c qu'on fe fafîe monti-er leurs pro-

vifions de Rome , pour voir s'il s'y fait mention
de la nomination du Duc ; & qu'on voye enco-

re aux grefes des infinuations , s'il y en a , ou
es autres lieux , où leurs provifions peuvent être

enregiitrées : & fi le Duc expedioit lettres d'ata-

che , & comment on y a procédé par le pafTé ,

& qu'on levé les a6fces , Se faiTe-t-on faire copies

Men collationnées , & en la rlus authentique for-

me que faire fe pourra , defdites provifions, oâ
è trouvera faite mention de la nomination du
-)ucde Savoye ; & qu'on en envoyé autant par-

%à pour en fervir V. M.
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Sera bon auill de faire recherche des bénéfi-

ees , c]ui auront été fondez par les Ducs de Sa-

voye , Comtes de Brefle , & autres tels , dont le

droit de préfentation fera dévolu a V. M. la-

quelle , par ce moyen , outre , & fans le droit

de nomination
, y pourroit préfenter par droit

de patronat , qu'on, apelle. La chofe vaut bien ,.

qu'il en foit baillé commilïîon exprefle à quel-

que homme de bien , qui en ufe fidèlement

pour lefervice de V. M. & difcretement & mo^
derement , & fans foule pour le regard des par-

ticuliers ; Se mémeen cescommencemens ,
qu'il

eif non-feulement jufte & raifonnable , comme.'

toujours, mais auili utile , expédient , & nécef-

faire pour la réputation de V. M. 8c de la Cou-
ronne, & de la Nation Françoife ; & pour capter,

la bienveillance & dévotion defes nouveaux fu-

jets, qu'ils foient traitez & maniez avec toute

douceur , équité, & modération 7 , de ceux qui

'y NiTum imperinm inchoan- fer ; mais l'épargne qu'il fait:
'

tibtts nîtlis chmentiic fama. de la fubftance de fon peu*

Par le mot de clémence Tacite pieclt une clémence générale

ne veut pas dire feulement

,

& perpétuelle ,
qui lui gagne

que le Prince doit s'abltenir autant de caurs qu'il a dû
de toute cruauté ; mais auffi fujets. Tibère , par exemple ,.

qu'il doit éviter , autant qu'il étoit cruel envers les Grands i.

eit poiîîble , de charger fes qui lui donnoient de l'om-

peuples de nouveaux impôts
^ bra^e , mais clément envers»-

& faire enforie que les an- le. péupie ,
pour qui il n'é-?

ciens foient levés fans vio- pargnoit aucune dépen'e du-
lence , & fans avarice. La rant la cherté des vivres. •

oiémence dont ufe le Prince Notre Louis XI. dont plu-

envers ks particuliers qui ficurs Hiltoriens ont dit tant

l'ont ofTenfé , eit une clé-' de mal , rellembloit fort à

mence palfagere ,& qui dans Tibère : ii ne pardonnoit
toute Id durée d'un long re- prefque jamais aux Grands ,,

gne s'étend à très-peu de qui roffenfoitnt , mais il ai-

perfonnes 3 parce qu'il y en moit fon peup.e. Si Dieu ,,

a tiès-pcu qui çkai i'offçft; dit Çoaiiiies- ^ lui gût- i^i^
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y commafideront ou qui y auront quelque char-

ge ,
pour grande ou petite qu'elle foit. A tant,

Sire , &;c De Rome ii. d'Avril 1601.

J'ai retenu cette lettre lufques à cefoir du jeu-

di II. d'Avril: & cependant eft venu l'ordinai-

ïe de Milan , avec lettres du 4. de ce mois , qui

portent , que quoi qu'on ait dit ici depuis quel-

ques jours , le Comte de Fuentes continue d'ar-

mer èc d'acroitrele nombre de Tes gens ,& des

autres proviiions de guerre, plus quejnmais; Se

entr'auties chofes ,. a fait faire plufieurs milliers

de faucilles pour feyer des bieds..

la grâce de vivre encore cinq

ou fix ans , il eût fait beau-

coup de bien à fcn Royaume.
El s'il prsfïoit Tes fujtts

,

touicfois il n'eût pomt ibuf-

fert qu'un autre l'eût fait ,

ni privé , ni étrange . . . dr
il éioit maître , avfc. lequel

il falioii charicr droit ....
11 n'a fait mal à nul

,
qui

ne lui eût fait quelque clfen

fc. Efi divers tndr its r: f.s

Mémoires, Le Médecin Guy
Patin en juge autrement que
Comints , quand ii dk que

ce Prince a été le plus fpi-

rituel S: le plus méchnat de

tous nos Rois , & qu'Henri

IV. en a été le meilleur. Ce-

lui-ci , à la vérité , étoit

un meilleur homme , mais

l'autre éroic un mci:!eur

Prince: & fans u^erdcflite-

rie , dit encore fbn hiflorien »

en .ai y avoit trop plusde cho-

fes ;i'?artenantes à office de

Roi & de Prince qu'en nul

des autres qui regnoient de

fon t«ms. H^nricKTii amicum-

hah(re malu^fÇ^s , iniynicHm

ma^is timnijjls Ladevicum^

LETRE CCLXIX.

S IRE

AU ROY.

Par ma lettre du 11. de ce mois , je rendis

compte, à Votre Majefié j entr'autres chofes j.
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comme j'a-/ois traité le vendredi 6. avec Mon-
fieur le Cardinal Aldobrandin des Induits

, que
V. M. defire obtenir du Pape , pour nommer
aux Evêchez , Abbayes , & Prienrez Conven-
tuels & éleftifs de Mets , To'iî , & Verdun ; &
des pays de BreiTe , Btngey , Vairomey , &
Bai liage de Gex ; & comme j'en avois b.iflé audit

feigneur Cardinal un Mémoire psr écrit , adref-

fant au Pape , pour le prifenter à S. S. après
qu'il en auroit fait l'ofice de bouche. Par la

préfenteje continuerai â vous rendre compte de
ce que j'y ai fait depuis.

La prochaine audiance , en laquelle je vou-
lois parler moi-même au Pape , tomboit au ven-

dredi 13. Paprès-dinée ; & pour ce
,
je fus trou-

ver ledit feîg^ieur Cardinal au matin , pour fça-

voir s'il avoït^^t ledit ofice , & ce que le Pape
lui avoit répondu. Il me dit , qu'il en avoit

parlé au Pnpe , & l'avoit trouvé un peu difici-

le , d'autant eue les villes de Mets , Toul , &
Verdun , étant feulement fous la protection ,

& non fous la fouveraineté de V. M. S. S. ne
voudroit faire préjudice à l'Empire. Je lui repli-

quai , que je me fouvenois , que du tems da
Pape Grégoire XIII. & depuis, il avoit été ju-

gé à Rome, par l'avis d'un bon nombre de Car-
dinaux , que les Evéchez de Mets , Toul , &
Verdun , n'étoient point compris es Concor-
dats d'Allemagne ; & que leurs Chanoines &
Chapitres n'avoient point droit d'élediou : com-
me de fait , les éleârions faites à diverfes fois

par le Chapitre de Verdun , avoient été décla-

rées nulles , & les Papfs y avoient pourvu d'au-

tres perfonnes , que de ceux qui avoient été élus

par ledit Chapitre. Dont il s'en/iiivoit , que le

Pape odroyant à V. M. ledit Induit, ne Feroit
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«ucnn préjudice à l'Empire , ni à autre pour ce
regnrd : & pour tous autres refpedbs & conlîde-

rations qu'on pourroit alléguer , ou s'imaginer ,

il y feroit obvié & pourvu amplement, en ap-

pofant une claqfe à l'Induit , que telle concef-

fion s'entendoit, fi^ns préjudice de V Empire , ^
tour a-utanf de tsms que l^d e fro^eciioyi dure-'

roit : laquelle claufe je m'afsùrois que V. M.
ne trouveroit point mauvaife. A quoi ledit fei-

gneur Cardinal ne fçùt répondre autre chofe ,

fmon , que j'en parlaile moi-même à S. S. Ce
rjue je voulois faire déjà fans cela , & y étois

réfoiu dès le commencement , comme je l'é-

crivis à V. M. par madite lettre du 1 1. dece mois:

mais j'avois eflimé devoir faire commencer cet-

te inftance par ledit feigneur Cardinal, pour ce

que V. M. l'avoit requis elle-même de s'y em-
ployer, & qu'il vous Tavoit promis ; & pour lui

montrer d'autant plus de confiance, & par ce

moyen l'obliger à mieux faire.

Et de fait, le jour mêm^ dudit vendredi , i?.

de ce mois , Faprès-dinée , je commençai par-là

mon audiance , îk dis au Pape premièrement ce

que j'avois fait avec Monfieur îe Caixlinal AN
dobrandin ; «Se puis les caufes , que V. M. avoit

dedefirer & d'efberer de S. S. cette grâce , con-
formément au Mémoire que j'en avois baillé à
Monfieur le Cardinal Aldobrandin , «Se dont
j'envoyai dernièrement copie à V. M, Ajou-
tant , que pour le regard des pays nouvellement
cédez â V. M. p;;r Moniieur de Savoye , j'avois

apris depuis que j'eus baillé ledit Mémoire
, que

Moniieur de Savoye en avoit Induit ; & qu'il

étoit en pofîèllîon d'y nommer. Sa Sainteté

me répondit , que l'expérience avoit montré >

que les Papes précédeiis eùlTent mieux fait de
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Redonner point aux Princes féculiers la faculté

de nommer aux Evêchez , & autres Prelatures ;

& que l'autorité du Saint Siège en étoit grande-
ment diminuée , ëc kfdits Princes en avoient
î-bufé , & leurs pays en avoient empiré , & mê-
mement en France ; & que , pour ces confide-

rations , il y vouloit bien peilfer avant qu'acor-

der ce que V. M lui demandoit : & s'arrêta en
cette généralité, fans defcendreau particulier du
Pays-Meifin , ni de la Ereflè, ni parler du pré-

judice de l'Empire , ni de rien qui y touchât.

Je lui répliquai , quefi les chofes étoient à com-
mencer ,

podible y pourroit-on mieux penfer ;

maise^bs en étant venu fi avant, il fembloit

,

que la où il y avoit pareille ou plus forte raifort

d'acorder telles grâces , on ne les devoit plus

dénier : Que s'il rlaifoit à S. S. de remémorer
en foi-même , comme les nominations avoient

été introduites en France , il trcuveroit , que
ce n'éroit point les Rois de France qui les

avoitnt demandées, ."ins qu'elles leur avoient

été ofertes , r.fin qu'ils fe départiifent de la pro-

tedion de la Prag-iiatique Sanction , & des élec-

tions, defquelles les Chapitres & Couvents de
France étoient en poOeil^on fuivant le Droit

Canon , Se nonobftant les réfervations , que les

Papes s'étoient f'ites depuis des proviiîons des

Eglifes Cathédrales, & des Abbayes & des Prieu-

rez Conventuels & éledifs. Qu'au refte , fins

entrer en défenfe , ni en excufe de nos Rois
pafièz , je le pouvois afsùrer , & S. S. fe pou-
voit fouvenir

, que depuis cinq ou fix ans que
vos nomim<-ions ont été reçues à Rome ,

V. M. n'a voit n<5^.mé aux Evêchez , que per-

fonnes dignes , & de grand mérite, comme elle

vouloit continuer toujours ci-après de bien eu
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mieux : de forte que S. S. en auroit tout con-
tentement, & n'auroit jamais aucun regr/t de
vous avoir acordé cette requête. Après cela

,

j'ajoîitai, que N4oniîeur le Cardiml Aldobran-
din m'avoit dit , que S. S. ne vouloit f lire pré-

judice à l'Empire pour le regard du Pays-Mef-
fin , & la réponfequeje lui avois faite, ck la

claufe qu'on pouvoit appofer à l'Induit. Et
S. S. pafîknt fous filencetout le refte de ma ré-

plique, répondit feulement â ce dernier point ,

en difant
, que nous n'étions pas encore fur la

façon de Cvoucher l'Induit , mais (ur la délibé-

ration , s'il le faloit concéder , ou non ; & qu'a-

vant que s'y réfoudre , il y vouloit penfer bien,

bien , bien. Je n'^mai point le devoir pref-

fer plus avant pour cette fois , ni ajouter autre

chofe , linon , que perfonne ne pourroit trouver

mauvais , que S. S. y voulût penfer ; & que
j'efperois , qulaprès y avoir bien penfé , elle

complairoit à V. M.
C'eft tout ce qui fe paffa entre lui & mof,

quant à ce point , & me fembla , qu'il y avoit

fort peu d'inclination ; & qu'il y aura bien à fai-

re à lui arracher cet Induit des mains , li ce n'efl:

par le moyen de la publication du Concile, qu'il

a fort à cce'jr, comm^ il doit.

Après je parlai à S. S. de ce que les Efpignols
augmentent toujours leurs forces au Milanés

,

au lieu de les féparer , ou conduire hors l'Ita-

lie , comme il fut convenu & promis par l'ar-

ticle 14. de l'acord de Lion : ce S S. me fit les

mêmes réponfes , qu'elle m'avoit faites les au-
tres fois , à fçavoir , que ce n'étoit pas tout ce

qu'on en difoit , & qu'il n'en faloit rien crain^

dre. De là je vins aux afaires des particuliers -,

dont il y a toujours quelques-uns qui ont quelque.

grâce à demander.



J38 LETRES DU CARD, D'OSSAT,
Ayant fait avec le Pape

,
je defcendis chez

Monlieiir le Cardinal Aldobrandin , auquel je

dis , comme depuis que je lui avois parlé , le

vendredi auparavant , des Induits
, que V. M.

defiroit , j'avois apris comme Monfieur de Sa-

voye nommoit aux béne'fices éledtifs des pays ,

qu'il venoit de vous céder, & qu'en ce cas V.
M. lui auroit fuccedé en ce droit , comme en
tous autres. Ledit feigneur Cardinal me répon-
dit , que le Duc de Savoye prétendoit bien de
pou\ oir nommer , comme tous les Princes tâ-

chent d'ufurper ce qu'ils peuvent fur le S. Siège ;

mais qu'à la vérité il n'avoit point l'Induit,

ou autre droit de nominatjDn, fi ce n'étoit en
quelques fondations particaftres : & fes nomi-
nations n'étoient point admifes à Rome ; mais

le Pape lui complaifoit bien fouvent en pour-
voyant les perfonnes par lui nommées , non tou-

tefois en vertu de fa nomination , de laquelle

ne fe faifoit aucune mention es bulles âes pro-

vifions. Je lui répliquai que cela confiftoit en

fait ; mais qu'il m'avoit été afsûré par perfon-

nes , qui le pouvoient bien fçavoir , que ledit

Duc nommoit ; & que fans fa nomination , per-

fonne n'étoit reçu à prendre poPièlîion : Que
V. M. feroit confeillée de continuer en fa pof-

fei]]on de nommer , en laquelle étoit ledit Duc :

& partant il feroit bon , pour obvier à tous di-

férends , que le Pape concédât à V. M. la fa-

culté de nommer ; & que lui Cardinal Aldo-
brandin la procurât de tout fon pouvoir , fui-

vant l'intention
, qu'il vous en avoit donnée la

dernière fois , que vous aviez parlé enfem-

ble.

Il pourroit être, Sire, qu'il fut ainfi comme
me difoit ledit Cardinal Aldobrandin. Car fans
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aller quérir des exemples plus loin ,
je voi tous

les jours , qu'encore que nos Concordats ne
donnent point à nos Kois droit de nommer
aux Abbfiyes de Religieufes , fi eft-ce que vos

prédécefleurs y ont nommé , & vous même y
nommez , & les Religieufes par vous nommées
font pourvues. Mais vos nominations ne font

point ici acceptées, que par vos Ambafladeurs,
qui y metent VEx^ediatur ; & ne s'en fait aucune
mention es bulles des provifions : ains les folli-

citeurs des expéditions renvoyent en France aux

Earties vofdites lettres de nomination avec les

ullesdes provifions-

Je ferai ici tout ce queje pourrai pour fçavoir

la vérité de la façon dont on en a ufé ci-devant

pour le regard de Monfieur de Savoye , & fe-

rai regarder aux regiftres des provifions , & mê-
mement depuis trois ans en çà , qu'il s'eft de
plus en plus infinué en cette Cour. Ce que je

n'ai pu encore faire voir à caufe de la Semai-
ne-fainte & des fêtes , aufquelles on a vaqué aux
dévotions. Joint qu'il m'y faut faire procéder

fort fecretement , èc par perfonnes interpofées.

Mais le meilleur & le plus sûr eft de le faire

montrer fur les lieux par-delà les bulles obte-

nues par les Abbez , & autres tels bénéficiers ,

& voir comme elles font conçues. De quoi
auiïi j'écrivis dernièrement à V. M. par ma let-

tre de l'onzième de ce mois. Il fera bon en-
core de fçavoir defdits bénéficiers , s'ils ont été

nommez , ou non ; & retirer copies collation-

nées des nominations , foit qu'il foit fait men-
tion de la nomination es bulles du Pape, ou
non. Non pour autre intention , qu'afin que
V. M. ne foit en cela de pire condition , qu'é-

toit ledit Duc , au cas que V. M. ne put obte-
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nir du Pape l'Induit , dont il fe traite. Outtà
que telle reclierche, & la réiblution de ne vou-
loir fe pafler à moins que ce qu'avoit ledit Duc^
pourra même fervir à impetrer enfin ledit In-
du'r.

Quand je fus de retour en mon logis ledit jour
de vencrtdi i ;. de ce mois , j'y trouvai la dé-
pêche de V. M. du i6. de Mais , en Inqucîle ,

outre la lettre
,
qui s'adrefloit à moi , j'en trou-

vai (r'eux de la main de V. M. l'une au Piipe ,

6c l'autre à Monfieur le Cardinal Aldobranciin ;

toutes deux en remerciement de la Paix , qu'ils

avoient procurée, Se contenant chacune fur la

fin une cîaufe de créance fur moi , touchant l'a-

mas des forces, que les Efpagnols augmentent
tous les jours , comme je voi par les copies

,

qu il vous avoit plù m'en envoyer. Quand
j'eus bien lu & connderé le tout , je me rélolus

d'aller trouver le Pape dés le lendemain , & de
lui rendre fa lettre , & faire envers lui les ofices ,

que V. M. me commandoit par la mienne ; 8c
ce d'autant plus

,
qu'outre qu'il étoit bon

,
que

le Pape fçût au plutôt vos intentions, ii j'eùf-

fe laiflë paOèr ledit jour fuivant, nous allions

entrer en la Semaine-iainte , en laquelle on ne
demande audiance au Pape , fi ce n'étoit pour
quelque grand cas extraordinaire , qui n'endurât

point de dilation.

Le lendemain donc famedi t^. de ce mois,
6c veille des Rameaux , fur le foir , ci and je

penfai
, que le Pape auroit fini les audiarces or-

dinaires de ce jour 1.4, je m.'en allai au Palais

fans faire demander ai^liance , comme efl la cou-
tume ; & arrivée en l'antichambre du Pape , je

lui fis dire, que j'avois un mot à lui dire. Je

tus introduit in<:ontinint ; & tout auiil-tôt qu'il

me
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'R'ïe vit , il me demanda fi je venois pour quel-

que chofe de mal. Je lui dis , que non ; aitis

^our tout bien-, Se en particulier , pour remer-

cier S. S. & lui rendreune lettre de la part & de

la main de V. M. Et après lui avoir dit , com-
me j'avois feçu cette dépêche depuis l'audiance

"du jour précédent, je lui baillai ladite lettre , &
lui fis le remercîment de la part de V. M. con-
formément au contenu de ladite lettre ; & puis

lui expofai la créance avec tout refpeét pour le

regard de S. S. mais au refte avec les mots \qs

plus exprès & fignificatifs , que j'avois trouvez

-en la lettre , qu'il vous avoit plu m'écrire. Je lui

•dis donc , que ma créance portoît , que V. M.
avoit donné la paix au Duc deSavoye pour com-
plaire à S, S. Se à. Moniîeur le Cardinal , Ton ne-

veu , & à conditions qui avoient déplu à tous

les autres Princes d'Italie , & à une grande par-

tie des meilleurs François : Que par le 24. arti-

cle du Traité il étoit porté , que les forces aflem-

blées à l'ocafion de cette guerre , tant en France

qu'en Italie , feroient féparées & licenciées dans

un mois après la publication du Traité ; Que
V. M. fans atendre le commencement du mois
avoit fatisfait au contenu de cet article dès le

lendemain de la conclufion & Ibufcription du
Traité ; & avoit donné ordre à tout ce qui apar-

tenoit à l'exécution de tout le refte , & lai fié à
Lion Monfieur le Connétable , & autres prin-

cipaux oficiers, pour faire exécuter le tout; 8c
étoit difpofée à garder la paix pour toujours , &
à vivre en bonne amitié avec tous fes voifins:

Que ce nonobftant V. M. étoit avertie, que les

forces afîemblées au Milanés & au PiémiOnt , à
l'ocafion de la guerre pafiee , non feulement n'é-

toient point féparées, ni conduites hors l'Italie^

Tome IF. Q^
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mais s'augmentoient tous les jours ; & même
-depuis que le mois après la publication faite a

Milan & à Turin étoit pafle. Ce qui tenoittout

le monde en foupçon & en trouble, n'étant vrai-

femblable , qu'ils fiiïent une fi grande dépenfe

ians defîèin de s'ataquer à quelqu'un : Que con-

tinuant le Comte de Fuentes & le Duc de Savoye

à faire des gens & autres provifions de guerre^

V. M. ne le pourroit comporter guère plus lon-

guement : & s'il y ayoit tant foi peu d'aparen-

ce, que les apareiisTe fifiènt contre la France ,

V. M. ne leurdonneroit point la peine de faire

tout le chemin ; ains elle en feroit la meilleure

partie pour leur aller au devant ; & feroit un
exercice fort agréable à la Noblefîè Françoife^

qui brûle d'ardeur d'être employée : Que s'ils

s'adrellbient contre quelque autre de ceux , qui

font compris au Traité de Vervin , ce feroit en-

freindre la paix , & remuer tout le refte ; & d'u-

-îie guerre entre France & Savoye , que S. S. ve-

noit d'afibupir, en exciter une' commune & gé-

nérale , où tous lefdits compris pourroient en-

trer , & mêmement les Princes d'Italie , qui fem-

bloient être menacez de plus prés ; avec une bon-

ne partie defquels V. M. avoit tant d'alliance&
d'amitié , qu'elle ne pourroit les abandonner.

Par ainfi V, M. fuplioit S. S. de prévenir ces in-

conveniens , & par fon autorité pourvoir à la

feparation defdites forces le plutôt que faire fe

pourroit.

Le Pape me répondit ^ qu'il avoit déjà com-
mencé ce dont V. M. le requeroit , & y étoit

toujours après , folîicitant , que lefdites forces

fuflènt au plutôt envoyées partie à l'Archiduc

Albert , ^ partie â l'Archiduc Ferdinand ; &
j^u'il continueroit : & au refte ^ que V. M. fe
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pouvoit afsùrer

, que de ces forces , dont on
parloit tant , il n'en viendroit aucun inconvé-
nient , & en mètre fon efprit en repos,

Monfieur le Cardinal Aldobrandin , à qui in-

. continent après je baillai aufli fa lettre , & fis fon

. remercîment , & expoiai la même créance de la

part de V. M, me dit en fubftance la même cho-

ie : & ajouta , que lors qu'on le rechercha, à Lion
de mètre ledit article 24. concernant la. fépa ra-

tion & licenciement des forces , il dit
, qu'il fe

-contentoit de le mètre pour faire plaiiir à ceux ,

•qui l'en requeroient ; mais qu'il leur proteila ^

que ladite féparation des forces alièmblees au
Milanés ne fe pourroit faire Ci-tbt ; & qu'au con-
traire le Pape , & lui , vouloient & dévoient pro-
curer «Se foliiciter , que ladite armée du Milanés
fût acruë & augmentée , pour en envoyer les

plus grands fecours que faire fe pouiToit , aux
Pays-Bas, & à l'Archiduc Ferdinand.

Ceft tout ce que V. M. me commandoît de
faire avec le Pape & avec Monfieur le Cardinal
Aldobrandin , par fadite lettre du 16. de Mars ,

pour achever de répondre à laquelle , je dirai à
V. M. que je n'ai rien entendu de cette Ligue ,

qu'on vous écrit , que le Cardinal Dietrichftein

avoit eu charge de traiter en Allemagne au pré-

judice de V.M. & que je métrai peine d'en dé-
couvrir la vérité. Je ne fçai non plus fur quoi
fe fonde l'Archiduc Albert , croyant que la Rei-
ne d'Angleterre entendra plus" volontiers à la

Paixà caufe du remuement fait en Angleterre par
le Comte d'Eflex , & de la punition qui en a été

faite ^
: car cet événement même peut réduire

1 Le Comte d'Eflex , favori n étoit acufé de s'être voulu
de la Reiae Elifabeth , fut faire Roi d'Irlande ; d'avoir
décapité à Londres en i6qi. ufurpé i'auîorlté royale, en
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en mémoire à cette Princeflè , que toute la Mai-
fon d'Autriche cherche , long-tems y a , & cher-

chera fans ceflè , tant en paix qu'en guerre , de

la faire afrafliner ; & que les afîàHinats fe trame-

ront & s'exécuteront plus aifément parmi la li-

berté du commerce , & des allées & venues , qui

fe font en paix , que ne font en tems de guerre

,

& même quand il faut palier la mer , pour aller

en une telle Ifle.

Au demeurant , il ne fe parle ici quafi d'au-

tre chofe que de cette armée du Milanés ; que

le Comte de Fuentes va toujours augmentant.

Et le fieur Carlo Doria eft arrivé d'Efpagne â
Gennes depuis peu de jours, qui a porté com-
mandement du Roi d'Efpagne qu'on armât &
mit en ordre toutes les galères , qui font à lui

ou à fa dévotion , tant a Gennes , qu'à Naples

& en Sicile. A quoi on commença à travailler

incontinent à Gennes , & y armoit-on même la

Royale ,
qui n'a acoutumé de voguer , fmon

créant des Chevaliers datts

les terres de fa Comté ; &
d'avoir fait des railleries pi-

quantes de la Reine. Mais

tout cela venoit de fes en-

vieux. Ce qu'il y a de certain
,

eft qu'il méprifoit la beauté

de la R«ine ,
qui s'en piquoit

beaucoup > comme font tou-

jours les Dames de ce rang.

Et j'ai lu dans la Chronique

de Paul Piafecki , Evêque &
Sénateur Polonois , que le

Comte , à fon retour d'Ir-

lande 5 étant entré brufque-

Bient dans la chambre de la

Reine , tandis qu'elle étoit

encore à f* toilette , diJcinGa

(iy ineemfta , c*eft-à-dire ,'

deshabillée & fans parure j

elle en fut fi outrée , qu'elle

lui commanda de fe retirer ,

& de ae plus retourner au
Palais , fans y être apellé ,

lui qui auparavant avoit l'en-

trée libre ciiez elle à toutes

heures. Apres quoi fes enne-

mis , devenus plus hardis

contre un feigncur , dont ils

redoutoient la vengeance

,

s'il revcnoit en faveur , l'a-

cuferent de confpiration , &
de tant d'autres crimes, que
la Reine le fit juger , pui|

exécuter à mort.
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lors que le Roi d'Efpagne , ou fon Général des

Galères , vont fur mer en perfonne. De ce

qu'on en veut faire , outre le fecours qu'on doit

envoyer aux Archiducs Albert Se Ferdinand , de

fix mille hommes à chacun ; les gens en vont

difcourant & devinant à leur f?.nraiiie ^. Si c'é-

toit contre quelque Prince d'Italie qu'ils vou-

luflènt employer ces forces , ce feroit contre le

Grand-Duc ; mais la prudence &: la bouté du
Pape ne permet de croire , que ce foit centre

autre Prince d'Italie » ni même con.i'e aucun

Prince Chrétien : & néanmoins fe peut :enir pour

certain , que quelle que foit l'entr.^pri'e , le Pa-

pe la fçait Se l'aprouve. Dont s'enfuit aucune-

ment , qu'elle foit contre les Hérétiques , ou
contre les Turcs. Si c'efl: contre les Héréti-

ques , il efl: plus vraifemblable que ce foit con-

tre Genève , que contre nuls autres , pour les

raifons que j'ai autrefois écrites à V. M. com-

2 Fa:-ia
, dit André Moro- Erant , qui dicerent ad în^

fin , ds Infabru/n appAratuHm gentem Hifpaniarum Régis fg-
incrementis dijjîpabantnr , ac tentiam Italis Trincipihns oÇ-

liât Hifpanos exercitum par- tentandam , tantîim virinnt

tim in Belginm , partim in colligi , altè jam Hifpanageati
Cro^tiam mifptros fleriqHC ar~ injtdentibus anima , «[hx non^

bitrarentur j non tamen dee- nulli Italix Principet , ad eo-

rant
,

q^ni tantftm copiarum mm fpiritns coëreendos , egif-

non frtiffra , neque ofcitanter fi
fit .... qua ad Galliée re^

cogi putarent. ^Inidam ad gnum propè lApfiimfmciendum
Gencvsrn invAdendam compa- Vencti egijfent j Henricttt»

,

rari , quo (^ fontificis (^ cunBis filentibKS , Gallia Re-
Sabattdi voluntati fatisface- gem à Stnatu primo [alutaturm

rent. Vcrkra id n»n ita facile narrabant : obverfabantur ani»

fixêiu erat ^ qmd eivitas Hen- mis à terdinando Magno He-
rici Galliarum Régis tntelÀ truri^e Duce rnbftdia in Gai-

con'micfi^ret , nihilque et ad- liam miffA , Maria neptis

verfunt , nijî irritatis Gallo- cum Henrico nuptix, Hiit*

rnr/t armis , tentari pojfa, Ven. ann. 1601-

0.5
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bien qu on a parlé de la Valteîine , qui confine
avec le Milanés , & efl: fort infeéèée d'héréfie.

Mais cette Valle'e efl: pofledée des Grifons , auf-

quels s'ataqner ne feroit , poUible , pas expé-
dient aux Efpagnols. Si c'eft contre les Turcs ,

c'eft contre Alger , dont il .fe parle déjà aiïez »

ou contre les places & pays , que le Turc a en
la côte de la Mer Adriatique du côté opofé à
ritalie , comme font les places de la Vallona ,

Scittari , Caftelnusvo , & le pays d'Albanie , &
autres : & ce dernier delà Côte Adriatique efl

plus vraifemblable , que celui d'Alger, comme
étant le pins prés d'Italie , oii font les forces

dont efl: queftion ; & plus près auffi du psys de
r Archiduc Ferdinand, où lesfecours doivent aller.

A quoi fait aulFi que le Pape, pour le regard de
ce dernier

, pourra & voudra être de la partie ,.

ce qu'il ne fait pour Alger. Et déjà il a fait pu-
blier , que le fecours d'hommes , qu'il veut en-
voyer à l'Archiduc Ferdinand , s'ira embarquer
en la Mer Adriatique aux ports de l'Etat Eccle-

liaftique. De façon qu'au lieu d'envoyer ces fe-

cours tout droit au pays dudit Archiduc Ferdi-

nand , comme le Pape veut que chacun enten-

de ; on les pourroit taire pafler par lefdits lieux

tenus par le Turc. J'envoyeà V. M. un exem-
plaire imprimé de ladite publication

j que le Pa-
pe fît faire dés le commencement de la Semai-
ne-fainte fous le nom du fieur Jean - François

Aldobrandin. C'efl ainii que l'on va difcou-

itmt ; mais il pourra être que de tout cela il n'en

fera rien. Cependant , V. M. eft haut louée

de la furabondance de foi, & de l'afsûrance

,

qu'elle a montrée en faifant rendre au Duc de
Savoye Montmélian & autres places , & élargir

ks places de la Savoye , nonouftvint la proximi-
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ré & l'acroiflement de cet Armée Efpagnole ^

contraire au 14. article de la Paix : de quoi vo^
(ervitenrsde deçà font leur profit pour le fervic^

& réputation de V. M.
Le Marquis d'Efte , envoyé par Monfieur de

Savoye, arriva en cette ville le îundi-faint 16,

d'Avril au foir , & eut audiance le mecredi au
matin 18. La caufe de Ton voyage, comme il

dit , a été pour remercier le Pape de la Paix ,

qu'il lui a plu procurer : mais étant lui aujour-

d'hui la première perfonne qu'ait le Duc de Sa-

voye 3 ; on ne peut croire qu'il l'ait envoyé pour
cela feulement ; atendu mêraement que Son Al-
tefie même en fit remercier Monfieur Je Cardi-

nal j\ldobrandin auprès de Pavie ; & que le

Chancelier Bel'i fut envoyé à S. S. depuis h PaiK.

On en dit donc une autre caufe , âfçavoir, qu'il

a voit été envoyé pour fe plaindre au Pape uè
ce que Montmélian n'éfoit encore rendu , lors

qu'il partit d'auprès du Duc 5. qui fut le 7. de œ.
mois. Mais cette caufe n'elt eftimée fufir:)nte

,

pour ce que ledit Duc a ici un Ambaffadeur ré-

îïdant , qui en eût bien fait fon devoir. Je trou-
ve donc fort vraifemblable ce que d'autres m'ont
dit, «Se quej'avois penfé de moi-même

, que le-

dit Marquis ait été envoyé , pour perfuader au
Pape , que lefdites forces

, ( toutes autres entre-

prifes poflpofées ) foient employées en celle de
Genève. Chofe que le Duc de Savoye defire fur-

toutes les chofes du monde. Avec cela , il peut
avoir donné audit Marquis d'autres commiflions
fantaftiques , conformes à fon naturel. Entr'au'

très ledit Mai-quis a porté au Pape des infor-

3 Ce Marquis a-^oit époufé Seigneurs de Lens Sz de Dro *

une filk naturelle du Duc, nero. 11 s'apelloit Dan îh
dé laquelle font defcendus les Hf^i d'EJîe.

0.4
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mations & un long procès verbal d'une mine,,
iqa^îtr^ifent av^oir trouvée fous le château de
Chambery , & avoir été faite exprefîëmeht par
îe fieur de la BoiOé 4 , afin de faire fauter ledit

Château , quand le Duc de Savoye y feroit ; corn-
me ledit fieur de la Boilîë avoit penfé

, que Son
Alteflè y iroit en bref pour y donner ordre aux
afaires. Cette invention de ladite mine m'a été

dite a moi-même en la façon que deHùs par les

dits Marquis d'Efte & Ambaflàdeur réiidant

,

qui me vinrent voir le lundi de Pâques 13. de
ee mois , comme ils ont vifité tous les Cardinaux.

Je leur répondis en riant , de façon qu'ils eurent

un peu de honte , s'apercevant que je ne le croyois
point , & que j'en refervois plus au dedans queje
n'en metois dehors.

Les Ambafiàdeurs du Roi de Perfe ont de-

meuré long tems a avoir audiance du Pape ,

pour n'être d'acoixl de îeur précédence , com-
me ils ne le font point encore. Qui a été cair-

fe , qu'enfin le Pnpe leur a donné audiance fé-

parément, à fçavoir hier au foirà l'Anglois ;8c

ce foir au Perfien ; & par cet ordre l'Anglois efî

tacitement déclaré le principal ^ . Il envoya der-

^ Pierre tVEfcodeca de ta fe tenir plus affuré , que de

Bo'éffe , Gentilhomme Hu- eelle d*un Etranger. En effet >.

guenot , fait au mois de celui-ci abufa de fba Ambaf-
Mars précédent Gouveracur fade , où non content de
de la Citadelle de Bourg en s'enrichir des prcfens

,
qu'il

Brelîe. Vojez U lettre 276. reçut de l'Empereur ^ du
<; Selon les règles , le Per- Pape , & du Roi d'Efpagne ,

fien devoit être reeonnu pour il ne fit point fcrupule de
le principal , n'étant pas r-etenir & de «arder pour foi

vraifemblable , que le Roi ceux, que le Sophlcnvoyoit

de Perfe eût préféré TAn- aux Princes Chrétiens , donc
glois à fon propre fujet , de il recherchoit râUjancc
la fidélité duquel il devoit
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nierement au Pape une lettre & certains articles,

pour juilitier fa précédence , dont j'envoye co-
pie à V. M. Quanta leur charge, je ne vous en
ai ci-devant écrit , ( qui feroit toutefois le prin-

cipal ) pour ce que le fieur Ancel , que V. M.
tient près l'Empereur la vous a déjà écrite, puif-

qu'il m'en fit part à moi dès lors que ces Am-
baflàdeurs étoient encore à la Cour de l'Empe-
reur. Qui fera l'endroit où je métrai fin à cette

trop longue lettre , en priant Dieu , Sire , &c.
De Rome, ce jeudi z6. d'Avril 160 1.

LETRE CCLXX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, La lettre , qu'il vous plût

m'écrire de Clugny le zi. de Mars, me
fut rendue le i?. d'Avril ; & celle

, que vous
m'écrivîtes de Paris le 9. d'Avril, me fut ren-

due le 17. J'ai été trés-aife d'entendre , que
vous fuiliez retourné prés le Roi , & que vous
eùffiez trouvé leurs Majeftez en trés-bonne fan-

té : & prie Dieu , qu'il les y maintienne très-

longuement & très-heureufement. Ma dépê-
che duc. de Mars arriva à Paris bien â }X)int

,

puifque vous la reçûtes le même jour que vous y
arrivâtes.

Par la lettre , que j'écris au Roi , vous verrez ,

comme je fis l'ofice , que S. M. a voulu être

réitéré envers le Pape , fur la continuation ôc

acroiiïèment de l'Armée Lfpagnole au Duché
de Milfln ; lequel à la vérité , fe pou voit ome-
tre pour les raifons , que vous avez très-fige-

nient cotées , jugeant des intentions du Pape,
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& du Roi d'Efpagne ^

, comme il faloit ; 8t
comme j'efpere que l'événement le montrera
bien-tôt. Mais outre que ledit ofice a été fait

avec dignité du côté du Roi , & aura fervi à
toutes avantures

,
pour y faire tant mieux pen-

fer ceux, envers qui il a été fait ; il a encore

I Les intentiocs da Pape
& du Roi d'Erpagne étoient

bonnes. lis deiiroient tous

deux également la paix , &
Je Comte dt Fuv.ntes avoir

déjà reçu l'ordre du Roi Ca-

iholique de iîgner & exécu-

ter le Traité de Lion, moyen-
nant la rcilitution de tou-

tes les places prifcs au £uc
de Savoyo. Mais comme ic

Duc de Lerme Premier Mi-
niltre d'EfpagHe avoit biea

prévil que cet ordre ne nian-

queroit pas de chagriner le

Comte
, qui fouhaitoit paf-

iionnément la continuation
de la guerre , qui le ren-

doit pius néceJTaire à fon

Maître j il y avoit fait ajoil-

tcr la claufe fuivante ,
Ç«e

jpewr ce/.-î t'idii Comte ne ferait

fùint obligé de licencier les

troupes qn^il avoit aolucllemcnt

fur pied
, fji M^jefté voulant

les employer en d'autres expé-

ditij/is
: par où le Comte

demeura fatlsfait. ^lucd Ler.
r>u^i confilii j dit M. de
Thoa , in îentani gratiam
&dlitUrm , CHi ab armis a^rè

éiifcifftfiro copÏAS f»i<w priwura
.

[iim.'tieTfdi
,
Jîciiti p.tGis fer-

JçriptTiVi ^ey^t , necefjttaîem

î?ç<- iyi mhé.iî , ^ ad ma^nl-

tudtntmfttam in Hifpaniafir-.

manda.n conduccre arbitraha-

tur
, Jî virnm ^enerofnm pro-

chI à confpeëu Frincipis in

Italia euni aliqua dignitatc

potîHS diverfari fateretur ,

einani amMlr.nt in AhIa fif»-

per anie seules h ibère cog^eretur^

Hoc aCdpto refponfa , cum
Fontanus ^ibunde dejtdtrio fuo

fatisfaâti/n videret , libéra

copiarum admiîHjlratione fibi

relira
, ^ Sabaudus prxeifa

omni austlitrtim fpe necejfitati

Jibi parendurn intelligeret ,

uildohrandinus negotiu^t coït''

feBi'.m rattis , cum Ftntan»

in viam Ce dédit , ut cum Sa~
baado Fapi.^m ftfque pnceffuro
colloqneretur , «^«ï tandem ac^

Ticini in fadum- conflnentent

amparuit
, ^ in néiriculam

t^ua LegaîHS vehebatnr
, fua

relicïa
,
prctinns injîliit

,
pojl-

epte commutaîa Ktrtnqtte honef-

l'atrs vcrba , ad extreraumpr»
navata in pace procnranda fé-
liciter «fera , fubtrifli vnltu

,

atque ita frigide gratins egit
,

«f Le^attis facile intelligeret ,

id potlus Tor.tificia e^uam fuf
tincbat dignitatis ex o_fficîe 'da-

ttf/n
,
quàm qïiod nllo bénéficia

ob id fc ah ipfj devinEluil^

^^i>i«fcer<t, Uvre 1*5.
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porté grande confolation aux Vénitiens^ au-

Grand-Duc , & à d'autres Princes d'Italie ; &
répntation à S. M. de Prince de bonne amitié,,

& fecourable envers fes amis, alliez , & confe-

derez : comme aufli en reftituant , incontinent

après ledit ofice , Montmelian , & autres pla-

ces , & ouvrant les paflàges de la Savoye , nonob-
ftant ladite Armée Efpagnole , & qu'il foitdéfar-

mé ; il a donné à tout le monde un très-grand

témoignage delà foi , qui furabondeen lui ; &
delà contiance & ailurance qu'il a en fes for-

ces & moyens , & en fa propre valeur. J'ai bien-

noté tout ce qui étoit en cbifre à ce propos ^ de

reconnois les défauts de là perfonne , dont il s'y

parle , ëc en fuis marri : mais c'elt à ceux qui ont

plus de générofité , bonté, & prudence j d'en

plus fournir, &: fuporter jufques à un certain*

termes les imperfedlrions de leurs amis..

Je fuivrai exadementl'intention du Roi quant'

aux Cardinaux , que S. M. defire être faits par
'

fon interceflion , comme en toutes autres cho-
fes ; & m'émerveille , comme vous , de ce que '

le fieur Dom Alejfxndro Tico n'a rien répondu.:

à la dernière lettre du Roi , non plus qu'à celle

que je lui écrivis dès le 11. de Février , en lui

envoyant celle de S. M. Je me doute ,
que lui &-

ion rrere fe foient fâchez de ce que pour une-

chofe , qu'ils tenoient pour toute afsùrée , il fa-

loit qu'il fît un voyage en France , & fe mit ea
grande dépenfe , pour y comparoir convenable-
ment a fon extraâ:i5*^& qualité: Joint que:, -,

lorfque la Reine partit de Tofcanepour France 3->

iKs^étoit préfenté3.& encore une lienne fœarr

pour acompagner'S. M. & me femble avoir eii--

?endu, je nefçai de qui, que leur bonne voloii—

:lne. fiu: recueillie de: noys , coaivrje- iU p5i\=î-
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foient que leur Maifon avoit mérité. Auquel
propos je vous dirai , que farla fin de la fernai-

nepalîée il fe leva un bruit , qu'ils avoient re-
çu dans h Mirandole garnifon Efpagnole , com-
me vous fçavez qu'ils ont eu longuement de
Françoife : lequel bruit je ne tiens point pour
vrai; mais je n'edime pas qu'il Toit à négliger,
pouvant être, que les Efpagnols trament cette

toile aujourd'hui que nous n'avons plus rien en
Italie ; & qu'ils peuvent être trop bien informez
du peu de reconnoiHànce que cette Maifon a re-
çue de nous ; quant ce ne feroit que par la-

St-rnora HippoUio, Pica leur fœur , veuve du feu

fîeur Alfonfo Picolomini » , laquelle eft ordinai-

rement avec la Ducheffe de Seflè , femme de
rAnibadadeur d'Efpagne rélldant en cette Cour.

MonlTeur le Cardinal de Sourdis eut le paquet
du Roi le mêmejour & heure que j'eus le mien ,-

à fçavoir , le vendredi 17. d'Avrih Le lende-

main famedi nous nous vîmes, & lui dis qu'ou-

iTe ce que le Roi lui écrivoit par fa lettre , S. M.
me commandoit à moi de le prier de fa part

,

de ne partir pour encore de Rome; & m'ajoù-
toit , que ce feroit le moyen d'obtenir d'elle les

grâces & bienfaits , dont il avoit befoin ; & que
s'il prenoit autre confeil, S M. lui en fçauroit

îrès-rnauvais gré. Et après lui avoir dit, de la

partduRoilefdites paroles formelles
,
qui étoient

a Gdui'-qui fuî décapité à fa Terre de Montemarci.mo ,

Jlorence en i 591. Il avoit & la donna à Hercule Sfon-

été profcrit en 1590. à Ve- dtat , fon neveu , avec le

iTlfe ,
par un Anèt du Con- titre de Duc de Montemar-

feil de Dix ,
pour quantité ciano. Il eft parlé de ce P^'-

dc vols , & de meurtres
,

coUmini dans la troifiéme des

^u'il avoit faits dans les ter- lettres de M. d'Oifat au Koi
jcs de la République. Gre- Henri 111.

golfc XIV. le dépoiiilU dç
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ca votre lettre , je me mis à lui parler & con-
fejller en ferviteur fien , & en la meilleure fa-

çon que je fçùs & pus , concluant , qu'il n'y avoit

pas feulement lieu d'en délibérer. Et fur ce qu'ii

me dit ,. qu'il avoit déjà pris congé de la plupart

& vendu fes meubles, & qu'il n'avoit moyen
de s'entretenir ici , linon que ce peu qui lui ref-

toit pour faire fon voyage ; 6t que foi^. Evêché
pâtiroit en fcn abfence , ^ telles autres chofes :

Je lui dis ,
qu'il fe devoit fervir de tout cela >

non pour s'en aller contre le commandement du
Roi , mais pour inontrer & reprefenter à S.

M. Tobéiflance , qu'il lui vouloit rendre : 8c

néanmoins s'il en vouloit encore fçavoir l'avis

de quelque autre , je m'afiurois , qu'il ne trou-

veroit homme d'entendement
, qui ne lui con-

feillàt de même 3. H me répliqua ,
qu'il en par-

leroit au Pape, & à Monfieur le Cardinal Al-
dobrandin. Je lui dis

, que le Pape même fe-

roit de cet avis. Le Dimauche après nous nous^

trouvâmes encore enfemble , où tout ce que def-

fus fut par moi dit de nouveau. Hier lundi au

matin nous en parlâmes encore avant le Con-
fiiloire ; 3c je continuai toujours à dire Se mam-
tenir ,

qu'il n'en devoit pas même délibérer ;

comme j'en dis p.utïmt à Monfieur le Cardinal

Bellarmin , & à Monfieur le Cardinal AUobran-
din ,. auf^uels il en avoit parlé , & qui m'en mi-
rent en propos. De ce qu'il fera, je ne le fçau-

3 Le Cardinal de Sourdis dinalc di Sordello. Sobriquet

étoit un feu aulTi incapable qai lui convenoit d'autant

d'être cortieillé , que de con- mieux ^ qu'outre fes debau-
fcil er les autres : neque alie- ches , il devoit fon chapeau
nis conftliis r gi , r^ofae Çua à fa coufme Gabrielle d'Ef-

txpcdire. On rapeiloit à Ro- trées. Voyiz, la jt wîi dt Ia

me par allufion a fon Arche- liîtrs i^^r
Têché de Bcideau.x , il Car^
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rois encore dire , & ne m'en puis afTûrer ; mais-
je vous avertirai bien de ce qu'il aura fait.

Ceux qui ont donné avis au Roi, que Mon-
iieur de Lorraine avoit obtenu du Pape l'érec—

tion de Nancy en Evêché , ne font pas bien avi-

fez eux-mêmes , comme vous aurez fçu par les

lettres que vous aurez reçues de moi , depuis-

que vous eûtes écrit celles aufquelles je répons.

Qui fera caufe que je ne m'étendrai autrement
fur ce point, vous ayant ailèz donné â connoî-
ti-e par m.efd ites lettres, mon opinion & difpo-

fition touchant cette éredtion.

L'Evêque de Campagne 4 , neveu de feu Mon-
fieur le Cardinal de Mondevi , a eu-la lettre du
Roi ;& la première fois que je lé verrai, je lui

dirai ce que S. M. mecomm?.ndep2r vous, &
îè fervirai de tout ce que je pourrai. A tant ai-

je répondu à vos lettres.

Au demeurant, outre ce que j'ai écrit au Ror
de l'audiance du vendredi i}. d'Avril, je parlai

au Pape, 6c. à Monlieur le Cardinal Aldobran-
din , de ce que le Père MonopoU m'avoit dit du
Père Brulart Caoucin , & frère de Monlieurde
Siliei'y ; & ils trouvèrent bonne la réponfe que
je lui avois faite , & qu'il n'y fut rien innové
fans le fçù <Sc confentem'ent du Roi. Ledit Perè
Mono/itiri voulût que j'en parlafiè pour fe pou-
voir garantir de l'autorité de Monfieur le Car-
dinal de Sourdis.

Et pour ce que la lettre, que j'écris au Roi v
ne va que jnfques à jeudi au foir i6, d'Avril;

& que je fus le lendemain à l'audiance ; je vous

4 Marco Lirrco , EvCque neveu du Cardinal VineenzB -

éè Camp4f,rwi , àim \xï\c Laureo , autrement diî Jss:

Province du F.oyaume de Cardinal.de Mos'devis*.
Kaples. apeliée. BajîUeata :
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fi^etrai ici ^ quQ je trouvai ie Pape fort joyeux
de ce que Montmélian , & quelques autres lieux

,

avoient été rendus. Sur quoi je ne faillis pas

audi de me prévaloir de cette ocafion
,
pour lui

faire d'autant plus connoitre la foi & rafluran-

ee de S. M. laquelle auili il loiia grandement..

Et comme après cela , je lui voulus parler de

cette mine , qu'on lui avoit raporté avoir été

trouvée fous le Château de Chambery , il me
dit , qu'il n'étoit rien de cette mine-lâ , & qu'il

le fçavoit bien. Qui fut caufe que je ne pafiai

outre à lui dire ce que j'avois aprêté pour réfu-

ter cette calomnie. Je ne fçai , s'il me ledit ainfi ,

pour aflbupir ce propos , ou qu'à la vérité il ne

croye poiat aux information^ , que le Marquis
d'Efte nie dit en avoir aportées à S. S. lui-m.ême.

Et paflànt à d'autres chofes , je lui dis ,
que S. S.

ayant pris tems à délibérer fur les Induits ,
que

le Roi defiroit , je ne vouîois lui en parler pour

lors ; mais que je le priois bien de fe réfoudre

fur les faits particuliers de TEvêché de Saluces ,

& de l'Abbaye de Stafarde , en admetant les no-
minations , ("ue le Roi en avoit faites de cetui-

là par miOrt : & de cette-ci par réfignation ; en

pourvoyant les nommez par S. M. puifque lors

defdites nominations le Marquif^t étoit du Roi

,

qui ne l'avoir encore cédé au Duc de Savoye.

S. S. me répondit , que le Marquif-it de Saluces

étant tenu par le Duc de Savoye > îorfque le Roi
fit ces deux nominations , & lui étant depuis de-

meuré par l'acord , S. S. ne pouvoit honnête-
ment , & ne devoit de pleine autorité admetre
à préfent les nominations du Roi , & pourvoir

lés nommez, fans premièrement le faire fçavoir

au Duc de Savoye, & entendre ce qu'il vou-

di'oit dire là-dellu^ ; & quelle en parleroiî au;
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Marquis d'Efte , & â î'Ambafladeur réfidant dil

Duc de Savoye. Et me feinblant , qu'il y avoit
de l'aparence en la reponfe de S. S. je ne lui

répliquai autre chofe, finon que je la fupliois

donc de leur en parler. Je féparai de ces deux
l'Abbaye de Hautecombe, de laquelle je lui

parlai après : & il me dit , que ladite Abbaye
étant en païs qui étoit & eft au Duc de Savoye

,

la nomination du Roi ne pouvoit de rien fervir

â ceux qui l'avoient obtenue, & qu'il s'en fal-

Joit adrellèr au Duc : Que néanmoins , s'il y
pouvoit aider de quelque chofe , il parleroit en-
core de cette Abbaye aux gens du Duc. De quoi
aulTi je le fupliai , le remerciant très-humble-

ment de la grâce « à laquelle il lui plaifoit s'o-

frir. Monfieur le Cardinal Aldobrandin , auquel

j'en parlai en fortant du Pape, me dit , qu'il fe-

roit ce qu'il pourroit pour les deux premières :

mais quant à l'Abbaye de Hautecombe , de la-

quelle lui avoit parlé aufli à Lion lefieur Alexan-
dre d'Elbene , il tenoit la chofe pour impoffible 5,

d'autant qu'aux premiers mécontentemens , que
le Duc de Savoye avoit déjà de ceux d'Elbene

,

ils avoient ajouté cetui-ci de nouveau , qu'en

fon aflidion ils avoient demandé au Roi la no-
mination de ladite Abbaye par réllgnation , tout-

autïï-tôt qu'ils avoient vu la Savoye occupée par

•S. M.
Quant aux autres chofes d'ici , famedi , z8.

d'Avril , fe publia par cette Cour , que le Pape
avoit donné à un Prélat de cette Cour , appel-

5 L'abbiye de Hautecombe fe , fon oncle paternel , dont
feit donnée par Henri IV. à il étoit Coadjuteur : mais
Alphonfe d'Elbene, qui fut cette nomination ne fut

depuis Evoque d'Alby , après point admifc en Cour ^de

U mort d'uA aune Aiphon- Komc.
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lé Tnnocentio Biifalo ^

, l'Evêché de Camerino ,

& qu'il l'avoit deftiné Nonce en France. Tou-
tefois le Pape, ni le Cardin?] Aldobrandiii

ne m'en dirent rien le jour auparavant que je

fus a l'audiance. Il eft gentilhomme Romain y

& doué de fort belles cjualitez , ne dépendant
que du Pape , & exercé es chofes de cette Cour,
& a gouverner des villes en l'Etat Ecclefiafti-

que.

Dimanche, 29. d'Avril, fut enfin canonifé le

Saint Efpagnol , dont je vous ai autrefois écrit *.

L'Ambaiiàdeur d'Efpagne ne s'y trouva point

en qualité d'Ambafîadeur ; mais il étoit en un
certain lieu derrière une tapi fîèrie , regardant la

cérémonie. Momieur le Cardinal Farnefe^ fit air

Pape , au nom du Roi d'EPpagne , la requête de
h canoniïation que les Ambafiadeurs ont acod-
turné de faire.

Monfieur le Cardinal Dietrichn:ein efl: fur îe

point d'arriver en cette vil!-^, retournant d'Alle-

magne , s'il n'eH déjà arri.'é : &: demain doit ar-

river le ileur Feniero 8
, Ambalfadeur extraordi-

naire , pour ocafion de cette Armée Efpagnole »

qu'on ne laiflè d'acroitre toujours au Mila-
nés. A tant, &c. De Roffîe,. ce. mardi , 1. de
Mai i6oi.

6 Clément VIII. le iî't Car- étolt un Ange duParadis pour
dinal dans la promotion de fa bonté.

1604. 8 Marco Venter o ,
perfon-

* Voyez les lettres 250» nage éloquent & habile à

açi. €^254. manier de grandes aflaires.

7 Edouard farnefe , Créa- Il avoir été i?^i/* à Conftaa-

ture de Grégoire XIV. Le tinople. C'elt le titre que
Chevalier Dclfln dit en la les Vénitiens donnent k leur

?.c'ation de fon Ambaflade Ambafliideur à. lâPorte.

de Jjloiae, ^ue ce Cardinal
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L ET R E CCLXXL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , J'ai vu par votre lettre de
Clugny du 22. Mars la réponfe que le Roi

vousavoit faite fur la lettre , que je vousavois-
écrite touchant le Capucin Hilaire de Grenoble >.,

& votre avis là-deiTus , lequel j'ai trouvé très-

bon , & en eullè ufô ainfi de moi -même pourr

les confiderations pour vous trés-fagement dé-
duites. Quand vous l'aurez par-delà , vous en'

ferez comme il vous plaira , & le plus fourde—
ment que vous pourrez. Mais ici il nous faut

garder de faire parler le monde plus qu'en nuF
autre lieu. Il eft même bon ,

qu'il s'en aille

hardiment ôc u\ns peur; & pour cela- je n'ai«faitr

aucun femblant avec perfonnedu monde de rien.

Il y a pJufieurs jciirs que je n'ai ouï parler de
lui ; mais pr.r la première commodité je vous en
fçaurai dire ce qui en fera.

Toute cette Cour ell pleine de bruit , que
de nouveau il's'eft trouvé quelqu'un qui a vou-
îu attenter a la perfonne du Roi ^

; ôcj'en ai vu
des lettres écrites de Paris & de Lion. A tous

ceux qui m'en ont demandé
,

j'ai répondu que

:

1 L'année précédcnt-e ,

Jean Rodolphe Cimerarius y

l'uQ des principaux Séna-
teurs de Nuremberg , avoit

fait un horofcope du Roi

,

par lequel il l'avertiffoit ,

qu'en l'âge de 59. ans il étoit

menacé d'un accident vio-

îent. Mais ce Camerarius fe

méprit en fon calcul : cas

Henri IV. n'alla pas jufques

à 59- ans , ayant été lué

dans la 57. année de fon âge.

[ Nicolas Pâfquier , dans une

lettre écrite à M- d'Ambîe-
ville , contenant un détail

de tous les pronoftiques ,
qui

précédèrent la mort de ce

bon Prince.

1
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je n'en fçavois ni n'en croyois rien ; & que j'a-

vois lettres de S. M. & de Tes Secrétaires d'Etat,

qui n'en faiibient aucune mention. En telles

ocnrrences , je croirois , qu'il feroit expédient

d'en écrire par-deçà aux Miniftres du Roi , non
ce qui en ferait , ( car il ne feroit pas toujours

utile ;
* mais ce que vous voudriez qu'on y ré-

pondît aux Grands , qui en demandent ; comb-

ine encore hier Monfieur le Cardinal Aldobran-
din m'en demanda au Confiftoire. Il y en a qui

conjoignent ce deflein avec le remuement ad-

venu en même tems en Angleterre , & avec

Tamas detant de gens au Milanés , duquel on
ne fçait la fin 3 : comme fi le Duc de Savoye

& le Comte de Fuences s'en fuflent voulu fer--

vir, pour , après le coup , faire de beaux jeux en

France, pendant que d'autres euilèntjoûéla tra-

gédie en Angleterre, fans que l'un PvOyaume
eût pu fecourir l'autre.

Je vou-3 remercie bien- humblement de ce

qu'il vc^s a plu me répondre à ce que je vous

avois écrit de l'Evêché de Carcaflbnne pour le

Gomte Louis de l' Anguifciole , lequel fc recom-

2 Le Prince eft quelquefois Louis XL qui par fa défîan-

obligé de rrortiper fes Am- ce vint à bout de tous fes

baffadeurs , pour rendre fon ennemis. Volontiers , dit

fecret plus impénétrable. Car Comines , ceux qui font les

lors qu'ils ne le favent pas , chofes ca crainte , y don-

i!s répondent avec plus d'af- nent les bonnes provifions ,

furance à ceux qui les veulent & plus fouvent ga:înent que
fonder. ceux qui y procèdent avec

3 Les foupçons acompa- grand orgueil. Les jaloufles

gnent naturellement les affai- d'Etat font û giiffantcs ,
qu'il

res d'Etat. Le moyen de y a toniours quelque chofc

n'ctre point furpris eft de à radouber, comme aux sa-

.

prendre toujours les chofes vires & aux femmes. DUi
4ii,pis ,. conamç faifoit notre. Villars dan}Jet Hi^oin^,
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mande encore , & m'a été de nouveau recom-
mandé par des Seigneurs ,

qui nous veulent bien.

Alifïi vous remercié-je de tout mon cœur de
la faveur , qu'il vous plaît me prêter pour être

payé de la penfion de l'année paflée, de la-

quelle fi je n'avois grand befoin, je ne vou-
drois en avoir fonné mot. Mais Monlieur le

Préfident Ruelle vous pourra dire comme je

fuis de l'Evêché de Bayeux , & du Prieuré de
Bcllefmc. Et quant à l'Abbaye de Nant en
Roûergue, elle ne m'a rendu les charges dé-
duites , en toure une année que deux cens vingt-

cinq écus en fous rendus à Lion
, pour lefquels

faire venir à Rome il me coûtera encore quel-

ques écus.

En la dernière audiance, que j'eus de Mon*
fieur le Cardinal Aldobrandin , vendredi 27 . d'A-
vril , je lui parlai pour la troifiéme fois de me
Î)ermettre de bailler au fieur Marchefcttô , & à-

ui de prendre les 300. écus , que le Roi lui avoit

ordonnez , & qu'on m'avoit envoyez a c^tte fin r

6c l'en priai de la part du Roi , & le lui deman-
dai en grâce en mon nom.. Mais je ne le pus-

obtenir , & le trouvai plus aigri que jamais con-

tre ledit Heur MarcheCertâ
, jufque-là qu'il me

dit qu'il étoit fur le point de lechafîèr de fa mai-
fon * , & pour cela , & pour autres chofes fai-

tes auparavant & depuis. De façon qu'il ne lui

en faut plus parler , quand ce ne ieroit pour au-

tre refpe«5t ,
que pour ne nuire audit Marche-

fetfo. Auquel néanmoins je veux parler,, pour
le connoître & l'aider de tout ce que je pourrai

toute ma vie ; & pour fçavoir de lui quel moyen
il y auroit de fe fervir de cette petite commodi-
té , fans qu'on en fçùt rien. Que li après avoir
* Vojez la littre 26j%
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tenté toutes voies , il ne s'en peut rien faire pour

lui: je ferai rendre par-delà lefdits 500. ecus^

qui font encore en un petit fac
,
qu'on appelle

group , coufu, fellé & cacheté, tout tel qu'on

me le bailla. Qui eft tout ce que j'ai voulu fé-

parer d'une autre plus longue lettre que je vous

ai écrite ce jourd'hui même : & fur ce, je falue

vos bonnes grâces, Monfieur. De Rome, ec

premier de Mai 160 1.

L E T R E CCLXXII:

A MONSIEUR DE VILLEROY,

MONSIEUR, Après que je vous eus écrit

par le précédent ordinaire mes lettres des

26. d'Avril & premier de ce mois , qui étoit un
mardi ,1e Pape partit de cette ville le lendemain,

pour aller à Frefcati , d'où il ne retourna que
mardi au foir 8. de ce mois. C'eft pourquoi je

ne fus point a l'audiance le vendredi 4. Le ma-
tin du vendredi ii- fut Confiftoire : & pour ce

que je devois aller l'après-dinée à l'audiance da
Pape , & que je voulois parler à S. S. de la dif-

penfe du mai'iage de Monfieur le Duc de Bar ,

& de Madame fœur du Roi, dont S. M. parla

à Monfieur le Cardinal Aldobrandin en la der-

nière audiance, qu'il eut d'elle, je demandai
audit fieur Cardinal , s'il en avoit parlé au Pape.
Il me dit que oui ; mais qu'il étoit d'avis que
nous en conferallions enfemble lui& moi , avant
que j'en parlaflè à S. S. & que pour ce jour- là je
pourrois omettre ce point avec le Pape, 6c en con-

férer avec lui Cardinal., tjuand j'aurois eu l'au-

diance de S. S. : à quoi je m'acommodai. Je lui dis

encore , que je voulois aufTi parler au Pape de
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pourvoir à l'Evêché de Troyes de la perfonne de
M. Benoît, Confeffeur duRoi,dont S.M îuiavoit

aulli parlé ; & il me dit qu'il en avoit aufl] parlé,

& que j'en pourrois parler au Pape le jour même.
L'après-dinée donc duditjour vendredi 11. de

ce mois comme je fus arrivé en la préfence du
Pape y il commença à parler le premier , ëc me
dit qu'avant qu'entrer en autre propos, il me
vouloit dire, qu'encore que le Duc de Savoye
eut rendu Ghâteaudaufin , & razé leJ*'ort de Be-
chedaufin , & acomplideiaparttoutcequi avoit

été promis ; fi eft-ce qu'on ne lui rendoit point

à lui ce qui avoit été promis de lui rendre après

ladite reftitution de Chàteaudaufin, & démoli-
tion de Bechedaufin : Que les chofes ayant été

fi bien acheminées jufques ici, S. S. defiroit, que

ce qui reftoit s'exécutât de même , Se que per-

fonne n'eût ocafion de le plaindre du Roi, ni

de Tes Miniflres, & que j'en écrivif^ à S. M.
& y fiflé tout le meilleur ofice que je pourrois.

Je lui répondis , que S. S. & tout le monde fça-

voit la profeiFion
, que le Roi avoit toujours

faite de garder fa foi: Que j'avois crû jufque-

là , que tout eût été rendu de part & d'autre ;

& comme je nefçavois les caufes de ce retarde-

ment, que S. S. venoit de me dire ; auiîi m'a-

furois-je bien qu'il y en avoit quelqu'une que S.

S. aprouveroit: Que j'atendois de jour en jour

l'ordinaire de Lion , par lequel j'en pourrois

sprendre quelque chofe ; & cependant je neman-
querois d'en écrire & obéir aux commande-
mens de S. S. Ce que faifant je vous dis à vous
Monfieur , eue m^on avis feroit , s'il n'y a eau-

fe j.ufte Se légitime de retenir , que l'on rendît

au plutôt ce qui relie à rendre, en continuant

la bonne foi Ôc Tali^rance que nous avons juf-
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<ques ici montrée. Ce que je m'allure aufli être
de l'intention du Jloi , & de l'avis de tous les

gens de bien qui font près de S. M. Que fi on
a caufe juiie & légitime de retenir , qu'on la dit

librement & ouvettement , & qu'on la fit enten-
dre au Tape, auquel Monlieur deSavoye adrelle

toujours fes plaintes , non feulement de ce qui
>ell: ; mais auiii trop fouvent de ce qui n^eft point.

Monfieur le Cardmal Aîdobrandin vouloit,
>quc pour ceci je vous dépéchaflè un courier ex-
près ; mais étant 11 près de l'expédition de l'ordi-

naire , auquel je pourrai donner quelque avantage
pour mieux courir, j'ai ellimé qu'un courrier ex-,
près ne le devanceroit de guère. Voilà donc le

premier point de cette audiance , lequel vint da
Pape , & non de moi.
Le fécond point , qui fut le premier de ma

part, fut touchant l'Evêché de Saluées, & les

Abbayes de Stafarde & de Hautecombe, dont
je lui avois parlé en i'audiance précédente , com-
me je vous en rendis compte par ma lettre du
premier de ce mois ; mais je ne lui en avois
point laillë mémoire par écrit à part» depuis ce-

lui que je^ lui avois baillé pour les Induits des
Paï's Meilin «Se de BrefTe : & partant je lui en
donnai un à part pour ces trois pièces , de la te-

neur qu'il vous plaira voir par la copie, que je
vous en envoyé. Et S, S. médit, qu'il en par-
leroità l'Ambaflàdeur de Savoye; & que l'on-

ce dont il m'avoit parlé, que je ferois envers le

Roi pour la reîtitiition de ce qui reftoit à ren-
dre, pourroit aider à obiienir dudit Duc ce qu'on
en deûroir.

Après cela, je ramentùs à S. S. le long-tems
qu'il y avoit ., que le Roi Pavoit prié & fuplié

4'expedier l'Evéché de Troyes en la perfonne
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tJe Mr. Benoit , Ton Confefîèur , Docteur en
Théologie, & bien mérité de la Religion Ca-
thoîicjue; & que dernièrement, que MoDÎleur le

"Cardinal Aldobrandin fe licencioit de S. M. elle

lepria très-afedueufement de s'employer envers

S. S. pour cette expédition : comme aufli tllQ

Tn'avoit commandé par fes lettres, d'en faire fou-

venir ledit feigneur Cardinal Aldobrandin , &
d'en faire très-hnmbîe& preiTée inftance à S. S.

laquelle je fiippliois donc de vouloir enfin con-
tententer S. M. & confoler ce bon perfonage, qui

svoit employé toute fa vie au faîut des âmes , Se

à conferver la Religion Catlx)lique, 6c réfuter les

héréiies : & en laiffai à S. S. un mémoire par

écrit, que l'Expeditionaire , qui a la follicita-

tion de cette afaire , avoitdrefîé : lequel mémoi-
re S, S. prit , fans me répondre autre chofe , ii-

laon qu'il y penferoit.

Je lui parlai puis après de ce que le Roi de-
firoit, que S. S. ordonnât au nouveau Nonce,
de pourvoir â ce que les Prêcheurs en France
préchallent avec la difcretion & modération re-

quifes , fans s'ingérer aux afaires d'Etat , dont
ils ue f^avoient les motii^s ^

; ni tenir propos ten.

1 II ne ficd pas mieux aux

Prédicateurs de parler des

affaires du Gouvernement
Politique , où ils n'entendent

Tien la plûp<irt
, qu'aux Po-

litiques , de décider en ma-
tière de Foi & de Religion.

Les affaires d'Etat font fi dé-

licates , & û chatoïiilleufes ,

qu'il elt toujours dangereux

d'en parler devant le peuple ,

qui n'eft prefque jamais con-

tent du Gouvernement. Omni

fcfnh y dit Plutarque, i»efi

mji.ligniim qMÎddam ^ qurr»-

liim in irapcrantes. Tous les

Prédicateurs ont bon zèle,

je l'avoue ; mais comme ce

zèle n'eft pas toujours acom»
pagné de fcience & de pru-

dence , il cft de i'interct pu-
blic , que ceux qui font ha-

biles, s'abftiennent
,
par mo-

deltie , de faire entrer ces

matières dans leurs fer < ons ,

pour impofer aux autres la

nécelllté de fe tenir dans les

bornes de la dodriac évan-

dans
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d^ns à fédition : & lui en Jaiflai auifi un mémoi-
•re par écrit, duquel vous aurez copie avec là

prefente. Et S. S. médit, qu'elle l'ordonneroit

-ainfi au Nonce nouveau , qui efl: celui-même,
-dont je vous écrivis par ma lettre du i. de ce
mois: & S. S. m'en parla à ce propos, me di-

fant qu'il l'avoit choifi tel
, qu'il n'y pouvoit

tomber foupçon d'aucune dépendance d'autre

Prince, que de S. S. ni par nativité, puisqu'il

-étoit né Romain ; ni par bénéfice , ou autre

bienfait, lui n'ayant rente ni revenu hors l'Etat

Eccîefiaftique: Qu'au refteil eft étoit doué des qua-

-litez requifes ; fi on ne vouloit dire , qu'il n étoit

aflèz vieux*: mais qu'il l'avoit voulu choiiir

;gelique , qui recommande
-par-tout U paix & Tobéif-

fance. Dans les dernières an-

nées du règne d'Henri III.

& dans les premières d'Hen-
ri IV. les Dofteurs Aubry

,

Boucher , Pelletier , Lincef-

tre , Rofe , Feu-ardent , &
piufieurs de cette Camarine ,

avoient tellement profané le

Miniftere de la Parole , que
la. Chaire de la Vérité étoit

devenue en France la Tri-

bune de rimpolture & de la

calomnie ; & que le peuple
,

cmpoifonné par les oreilles
,

ji*adoroit plus d'autre Croix ,

que celle de Lorraine. C'eft

pourquoi il étoit abfolument

nécelTaire de réprimer cette

licence pharifienne , & de

rétablir la bonne difcipline

dans un Miniftere facré , que

refprit de révolte a voit con-

ferti en myftere d'iniquité.

% Quand un homme a un

grand mérite , & qu'il eft ca-

pable de foutenir la dignité

des emplois , qui lu; font
confiez , on ne doit po nt
regarder à fon âge. Ciceroa
dit , que c'eft une préroga-
tive de la fagefle , de dilpen-
fer àti loix de l'âge les pcr-
fonnes , en qui elle ft ren-
contre avec la jeunefîe. Tanta
femper fait ^rarogativa vir~
îutis , îtt in ^tîibtis kac ew/-
neret j horam atatem non Jlbi

expeélandam confirent. Et c-C

fut bien à propos , que le

Comte d'OIivarés , Ambaf-
fadeur d'Efpagne à Rome ,
fût s'aider de ce privikge ,

lors qu'il dit à Sixte V. qui
s'étonnoif

, que l'on lui tût
envoyé un AmbafTadtur à

barbe naifTante : [ Saint Père »

le Roi mon Maitre ne favoic

pas
, que la b^be fit le mé-

rite ; car il vous auroii en-

voyé, pour un Ambaflâdeur
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d'âge vigoureux , pour porter la peine , ayant à
l'envoyer à la Cour de France , qui n'eft point

fédentaite 5 , comme celle de Rome & de Ve-
nife ; & comme font encore d'autres de quel-

«^ues Rois. Je lui dis , qu'il avoit fait un bon
choix ; «Se que ledit Nonce , & pour cela , &
quand il n'y auroit que le refpedt de S. S. feroit

toujours bien reçu près de S. M. & honoré
comme il apartenoit à fa dignité- A chofe fai-

te , je penfai qu'il faloit ainfi répondre. Outre
que je croi que S. S. aura bien choifi- S'ils m'en
eûflènt parlé avant la réfolution , je me fuflè

fouvenu de ce que le Roi m'avoit écrit touchant

M. d'Arles.

Des afaires du Roi je vins aux requêtes des

particuliers , pour expéditions de bénéfices , &
quelque vieux bouquin , au
lieu d'un cavalier de ma for-

te. ]

3 La Cour de France eft

une Cour ambulante , & tou-

jours en adion ; & les Mi-
niftres , qu'on y envoyé , ont

befoin de fanté , de vigueur

,

d'adtivité , & de vigilance :

autrement ils y font inutiles

à leurs Maîtres. Hugues Gro-
tius n'y fit jamais rien qui

vaille durant fa très-longue

AmbafFadc
,

quoiqu'il fût le

plus favant homme de fon

tenis i parce que l'amour ex-

trême , qu'il avoit pour l'é-

tude , l'avoit rendu fi féden-

taite , qu'il fembloit avoir fa

bilj^Jiotheque pour prifon. De
forte que n'allant point à la

Cour non plus qu'un Char-
treux , il n'aprenoit rien de
tout ce qui s'y palToit, &

n'écrivoit au Chancelier de
Sacde , Oxenftern , fon Pa-

tron , que des lettres de

paille i ( c'eft un mot de no-

tre Cardinal ) & comme dit

Tacite , litcras l'crbis ma-
^niflcis j rerttm vacttas : c'eft-

à-dire , des dépêches pleines

de beaux termes , & vuides

de tout ce qu'il importe de

mander aux Princes ^ & aux
Miniftres d'Etat. La Cour
de France ne fe feroit pas

mieux acommodée de ce

Prince d'Aremberg,que l'Ar-

chiduc Albert envoya à celle

d'Anglererre en 1604. l^^î^cl

étoit fi gros , que ne pou-

vant monter , il falloit , que

le Roi Jacques defcendît

dans une fale baffe , ou dans

un jardin , pour lui donacf

audiancet
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^Vutres grâces , à racoùtumée. Et au fortir de
l'audiance, S. S. tourna à me dire, que je me
fouvinfiè de faire bon ofice pour la reftitution

des places, que Monfieur de Savoye avoit à re-
couvrer. Ce que je lui promis ; & le lui ai tenu ,

comme il eft contenu ci-dellùs.

Je parlai au Cardinal Aldobrandin de toutes-

les chofes fufdites , comme eft la coutume de
lui dire les chofes , qu'on a traitées avec le Pa-
pe ; mais je traitai principalement de îa difpenfe
dudit mariage , & lui montrai par vives raifons^
^ue le Pape la pouvoit & devoit donner * : &
en cas que S. S. en fit dificulté , comme elle a
fait jufques à préfent ; elle ne pouvoit refuier
au Roi , & à Monfieur de Lorraine , & a toute
cette Maifon , d'en faire délibérer par une Con-
grégation de Cardinaux , tels & en u grand nom-
bre , qu'il lui plairoit , & acompagnez encore
d'autant de confultans Théologiens & Cano-
niftes , que S. S. voudroit : Que fi la Congréga-
tion réfolvoit , que le Pape pouvoit & devoit
donner ladite difpenfe , S. S. qui étoit père , ôc
devoit abonder en charité plus que nul autre ^

y devroit incliner d'autant plus , & pourroit fai-

re cette grâce fans aucun fcrupule de confcience :

Que fi la Congrégation réfolvoit autrement , le

Roi , & Monfieur de Lorraine , auroient patien-
ce, & S. S. fe feroit déchargée envers eux. C'eft

k point , Monfieur , que je veux prefTer , à fça-
voir , que le Pape mete la chofe en délibération
de gens de bien , & entendus en telles matières.

Ce qu'il ne peut honnêtement refufer , & mé-
niement à un Roi de France , & a toute la Mai-
fon de Lorraine. Et je vous afsûre vous

, que
* Vejcz. la lettre 317. ^ Mémoire Lati» quij eji joint^

Us diîtx ^remiirs articles du

R ^
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s'il le fait nous l'avons gagné ;
comme il vous

ceut fouvenir, queje vous écrivis dès lorsque

i^onfieur le Duc de Bar étoit ici , que nous

eMfons emporté ladite difpenfe, fi S. S. no«J_

lût permis 'd'en délibérer : mais il ne voulut

au'on délibérât, fmon fur ce que mondit fieur

iTduc demandoit à gagner e Jubile.
_

Et cro»

nue pour conforter la pourfuite , quej en ferai

Ses la première audiance ,
que l'aura, du Pape,

&enMutes les fuivantes , il fera bon , quête

Roi en écrive à S. S. une bonne lettre la fo-

^hant , en cas qu'elle ne veuille après un fi long

Sms acorder piVentement la d/penfe , quau

Ss 1° meteMa chofe en délibération , en une

Congrégation , compofée d'autant & de telles

permis, qu'elle avifera : & f^s^davis , que

Eous ne quitions jamais cette pomfuite; caria

chofe eft fi raifonnable, qu'il faudra qu'il y con-

defcende enfin. Bien eft vrai , que il Madame

fe vouloir foire catholique , comme elle doit pour

infinis refpeas ;
elle àélm%^f}^J^f,^Z-

de toutes ces peines , & S. S. ians autre initan

ce, luienvoyeroit incontinent fa difpenfe toute

mrfiimée. Monfieur le Cardinal Aldobrandm

.

^our Tetourner à lui , fit quelques dincultez^.

aufquelles je lui répondis pleinement, etam dés

w-tems informé & préparé de tout ce qui fe

wuf alléguer contre ladite difpenfe, & des re-

Sonfes qu'il V faut faire. Et fur la fin il me dit

,

S le Roi lui avoitdit, quefion vouloit en-

Xer la difpenfe à lui .il FOmetroit de ne la

Jamais délivrer aux parties ,
jufques a ce que

Se Dame feroit catholique. Je lurdis , que

Tm me l'avoit encore écrit à moi , & qu .le»

f»VA^t ainfi ufé , & autrement en la meilleure fa-

^on, 5ùe S S- aviferoit. En fomroe, nous de-
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ffleurâmes^là, que j'en Pa'>"°*V^iP!Pti^^nt

,

première audiance, cequejeterai, Dieu aidant

,

& ai déjà tout prêt le mémoue par ecut
,
que

Jlui veix laifllr ;duquene vous envoyerai co-

pie, quand je l'aurai baille a *•*•
, p

*^

A la fin, je lui prélentai lEve^ue de Lam

pagne, parent de feu M. le Cardinal de Mont-

^y, qu^leRoi me '-ecommanda dernièrement

& intercédai pour lui, àce^"" 'l'^Ke
Cardinal Aldobrandin lui ^idat envers le Pape,

pour obtenir de S. S. quelque benefceo« pen

fron , d'autant que fon Eve^che eft ^toge de
Ç^.

fions, ôcn'eft de revenu fufifant pour lentiete

"' Auffi lui préfentai-je le Pe;e Etienne Lemai-

re, deMarfeUe, ReHgifuxdel'OrdredeS Do

mikque . & Provincial de la P-'ovince de Tou

loufe, & fait Vicaire Génewl de tout lUrcire

oar le Pape , après le deceds du General . a 1 in-

Ferce'Wâ^Ni deSiUery, & mienne: lequel

eft arrivé en cette ville depuis d,x jours , & a

donné fort bonne opinion de foi tan au Pape ,

qu'aux autres ,
qui l'ont vu

• & P^fJ|^"^-„e au
Au demeurant, l'armée du Roi dL pagne au

Milanés, & aux environs ,
eft toujof^^" P^f^l

& tient encore le monde enf^^pens &en dou

te de ce qu'on en veut faire. Bien dit-on ,
que

îesSuin-es^nt été licenciez ; mais on ne s acoi-

de point s'ils font partis, ou non. LeComtede

Fuentes avoit fait proclamer à fon de tiompe.

que tous les foldats & gens de guerre euflènt a

/e retirer chacun en fon quartier , & ^'e ten i

prêts ; & à deux jours de là en avo.t fait un au-

ire ,
que tous les hommes à pied enflent a le te

nie prêts pour marcher avec une chemife feule-

ment ,
quand & la part qu'ilkur ferort comman-
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dé. Les galères de Naples partirent il y a eft-
viron quinze jours , pour s'aller joindre à celles
de Sicile & de Malte

, pour toutes enfemble

,

courir fur la Caravane, qui doit aller dAfrique
à Conftantinople

, porter les tributs & préfèns
au Turc. N. S. P. incontinent après les fêtes de
Pâques commença à faire lever les gens

, qu'iî
veut envoyer au fecours de l'Archiduc Ferdi-
nand

, & fe voyent enrôler pîuiieurs François
venans de la guerre de Savoye.
Le Marquis d'Efte partit le mercredi 9. de ce

mois pour s'en retourner vers Monfieur de Sa-
voy e.

Il ne fe fait encore rien ici touchant l'érec-
tion de Nancy en Evêché : tant s'en faut , que
I ercdion en loit acordée par îe Pape , comme
i'on vousavoit écrit de Lorraine. Bien eft vrai,
que Monfieur le Duc & Monlieur le Cardinal de
lorrame m'en ont écrit la féconde fois ; mais
j'ai répondu à leur Agent , comme j'avois fait

à la première
, gue le Roi 8c les Chapitres y

ont intérêt
, fans le confentement defquels iî

ne fe peut rien faire ; & que je ferois contraint
de l'empêcher moi-même. Ce qui a donné à
pertfer par-delà

, que ladite érection fût acordée
^.

e\} que Monfieur de Lorraine fait bâtir une Egli-
fe pour fervir de Cathédrale , en cas qu'il l'ob-
tienne, 6c a déjà arrêté avec les Evêques

, qui
font tous à fîi dévotion

, quelles Paroifles on
afedtera au futur Evêché, s'il fe peut obtenir.
Le Cardinal Dietrichflein arriva îe jour mê-

me , que je vous écrivis ma dernière lettre du
premier de ce mois , & eft prêt à s'en retour-
ner. De Tocahon de fa venue il s'en parle di-
verfement : tant y a que c'eft l^Emperem* qui
l'envoyé, ôc eft chofe qui fepaflè entre le Pa»
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pe & l'Empereur , foit P^^r Ventreprife à laquel-

te doivent être employez lesfecours ,
que lela-

^'e& le Ro. d'Erp^g^ veulent envog.-^ en
ç^^^

auartiers-là ; foit pour rompre 1 eLttion dua

?lo des Rom.ins , dont l'Empereur n entend

paTvolontiersles propos ^ ^^^^l^^^l^
[.our la Tranfilvanie, qui eft

^^.^'^^^^^.^^^fj^
blée à l'Empereur , ou pour quelque autie telle

'
Monfieur le Cardinal Sourdis Partit de cette

ville pour France le lundi 7 • jom- de ce mois il

va iuftement aujourd'hui huit jours. Je me le-

Let à lufde vous faire entendre les caufes de

S fienneréfolution /m'étant moi-memecom-

mandéde n'en écrire point, m en bien, m en

"^Depuis ma dernière lettre ,
j'en ai reçu une

du feifrneur Don AejU^^dro Fua ,
du I >

-,
^ A"

vril I "laquelle il ne fait aucune mention de

celle' que je lui écrivis le iz. de Février, en

îni envoyant celle du Roi. Madite lettre fut

br.Uéechez \2i Stgnorx Htpplit^^ Ptc^y la lœur.

comme j'en avois ufé toujours auparavant ,
èc

n'en étoit jamais advenu taute : 6c ne fuis pas

hors de foupçon ,
qu'il diffimule d avoir reçu

madite lettre , & celle du Roi ,
pour n avoir point

Tfaire le voyage de France , dont il etoit prie;,

& qu'il a pris l'ocafion que vous voyez de me-

4 Plus un Prince eil inca- des frères qu'il n'almoit

p.tle de gouverner ,
plus il point , & qui ne 1 aimoient

^ft ialoux de fon autorité, point aufl.. C'eft pourquoi il

Car il prend pour des repro- ne voulut jamais consentir ,

ches de fon infuffifaace toutes que pas un d eux fut élu Roi

les propofuions qu'on lui des Romains. ^^î^ ^^f.
f' t de lui donner un Colle- de U lettre ^47. ou il eft dit

g"

de lUi auaiici U" v/wiv- I -

L'Empereur Rodolphe , qu'il étoit devenu fou.

qui regnoit alors , navoitque R4
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crire la lettre , dont je vous envoyé copie , quand^
il a vu que le tems s'aprochoic , auquel il faur

droit que je fiOe ofice pour lui : comme à la vé^

mé je veux & dois faire , Se le Roi a trop plus

que de raifon de me l'avoir commandé , y allant

un peu dt fa réputation, que ce jeune feigneur

étant de la Maifon , dont il eft , foit avancé par

le moyen & autorité de S. M. & même après

qu'elle s'cii eft tant de fois & fi expreflement

déclarée.

Monfieur le Patriarche de Conftantinople a

enfin eu l'Evêché de Patti en Sicile , & en fut

pourvu en Confiftoire le dernier jour d'Avril, le

Pape même le propofant avec grande louange
dudit fieur Patriarche.

Mo)ifi;^nor Bufalo
^ qui doit aller Nonce er^

France bien-tôt , partira au commencement de

Juin. II me vint v^oir dès le mardi i. jour de
ce mois , le lendemain que je vous eus écrit ma
dernière lettre , & me le dit lui-même , me re-

quérant de lui confeiîîër ce qui me Tembloit à'

propos pour bien adminiftrer fa charge. Je lui

di- fort volontiers & fidèlement cq que Dieu
ni'infpira, l'avertilîant de certaine forte de cho-

fes & de perfonnes , dont j'eOiimois qu'il de-

voit fe g:îrder : & enfin le priii d'en demander
â Monfieur le Cardinal de Florence ,. Se audit

fieur Patriarche , qui avoient été long-tems ei
France , & avoient obfervé & apris comme il

s'y Bloit gouverner , pour y bien faire le fervice

du Pape , & le bien de la Religion Catholique,

Ce jour-lâ même fécond de ce mois , Moniiear le

Cardinal Aldobrandin , lequel je fus voir parce

qu'il devoit aller le lendemain après le Pape à
Vrefcaii , me parhi de l'éledion , que le Pape
ayoit faite de ce Prélat pour Nonce en France^
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& m'en' dit beaucoup de bien , & qu'ils avoient
été à l'école enfemble , & qu'il venoit d'être

fon Lieutenant au Gouvernement de Fermo
;

& qu'il étoit parent de Monfieur le Cardinal
Bundini : lequel Cardinal Bandini me l'a aufli

fait dire par un fien qu'il tient a Rome , lui étant
Légat en la Marque d'Ancone. Ledit fieur B,v-

falû fut envoyé à Malte par le Pape , lors qu'il

Jr
avoit un grand diférend * entre feu Monfieur

e Grand-Maître Verdale & une partie des Che-
valiers , & s'y porta fort bien , & en raporta

louange , & même de plufieurs Chevaliers Fran-
çois.

Comme l'on change de Nonce en France,
aufii fait-on en Savoye , & envoye-t-on Mon-
fg^Tor TaYtartno , Evèc^MtdQ Forli. Il m'eft ve-
nu voir : & je lui ai dit entr'autres chofes, que
le Prince , auprès duquel il alloit réiider , avoit
befoin de confeils pacifiques , & modérez ; &
que lui Nonce avoit befoin d'aller retenu à
croire des chofes faufles qu'on lui diroit , en la

Cour de Savoye , de notre Roi & de la France ,

expreffément afin qu'il les écrivit au Pape. En
quoi l'Archevêque de Bari , fon prédéceifeur ,

avoit trop fouvent failli , comme j'a vois fait voir
à' S. S. plafieui" fois tout le contraire de ce que
ledit Archevêque lui avoit écrit : de quoi ledit

Nonce futur me remercia. Nous verrons com-
me il réuflira en l'exécution.

Le Seigneur Veniero , Ambafîàdeur extraor-

dinaire de la Seigneurie de Venife , arriva ici

îe I. de ce mois, & fut à l'audiance â Frefcati

le Dimanche 6. On tient , que la principale

ocafion de fa venue foit pour l'armée du Mila-
* J'ai parlé de ce différend dans une des notes d*

Ift ktuc 26.
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nés 5 ; mais qu'il ait encore charge de parler de
ieur Patriarche , qu'ils ne veulent point envoyer
à l'examen à Rome ; & des décimes que le Pape
veut impofer fur le Clergé pour la guerre du
Turc , qu'ils ne veulent être exigées en leur Etat;

& |3eut encore y avoir quelque autre chofe qu'on
ne içait point.

Les AmbaiîàdeuFS du Roi de Perfe font dé-
pêchez par le Pape, qui leur fît donner par le

Patriarche Biondo , Ton Maître- d'hôtel , jeudi an
foir ic. de ce mois , mille écus d'or encore à
chacun ; & à leurs Truchemens deux cens audî
pour chacun : 8c leur fit dire , qu'ils s'en pour-
roient aller quand il leur pîairoit. Ils font en-
core ici , & ne fe font jamais pu acorder de
leur précédence , & fe veulent mal de mort , s'ils

ne font plus que fins & fimulez. Et comme ils

ont eu leurs audiances & leur traitement fépa-

rément , aufîl dii-on qu'ils s'en iront féparement ;

& que l'Anglois partira le premier. Quant à ce-

îwi , qui eft Perfien de nation , on dit que par-

tant d'ici il ira tout droit en Élpagne ; & que
de-lâ il s'en retournera en Perfe. De i'Anglois y

5 André Morofin dit
, que Clémente grata /niffc vidch/u

fette AmbafTade extraordi- tnr ^ vel qtiod argîti fe negli»

J»aire ne pl.iifoit point à Clé- gsntia in fontificia munere ad^

ment VIIÎ. & que pour la miniflrando ftifficaretiir j vel

rompre , il avoit fait écrire quod indè occult.i , ambitionir

au Sénat de Veniie , par le flcna , concordixq'He adverfa

MocenioQ , leur AmbafTci- conjtlia anime agitare exijîi-

ddur ordinaire auprès de lui, mataros mcrîales vcrcrctttr,

ffluc l'Arniée du Milanés fe- Moccnico igitnr induit no» opHS'

îoit hors de 'â Lombardie ,
ea Icgatione pdffe j antequam

avant que le Vcnier fut arrivé Venerius Romam Accédât^ fwr-

k Rorae j & qu^^infi il étoit citu?n ab InfubrtA dimijfum

inutile qu'il y vint. Marci iri^

Yi-ntrii legatio , dit-il ^ far»?»
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OH ne fçait ce qu'il fera. Monfieur le Cardinal
dti Sourdis nie dit le 5. de ce mois , que ledit

Anglois reçoit allé voir , & lui avoit demandé
Ion avis , s'il devoit aller vers le Roi , ou non ,

6c que lui Cardinal lui avoit répondu , qu'il me
le demanderoit à moi : & me l'ayant demandé
ledit ieigneur Cardinal le jour même , je lui ré^

pondis
,
que le Roi ne m'avoit rien fait enten-

dre là-deilùs , & que je n'en pouvois aufll rien

dire ni confeiller ; & m'en remetois audit Am-
balfadeur Anglois , qu'il en fit comme bon lui

fembleroit. Je répondis ainfi , i. Pour la véri-

té , & que je fuis acoùtumé de laifler faire na-
ture , quand je ne fçai fi les chofes font bonnes
ou mauvaifes. z. Pour ne vouloir donner oca-
lion audit Anglois de s'excufer fur moi d'être

allé en France , ou de n'y être point allé , &
d'en caufer en Rome même avec d'autres , &
même avec les Efpagnols , lefquels je fçai avoir

pratiqué avec lui fort étroitement. En après ,

je me fouvenois que le Roi avoit été averti de
Prague ,

par Monfieur Ancel , de tout le fait de
ces Ambafladeurs & du voyage qu'ils fe pro-

pofoient de faire ; comme ledit fieur Ancel m'en
avoit donné avis à moi-mém.e : 3c me fouve-

nois aufll , que Ci S. M. eût eu fort à" cœur , que
ces Ambafladeurs allaflént ou n'allaflent point

vers elle , il y avoit eu du tems aflèpr pour m'en
commander quelque chofe ; & puifqu'elle ne
l'avoit fait , je ne devois m'ingerer à en dire une
chofe plus qu'autre. D'ailleurs , je penfois d'un

côté , que pour cette telle quelle paix , que
nos Rois paflèz ont laiflee â S. M. avec le Turc,
il étoit pofllble bon pour le regard dudit Turc ,

^u'il fçùt que ceux qui font envoyés aux Prin-

ces Chrétiens, pour les liguer contre lui, n'ayenC

K 6
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cfé s'en adreflèr à S. M. Et d'autre côté, il'

fembloit , que pour le regard des Princes Chré^
tiens , il étoic de quelque réputation au Roi d'ê-

tre invité, après le Pape & l'Empereur , à une
entreprife fi fpécieufe comme eft cette-ci. Par

ainfi je n'en voulois dire autre chofe. De cela

l'euilë-je bien rifoluj.que fi lefdits AmbaO^-
deurs dévoient aller au Roi , ils y dévoient al-

ler plutôt qu'à celui d'Efpagne ; & que s'ils

pervertiObient cet ordre, je ne ferois point d'a-

vis qu'ils fuHènt admis par le Roi, après avoir

été en Efpagne ; atendu mêmement que pour

aller de Rome en Efpagne , il faut ou palier en

France , ou la côtoyer. Et pourroit être que les

Efpagnols, qui font toujours atentifs à l'ambi-'

îion & à la malice, auroient en ceci joué fous

main quelc]ue tour de pafî'e-paile. Mais quoi

qu'ils puifiènt avorfait, je ne penfe pas que

nous y perdions guère, cette Ambafiade n'étant'

pas chofe , de quoi on puiflè efperer grand effet

,

& fervant aux Princes, où elle va, plutôt de

dépenfe & de détourbier , que d'autre chofe.

A tant, &c. De Rome, celundi 14. Mai 16010

L E T R E CCLXXIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je vous ai rendu compte ,

p.?r une autre lettre que je vous ai écrite ce-

jourd'hiii même, de tout ce quej'avois fait &
apcis depuis ma dernière lettre du premier de ce

mois jufques à ce jourd'hui , excepté de ce que

je reçus hier au foir votre dépêché du premier

oe ce mois , contenant une bien longue lettre du
Hoi , & une de votce main : laquelle dépêche a
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donne ocafion a là prcfente , qui fera d'autant:'

plus courte
, que toute cette matinée a été par

moi employée au Confiiloire , que N. S. P. a

tenu ; & qu'il Faut que je dépêche î'brdino^ire*

cette nuit
, pour fatisfnire en p.irtie à la diligen-

ce, dont Moniieur le Cardinal Aldobrandin a
defiré que j'ufaire, ainfi que vous aurez vu en
ma lettre' précédente.

La première cho'e
, que le Pape fait , étant

arrive en la fale du Confiiloire , c'eft de donner
audianceaux Cardinaux, félon leur rang & or-

dre. Cette commotiité a fût que, fans atendre

i'audiancc de vendredi prochain , à laquelle je

me réferve pour les ainre,^ chofes, je lui ai par-

lé du Uibilé , que le Roi denre obtenir pourPa--
fis ; & lui ai dit \ comme Sa Majeftéluien écri-

voit, & reprefèntéce qu'elle me commandoit.
S. S. m'a répondu , quil avoit fait délibérer , en

une Congrégation exprefiè de Cardinaux, de ce

qu'il avoit à répondre â tant de Princes & Na-
tions ,

qui lui demandoient le Jubilé ; & qu'il

y avoit été pris réfolution contraire au defir de

S. M. & ne fçavoit comme il pourroit lui com-
plaire. Je lui ai répliqué , qu'il n'y avoit qu'un

Roi de France , ni qu'un Paris au monde ; 8c

que cette grâce, que S. S. feroit â S. M. & à la

ville capitale du premier Royaume de Chrétien-

té, ne pourroit être tirée à conféquencc par ceux,

qui le voudroient importuner de chofe fembla-

ble. Il m'a dit , qu'il y penferoit ; & je lui ai

dit , que je laifTerois à fon Maître de chambre la

lettre ,
que S. M. lui en écrivoit : ce que j'ai fait.

Je vous ai écrit ci-devnnt , à autre propos ,
que

S. S. & fes oficierss'étoient fort reftreints pour

!e regard dudit Jubilé , depuis quelque tems en

çài de façon que, comme je ne fuis pas hors
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d'efperance de l'obtenir, aufïï ne vous en puîs-

je point ailurer. Bien vous afîuré-je d'y faire

mon devoir , & tous meseForts, & que s'expe-

diant ledit Jubilé , je tiendcai la main , que l'ex-

pédition foit conforme à l'intention du Roi en
toutes Tes circonftances. J'ai auiii baillé à Mon-
fîeur le Cardinal Aldobrandin la lettre , que le

Roi lui en écrivoit ; & l'ai prié d'y faire bon
otice envers S. S. ce qu'il m'a promis.

Des autres chofes , que le Roi me comman-
de ,

j'en parlerai à la prochaine audiance , Dieu
aidant : comme des deux hommes , que l'on

avoit dit à S. S. qu'Ebraïra Balîa , ou le Turc
même , envoyoit a S. M.& delà recommanda-
tion , que le Roi a faite à M. de Brèves de
ceux de l'Ifle & Fortereflè de Scio;; & du com-
pliment, que S. M. veut être fait envers S. S.

pour le regard de Monlieur l'Evêque de Mode-
na , qui retourne de fa charge de Nonce.

Quant à la Prote6tion d'Éfpagne , je n'en ai

rien entendu depuis que j'en écrivis par delà ,

quoique j'aye toujours été aux écoutes ^ pour en
aprendre quelque chofe ; & faudra que j'atende

quelque bonne ocafion , s'il faut que j'en parle

aux dénommez en la lettre du Roi , pour la qua-

lité & condition de îa chofe. Mais quant à Ge-
nève, & aux Jefuites de Cahors, j'en parlerai

au moindre befoin , que je verrai qu'il en foit

,

ôc à la première ocafion qu'on m'en donnera

,

pour petite qu'elle foit.

Pour îe regard du Cardinal Farnele, & An-
gleterre , fi à ce que je vous en écrivis vous
ajoutez l'aide du Roi, qu'ils vous demandent
tacitement , en montrant le defir qu'ils ont, qu'il

s'en acorde avec le Roi d'Efpagne, & que tous

4qux y procèdent conjointeuieiit i vous ne vous
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en émerveiïïerez plus tant. Oui, mais la mer-

veille ne fera pas moindre , de ce qu'ils eiperent

que le Roi concoure en un parent 6c lerviteur

du Roi d'Efpagne. Ilertvraî: aulïï voyez-vous

comme ils y viennent de loin ,
efperant s'expli-

quer avec le temps , & vous le faire trouver bon,

pour le refi^eft du Pape allié avec la Maifon de-

Parme, & qui a obligé, & peut encore obliger

Te Boien plufieurs façons ; & pour la protedion,

oue la Couronne de France a autrefois eue de

ràaite Maifon de Parme , dont ils vous diront^

que cette Maifon a toujours retenu en fon coeur ,.

6c retient encore la mémoire & la gratitude.

Ajouteront , que les hommes parvenus a quel-

que erandc Principauté , changent leurs premiè-

res penfées & afedions , & mefurent toutes cho-

fes au pied de l'intérêt de leur état prefent ;
ôc

que le nouveau Roi d^Angleterre ne peniera plus-

a Efpagne, ni à autre chofe qu'à s établir ,ôc a

être bien avec Tes voifms , & même avec la Y ran-

ce ,
qui lui peut plus profiter & nuire ,

que nul

autre Pontentat du monde. Enfin ,
quand vous

n'aprouverez aucune de ces conjeftures , & qu ir

ne vous viendra en l'efprit autre raifon ,
pour

apsyer leur efperance , comme ils s'en peuvent

imaginer d'autres ; fouvenez-vous ,
qu'il n'y a

rien au monde plus trompeux que le defir &
Tefperance, & même d'un grand objet. Vous

fçavez la faute , que firent contr'eux-mêmes les

Efpagnoîs , qui font ^\ habiles gens , en propo-

fant aux François de la Ligue leur Infmte avec

leur Erneft ,
'& puis avec Monfieur de Guife

d'aujourd'hui : qui ne vint que de trop de con-

voitife , & d'efperance , qui les trompa , & leur

£t perdre ce que plus ils dcfiroient ï. Au de-

X Les plus habiies PoUù«iues conYieaBÇftt > ^^^ û 1^
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meurant, je ne manquerai de me conduire eti

ceci comme S, M. me le commande , comme
}e_ ferai aufli pour le regard de Téredion de
Nancy en Evéché : de quoi je vous ai jà écrie

par mon autre lettre de ce jourd'hui. Et fur ce ,

Menfieur , &c. De Rome , ce 14. de May
1601.

-

Efpagnols cufTeht pEopofé
d'abord aux Etats de 1593.
le mariage de leur Infante

arec le jeune Duc de Guife ,

tandis que le Duc de Mayen-
ne étoit abfent , & brouil-

lé avec tous les Princes de
fa Maifon i & que le Roi
héfitoit encore à fe convertir v

Guife auroit été élii Roi fo-

lidairement avec l'infante :

au lieu que pour avoir voulu
mettre la Couronne de Fran-

ce fur deux têtes de la Mai-
fon d'Autriche , favoir

,

rinfante , & l'Archiduc Er-
neftj ils lajiïerent échaper une
ocafion de ruiner Jes Boui-
bons

, qui ne leur eft jamais

revenue depuis. Monfieur de
Rohan l'un des plus grands
hommes de ce iitcle ., foit

pour le cabmet , ou pour la

guerre , n'atribuë cette faute

qu*à la difcorde des Princes

Lorrains
, qui s'entr'ara-

choient tous un fi friant

morcean , voulant tous épou-
fei: PInfanie : mais il en im-
pute une autre , du moins
attifi grande ï Philippe II.

[C'eft, dit-il
, que s'il eût

voulu /c contenter de diflt-

per le Royaume de France ?

au lieu de fe l'aquerir tout

entier , il en fût venu à bout.]

Et c'eft la feule faute , qu'il

a commife contre fon inté-

rêt en cette affaire. Car s'il

eût confideré l'afcftion
, que

cette Nation porte à fes

Rois , & l'hox-reur qu'elle a
de la Domination Efpagno-
le ; il ne fe fut pas opiniâ-

tre à vouloir iirrmonter des
chofev immenfes , & fe fût

contenté de partager le,

Royaume à diverfes perfon-
nes-. puis fur les différends

,

qui ont accûtumé d'ariver

entre les ufurpateurs ^ il [ui

eût été beaucoup plus aifé

d'aquerir par pièces ce qu'il

a voulu emporter tout d'un
coup. En tout cas , ce lui

eût été un alTez grand gain
de féparer ce grand Royau-
me

,
qui , uni comme il eft ,

s'opofe par tout aux de/Feins

de TEfpagne. Dant U J)iJL

cettn de la Li^itty
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L E T R E CCLXXI V.

A MONSIEUR DE VI ILE ROY,.

MONSIEUR , J'ajouterai ce mot de ma?

main à deux autres lettres, que je vous ai

écrites cejourdliui, pour vous dire ,
que comme-

la Pentecôte aprochera , j'entens faire inftance

au Pape , & à Moniieur le Cardinal Aîdobran-
din 5. pour la promotion à la dignité de Cardinal

du kigntuY Dcm Mefandra Pico , & de- Mon-
fieur l'Evêque d'Evreux.

Le fieur de Beauvau , autrement d'Auvilîiers >,

de Lorraine-, me parlant, un famedi ciîTquiéme

jour de ce mois , du Capucin Hilaire de Gre«-

noble , avec lequel il a converfé fort privément ,,

& ont eflayé enfemble d'obtenir la difpenfe

,

contre ce quej'avois dit audit de Beauvau , .qu'il

foloit atendre^Mc-nfieur le Cardinal Aîdobran-
din; me dit, dis-je, que ledit Capucin avoit-

bien d'autres afaires, que ladite dirpenfe ; & qu'il

avoit des lettres de Madame la Marquife ; & fut;

long-tems à chercher en fa mémoire cette Mar-
quife ; & après avoir demeuré & penfé unpeazo,

il dit, la Marquife d/Entragues. Je n'ofai lui'

dem.ander, quelles lettres, ni même faire fem--

blant de l'avoir entendu. Je vous laiflè à pen—
fer , fi ce Capucin n'a pas bien choifi fon dépo--
fttaire , & qu'eft-ce qu'il peut avoir fait ailleurs..

Pour tout cela je ne me départs point de ma.
première réfolution , de ne faire autre chofe con--

tre lui, que de lui ôter crédit, en difant, que-

c^eO: un homme vain & menteur , qui dit avoir

charge du Roi de négocier en cette Cour , & n'eri

.

a,,î:Qii]t. Quand il fera en_.Françe , vous en fe-?-
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rez comme il vous femblera : & la première
chofe , Il j'en fuis cru , fera de le faire foiiiiler ,

& lui prendre les lettres , & telles autres cho-

fes qu'il peut avoir.

Le Curé de Saint André des Arcs , apellé

Chriftophe Aubry ,
qui fut chargé du fait de la

Barre ^
, exécuté à Melun , mourut la nuit d'en-

tre le jeudi lo. & le vendredi ii. de ce mois,
& fut enterré à la Trinité du Mont. Je -vou-

drois, que tous ceux qui ont jamais eu, ou
font pour avoir de telles penfées , fufîënt en
repos comme lui ; car il en feroit mieux à
eux-mêmes non feulement y mais au reftc du
monde.
L'on tient ici pour tout certain , que le pré-

tendu Roi de Portugal a été livré aux Efpa-

gnols , «Se qu'il a été tranfporté à Napîes * : de

I Barrière ayant apris à

Paris , que le Roi venoit de

fe faire catholique , faifoit

fcrupule d'a^ enter à fa v'e j

mais Aubry , lui leva ce

fcrupule , en lui permAdant .

que la convern"on du Roi
étoit fimuiée ^ & qu'il n'y

avoit point d'autre moyen de

conferver la Relieio» C.nho-

lique y que ceiui de le tuer.

yîd Chriflophortim Avhrtura

intry^dnfîns , dit M- de Thou,
fcrupulg fe attineri dixit ^

t^n'iA refciverit Kavarrtim Ca-

îholic£ religiontnomen dedijfe
,

an iii eodem propofJto ferÇe-ae-

rare del>eat. llle vero nntan-

tem erij^it
, ér Rcgts frofcf-

Jîcnem quafî jîmttlatam cle-

vans , non aliter qtthm fnhL-t-

U ea fefte rsli^irnitain tttto

colloeari fojfe raultis vcrbis

confirmât , landataquc cjut

egre^ia in Dci cauffam volnr:-

tatc y ad Varadam'ttinc Jcpii^
tici SodalitUrcilorem dedncit

,

qui cafdem ob catfff.^.s fcrnpula

emni aùcmpto ipfum ad fici-
r.us pcrficiciidmn demio anima-
vit , in idqtie Hlnra pcr fa-

ccrdotcm ex endem (odalitio rei

igv.arum facra confejjione
, ^

fftmpto viatîco municndnm
acraiit. Livre 107. Aubry
& Varadc n'étoient-ils pas
deux diables ?

2 Le Grand-Duc avoit en-

voyé le mois précédent , ce

prétendu Sebaftien au Vice-

roi de Xaples , qui le ût
enfermer dans un des Châ-
teaux de la Ville. André
Moiolin dit , que ce mal-
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mioi pîufieurs hommes fages s'émerveillent fort

,

6c moi aulli , qui néanmoins ne fuis pas de
ceux-là. Et pour n'en dire pis , ferai ici fin

par mes bien humbles recommandations à vo-
tre bonne grâce, en priant Dieu, qu'il vous

donne, Monfieur , &c.. De Rome , ce 14. de
May î6oi.

heureux fut envoyé aux ga-

Icres , & qu'enfuite, il avoiia

qu'il étoit Sicilien , & qu'ail

s*apelIoit Marco Tnllao CaJïo-

Z.onio. [ Pcfccnti Fhilrppo

(ÎII.) à lerdinando Magno
Duce tradiîus , Keapolim per-

dttcïns ad tranfîra ablejatur.

Ibi f'^Jft'^>i ferunS , fe ex Si-

cili£ Ci^'iîatc Taberna ortttm
,

Marci Ttillai CaJTozonii no-

mcn fortitum , ^.tqae indè in

Hifptniam tranfmiffKin f:iif-

fi.
Hic exitns fahiU fl6ïi Se-

hafliani fiiU Hift. Vca. Jib.

16. 1 M. de ihou raconte la

«hofe au rement que ie Mo^
rofîn qui c'^nfond ce S' ci-

lien , avec le prJrendu Roi

Sebaflien. Car il en fait deux
hommes bien differen* , di-

fant que Sebaftien , après

être arrivé par mer en Sici-

le , envoya en Portugal uti

Calabrois , natif de Cofence,

nommé Marco Ttdlio Cotizo-

ni , pour y porter là nouvelle

de hs avantures , & décla-

rer au peuple de Lisbonne
qu'il /é préparoit à y retour-

ner incefiamment. Framijpt

Mcirc) Titllio Cotizone , Co-^

fentino ,
qui de incolnmitate

fua ntineiu?n in Lufit.xniam ^
tanto temtore ( depuis »i*

an^) rege indigcna v acîtam. pxt*t

fcrrtt. lib. lié.

LETR E CCLXXV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MO N s I E u Px , Sans que j'aye ici rien fait nî

dit contre notre Capucin , il 's'efi: de foi-

même rendu odieux à f"s Supérieurs , & à tour

le Couvent de Romae , par fes menfonges , va-

nitez , médifances, & autres infolences. Le
Père MonopoU ^ Procureur-Général de cet Or-
dre , me vint voir un jeudi 17. de ce mois, &
après m'avoir dit , comme iî avoit fuivi mOD
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confeil, de ne point laifler retourner en Fran-

ce le Père Brulart, frère de M. de Sillery , juf-

ques à ce que le Rbi en auroit déclaré fa volon-

té ; & que je l'en eus remercié : il me deman-
da , fi je connoifibis Frère Hilaire de Grenoble.

Je lui répondis , que je le connoifibis trop ; &.

lui dis quelques vanitez & infolences de l'hom-

me , de celles qui fepouvoieht dire : & il m'en
dit aufïi de Ton côté d'autres , lefquelles , pour
la plupart , tendoient toutes à perfuader au mon-
de, que le Roi nerefpire que par lui ; & qu'il

a l'ame de Sa Majefté toute à fa difpofition , &
la porte en fa main. Je n'eus pas grand'-peine

à lui perfuader le contraire; car il s'était déjà

aperçu de foi-même , que ce n'étoit tout que

vanitez ; & même d^autant que ledit Hilaire s'é-

toit auffi vanté d'avoir dit au Pape , & ouï de
S. S. des chofes , qui n'étoient point vrayes, &
ne pouvoient être. Apres que nous nous en

fûmes dit d'un côté & d'autre, il vint au point

pour lequel il étoit venu vers moi , me difant

,

qu'il vouloit envoyer ledit Frère Hilaire hors de
Rome, ôt renvoyer non en France , mais en

quelque leur monaftere d'Italie ; & que lui ayant

fait entendre cette fienne volonté , il avoit mon-
tré une obédience de Monfieur leCnrdinal 5'^î»-

t.t- Séverine , leur Protefteur , par laquelle il lui

permettoit de s'en retourner en France rendre

compte au Roi de ce qu'il avoit négocié en cette

Cour pour S. M. Que fur cela lui Père Mono-
poli étoit allé vers ledit feigneur Cardinal Santa-

Sevsrina , pourlûi faire révoquer cette obédien-

ce , & lui remontrer les caufës& raifons , pour

îêfqueires ledit Frère Hilaire ne devoit être en-

voyé en France , ains retenu en Italie ; mais

que. ledit feigneur Cardinal lui avoit répondu ,
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qu'il avoit promis à Monfieur le Cardinal de
Sourdis , de permettre audit Père Hilairede s'en

fetourner eii France pour ledit effet ; & auflfî

pour faire la paix du Marquis d'AIegre avec

'Monfieur le Connétable , & autres de la Mai-
fon de Montmorency ^ , & enfuite d'icelle , im-
petrer du Roi la grâce & rémiffion dudit Mar-
quis ; Que lui Père Mmopoli fe doutant que cet-

te-ci étoit une des vanitez dudit Frère Hilaire

,

étoit venu vers moi , pour me prier de lui aider

à détromper ledit feigneur Cardinal , leur Pro-
"tedeur , Se faire qu'il révoquât ladite obediencCo

Je lui répondis, que bien volontiers je lui ai-

-àerois à détromper ledit Cardinal ; mais de le

•prier de révoquer fon obédience , je le priois de
m'en excufer: Que je trouvois fort bon, que
cet homme fut au plutôt envoyé de Rome ;

mais j'aimois autant qu'il s'en retournât en Fran-

ce , comme qu'il demeurât en Italie. C'eft ce

^que je lui dis à lui , & vous dis à vous , afin que
•vous ayez moyen de le châtier, & de lui prendre

les lettres , dont je vous ai écrit ci-devant.

J'ai depuis parlé à Monfieur le Cardinal Sar^
taSeverina

, pour déroger foi à la vanité de
i'homme ; mais je ne lui ai autrement parlé de
ladite obédience , ni montré d'en avoir rien en-

tendu. Je demandai audit Père Monopli , s'il

n'y auroit point moyen de mettre la main lùr fes

1 Le Marquis d'Alégrc féquent abfous par ce Parle-

avoitafTaffinéen 1593. Fran- ment. Caria veuve & la

çoisde Montmorcncy-Halot, fille de Halot avoient eu le

dont le Connétable , fon crédit au Confeil Privé de
proche parent , pourfuivoit faire déclarer le Marquis cri-

vivement la vangeance quoi- minel de Leze-Majefté , & ,

que ce Marquis eût levé la comme tel , exclus du pri-

Fierte de Saint Romain à vilegc de la fierté.

J^ouen^ Si. eût étépai cOQ",
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papiers , pour avérer la fauflèté des inftruftions

èc blancs-lignez , qu'il le vante avoir du Roi

,

pour les envoyer à S. M. par moi : ( ce que je

anetois en avant, pour, fous ce prétexte , pou-

voir avoir & vous envoyer lefdites lettres. ) 11 me
dit ,

qu'il avoit pente , pour autre fin , de faire

mètre la main lur les papiers ; mais qu'un autre

Religieux , qu'on tient avec lui , avoit dit, qu'il

îes portoit tous fur lui , en diverfes poches &
pochetes , qu'il avoit en fes vêtemens : outre

que ledit compagnon avoit vu un jour, que

ledit Frère Hilaire avoit rompu & jette au feu

pluficurs papiers de diverfes fortes , comme s'il

le fut douté , qu'on le dut un jour fouiller.

Voilà , Monfieur , en quoi les chofes en font à

préfent , & moi aquité de la promeflè , que je

vous avois faite dernièrement , de vous faire fa-

voir de fes nouvelles , dont en voici une pour

achever cette page, C'eft que ledit Père Mono-
pcli me dit, que ledit Frère Hilaire n'ayant pu
obtenir de fes Supérieurs licence de prêcher ,

d'autant qu'il a été hérétique ; étoit allé voir

l'Ambailadeur d'Efpigne , Se l'avoit prié d'in-

tercéder pour lui envers Monfieur le Cardinal

Santa-Severina ^ leur Protecteur , â ce qu'il lui

donnât ladite licence ; 8c que lui Mo?iopoh l'ayant

fçù , dit au compagnon du Frère Hilaire , com-
me en riant : Qu'il dit audit Frère Flilaire, que

le monde le fcandalifoit fort de ce que lui , qui

éto t plus que coulin-germain , ains plus que frè-

re du Koi de France, alloit traiter avec l'Am-
balTadeur d'Efpagne , & cherchoit d'obtenir des

grâces & faveurs par fon moyen & intercef-

lion. Mais ce feroit trop de palfer à la troi-

fiéme page pour une créature fi vaine & fi fol-

le. A tant, Monfieur, &c. De Rome, ce z8.

Mai lôoi.
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LETRE CCLXXVI.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Depuis que je vous eus écrit

le 14. de ce mois par l'ordinaire, je fus le

vendredi fuivantiS. a Taudiance, & disàN. S. P.
comme j'avois reçu le dimanche 13. de ce mois
lettres du Roi, par lefquelles Sa Majeftémecom-
mandoit de dire à S. S. que ces deux hommes

,

qu'on avoit dit à S. S. qu'Ebraïm BafTa , ou le

Turc même , envoj^oit vers S. M. n'étoient point
comparus , ni perlbnne de leur part ; & que
S. M. n'en avoit rien entendu du tout : & quand
on en envoyeroit , fi les envoyez étoient fes fii-

jets, & de la condition que S. S. m'avoit dit,
S. M. fe comporteroit envers eux comme Ton
honneur & le devoir de Prince Trcs-Chrétien
l'obligeoit de faire : Que j'afsûrafiè auffi S. S.

que S. M. recommanderoit très - volontiers au
fieur de J3reves , fon Ambafîàdeur , les Chrétiens
de l'Ifle & Fortereflède Scio ; & cependant avoit

trouvé bon , que j'en eûffe écrit audit Ambafîà-
deur. Cela eji bon , dit le Pape; mais je ne pu^s

*uous celer , ni diferer a 'vous dire , que je fuis
trh^mdrri ^fort afligé en mei-wême de ce quou»
tre qu'on mit dernièrement un CûLpteiine Hugue"
not en la Citadelle de Bour^r en Brejfe , comme
%il ny H-voit pas Catholique en France , duquel
le Roife fut fier

i
; tout aujjî-tôt que le Duc de

1 Le Maréchal de Biron aigrir contre le Roi , dont
étoit celui qui, par Tes let- il étoit mécontent. .Biron,

très , & par fes émiffaires
, dit Etienne Pafquier , fe pro-

fouffloitaux oreilles du Pape, metoit que le Roi uniroit

.& des Cardinauic , pour la» le GouY.erneinent de la Breii^
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Sa'voye a, eà fait nndre au Roi Chdteaudaufin*,

on y a mis un hérétique , lequel chajfa incontment
le Curé de fa maifon faroiffiale , 0> y logea un.

Minifire pédicant» Vous ff-ave\, dit-il -en conti-

nuant Ton propos , combien cela eji pernicieux
,

^odieux a Dieu ^ au monde ; ^ que les Edits
file la liberté de Religion faits en Trance nGnt.]a*^

4nats eà lieu es païs , que les Rois de 'France ont

eus deçà les mxints ; ^ que le Roi d'a-préftnt m'^

fait prcmetre ^plufieurs fots ,
que quand h Marqui-

fat lui ferott rejtitué y il ny meiroit d'autre Gouver-
neur que Catholique, Et encore que je veux cror-

re
,
que ce dernier mal foit advenu fari-s leffà du

IRoi , fi eji-ce que la plupart du monde ne lairra

de croire ^ de dire tout autrement : &* ^^«^ ^^*
en penferont le moins mal , diront , qu'il n'efi obéi

,

ni refpecfé. Je vous prie de lui écrire , que je le

prie de fuire cejfer ce fcandale au plutôt , comme
il e(i obligé en confcitnce

,
^-' en jufiice , ^ pour

fon honneur ^ réputation. En quoi il me fertt

hien a moi un très-grand plaifir ; mais il fe fera,

encore un plus grand bien a foi-mème.

Je lui répondis , que je n'avois rien entendu

avec le fien de la Bourgo- i'avoit deftiné à BouefTe pouï
gne pour le voifinage àt% ra/Turance qu'il avoit de fa

deurj Provinces. QLioi faifanr, valeur & de fa fidélité. Par
il fe pourroit choifir tel Ca- cû le Roi faifoit paroître

pitaine qu'il voudroit pour qu'il avoit eu quelque vent

garde, tant de la ville que de des nouvelles pratiques de
la Citadelle de Bourg, qui Biron. Comme BoUcfle étoit

lui feroit un gage trës-alTuré Huguenot , Biron commença
de fon futur mariage avec de trompeter , que cette Ci-

la troifiéme fille du Duc de tadelle ne lui avoit été refit-

Savoye , fe rendant nécef- fée qu'en haine de la Reli-

fàire aux deux Princes .... gion Catholique ,
qui fut

Toutefois , contre Ton opi- depuis le refrain général &
nion , le Roi lui refufa ce ordinaire de it^ doléanecs.

Gouvernement , difant qu'il

de
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ï^e tout cela , & qu'il pourroJt erre qu'on Vent
inventé, comme du coté de Turin il Ibuftoit

toujours un très- mauvais vent de menfbnge &
de calomnie contre l'honneur du Roi & de la

France, comme j'avois pîufieurs fois fait voir
•& toucher à S. S. en diverfes ocafions. Et quand
il y auroit quelque chofe de vrai , il ne fallcjit

point en croire tant comme l'on en diibit : car
je fçavois qu'es lieux mêmes , ou pour la nécef-

fité du tems l'exercice de cette fecte étoit tolé-

ré , il n'étoit permis de challèr les Prêtres , &
moins les Curez de leurs îogis , & moins à'y

loger les Minières ; & que les premiers articles

de tous les Edits de pacification avoient toujours

été en faveur de la Religion Catholique , & des

perfonnes & biens eccleliaftiques ; Se qu'il n'y

avoit pss plus d'un an que le fieur de Lefdiguie-

re même avoit été en perfonne , pour, avec les

Commifîàires du Roi , faire mètre par tout le

Dauphiné la Mefiè , & tout autre exercice de la

Religion Catholique, & les perfonnes ecclefiaiti-

qiies en leurs bénéfices , Eglifes , m^ifons, biens,

ce fondions. Et quoi qu'il eût été fait ?-udit lieu

de Châteaudaufin contre le devoir , S, S. fe de-
voit 8c pouvoit afsùrer , que c'étoit contre l'in-

tention du PvOi ; & que S. M. feroiç au plutôt

réparer tout ce qui auroit été fait contre fes Edits,

& montreroit en cela & en toute autre chofe

,

combien il a chère fa confcience, & fon hon-
neur & réputation , & le contentement de S. S.

& qu'il fçaitbien fe faire refpeder & obéir prés

& loin. Voilà, Monfieur, ce qui fe p^flà entre

le Pape & moi fur ce point. Quant à ce nue je

pourrois remontrer à S M. îâ-defîiis , eîlt le fcnit

trop mieux , comme faites-vous aufli ; mais je

ne me puis tenir de vous dire ce mot ,
que fi les



390 lETRES DU CARD. D'OSSAT,

chofes dont le Pape fe plaint fontvrayes; & ce

Capitaine Huguenot, qui a fait cette innovation

aux portes de l'Italie , à la vue du Pape & de

ce Saint Siège ; & leurs Miniftres , ne fçauroient

en mille ans profiter tant à leur feéte , comme
ils nuifent en une feule heure à la réputation du

Roi & de la France , envers cette Cour, & en-

vers toute l'Italie , & autres nations Catholiques',

& que le Roi ne pourroit mieux faire pour Ton

fervice, & pour les afaires qu'il a & pourra en-

core ci-après avoir en cette Cour , que d'ôter

au plutôt cette fcandaleufe nouveauté.

La i. chofe dont je lui parlai , fut de TEvé-

que de Modena , qui avoit pris congé du Roi
par lettres de Lion , & du contentement que

S. M. avoit reçu des comportemens dudit fieur

Evêque en fa charge de Nonce ; & du regret

qu'elle avoit à Ton partement , & defir qu'il eût

un fuccefTeur aufli lage, circonfpeâ:, & mode-

ré comme il avoit été. A quoi S. S. me mon-
tra prendre plaifir , & prit de là ocafion de me
parler de nouveau de celui qu'il a choifi , pour

fucceder audit fieur Evêque de Modena en la-

dite charge de Nonce ; tendant a montrer l'o-

pinion qu'il avoit que le Roi , ik vous tous , ne
demeureriez point moins contens de cetui-ci

,

que de l'Evêque de Modena.
La 4. fut du Jubilé d'Orléans que S. M. ve-

lîoit de gagner , & de celui de Paris , dont S. M.
lui avoit écrit , & moi parlé le lundi auparavant :

en la fale du Confiftoire. Et pour ce qu'il ra'a-

voit montré ledit jour de lundi y faire quelque

diiiculté , je lui alléguai plufieurs raifons, pour
iefquelles il devoit acorder ledit Jubilé de Paris ;

lefquelles font brièvement & fommairement

fomprifes en un mémoire
, que je .lu; en laiflài
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^ar écrit, duquel je vous envoyé copie. Et pour
cela ne vous en dirai autre chofe, linon <qn'il y
en a allez peur lui faire acorder une choie plus
dificile. Aulli à la vérité montra S. S. fe* mou-
voir des conilderations

, que je lui a vois repre-

fentées : me dit néanmoins , qn'il en voulait
conFerer avec les Cardinaux de la Congréga-
tion , en laquelk avoit été réfolu qu'il n^'eti

donneroit plus.

La 5. chofe dont je lui parlai , fut de l'Evé-

ché de Troyes pour M. Benoît, lui ramente-
vant comme je lui en avois jà parlé , & lailTé

un mémoire en mon audiance précédente, &
lui montrant que je defirois fçavoir, s'il y a voit

pris quelque bonne réiblution. Il me dit
,

qu'il

avoit penfé de commetre au Nonce
, qui devoit

partir, de s'informer bien de tout cet afaire,

^quand il feroit par-delà ; 8c félon que ledit Non-
ce auroit trouvé , il fe refond roit puis après.

Monfieur le Cardinal Aldobrandin me dit , qu'il

«fperoit que cet afaire feroit expédié au conten-
tement du Roi.
La 6. fut de la difpenfe de mariage d'entre

Monfieur le Duc de Bar & Madame fosur du
Roi , dontje vous ai écrit par mes dernières que
j'avois auparavant conféré avec Monfieur le

Cardinal Aldobrandin. S. S. tout aufii-tôt me
dit , qu'on avoit fait ce mariage non feulement

contre les faints décrets , mais aullî contre fon

expreflè prohibition ; & que depuis que ledit Duc
de Bar fut ici on n'avoit rien fait de ce qui avoit

été arrêté : Qu'on n'avoit point renvoyé certai-

nes femmes, qui étoient auprès de laPrinceilë,

& empêchoient fa converfion ; ni fait aller par-

delà M. Serafin *
, ni aucune autre devoir pour

a La belle humeur de l'Auditeur SeriHn auroit été pluj
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la rédudion de cette Princeflè. Je lui répliquai »

que je lui confellbis , & lui avois toujours re-

connu ,
qu'on avoit grandement failli à faire ce

n"iariàge fans la difpenfe de S. S. mais que le pé-

ché en étoit fait , & ne fe pouvoit plus révoquer :

Que l'on s'en repentoit ôc en avoit-on déjà fait

une bien longue pénitence : Que N. S. Jefus-

Chrift difoic en l'Evangile , que ceux qui fe por-

tent bien n'ont befoin de médecin , ains les ma-
lades ; & qu'il étoit venu pour appeller non les

juites, mais les pécheurs 3. Aufli avoit-il don-
né à l'Egiife la puifTance d'abfoudre Se de délier

les âmes du péché , pour en ufer envers les re-

pentans, qui le reconnoifîbient & en deman-
doient pardon : Qu'il avoit choifi pour fon Vi-

caire en terre S. Pierre, qui l'avoit renié trois

fois, afin que , par fa propre infirmité& coulpe ,

il apritàavoir compaliion des autres pécheurs,

6c à les pardonner & abfùudre : Qu'au refte

,

Madame fœur du Roi avoit été grièvement &
longuement malade , & en grand danger de mou-
rir. Qu'elle en avoit été débile long-tems après ,

& n'éroit pas même à cette heure remife en fa

première fanté & vigueur: Qu'étant en cet état

,

il ne lui faloit parler de chofequi fût pour em-
pirer fon mal , & moins chalîèr d'auprès d'elle

propre à convertir Ja Bu- trouver moyen de leur plaire,

chefFe de Bar, que toute la froper duritiam cordis eorura^

Sorbonne enfèmblc. S'il eût pour les difpofer à vouloir

ea feulement trois conferen- écouter la vérité.

ces avec elle , toute opiniâ- 3 Kon cjt ofns valentihus

tre & endurcie qu'elle étoit

,

Medico
, fc'd malè hahentibui,

elle n'eût jamais pu rélîfter Mifericordiam volo , ^^ no»

à la force de fon génie. En facrificium. Non enim veni

fait de converfîon d'héréti- vocare Jrtjloi
, fed fiCÇAttnSt^

ques , il faut gagner le cœur Mat. g.

pour gagner i'cfpric : il faut
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les perfonnes , qui lui étoient les plus agréables ,

Se qui fçavoient Tes complexions & apetits, & qui

lui étoient les plus nécefiaires pour Ton iervice

ordinaire, & pour le recouvrement de fa fanté.

Ces propos l'adoucirent un peu ; toutefois pour
cela il ne laifîa de periifter au refus de la difpen-

fe. Sur quoi je pris ocafion de le fuplier, ( com-
me je vous ai ci-devant écrit que j'avois délibé-

ré en moi-même , ) qu'il lui plut de m.ettre la

chofe en délibération , & en faire une Congré-
gation , compofée d'autant & de tels Cardinaux
6c Confultans , Théologiens & Canoniftes qu'il

îui plairoit ; & s'ils trouvoient que la difpenfe

ne fe pouvoit , ou ne fe devoit donner , le Roi,
6c Monfieur de Lorraine avec toute fa Maifon
fe difpoferoient à patience : Que s'ils trouvoient

qu'elle fe pût Se fe dût donner , S. S. qui eO: le

Père commun , en qui la charité doit abonder
plus qu'en nul autre , n'auroit ocafion de In ïc-

fofer, ni d'en faire aucun fjrupule , Se en fe-

roit déchargée devant Dieu & le monde. Pour
tout cela il ne voulut pas feulement acorder de
mettre la chofe en délibération : & moi fans

vouloir plus avant pour cette fois-là enfoncer la

matière , lui dis qu'elle y penferoit , & lui en
laifîai par écrit un brief mémoire , que j'avois

porté quant & moi à cette tin ; duquel je vous
envoyé copie.

Après les fufdites chofes, dont j'avois com-
mandement du Roi , je parlai à S. S. pour quel-

ques particuliers , à l'acoûtumée ; & fur la fin

fis introduire l'Evêque de Campagne , parent de
feu Monfieur le Cardinal de Mondevy qui lui

baifa les pieds , & lui fit de bouche la requête

dont il avoit befoin , & la lui préfenta en écrit,

laquelle je fortifiai de mon interceffion 6c prie-

S 3
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ïQ. Et S, S. donna intention de le vouloir gra-

tifier aux ocafions ; & depuis renvoya ladite re-

quête à M. le Dataire , potir l'en faire fouvenir ,

^uand î'ocafion s'en préfenteroit.

Voilà donc quant à l'audiance dudit jour 18.

de ce mois : Depuis J'y retournai vendredi der-

nier 2.). & le trouvai tenant une lettre en fa main
écrite de Turin à Rome , de la teneur que vous
verrez par fa copie ; laquelle lettre il me lut,.

Se puis me la bailla , fe plaignant grièvement,
comme il avoit fait huit jours auparavant , de
ce que les fujets du Roi introduifoient l'exer-

cice de Genève deçà les monts , où il n'avoit

jamais été toléré ; & me chargeant très-expref-

fément d*en écrire à S. M. k laquelle y, dit-il ,,

fcn écrirais ir,oi-'ûième \ mais, je ne ffaurois lui en

écrire pins plus d'aigreur que je ne voudrois. Je
hii fis hs mêmes reponfes que j 'avois faites la

première fois > & Fapaifai le mieux que je pÙ5..

Et api^s qu'il fut remis , &: que ce propos fâ-

cheux fut achevé , je lui ramentùs comme déjà

par deux fois je luiavois parlé de la part du Roi-

du Jubilé pour Paris , & â: la dernière lui en avois

laiOë un mémoire par écrit : Que je le fupliois

de commander , que ledit Jubilé fut expédié

pour les confiderations qui étoicnt déduites au-

dit mémoire. Il me dit, qu il ne pouvoit fai-

re de moins que d'en parler aux Carain.-iux , qui

avoient auparavant délibéré fîir le général de
tous ceux qui demandoient ledit Jubilé , ôc

civoient arrêté , qu'il n'en feroit point donné du
tout. Je le priai de leur en vouloir donc p?T-

îer à Hî première commodité , m'afsùrant , que
S. S. & eux auroient égard aux raifons particu-

lières & propres
, qui^étoient reprefentées par

ledit mémoire.



ANNE'E M. D. CI. 59S

Te lui rament&s auffi ,
comme en ^"-^

fedudit ménage, &
J^^^

^^^^Jp^^ois fcavoir, s'il

moire par écrit ; ^^^"^^l^^t^r^ H me répon-

en avoit arrêté quelque choie, n h

"'
'

^^'i l \f:;'canï"onS'âio?
• & me

SV^rÙco^P adouci, en compa.aifoa des

Particuliers , àc enti auticb , p r

Ordre de Cî^-^'^'^.f '^'"J*'?,.tas 4è auquel

^•î r/^"^n''1t S S n'f , oint encore pris

:irHol1^>V^-.&44itoutceq„imefera

ft^a^r^uKS-eude Cardinal Aldobran-

dii '?ès-afeaueufem.,t pour
^^^^^^^^ %

^rJ^-Srl de fetrn?°de faire mettre

en Hnft™aion du Nonce l'article pom- 1 g.

«

de M. Benoît ; & de parler avec 1 Ambaliaaeu»

cit au Parlement de P^ns ,
mère , ^^^^^^ ^^_

& de Catherine Manorv.fiU
"'f/^',V Monaftete de

,e de l'Avocat Gértéral E le
H^^^'^l rfaïaubcur^ faint

fut faite Coadjutnce de cetK Foit ^^
_^^^j^^^

Abbaveà onze ans. A !-• Jacques "e r.
,

ellela'réforma, & la re„^ de dou^e^^
^^^^.^^ ^^p,,,.

t' TJS. elle"'fuTfhoirfe vaL Préfidcnt au. En.uê-

pour réformer l'Abbaye de tes.

^ ^
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d&Savoye, pour les provifions de l'Evêché de
Saluces , Se des Abbayes de Stafarde & de Haute-
combe , en faveur de ceux qui ont été nommez
par le Roi. Ce qu'il me promit de faire. Mai5
il me femble voir, que de ces trois provifions

r.ous n'en obtiendrons pas une , fi ce n'eft cel-

le de Stafarde
, qui a le moins de dificulté. C'eft

îefommaire de ce quej'ai négocié.

Quant aux ocurrences de deçà , TArmée diî

Milanés eft toujours au même état , excepté ,

que les Suiflcs ont été renvoyez ; & à Gennes
étoient arrivées les fept galères

, que le feigneur

Carlo Doria avoit laillées en Efpagne , & avoient

porté grande quantité d'armes , & un milMon &
demi d'or : lequel , jaçoit qu'il apartienne à des

particuliers , on penfe néanmoins ,
qu'iïfera em-

ployé au fervJce du Roi d'Efpagne , avec lequel

îefdits particuliers en feront parti. Lefdites ga-
lères , Se les autres du Roi d'Efpagne , Se celles

du Pape, Se de la Religion de Malte, feront:

employées , à ce que l'on dit , à quelque entre-

priîe contre le Turc , foit conjointement avec

l'es forces de terre , ou feparément. On conti-

nue à Rome les levées pour lefeconrs del'Ar-
cliiduc Ferdinand ; & avoit-on enrôlé des fol-

dats François en diverfes compagnies , jufques

^\i nombre de deux ou trois cens en tout. Main-
tenant on dit

, qu'on ne veut point de François ,

Se leur veut-on faire rendre l'argent d'un mois ,

qui leur a été av.^ncé , ou partie : ce qui n'eft

pointjufte ; & je fuis après à empêcher cette in-
juRice-

Le fieur Baretti , Agent de Monfieur de Lor-
raine , vouloit faire traiter en la Congrégation
des matières Confiftoriales l'afaire de l'éredion.

de Nancy en Evêché ; & je lui ai tourné dire.

,
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que s'il le faifoit , je m'y opoferois au nom du
Roi ; & que ce contraitc entre nous pourroit

préjudiciel' à l'afaire de la difpenfe , qui eft com-
mencé , (k que nous pourfuivons d'un commun
acord. Par ainfi

, qu'il feroit bon de fuperfeder

la pourfuite de ladite éredrion : ce qu'il m'a pro-

mis de faire. S'il tient fa promeiîè , je n'y ferai

autre chofe ; mais à la première fois qu'il en fera

traiter , je formerai mon opofition.

Le Cardinal Dietrichftein partit de cette ville,

pour s'en retourner vers l'Empereur , la nuit du
mecredi 23. de ce mois , venant au jeudi Z4.

On penfe que la principale caufe , pour laquelle

il étoit venu , ait été pour remontrer au Pape ,

comme l'Empereur eft recherché de la Paix avec

le Turc -, & que fi S. S. ne lui donnoit , & pro-
curoit des autres Princes Chrétiens , quelque no-
table fecours , pourpouvoir fe défendre , & ofen-
fer ledit Turc , il feroit contraint de s'acorder :

& que le Pape ait admonefté l'Empereur , par
ledit Cin'dinal , de tenir bon ; & promis de con-
tribuer & faire contriîruer tout ce qu'il pourra.

L'Ambafiadeur de l'Empereur doit fui vre bien-

tôt ledit Cardinal Dietrichftein , & emmener fa

femme , jaçoit qu'il diie vouloir retourner. Le
Nonce pour France doit auQi partir dans huit

jours.

J'ai écrit ci-devant , comme les AmbafTadeurs
du Roi de Perfe avoient été licenciez ; ce qui

eft vrai : toutefois ils ne font encore partis. Et
jaçoit que le Perfien eut arrêté d'aller par mer
droit en Efpagne , toutefois il a changé d'avis

,

& veut aller premièrement en France , rendre
au Roi une lettre, qu'il a du Roi de Perfe , fon
maître, il me vint voir vendredi, 2.$. de ce
mois, & me le dit ainfi par Interprète , me priant

6> %
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de lui voialoir.donner un paflepoit pour la Fran^-

ce , & une letre adrefisnte au Roi
,
quand il par—

tiroit. Je vous ai écrit ci-devant , aue je ne
m'étois j-^mais laide échaper aucun mot , par le-

quel on pût conjedurer , que j'eftimailè que ces

Ambaflr.deurs dùnènt , oia ne dîiiîènt point al-

ler vers le Roi , pour les confiderations j.queje

vous reprcfentai. Je gardai cela même en ré-
pondant audit AmbalFadeur Perfien : car je ne-

lui dis une feule parole, par laquelle iî pût ju-
ger, que je trouvafiè bonne ou mauvaife cette-

tienne délibération d'aller vers le Roi: mais fans

toucher à rien de td , je lui répondis gracieufe-

ment , que je le fervirois du paOèport,. & delà

lettre, <]n'il medemandoit ; n'eftimant point que

je ?es lui dûlTe refuier ; car c'eût été déclarer

ne vouloir point qu'il y allât , oc faire mal pen—
fcT Se mal parler le monde. Qiiand il fera prêt

à partir, ^*il envoyé pour ledit paflèport & let-

tre, je la lui donneruii. Cependant, je vous ai'

voulu avertir de ce que deflus. Il médit, qu'il"

feroit le chemin de Lion tout droit par Turin
& par la Savoye. Vous aviferez , s'il fera bon ,

que le Roi écrit^e au:< Gouverneurs des princi-

pales villes ou il aura a palier , qu'il y foit reçu ,

honoré, & careflé , afin qu'il fe pu iilè louer de
la France. Quand il fera à la Cour, je croi

qu'il le faudra faire loeer, traiter, & accommo-
der de coches ou carofiès tant qu'il y fera , com-
me ont fait le Pape «Se l'Empereur , outre le pre-

fent , qu'ils bi ont fait à la fin.

Le lendemain lamedi z6. vint aufli me voir

l'autre Ambafiàdeur dudit Roi de Perfc, & An-
gloîs dé nation, foit a l'imitation ou émulation

de l'autre; ou que, fans cela , il eût jâ volon-

té de ce faire: oc médit, qu'il étoit fort fervi-

J
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teur du Roi , & qu'il l'a voit fervi es guerres paf^

fées ; Qu'il vouloit aufliêtrele mien , ainfi par-

loit-il , ik venoit s'ofrir à moi pour tel : Qii'au

relie , pour les traverfes , qu'on lui a voit don-
nées en cette Cour, il s'en vouloir retourner en
Perfe , fans paflèr outre , pour en retirer, un fien

frère , qu'il y avoit laide : Qu'aufli bien n'avoit-

il point d'iclination d'aller en Efpp.gne. Quant
à l'Angleterre , il avoit commandement de la

Reine de n*y point aller ; en France il lui fem-
bloit ne devoir point aller

, pour ne préjudicier

au fervice du Roi , qui étoit en paix avec le

Turc , & pour n'être caufe , que \>:^s fi^jets de
S. M. trafiquans es terres & païs des Turcs

, y
fuiTent maltraitez. Je gardai' le même ftiie , en
répondant à cetui-ci , que j'a vois fait envers l'au-

tre, ne me laifTant rien entendre en foite du
monde, que je trouvafîe bon , que lui ou l'au-

tre allât ou laifsât d'aller vers le Roi. Au de-

meurant, je répondis à toutes autres chofes le

plus gracieufement qu'il me fut pollîble ; de fa-

çon qu'il ne me fçauroit avoir pafîe en courtoi-

fie,^ion plus eue furpris au reire, en cas qu'il

eût voulu découvrir ce que j'en penfois. Il me
dit, qu'il m'envoyeroit certains papiers concer-

nant fa charge ; ce qu'il a fait : & j'en ai fait co-

Î)ier le principal , qui eft ce qu'il dit au Pape de

a part du Roi de Perfe; Se vous en envoyé h
copie , comme je ferai des autres de m^oindre

importance, par le premier ordinaire, qui par-

tira après cetui-ci. Ledit Anglois fe montroit

à moi fort aliéné des Efpagnols ; mais je fçai

,

qu'ils l'ont fort^pratiqué 8c confeifé , & lui ont

fait de belles ofres
, pour l'avoir de leur côté,

tant en leur ancien deflèin d'Anrrleterre ,
queri

cea choies de Perfe contre le Turc. Et poui'-

S 6
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roit être, que lui qui eft hors de Ton païs , 8c.

fort néceliiteux, prendroit apointement d'eux ,

qui donnent plus volontiers pour mal-faire, que
pour aucune autre chofe : oc me doute , qu'en

récrit, dont je vous envoyé copie, & en l'arti-

cle , qui commence, Te-tio , che z'i fia> confeàe-

r^Sicne , il lui ont fait ajouter contre nous la

CÎaufe, qui commence, Et acclo quefia confé-

déralion e. Cela fçai'je très-bien , qu'il conféra

avec le Père Vnfnùo , Jefuite Anglois, & avec

rAmbaffadeur d'Efpagne, avant qu'avoir audian-

ce du Pape; comibien que je veux croire, qu'il

en fut recherché par eux , ôc non qu'il les

reclierchât le premier.

Dernièrement , que je vous répondis à ce que

vous vous émerveilliez du Cardinal Farnefe ,

touchant le Royaume d'Angleterre , j'oubliai à

vous dire , qu'il y a quelques années
, qu'à la

fuggeftion du même Père perfonioy lequel eft

Rcà^ur du Collège des x\nglois en cette ville

de Rome , & dévot du Roi d^Efpagne , s'il en

tut onques ; le Pape créa en Angleterre un cer-

tain Archiprêtre *5
; auquel on veut que tous les

Ecclefiaftiques , & encore tous les autres Catho-

liques d'Angleterre , répondent & croyent : &.
par ce moyen on penfe faire ce qu'on voudra de

là plus grande partie des Catholiques d'Angles-

terre. 11 vous plaira donc ajouter ce moyen aux
autres, qu'onTe fantaftique en î'efprit ; & puis

épiloguer en vous-même, que le Pape, notre

Roi, & le Roi d'Efpagne, & ce qui dépend
d'eux, avec les Catholiques d'Angleterre :' tout

cela ,^ dis-je , bien joint enfemble par imagina-

tion ,.( comme un gr^nd defîr promet tQujoiy:»

«i.G.corge BlaK«dI»
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arlèz & trop ) eft fufifant pour embarquer en
de bien grandes efperances.

L'inilance que j'ai faites ces jours pafîèz , &
iiiêmement vendredi , au Pape& a Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , pour le Jubilé de Paris,

a été caufe , eue S. S. des hier fit fignifier aux
Cardinaux delà Congrégation , qu'après leCon-
iiiTioire de ce matin il leur vouloit parler , & dé-
libérer avec eux. De quoi ayant été averti, com-
me j'entrois en la faîe du Conliftoire , j'ai eu
tems de parler aufdiîs Cardinaux un â un , &
leur recommander cette afaire avant que le Pape
vînt: comme j'en ai auili parlé au Pape même,
quand je luis allé à mon tour pour l'audiance à-

la chaire de S. S. Lefdits Cardinaux font , San-
tA'Severiri'a, Florence, Baron-io, AntonianOy Bel-'

larmino^ Aldobrandino, 6c San-Gioy^h^ Ils m'ont
tous montré inclination à complaire au Roi,
excepté B elL'\rnilno ,o^ni m'a dit ouvertement,
qu'il n'enétoit point d'avis, jaçoit qu'il eût vu
le mémoire ,

que j'en avois baillé au Pape , que
S. S. a fait courir par les mains defdits Cardinaux.

J'ai envoyé vers Monfieur le Cardinal Aldo-
brandin , pour fça voir ce qui avoit été réfoîu en
ladite Congrégation: lequel m'a mandé, qu'il

avoit été arrêté, que S. M. feroit contentée quant
au Jubilé: mais quant au tems de fix mois, il

avoit été jugé un peu trop long , & qu'on en.

rabatroit quelque cliofe, comme il me diroit à
moi la prem.iere fois , que nous nous verrions»

Je Tirai voir dès demain , ôc ferai faire l'expé-

dition au plutôt. Cependant , j'eftime que nous
aurons pour le moins quatre mois.

L'ordinaire de Lion n'eft point encore arrivé ,.

jàçoit que le tems en foit pafTé. L'homme de
M,.dek Vareooç àiiox) en veut meUe l'expc-
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dition de trois en trois femaines , contre la cou-

tume, qui a toujours été en bon tems , de l'ex-

pcdier de quinze en quinze jours ; & contre la-

promefiè ,
que ledit fieur de la Varenne fit en

plein Confeii du Roi, pour ôter la maitrife des

courriers au fieur Orlandin ; & contre le fervi-

ce du Roi , auquel irraporte bien fouvent une

heure, non feulement une femaine ; & contre

le fi-uit de la Paix
,
que Dieu nous a donnée

,

& l'ouverture qui nous eff fiute du droit chemiiv

de Lion à Rome ; & contre la commodité du

trafic & commerce , qui s'en vont reprendre

îéiirs erres. Je vous prie de n'endurer point

cette nouveauté fi préjudiciable au public. A
tant , Monfieur , &c. De Rome , ce 28. de-

May i6oi-.

L E T R E CCLXXVIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Quand il eut plu au Roi me
faire faire Cardinal , fans que je l'en euViQ

jamais requis direârement , ni indiredement, il

m'ordonna de fa grâce quatre mille écus de pen-

fion par an ,
pour m'aider à maintenir cette digni-

té , & m'en fit payer à l'Epargne la première an-

née 1599. de façon que je n'y perdis que le port

& les changes de Paris jufques à Rome. En la

féconde année i<5"oo. j'en fus alhgné fur la re-

cette de Paris , & n'en ai été payé que des trois

quartiers premiers. Quant à cette troifiéme an-

née i6ci. celui qui a pris la peine den follici-

ter l'afllgnation m'a écrit , qu'encore qu'il eut

mon blanc-figné dés le commencement de cette

année, fi eft-ce que le u. de Mai , duquel jour
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il'm'écrivit', il n'en avoit encore afTîgnation , 8c

ne la lui vouloit- on point donner linon que fur'

là recette de Tours. Cette nouvelle , Monfieur,.

m'efi- venue non feulement contre mon befoin

éc^nécellîté , mais aulfr contre mon opinion &
expeâ:ation : car encore que je ne me fonde

giierefùr àss elnerances , & qu'au contraire j'aye

toujours craint' d'être , par le moyen du Cardi-

nalat , condamné à une perpétuelle & honteufe

pauvreté.^ ;. fi elt-ce que je n'étois pas allé ii-

avant,. que de penfer , qu'en temsdepaix, &
en un tems , auquel le Roi me fait faire fes

afaircsâ Rome, & que je lui épargne cependant

ce qu'un Amballàdeur lui eût dépenfé r & en

tems encore auquel je! fais l'ofice de Pi*oteâ:eur ,.

avec beaucoup de peine, 6c fans aucun émolu-
nient , comme je n'en délire & ne m'en aparr

tient point aulli : je n'avois , dis-je, été fi pré-

voyant , q^e de penfer qu'en ces trois tems

jomts & confiderez enfemble, & durant le mê-
me befoin & ne'cellité , on me diminueroit la-

dite peniion , & en quantité , & encore en com-

I II n'y ;i point de fouf- puifqM'on ne lui donnoit pas

France plus doulcurcufe , que feulement de quoi fe mcu-
celle d'avoir à (butcnir une bler , ni de quoi s'entreienir

dignité éminente avec un decemmc^nt. Nec eni/n credi

ptcit revenu. Mais ce qui foteft virtuti , dit un ancien

aâigeoit encore davantage Mîniitre d'Etat , <î»£ fiquef-

notre Cardinal , & qu'il ne tratur a framio. Cafi^odor.

difoit pas; c'eft que la pau- lib. i. Var. cap. 3. Il y a
vreté , dans laquelle fon pins de trente ans que fen
Maître )« laiflbit languir

,

fais l'expérience : mais je

donnoit lieu de croire aux m'en confole par l'efperance

Minières Etrangers , & aux que j'ai
, que la poftérité me

Cardinaux Nationaux , que fera juftice ; Si que l'on dira

la Cour de France ne tenoit de moi , fama meliore mtàm
pas grand compte de fa per- fortuna. : ^ eut glorig fuH
fonne , ni de fes fervices , binètoUratafaufirtas,
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modïté du lieu de l'aflignation. Mais à préfent

^
que je voi qu'au plus fort de ce peu de fervice

,

que je puis faire au Roi, on me diminue fa li-

béralité
, qui m'efl: encore plus néceflàire qu'au-

paravant ; je vous confefîè ingénument, que je

n'en puis bien efperer pour 1 avenir. Et pour
cela je fuis contraint de vous en écrire bien ex-
preflëment pour une bonne fois , vous priant de
m'en excufer , & ne vous en tenir point pour
importuné. J'ai fort penfé& repenié à cette di-

minution & changement d'alTignation en un tel

tems j & n'en ai fçû trouver aucune caufe vrai-

femblable , finon que le Roi , & Meffieurs des

Finances , peuvent avoir opinion quej'aye d'ail-

leurs de quoi m'entretenir à Rome , & y main-
tenir la dignité de Cardinal ; & mêmement de-
puis qu'il plût à S. M. me donner l'Evéché de.

Bayeux ; ce partant qu'il foit meshui tems de
foulager les Finances du Roi de toute ladite

penfion , ou de partie d'icelle. Sur quoi , Mon-
fieur, je vous dirai , que s'il étoit ainfi , quej'eùflc

de quoi m'entretenir à Rome en Cardinal, je
féputerois à grand honneur d'y fervir le Roi fans

aucune penlion de S. M. ni grande , ni petite

,

quand bien je n'aurois onques reçu bénéfice,

ni autre bienfait de S. M. & tiendrois ma peine ,

& tout mon bien & ma vie pour très-bien em-
ployée en fervantS. M. & ma patrie : & encore
après tout cela je ne penferois point , que le Roi
me fat tenu de rien , ni avoir fait qu'une partie

de mon devoir. Mais je n'ai point de moyen
de m'entretenir à Rome depuis que je fuis Car-
dinal , fi le R.oi ne me continue fa libéralité.

Qu'ainfi foit , vous croirez aifément qu'un Car-
dinal , mêmement François , ne fe peut tolera-

blement maintenir à Rome , où aborde 6ç abon*
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1

ife une infinité de François, s'il n'y reçoit pour
chacun an la fomme de huit mille écus pour le

moins : & encore cela fe doit entendre après qu'il

eftbien meublé: ce que je ne fuis pas. Oreft-iî

que depuis un an & plus , que j'ai ledit Evéché
de Bayeux , j'ai dépenfé pour cet Evêché plus

de neuf cens écus, à fcavoir, cinq cens pour
payer le droit de la Régale à Meilleurs de la Sain-

te Chapelle de Paris, & de la Cliambre des

Comptes ; & le refîe en. plufieurs voyages , &
autres dépenfes, qu'il a falu foire en ces com»-

mencemens , pour y bien établir & ordonner les

chofes tant au fpirituel qu'au temporel ; & n'en

ai encore reçu que quatre cens écus ; de façon

qu'il s'en faut plus de cinq cens écus, quej'aye

reçu rien de quitte dudit Evêché de Bayeux».

Monfieur le Préfident Ruelle , que vous con«
noiflcz pour perfonnage très-digne de foi , vous
témoignera , que je vous dis la vérité , tant en
la dépenfe qu'en la recette. Quant à l'Abbaye
de S. Pierre de Nant en Roûergue, au Diocéfe

de Vabres, en zi. mois qu'il y a que je l'ai, je

n'en ai reçu que deux cens cinquante cinq écus

en fous, rendus à Lion au banc des Bonvifi

^

au mois d'Avril dernier. A quoi vous voyez ,

Monfieur, comme tout compté & rabatu, de
deux bénéfices, que j'ai à la nomination du Roi,
je n'en ai encore rien reçu de quite , ains y ai

dépenfé de la penfion même , qu'il a plu au Roi
ni'ordonner ; & qu'il y a bien loin de recevoir

rien , & encore dépenfer d'ailleurs , â recevoir

huit mille écus , qu'il faut pour le moins à un
Cardinal François

, qui réfide a Rome. A quoi
auffi voyez- vous encore , s'il y a eu ocafion de
me diminuer ladite penfion , & d'en changer
I-affignation de Paris à Tours j obje ne connois
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perfonne ; 8c même moi , n'ayant aucun patri-

moine , ni aucune .rente^ii revenu en temporel,
ni eu jamnis foin ni moyen Se referver 8c mètre
enlembîe quelque fomme d'argent , pour fupléer

a tels manquemens *. 0/4? ; ^?:àh tl 'vous eji dti

dudit Evêcke' ry de ladite At^b^f^e , ^ vohs en

rece'V.rez beAu''cup d'jtr^^ent h'Xa fois. Je VOudrois

bien , Monfieur , qu'il fût ainfi ; mais outre que
quand ainfi feroit , j'endurerois cependant trop

de néceillté & de honte : il ne m'eft rien dû de
ladite Abbaye. Et quant a TEvêché , le même
Monfieur le Prefident Ruelle vous dira ,

qu'il

n'a trouvé à en afermer \t3 fruits & revenus , &
qu'ailles a falu bailler en recette, & faudra aten-

dre que les fruits foient vendus petit â petit :

de forte que je n'en fçaurois êtrefecouruprom-
tement , ni- de grande fomme, comme j'en au-

«ois befoin. Outre que les fruits ne fe trouve-

ïont à vendre ,. & les faudra donner pour fort

peu de chofe. Et je vous afsùre , que je pen-
ferois avoir fait allez , fi-non feulement de \'E-

vêché" cle Bayeux , mais de tous les bénéfices

que j'ai , j'en pouvois tirer à l'avenir pour chacun
an quatre mille écus quites & portez à Rome,
qui eft îa moitié de ce qu'il me faut , rendu à
PvOme , fi j'ai â y demeurer. Voifô , Monfieur ,

comme ni pour le pafié , ni pour l'avenir ,
je-

ne m.e' puis pafîlr , tant que le Roi m.e tiendra

à Rome, de ce bien , qu'ila plu à S. M. m'or-

donner, fi pour décharger des Finances , elle

n'aimoit mieux me gratiner pour ce peu de tems

,

que j'ai à vivre , étant déjà âgé de 64. ans , d'u-

ne ou de deux Abbayes ? , qui me rendifTent au-

a Que pouvoit épargner ua iates , dignitas fitmptuofa.

Cardinal à qui marsquoit le 3 Si le Cardinal d'OfTat eût

aéceiTaire -.CnimQdicte f^cnl- vécu fous le règne de Louis.
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-,n^ toures charges faites ;

comme S. M.

r^ôi'fee fons1>ucun ^^^f^^^^.-_ç ^.je ie vons ai envoyé ci-devant , ^^
^

3e Rome, fa no™"^"°"
'"V*^;',' 'fùtl's M.

infi it fembleroit convenable, q'^'l PH^^^

forages de tes les endro.ts ^^^ ^^ ^^^t^^-^eft

à, bénéfices , oa en pea-
^^^,^^;'y^,^^„_ cUm fMici-

''°'"'
• J., P,;n. i»»!« , dit Pline le Conful „

. La réputation
ff

P m-. "^^ 'J^ ,;„,,„•, ;,.

M dépendcnpartK^deU
; „( ,.,f„»«

«»-
magnificence des Amb. «a

^ .J^^^ ^^ „y,,_

qu'ils tiennent dans le Cou .^.-
^^^,^ ^ .^^^

fadeurs de ^^^"^^
Jf/"'^^ f,. culiérement à Rome ,

qui eft

grana, Ko,s ,
a c<.

,^,^,^o„i„ , des entrées ,.&.-

|;i;.'':ë:j;;ïïnrd^.'-'i'- a^ ..ttes fpeû»i«.
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aura ici un Ambafladeur ^ & ce qu'elle jugera
atile au bien de fcs afaires , me permetre de
m'en aller réilder en l'Evêché , qu'il lui a plu

me donner: & quand j'y ferai , comme je veux
croire , que ledit Evéché me nourrira fur les

lieux; aulFi vous afsùré-je bien, que je ne de-

manderai ni defirerai penfion , ni aucun autre

bénétice. Que fi nonobftant tout ce que deilùs ,-

S. M. me détenoit ici plus longuement , fans

que j'euOè de quoi m^y entretenir en Cardinal ,.

je n'en partirois jà fans fon congé ; mais je fens

bien en moi-même > que cela m'abregeroit mes
jours , Se m'y feroit mourir bien-tôt de néceflî-

té , de regret , & de honte. Ce que je vous fu-

plie lire à S. M. & remontrer à qui befoin fera ,

en continuation de tant d'autres biens, qu'il vous
a plu m.e faire , Se m'excufer de cette importuni-

té, de laquellèje fuis auffi marri, comme delà-

néceflité même, qui m'y a contraint. A tant,

Monfieur, Sec. De Rome ce 7. de Juin 1601.

LETRE CCLXXVIIL
A u R o y.

Sire,

Depuis que j'eus écrit à Monfieur de Villeror

le 28. de Mai ,
je reçus le 30. la dépêche de

Votre Ma jefl:é du 15. avec les lettres queV. M.
écrivoit de fa main au Pape, & à Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , en réponfe de leurs let-

tres, Se des brefs de S. S. que TEvêque de Mo-
dena vous avoit envoyez de Lion par fon ne-

veu Se par fon Secrétaire. Et le vendredi enfui-

vant
, qui fut le premier jour de ce mois , je
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fus à l'audiance, & préfentaiau Pape les lettres

de V. M. & lui expofai la créance, qu'il vous
avoit plù me commander , en lui remémorant
premièrement ce que V. M. avoit répondu au-
dit Evéque de Modena fur la publication du
Concile 6c retabliflèment des Jéfuites, & fur

le Gouverneur de la Citadelle & ville de Bourg en
BrelTe ; & puis ajoutant ce que V. M. me com-
mandoit de dire de plus à S. S. laquelle après
avoir écouté le tout , me répondit , qu'il y avoit

fi long-tems que V. M. avoit promis de faire

publier le Concile , qu'il feroit meshui plus que
tems de l'exécuter : Que cette publication tourne-
roit non feulement à l'1^0nneur de Dieu , &
à l'édification de l'Egîiïe ; mais auffi au profit &
embellifîement de la France , & à votre grande
utilité & réputation. Et néanmoins il voyoit
que de tems en tems on prenoit nouveaux
délais , & ufoit-on de nouvelles excufes : & ce-

la lui donnait à penfcr , qu'il y avoit de mau-
vaifes gens , qui détournoient votre bonne vo-
lonté , & tâchoient à gagner toujours tems

,

afin qu'il ne s'en fit rien du tout â l'avenir :

tellement que s'il ne voyoit déformais des effets

,

il ne pourroit plus croire â paroles. Je lui repli-

quai , qu'outre l'information , que S. S. avoit
d'ailleurs de votre bonne volonté

, je lui pou-
vois afsûrer, que V. M. avoit une vraye&im-
ccre intention de contenter S. S. de la publica-

tion du Concile ; & que j 'a vois vu copie de
l'Edit ,

qui en avoit été drelfé ,
' comme je lui

avois dit autrefois ; & fans la guerre dernière à
laquelle le Duc de Savoye avoit donné l'ocafion

que S. S. fçavoit , le Concile feroit jà publié, &
en grande partie établi & exécuté : Que la publi-

cation du Concile , comme auflî le rétablilTement
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des Jéfuites, étoit chofe., qui nefe devoit enti*e-

prendre , iinon cju'en pleine , entière, & sûre

paix ; atendu quenon lèuiement les Hérétiques,

mais auili une grande partie des Catholiques y
étoient contraires , comme S. S. en étoit jà in-

formée ; & comme aufli fe pouvoit-elle Ibuve-

nir, que les Rois paflèz , efquels ne pouvoit

tomber aucun fbupçon , n'avoient jamais pu ve-

nir à bout de la publication dudit Concile ; Que
jufques ici on n'avoit pu terhir la Paix pour as-

surée , atencki la perplexité , en laquelle le Com-
te de Fuentes avoit tenu les efprits des Princes &
d'autres , en mettant enfemble tant de forces , &
faifant tous préparatifs de guerre : atendu auiS

que le Kui d'i^fpagne n'avoit encore juré la Paix

de Vervin ^
, quelque inftancc qui lui en eût été

faite ; & le mauvais & cruel traitement , que re-

eevoient les François en Efpagne , y étant ge-
hennez & meurtris contre la liberté du commei*-

ce promire& acordéeen ladite Paix de Vervin ,

& nonobftant les remontrances par plulleurs fois

réïterées audit Roi d'Erpagne , & à ceux de Ton

Confeil , par votre Ambaflàdeur réiidant en

Efpagne , & par V. M- même , & par vosCon-
feillers à l'AmbafTadeur d'Efpagne rélidant au-

près de V. M. Se atendu encore les entreprîtes

commencées , ou pour le moins continuées de-

puis la ratification de la Paix fur les villes de

1 Henri IV. ne fe foucioît tort qu'h lul-m'îme , en ne

guère du ferment, & de la la jurant pas ; parce qu'il

ratification du Roi d'Efpa- donnoit ccafion au Roi de

gne , l'Archiduc Albert lui Francs de le regarder , &
ayant rendu toutes les Places mcme de le traiter encore

qui dévoient être reftituées comme un ennemi , qui

en vertu de la Paix de Ver- atendoit celle de recom-

vin. Philippe IH. ne faifoit mencer la guerre.
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Marfeille & de Mets, d'où que vi n fient lefdi tes

entreprifes , defciuelles V. M. ne le plaignoit

point & n'en acufoit perfonne : mais la chofe
(d'où qu'elle vint, de prés ou de loin, de de-
dans ou de dehors ) parloit allez d'elle-même

,

êc montroit évidemment , que jufques ici la paix
& le repos de la France n'avoient point été afsù-

rez : Que toutes les chofes fufdites étant vrayes ,

certaines, 6c publiques, S. S. n'avoit à craindre

que ce fu fient excu Tes controuvées , ni qu'on lui

donnât des paroles , comme fi on lui difoit des

choies , qui ne fe vifiènt point , & qu'il ne pût
fçavoir d'ailleurs que de nous. A cela il répon"
dit, que du fait du Comte de Fuentes V. M. en
étoit meshui éclaircie ; & que par les avis qu'il

avoit d'Efpagne il s'imaginoit , que le Roi
d'Efpagne avoit juré la Paix de Vervin * , lors

que nous parlions. Quant à ce maltraitement
des François en Efpagne, ilnefçavoit que c'é-

toit : finon qu'il avoit entendu , que le Commer-
ce ayant été prohibé aux Zelandois & Hollan-
dois en Efpagne , les François leur prêtoient le

nom , & y portoient & vendoient leurs marchan-
difes. Quant aux entreprifes fur Marfeille &
Mets, il vouloit croire, que c'étoient des faux
bruits , ou chofes vieilles commencées pendant
les guerres , & après la paix délaifiees. Je lui

dis quant aufdites entreprifes , que je lui avois

déjà dit , que V. M. ne s'en plaignoit point , &
n'en acufoit perfonne ; mais moi comme créa-

ture & ferviteur de S. S. ne le devois point laif-

a Philippe II. l'avoit biea a(Se avec les céréraon5cs a-

fignéc , mais il ne l'avoît pas coûtumées , au lieu defquel-

juree , parce qu'il étoit trop les il eut à régler celles de fes

malade , lorfqu'il en reçut funérailles-.

les nouvelles , pour faire cet
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fer en erreur ; ains lui de vois dire , qu'elles

étoient vrayes & certaines ; & qu'ii y avcit eu
des hommes jufticiez Se exécutez à mort 3 , tant

pour l'une que pour Tautre. Alors il me de-

manda que c'étoit, & d'ob cela venoit ; & moi

,

( pour ne manquer à une fi belle ocafion de lui

faire connoitre , que les Efpagnols le trom-
poient , & qu'une autre fois il ne devoit s'afsù-

rer d'eux , & moins prometre pour eux, com-
me il venoit de prometre à V. M. à la Seigneu-

rie de Venife, & au Grand-Duc ; ) je lui dis

fort volontiers ce que j'avois entendu de l'une

& de l'autre , & ne fis difïculté de lui nommer
îe Duc de Savoye & le Comte de Fuentes en

celle de Marfeille ; o: le Comte de Mansfeît &
l'Archiduc Albert en celle de Mets. Sa Sain-

teté , comme ne faifant dificulté que fur l'Archi-

duc Albert , dit , que ce Prince a voit d'autres os

à ronger. Je lui répondis , qu'il les avoit voi-

rement ; mais que je ne îaifîbis de le croire de
lui anifi bien que des autres ; d'autant qu'outre

la confeffion des complices , & la pafîion de tou-

te la Maifon d'Autriche contre la France , 8c

5 André Morofin parle de congI-Htlnanâ.is Tkilipfi Pro-

i'entreprife faite fur la vilJe vii.cias , JtaUa/nque mm^icn^

de Marfeille , auflî affirmaii- dam percfportuno , dcjeéïi fttt.

veiTicnt que norre Cardinal, rint
^ f.tcinoris atîtorihtis ,

Ita difciiff'.i y dit-il, in lta~ Htnrici jttjftt , fiifremn pt-pfîi.

lia beili fufpicio , vel qmd cio .^jj\âis, [ Ilill, Ven. an-

in ea novl nihîl moliri Hifp.t- no 1601.I Voilà comme le

lit tin^uarn c-gitaffent 3 vd Cardinal François , & le Sé-

quàd acriits , ac Jibi pcrfua- nateur Vénitien , font d*a-

ferant ^ obfifîentes . Frinctpes ccrd enfembie fur ce fait,

invenijfcnt ; vel tandem ( titi aînfi que beaucoup d'autres ,

popea vwlf^atum ^ ac pro ccrto qui font dans les lettres de

habitHmYimd Çps ingcntil.\f.Z' Tun , & dans THiftoiTe de

siLi^ occuPANDiE , ftn ad l'autre.

^nvadsndam Galliam^at^ui ad

particulièrement
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"|îarticulierement contre V. M. c'eft alors que fe

font les bons coups , quand il (emble
, que ctux

qui les font , ont moins d'ocafion d'y penfer 4,

Et ce Prince avoit une couleur pour Mers , &
les autres n'en avoient point pour Marfeilîe.

Car eux prétendant , que Mets eft de 1 Empire ;

& lui étant frère de l'Empereur , & Prince de
l'Empire : fi la chofe lui eut réiiiTi , il eut dit à
unbefoin ,

qu'il l'avoit fait juftement pour l'Em-
pereur & pour l'Empire. Sa Sainteté , comme
cédant à cette raifon , dit : Et 'vous autres Fran-
fois le travaillez aujp^ , allant au> fecours des Xc-
landais ^ Hcllandois , tant a pi^d qu'a chenal.

C'ejî-la , Tres-SatKt Père , lui dis-je , un atitre

pétexte qu'il eût -^ris de plus ; ^ c'efi une rai'

fan de plus , que V, S, m'aprend , pour me faire

croire davantage cette entre^rtfe. Mais je ne dois

ometre de dire a V» S* que ce prétexte n^ lui eût

fû fervir , y ayarft autant ou plus de François en-

fjn camp , quen celui des Etats
, c^ Mon/ïeur le

Frince de Joinville 5 , qui a l'honneur d'aparté^

nir a S, M. étant allé tout fraîchement le fervir y

xomme il m'a été afsûré depuis peu de tems.

Et fur cela j'ajoutai , que les François , fretillans

de leur naturel , & acoùtumez' à la guerre depuis
quarante ans en çà , ne pouvoient demeurer en
leurs maifons en paix , & alloient trouver la

4 C'eft ce qui a fait dire & le cadenat.

à Trajan Bocalin , que lors 5 Claude de Lorraine ,

qu'on avoit la guerre avec Prince de joinville, qui fut

les Efpagnols ,
il fufifoit de depuis Duc de Chevrcufe , &>

fermer ies portes des Villes Grand-Chambellan de Fran-

à la clef i
mais que pour fe ce. Il étoit fécond fils

mettre à couvert de leurs d'Henri , Duc de Guifa ,

furprifes , & de leurs aten- tué aux Etats de Biois de
tats durant la Paix , il fa- 1588.
loii tout fermer avec la clef,

Tome IF. T
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guerre là oîi elle étoit , & y fervir ceux aufqueîs

lis avoient plus d'inclination , ou avec lefquels

ils avoient timilitude de Religion, ou de fede
& d'opinion. Que fans aller plus loin , S. S.

avoit à Rome des foldats François , qui s'étoient

venu ofrir à fon fervice , & étoient bien marris

d'être renvoyez. Bafte , dit le Pape , // faut que

le Roi f'ajje publier le Concile , ^ remetre les Je-

fuites ati plutôt , (^ (IhH en difere fins. Aujji

fera-t-il , dis-je , Trh-faint Père , le plutôt qu'il

lui fera foffîble ; ^ fuplie F. S, de n'en -point

douter.

Ce point étant ainfi expédié , je lui dis , qu'il

n'y avoit qu'un autre vendredi jufques à la Pen-
tecôte, & quej'avois penfé n'atendre point juG-

ques-là à lui parler de promotion de Cardinaux :

Que je ne préfumois point de m'enquerir , li

S. S. en feroit ou non , ni aufTi de la prefTer d'en

faire , fi elle n'y inclinoit. Bien voulois-je lui

ramentevoir , & la fuplier de la part de V. M.
que fi elle en faifoit , il lui plût vous gratifier

de deux perfonnages , que V. M. avoit elle-mê-

me nommez à Monfieur le Cardinal Aldobran-
din , à fçavoir , le feigneur Aleffandro Picê , &
Monfieur l'Evêque d'Evreux : Que V. M. les

defiroit tous deux ; mais quand S. S. n'en pour-

roit faire qu'un à la prochaine fois , pour n'en

faire qu'un autre pour Efpagne, V. M. defiroit

qu'elle honorât de cette dignité ledit feigneur

Alej[andro Piro
, pour lequel avoit été faite in-

ftance premièrement , & auquel V. M. en avoit

donné intention avant tout autre, depuis la der-

nière promotion ; comme aulli au Prince de la

Mirande , fon frère , & â toute cette Maifon,
laquelle avoit toujours été dévote â la Couronne
de France ; & fifort, qu'il fembloit , que V, M»
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îie put maintenir fa réputation en Italie , û elle

n'obtenoit cette grâce de S. S. pour un perfon-

nage fi bien qualifié en fa perfonne, & extrait

d'une Maifon fi illuftre , & Ci afeétionnée à la

France. Le Pape me répondit , que nous n'é-

tions pas encore en ces termes ; & quant au fei*

gneur ^leffandro pice , comme V. M. confide-

roit ce qui faifoit pour elle , auffi devoit-elle

confiderer ce qui étoit expédient au Saint Siè-

ge , & avec qui ledit feigneur Alexandre étoit

allié ; & que la Mirande étoit trop prés de Ferra-

re. Je lui repliqHai, que V. M. defiroit lebieii

du Saint Siège , & de la Maifon Aldobrandine,
comme le fien propre, & eftimoit que la pro-
motion dudit feigneur Alexandre l'obligeroit lui

& toute cette Maifon à fervir d'autant plus fidè-

lement le Saint Siège , & îa perfonne de S. S.

& toute la Maifon Aldobrandine , de laquelle

il s'eftimeroit& feroit vraiment créature. Qu'ou-
tre cette obligation , qui l'admonefteroit de fou
devoir , V, M. vouloit entrer pleige pour lui

,

qu'il feroit toute fa vie trés-fidele & très-devot

fèrviteur de S. S. & de tous les fiens ; & pour cette

confideration , outre les autres ocafions , qu^
V. M. avoit de lui bien faire , lui donneroit des
bénéfices en France , qui feroient autant de ga-
ges de fa fidélité : Que V. M. en vouloit faire

autant de Monfieur le Cardinal d'Efte , & afsù-

rer l'un & l'autre au fervice , non feulement du
Saint Siège , mais auffi de Monfieur le Cardinal
Aldobrandin , & de tous les fiens. Et comme
les Rois ont les mains longues , C\ davanture
ces deux Cardinaux s'oublioient de leur devoir

,

( ce que V. M. ne pouvoit croire , ) ils n'auroient

perfonne plus contraire que leur feroit V. M.
Que je ne difois point ceci de moi-même , ains

Ti
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V. M. me l'avoit écrit expreflement dés le 20:

Janvier , pour le dire en tems & lieu à S. S.

laquelle pourroit encore fçavoir de Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , que V. M. lui en avoit

dit autant elle-même. A quoi je fupliois S. S,

ne trouver mauvais , que de moi-même j'ajoù-

tafîe une autre confideration , comme Ton très-

humble icTviteur & créature : c'eft , que comme
S. S. conlideroit ce qui pourroit advenir, fi elle

faifoit Cardinal ledit feigneur Alexandre ; il étoit

aufli digne de fa fapience de confiderer ce qui

pourroit advenir, fi elle refufoit de le faire :

Qu'outre que V. M. en recevroit un très-grand

déplaifir , toute la Maifon Pica en refteroit gran-

dement dégoûtée ; & leurs alliez , pour doute
defquels S. S. auroit laiflé de le faire , n'en aman-
deroient point de volonté envers S. S. & les

fiens. Davantage , ce feigneur-ci étant jeune &
qualifié comme il efl: , & fe pouvant promet:

e

l'interceflion de V. M. & de tout autre Roi de
France à venir , pourroit être , ains feroit un
jour fait Cardinal par quelque autre Pape ; &
en ce cas Monfieur le Cardinal Aldobrandin ,

ë: les fiens , ne pourroient pas s'en prometre
toute la fervitude qu'il leur auroit toute fa vie ,

Çi S. S. l'avoit élevé â cette dignité, comme V. M.
l'en fuplioit trés-humblement , & le vouloit

compter pour un François fait Cardinal à fa re-

quête. Sa Sainteté ne répliqua autre chofe à
cela , finon qu'elle ne regardoit à fon particulier

Se aux fiens , mais au bien public feulement , &
à ce qui étoit pour la sûreté & utilité du Saint

Siège , & des chofes qui en dépendoient ; & au
refte qu'il y avoit du tems aflèzpourpenfer, quels

Cardinaux il faudroit faire.

" Je ne penfài devoir ajouter autre chofe pour
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lors quant audit feigneur Alexandre ; mais pour

ne laiflèr imparfait le propos de la promotion ,

& pour obéir aux commandemens de la Reine

,

je lui ramentùs Tinftance , que je lui avois fai-

te au commencement du Carême pafle de la part

de ladite Dame Reine , laquelle auQi fuplioit

S. S. de fe fouvenirde M. l'Archevêque de Pife.

Et afin que l'inftance de la Reine ne pût en riea

préjudicier à ceux que V. M. demandoit ; j'a-

joutai incontinent , que ladite Dame Reine étoit

aimée de V. M. autant que femme le pouvoit

être de fon mari ; & que vous feriez bien aile

qu'elle fût gratifiée de fa requête : mais en ma-
tière de Cardinaux , V. M. & elle , n'aviez rien

de mêlé enfemble ; & quefi S. S. faifoit en cela

quelque chofe pour la Reine , V. M. enten-

doit, que ce fût fans diminution ni préjudice

aucun du nombre des fujets , que V. M. lui

demandoit. Le Pape fe prit à rire bien fort » &
dit ,

qu'il y auroit du tems à penfer pour l'Ar-

chevêque de Pife , auiFi bien que pour les autres.

Après cela
, je remerciai S. S. de la réfolution ,

qu'elle avoit prife de contenter V. M. au fait

du Jubilé de Paris, & la priai d'en commander
l'expédition. Ce qu'elle m'acorda. Je lui par-

lai encore de certain tort ,
qui étoit fait à des

foldats François , & lui en laifTai un mémoire
par écrit de la teneur portée par la copie, que
j'en envoyé , où fe voit de quoi étoit queftion ;

outre ce que je difere à en dire ci-bas , après

que j'aurai rendu compte à V. M. des audian-

ces. S. S. me dit
, qu'elle n'avoit rien fçû du

tort que je venois de lui dire touchant lefdits

foldats François , & qu'elle commanderoit au
Cardinal Aldobrandin d'y donner ordre.

Quand j'eus fait avec le Pape
,
j'allai trouver
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Monfieur le Cardinal Aldobrandin , & lui bail-

lai la lettre de la main de V. M. & traitai avec

lui les mêmes cliofes : & comme il me faifoit

îes mêmes réponfes , je lui fis auffi les mêmes
répliques , Se ne s'y paflà autre chofe.

J'oubliois à dire à V. M. que l'un & l'autre

me parlèrent y avec grande afedion , de cet

exercice de huguenoterie , qui a été introduit

au Châteaudaufin , & fcandalife toute cette Cour^
& toute l'Italie , & préjudicie grandement aux
afaires , que V. M. a par-deçà, & à fa réputa-

tion. De façon que V. M. fera beaucoup pouE'

foi en plufieurs fortes de le faire ôter de là ; 6c

cntr'autres chofes fera grand déplaifir au Duc
de Savoye , & à fes femblables , de leur ôter cette

matière de calomnie, à laquelle ils fe plaifent

fur toutes les chofes du monde , & ne pour-

roient avoir un plus grand crevecœur , que de
voir V. M. bien faire ,, & principalement es

chofes de la Rehg:on Catholique. CefI: donc
Je fommaire de ce qui fe pafia en l'audiance du-*

dit jour premier de ce mois de Juin , à laquel-

le je retournai vendredi dernier 8. de ce m^ois ::

& encore que par la précédente j'eùife ocafion

de croire, que S. S. ne feroit point de promo-
tion à cette Pentecôte prochaine ;. fi- eft- ce que-

je ne voulus ometre de lui en reparler à toutes,

avantures ,. n'y ayant plus aucun jour d'audian-

ce jufques aux Quatre-Tems. Et comme je

commençois à lui en parler, il me dit, que j(

ne m'en miffe point en peine , & qu'il y auroit

du tems aiîez pour en parler , & pour y pen-

fer. Je lui dis , que je n'avois aucune nouvelle

iniîance à lui faire fur cela , & que j'avois penfé

de lui' ramentevoir feulement ce que je lui en

avois dit en l'audiance précédente. lime repli-
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qua , qu'il fe fouvenoit très-bien de tout ce que

je' lui en avois dit , & que je m'afîùraflè ,
qu'il

y auroit du tems' affez ; & ainfi je n'en parlai

plus. Et croi fermement , qu'il ne fera point

de prom.otion en ces Quatre-Tems prochains,

fi ce n'étoit de l'Archiduc Leopoîd , frère de

l'Archiduc Ferdinand , & de la Reine d'Efpa-

gne , qu'il pourroit promouvoir tout feul , pour

l'honorer davantage. Je le remerciai ,
de ce

qu'il avoit commandé l'expédition du Jubilé de

-Paris , dont j'avois vu la minute. Et pour ce

quej'avois trouvé, que S. S. ne le donnoit que

pour trois mois , je la fupliai de le vouloir acor-

der au moins pour quatre mois : mais il s'en

excufa.

Après cela , je lui dis, quej'avois comman-
dement de lui ramentevoir de tems en tems

la difpenfe de mariage d'entre Monfieur le Duc
de Bar , & Madame votre iceur. E moi , dit-

il
5
je ra^m^ntois au, Bj^i la^ pn^lrC^tiâ'i d.îi CiV-^c^a

le, ^ le rétabli^ement des Pères Jefuites- Qui
étoitafièz me figniiier , que fi V. M. veut être

contentée de ladite difpenfe , & de telles autres

chofes , comme des Induits, pour nommer aux
Evêchez de Mets , Toul , & Verdun , & autres

,

il faut lui complaire defdites chofes ; & qu'au-

trement il n'en fera rien. Que fi j'étois di-

gne d'interpofer mon avis en ceci , il me fem-
bleroic , puifqu'il vous met en chemin , qu'il

feroit bon de publier le Concile au plutôt que

faire fe pourroit , comme fans cela , V. M. y ^^
obligée ; & puis lui faire inftance & prefle de

ladite difpenfe & Induit , & ne parler au refle

des Jéfuites , qu'il n'eût fait de fon côté.

Je lui parlai encore de l'éleftion > qui fe de-

voit faire le lendemain , du Général de l'Ordre

T4
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de S. Dominique , lui demandant certaines dil^

penfes , pour augmenter Je nombre des vœux
des Religieux François. Je lui demandai aufti

la difpenfe d'âge pour un fils de M. de Saint-

Luc , & pour un fils de M. de Chemerault

,

<]ue V. M. a nommez à certaines Abbayes.
De toutes lefdites chofesje parlai auffi à Mon-

Ceur îe Cardinal Aldobrandin , & en outre de
rEvéché de Salaces, & de l'Abbaye de Stafar-

de ; & lui dis , comme le Duc de Savoye avoit

écrit à V.M. en faveur de l'Abbé de la Niante

,

touchant T Abbaye d'Ambournay , au pays de
Brefiè; & que fi la juftice & la civilité n'avoient

lieu pour lefdits Evêché , & Abbaye de Stafarde

,

qu'on fit au moins à la pareille. Ledit Cardinal
trouva bon cela , & dit, qu'il en traiteroit avec
rAmbaflàdeurde Savoye.

Jclques ici j'ai rendu compte à V» M. de et

que j 'avois traité depuis mes dernières lettres ,

ta.nt fur la dernière dépêche de V. M. du 15. de
Mai , que fur d'autres ,

que j'avois reçues au-

paravant. Maintenant je répondrai à ce qut
refte de ladite dépêche , qui aura befoia de ré-

ponte..

La pourfliite de Téreélion de Nancy en Evêché-

demeure rûfpenduë , comme j'ai écrit ci-devant

à V. M. & tant qu'on n'y fera autre chofe ,
je

n'y ferai rien auQi ; mais tout aulli-tôt qu'on re-

commencera à pourfuivre , je formerai mon opO'

fition. /

Je laifîè dormir la pourfuite y. que j'avois

commencée , touchant lefdits Induits pour nom-
mer au Pays-Mefîin y ôc en la Brefîe ; à caufe

qye le Pape a pris tems à délibérer ; & que je

vois , que S. S. n'en fera rien , que le Concile

de Trente ne foit publié. Et ne faudrai de fo
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vir la Religion de S. Jean de Jerufalem en ce

que V. M. me commande , & en toute autre

chofe , que jepourai faire pour cet Ordre. Com-
me auITi fervin^i-je M. de S. Denis , frère de
Monfieur de Guife , en toutes les meilleures

façons qu'il me fera poiiible.

De parler plus â Monfieur le Cardinal Aldo-
brandin du fieur Al^rchefetto , outre que j'y per-

drois mon tems, je nuirois audit Marchefettj ,

& feroiscaufe, que ledit feigneur Cardinal lui

donneroit congé ; comme ledit Cardinal me dit

être en termes de faire la dernière fois que je lui

en parlai. Quiferoitîa ruine de ce pauvre hom-
me de lettres , auquel il me refte feulement de
parler, pour fçavoir de lui , s'il y auroit moyen
qu'il fe prévalut de la libéralité de V. M. fans

qu'il lui en pût advenir aucun mal.

Le Do6teur le Bofiù fe fent infiniment obli-

gé à V. M. de la bénignité , dont il vous plaît

ufer envers lui ; & m'a dit , qu'il prie Dieu fept

fois le jour pour V. M. £t pour ce qu'il a eu

avis , que la Commanderie d'Auvrai en Bretagne ^

que le Pape , à ma requête , donna à ion neveu ,

avec penfion en faveur dudit Dofleiir , a été

donnée par V. M. à un apellé Richard Baron ,

jaçoit qu'elle ne foit , comme l'on prétend , à
votre collation , ni nomination ; il defireroit ,

qu'il plût à V. M. déclarer , que fi ainfi efl: , elle

n'entend , qu'il foit préjudicié à la provifîon de

N. S. P. & que fondit neveu ôc lui foient mo-
leftez.

A tant ai-je répondu à tous les points de la-

dite dépêche du 1 3. de Mai , qui en avoient be-

foiîi. Ref^e à donner avis à V. M. de ce qui fe

paflé en ces quartiers. Je commencerai donc

par les foldats François , dont j'ai fait mentioa
r T ^
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ci-dcfTiis. Les Capitaines ,

qui euteri;: charge-

du feigneur Jean François Aldobrandin de fai-

re des compagnies pour le fecours de l'Archiduc

Ferdinand contre le Turc, enrôlèrent des fol-

dats François , qui étoient venus à Rome, au

bruit defditcs levées , au nombre de deux à trois

cent en tout , en diverfes compagnies ; & leur

ayant avancé un mois , les firent fervir au corps

de garde, & à ce qi:e bon leur fem^blâ. Et un
mois après , le feigneur Jean-Fiançois , mù de

je ne fçai quel efprir , fit dire aufdits Capitaines ,

qu'il ne vouloit point mener de François ; Se

lefdits Capitaines vouloient contraindre les fol-

dats François de leur rendre ce qu'ils avoient

avancé : ce qui étoit injufte. J'en parlai audit

feigneur Jean-François A^ldobrandin,. qui me re-

connut , que lefdits foldats ne dévoient rien ren-

dre ,
puifqu'il'ne tenoità eux qu'ils nefervifient ;

6c me promit, qu'il tiendroit la main ,, qu'il ne

leur fût fait tort. Au demeurant, il me dit, que

jà des le commencement iîavoit dit aufdits Ca-
pitaines , qu'ils ne prifiènt point de foldats Fran-

çois : mais lefdits Capitaines le nient très-bien ,,

& difent , que s'illeur eut défendu , ils fe fuf-

fent bien gardez de contrevenir âfon comman--
dément. Et irait contre lui fa déclararion propre

imprimée
,
par laquelle font invitez à cette expé-

dition tous bons Chrétiens , & honorables fol-

dats,. fans qu'il y faiiè diftinftion de nation:

comme aulTi a-t-on retenu efdites compagnies-
îes Savoyards Se Bourguignons de la Comté,
outre un bon nombre d'Efpagnols ,

qui s'en font

fuis avec îa paye ; ce que pas un François n'a

point eflayé. Quanta moi , en parlant audit fei-

neur Jean-François
, je me contentai d'avoif

lîbtenu , que lefdits foldats François ne feroîenC
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contraints de rien rendre ; & ne penfai pas être

de la dignité de la France , ni de la mienne par-

ticulière , de la luplier ,
qu'il fe voulût fervir

defdirs fokiars François , puifqu'ils a voient été

reçus , enrôlez , & employez. Mais m'ayant

depuis quelques-uns defdits foldats François por-

té un Mémoire adrelTant à moi, qui leur avoit

été fait par un de leurs Capitaines , ou Sergent

de bandé , tendant à ce qu'on voulût , fe fervir

d'eux , je le mis en meilleure forme , & l'en-

voyai , ainfi réformé , à Monfieur le Cardinal

Afdobrandin : lequel en ayant délibéré avec le-

dit feigp..^nr Jean-François , ils perfifterent néan-

moins à ne s'en vouloir point fervir , contre

plufieurs bonnes confiderations contenues audit

Mémoire , dont je vous envoyé copie , aufquel-

les ils dévoient avoir égard, au moins pour Ta-

mour d'eux-mêmes , & pour le befoin , qu'ils

en peuvent avoir bien-tôt ; 8c même pour né
donner a V. M. une n jufte excufe de leur dé-

nier le fecours , qu'ils vous demandent pour ce-

te même guerre. Me promit au refte ledit Tei-

gneur Cardinal , tant de fa part , que de celle

duditfeigneur Jean-François, que lefdits foldat*

François ne feroient moleftez par les Capitaines,

pour l'argent q«i leur avoit été avancé. Ce
nonobflant , vinrent fe plaindre à moi deux def-

dits foldats François , le premier jour de ce mois,

qui étoit un vendredi au matin , qu'on leur avoit

ôté leurs épées , & â l'un fon collet & fon pour-

point , pour l'argent qui leur avoit été avancé.

Et pour ce que je devois aller à l'audiance l'a-

prés-dinée , je dreilai un Mémoire là-deifus ,

pour le laiOèr au Pape , comme je fis après lui

avoir parlé de ce fait avec quelque refléntiment.

£t-ce fut lors , & à ce propos ,
que le Pape me

T 6
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dit ce que j'ai mis ci defius , qu'il n'ii?oit rien

fçù ni entendu de tout ce qui s'étoit pa(îë poui-

le regard defdits foldats François. J'envoye aulli

copie de ce Mémoire. Monlleur le Cardinal

Aldobrandin fe montra fort fâché de cette info*

lence, qui avoit été faite aufdits foldats Fran-
çois ; & en ma préfence commanda , qu'on al-^

îât quérir l'Auditeur de camp , c'eft-à-dire le Ju-

ge , qui doit aller en cette expédition , pour ju-

ger des caufes_.& différends , qui naitr-ont entre

ceux de l'armée : lequel Auditeur me vint trou-

ver le foir , de la part dudit feigneur Cardinal

,

& médit, qu'il avoit commandement de faire

rendre aux foldats ce qui leur avoit été ôté &
qu'on lui baillât les noms par écrit , & les chofea

ôtées. Et de fait ,. ledit Auditeur envoya le len-

demain en mon logis les deux épées , Se le col-

let & pourpoint : mars jiifques ici je n'ai fçu ob-

tenir, que lefdits Capitaines donnaiiènt à ces^

foldats licence pour fe retirer : lefquels pàtilTent ,.

pour n'avoir cependant dequoi vivre : à quoi je

fupîée aucunement de ce peu que j'ai..

Des deux Ambafiàdeurs du Roi de Perfe >

î'Anglois s'en alla le 50. de Mai, lui ayant le

Pape envoyé, le jour auparavant, trois cens

écus, outre les mil le premiers; & fait dire, qu'il

partit. Il a dit s'en retourner tout di-oit vers le

Roi de Peife , Se n'a laifTé guère bon renom à
fon partement, pour avoir abandonné de fes

gens, à qui il devoit ; ôc les avoir abufez de
fauiïCvS efperances «Se promeflès , qu'ils feroient

payez par un certain Anglois
, qui étoit à Ro-

me , auquel il diibit avoir lailfé de l'argent pour
«e fai2!e, combien qu'il ne lui eut rien lailîé^.

6 J'ai déjà dit dans mes Ani^Iois étoit un infigne four-
râtes présédeaKS , que cet be & fripoa. Aufli fe g*rdi-
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Le Perîlea partit Je 6. de Juin ; Se quoiqu'il'

m'eut dit vouloit aller vers V. M. on dit, qu'il

va droit vers le Roi d'Efpagne. Le Patriarche
Biondo , Maitre d'hôtel du Pape , vint vers moi ,

de la part de S. S. le i.. de ce mois , & me dit

,

que S. S. ne pouvort trouver bon , qtie ledit Pei-

fien allât par mer, comme d'autres lui avoieni:

confeillé ; ains vouloit , qu'il allât par terre , Sc
parsàteii Avignan :Jk me requeroicde lui vou-
loir expédier un paf]èporr,,& écrire aux Seigneurs,

qui commandoient es lieux, où leditPerfien avoit

à pafTer ; & me montra un paRèport en latin
, que

S. S. lui avoit fait expédier. Je me comportaf
envers ledit Patriarche, comme j'avois fait en-
vers tous autres , ne montrant point, que je vou*
luflè , ou queje ne vouluiTe point

, que ledit Per-
fien allât vtrs V. M. ni que je me fouviniîe

,
que

ledit Perfien m'avoit dit y vouloir aller. Je ré-
pondis feulement , que fort volontiers j'obeirois

à S. S. ^ ferois un paileport pour ledit Perfieu

tel que je le pouvois faire; & écrirois à Mon-
(leur de Guife^, & à Monfieur de Vantadour,
qui commandoient , l'un en Provence , l'autre

en Languedoc , où ledit Perlien auroit âpaflèr ,

en tenant le chemin , que ledit Patri:irche venoic

de médire. Et def:ùt, j'envoyai le foir même^
audit Patriarche ledit pafieport , & lefdites deux
lettres , de la teneur , que V, M. pouiTa voir par
les copies , que j'en envoyé.

Le padèport , tout à la première ligne
, porte

,

comme je l'ai fait , admonefté , pour ne dire re-

î-il bien de retourner en Per- tiens.

fe , où l'on n*<iuroit pas man- 7 Charles de Lorraine ,

que de le punir de la réten- Duc de Guife , Gouverneur
tien des préfens ,

que ce Roi de' Provence , & Amiral dfS
<nvayoiî aux Piin«e-s Chré- Mers du LevâUît

,
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quis , par N. S. P. Et lefdites lettres, que j'ai

écrites auRiits feigneurs Ducs de Guife, & de
Vantadour , portent le même. Et pour ce que
les deux lettres étoient de même teneur , je n'en-

envoyé qu'une copie. Il faut que ledit Ambafla-
deur Periien ait été détourné par quelques-uns,

comme par les Efpagnols, d'aller vers V. M.-
lui m'ayantdit d'y vouloir aller. Mais j'ai tou-

jours tenu cela comme indifièrent, & ne fçaurois^

dire , s'il y eût eu plus de bien , ou de mal. Tant
y a quefi V. M. en veut ufer , ils vous ont apré-

té en cela une autre excufe , pour n'entrer point

en la ligue , dont il fe parle , ains en laiiier fai-

E^ceux, qui fe renvoyent ces Ambaflàdeurs les

Hns aux autres. Ledit Amballàdeur Perfien

m'envoya, le Ibir devant qu'il partit, une lettre

â V. M. je croi que ce foit la lettre du Roi de
Perfe , qu'il me dit avoir à rendre â V. M. Le-
dit ileur Patriarche , Maître d'hôtel du Pape , me
dit , que ledit Perfien avoit fçù tant fidre en la

dernière audiance
, que S, S. lui avoit fait don-

ner autres mille écus, outre les premiers; &
qu'outre ces donatifs , les deux Ambafîàdeurs
lui avoient dépenfé en traitement environ fix

mille écus. Quand ledit Periien fut à Pontro-

rnoU , trois de fes Perliens s'en 4-etournerent à
Rome, difant fe vouloir faire Chrétiens: & de
fait , on a commencé à hs catechifer.

J'envoye â V. M. le Bref du Jubilé pour Pa-
ris, lequel eft julîement fuivant les mémoires,
qu'on en .avoit envoyez, excepté le terme de
fix mois, qu'on demandoit, & une claufe ex-

traordinaire de certaines facultez, qu'on vou-
loit aulli , laquelle n'a été en aucun Jubilé , &
ne la veut-on concéder ici en façon du monde.-

t'indance
, que V. M. a faite de ce Jubilé ,. a
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été caiife , que le Pape en a concédé^ trois au--

très , à fçavoir , au Roi de Pologne , à l'Archi-

duc Albert , ^c au Duc de Savoye.

L'année pafiée, V. M. priée par Madame
TAbbefiè de Fontevrault, fa tante, fit faire in-

ftance auprès du Pape, à ce que S. S. permît ,^

eue la Fête & î'ofice de Sainte Agnès de Mon-
tepulciano fufiènt célébrez en tous les Couvents-

de l'Ordre de Saint Dominique par toute la

Chrétienté. Ce que J'ai enfin obtenu : & leBrer

en a été expédié adreiiant à V. M. Je vous l'en-

voyé avec une copie imprimée, me remetant

au "bon plaifir de V. M. de garder ledit Bret,

ou de l'envoyer à m.adite Dame de Fontevrault,

En l'Eglife de S. Pierre de Rome y a deux

Chapellenies de Sainte Petronille, fille de Samt

Pierre , 6c tient-on qu'elles font de droit patro-

nat des Rois de France; ce que les Chanoines,

& autres bénéficiers de ladite Eglife ,
tiennent a

honneur, & favorifent en tout ce qu'ils peuvent

audit droit de patronat. Et étant dernièrement

vaqué par mort une defdites Chapellenies, du

revenu d'environ trente écus , me requirent de

vouloir confentir , en abfence d'Ambafiadeur ,

à la çrovifion , que N- S. P. en feroit à un fort

honnête Prêtre, qui a fervi longuement en la-

dite Eglife, apeîlé Jbféph Dominique : ce que

je 6.S hn volontiers , tant pour conferver la

poflèllion de ce droit à V. M. &^à (a Couron-

ne , qu'aufli pour complaire à ce vénérable Cha-

pitre. II y a un autre, qui en a obtenu colla-

tion du Cardinal de CofencejArchiprêtre de Saint

Pierre , & prétend qu'il n'y a pomt droit de pa-

tronat ; & quand il y en auroit
,
que j'avoisbe-

foin de mandement fpécial de V. M. pour con-

fentir. à ladite provifion de N. S. P. Je ferai tout
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Ge que je pourrai pour trouver de quoi prouver
ledit droit de patronat : & û es archives de Li

Couronne il s'en trouvoit quelque chofe , il fe-

roit bon d'en envoyer une copie bien & dûe-
ment collationnée; Se cependant une ratifica-

tion du confentement, que j'ai prêté comme
Cardinal François , faifant les affaires de V.M.
& Vice-protedeur. J'envoye une forme de la-

dite ratification à faire.

Le jour de l'Afcenfion dernier de Mai , N.-

S. P. communia de fa main le feigneur Jean-
FVançois Aldobrandin , & les principaux, qui
doivent aller avec lui en cette expédition de Hon-
grie 8 ou de Croace & Stirie , & après la meflè

lui bailla Fétendart. Et ledit feigneur Jean-
François partit Je lendemain de bon matin , ti-

rant vers Bologne & Ferra re, & au Frioul ;

d'où il pafièra au pais de TArchiduc Ferdinand ^
faifant tout fon chemin par terre. Le Grand-
Duc envoyé deux mille hommes de p:ei payer
pour le fecours dudit Archiduc Ferdinand , fous

un lien Colonel 9 , qui a commandement d'o-

8 Le Piafecki dit
, que 9, Probablement , ce Cola-

cette féconde cxpedirion du nel étoit Bom Jean de Medi-
Général Aldobrandin fut cis , frere naturel du Grand-
précédée d'un mauvais augu- Duc, le mêi-ne PiafecKÏ I9

re , fçavoir
, de l'acoache- nommant comme collègue

ment d'un foldat Allemand
,

du Duc di Mantouë dans le

nommé Daniel BarKmer
,

commandement des troupes
qui païïant auparavant pour auxiliaires , envoyées par les

homme , déclara pour lors Princes d^ltalie à l'Archiduc
qu'il étoit hermafrodite. Ferdinand. J Trincipibus

êlKJ ex conctibitH cum alie mi- Italie lerdinandHS jirchidn?:-

lite fefcrit filinm
, ^ de- ebtinuer^t (^uinque millia rni^

wihm examin^tus Androgynum litum
,

^fiibns frxerant Dhx
fi effe eft fajfits efl ,

qubd Mantna Vincentitii , «^ J.?<»»*-
antè militem ager.i ciUvfrAT, nu Midiùius,
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béïr en tout & par tout audit feigneur Jean-Fran-

çois Aldobrandin.
L'Amballadeur de l'Empereur partit de cette

ville pour fa maifon & pour la Cour de l'Em^

pereur le 5. de ce mois. Le Nonce pour Fran-

ce n'eft point encore parti , à caufe d'une fluxion

en une de Tes jambes , pour s'être voulu purge»

avant que partir. Le feigneur Vendra , Ambaf-
iadeur extraordinaire de la Seigneurie de Ve-
nife , fe licenci^a du Pape vendredi 8. de ce mois,

& partira un jour de cette femaine. Audi s'en

font allez deux fe'natenrs de Mihn ,
qui avoienî

été envoyez par le Comte de Fuentes ,
pour le

différend des Jurifdidions Ecclefiaflique & Sé-

culière , lequel on tient pour acordé. Et dit- on
auiFi que le Cardinal Borromeo y Archevêque
de Milan

, qui setoit parti de Milan pour ledit

difterend , y retournera reiider ^'^.

Le Marquis d'Alegre, qui a. demeuré en cette

3 Ce Cardinal avoit d'ail- naît fracipit , Mediolanutn

leurs une paillante rai Ton , refcnbertt ^ m pejlhac teri hu^

qui l'.nvitoit à retourner manis vejiigiis beati viri

promptetnent aMilan.C'etoit fepHlcrtim Mediolancnfcs fine-

la célébra' ion de. la fête du rc;:t- , veneratioais crgo locum ,.

Cardinal C.irlo BjrremtJ
, fon ^«j corpus conditum fmrat ,

prédéceifeur , & fon coufin , psriflrem.-te c<^cps,'irertt , cjhs

que Clément VI II. béatifia ,. an/iiver fario die lugubria fi^

cette année-là , commandant hmnia pr-o Dcffttiéiis minime

au Clergé , &. au Sénat de celebrarentr.r j verum pull»

Milan , de lever fon corps amian in alb-im mutsta ^ fïa.

de terre , pour être expofé à tis Confiffriu/i dicbtts ficH

la vénération du peuple , & filit» miff.irnm folcmnix dî

de changer les Mcifts de more psragcrentnr ,
»ti Care-

Requiem
, qui lui étoient di- li cngnatoritm , MagiflrMuHmy

tes à fon anniverfaire , ea tttiufqHe canf^cat^^ nrbis ium

MeflTe & en Office de Con- terventn effcélum cft. And,,

felfeur. Bcattim ilinm appel- Maurocea. Hill. Vcn.- anno
Ufts ,,C.«f.ui Rarcnio Cardi- i^QU
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ville de deux à trois ans , s'en eft allé demeurer ,

comme il a dit, à Baile , ou à Befançon
, pour

être plus prés de France , & recevoir quelque
aide de (es fceurs.

L'éleétion du Général de l'Ordre de S. Do-
îTiinique fut faite la veille de Pentecôte , & fut

élu un Efpagnol
, qui auparavant étoit Provin-

cial d'Aragon. A quoi aidèrent les François ,

dont ils ont été louez , 6c N. S. P. leur en a
fçd bon orré.

Les galères de Naples
, qui étoient allé join-

dre celles de Sicile & de Malte , pour furpren-

dre celles qui portoient les tributs & les préfens

de l'Afrique à Conftantinopîe, s'en font retour-

nées , fans avoir rien fait : & dit-on, que tou-

tes les galères du Roi d'Efpagne , & celles du
Pape , de Gennes, & de la Religion de Malte y.

^<: du Grand-Duc, fe doivent joindre de nou-
veau, pour aller enfemble à quelque autre en-

treprife contre le Turc.

Quant à l'armée du Milanés , V. M. fçaura ce
que fe Pap^ m'en a dit ce jourd'hui par ce qui

s'enfuit. Il m'a envoyé quérir ce matin , & m'a
dit, que je lui avois dit dernièrement delà part

de V. M. pour excufer le retardement de In pu-

blication du Concile de Trente , & du rétablif-

fement chs Pères Jeiliites , que c'étoient cho-
ies

,
qai ne fe pouvoient faire qu'en paix ferme

& afîûrée ; & que le Comte de Fu'entes avoitr

tenu jufques ici hs efprits en fufpens , de façon

qu'on ne s*étoit pu afsùrer , s'il y auroit paix »

ou non : Que le Roi d'Efpagne n'avoit encore

jnréîaPaix; & que les Franço''s étoient fi mal-
traitez en Efpagne , que V. M. n'en pouvant plus

endurer , feroit contrainte d'ufer de reprefailles ;

Que là-defîus il me vouloic dire
, pour l'écrire-
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à V. M. que quant à l'armée dudit Comte de
FucRtes , V. M. en pouvoit meshuiêtre éclair-

cie , non feulement par ce que S. S. vous en
avoit écrite , & fait écrire, mais auffi pource que
de ladite armée une partie s'en alloit aux Païs-

bas ; une auti-e a l'Archiduc Ferdinand ; & le

refte aux galères , qui feroient conduites par le

Prince Doria. Et quant à la Paix de Vervin ,.

il avoit avis , que le Roi d'Efpagne l 'avoit fou-

fcrite & jurée fort volontiers, & amiabîement ^K

Et pour le regard des François , qu'on préten-

doit avoir été mnltraicez,. il avoit auHi avis,

que c'étoient certains qui avoient voulu frauder

les gabelles vers Seville ; mais que de ceux-là y.

les moins coupables avaient été délivrez & ren-

voyez en France ; les plus coupables avoient

été conduits à Vailladolid , où il leur feroit acor-

dé pardon & délivrance au moindre mot, que
V. M. ou Ton Ambaflkleur , endiroit: Se ainft

il ne feroit befoin d'uier de reprefailles , ni de

faire autre mouvement : Que S. S. avoit très-

bonne information de la bonne inclination du Roi
d'Efpagne à la paix & au repos de la Chrétienté »

& Il V. M. y côrrefpondoit , elle efperoit de voir

entre Vos M^jeftez , non feulement paix dura-

ble , mais aulli amitié. Et fi de fon vivant il

furvenoit quelque ocafion de différend, il s'af-

fûroit de TaUbupir par fon entremife, fans qu'il

falùt faire autre mouvement : Qu'il prioit V. M;.

de s'en afsûrer , & entr'autres chofes empêcher ».

qu'il n'allât des François au fecours d^;i Zelan-

dois & Hollandois ; ou s'il y en alloit,, mon-
trer au moins par quelque effet , que c'aura été

contre la volonté de V. M. laquelle pouvant

1 1 Dans la grande Eglife mains du Cardinal Guev.arrâ>^

(ie VailUdolid , entxe les Ajchcvêque de. Saville*
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déformais être en repos de tous les trois points
fufdits, pourroit aufli faire publier le Concile,
& rétablir les Jéfuites : qui étoient les deux cho-
fes , que S. S. defiroit le plus de V. M. & dont
il vous prioit de toute fon affedrion ; Qu'il vons
eut écrit tout ce que deflus ; mais que n'ayant
point de Nonce près V. M» il ne fçavoit s'il le fe-

roit, & deiiroit que je vous l'écriviiîe de fa

part»

J'ai noté, que comme il avoit très-bien rete-

nu les trois points fufdits , audi taifoit-il fort

prudemment les entreprifes fur les villes de
Marfeille Se de Mets, defquelîes néanmoins je

m'afsùre qu'il le fouvenoit auifi-bien pour le

moins , que du refte. Mais aulfi lui avois-je

donné ocafion de les pouvoir taire , les lui ayant
dites comm.e de moi-même, & non comme
V. M. s'en plaignant, ni nommant perfonne.

J'ai auiTï noté ,. que le mot de représailles lui

étoit entré bien avant dans l'efprit, ik de ceux ,

à qui il le peut avoir communiqué ; & que c'elî

cela principalement qui a été caufe qu'il m'a fait

apeller. Au demeurant , je lui ai répondu , que
je ne manquerois de lui obéir , & de vous faire

entendre fidèlement tout ce qu'il venoit de me
dire : Qiie S. S. fe pouvoit afsùrer , que co;tl-

me V. M. était aujourd'hui le Princeleplu?; apte

& duit 4 la guerre, aulFi étoit-il le plus difpofé

à h paix , comme V. M. l'avoit montré en tou-

tes ocafions , & fignamment en cette dernière

€onclufion de paix , setant dé(armé poQible

plutôt qu'elle ne devoit ; pour le moins plurât

que je n'eûfiè confeillé •• Que le Roi d'Efpagne ,

ni autre , ne vous palferoitji mais en courtoide

& bonne amitié ; comme il fe voyoit tous les^

jpurs en vos propres vallàux & fuj.ets
, q^ue ceux.>
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qai vous avoient été les plus capitaux ennemis ,

ne laiflbient de trouver en V. M. la mêmecour-
toifie, faveur, & bonne volonté , & en recevoir

les mêmes bienfaits, que ceux qui vous avoient

été conftamment & perpétuellement fidèles &
obéiflans , & qui avoient plufieurs fois hazardé
leurs perfonnes & vies pour votre autorité& fer-

vice : Que S. S. fe pouvoit audi afsùrer , que
V. M. la recevroit toujours pour arbitre de tous

différends , qui pourroient naître , foit avec ledit

Roi d'Efpagne , ou avec autre Prince : mais que
je me doutois , qu'on lui avoit déguifé les ma-
tières fur le mauvais traitement reçu par les

François en Efpagne. Car il m'avoit été écrit

à moi , qu'on les y avoit gehennez, & fait mou-
rir , combien que pour frauder les gabelles

,

quand ainfi feroit , il n'y écheoit que la perte

des M-archandifes. Quant à dQS François, qui

pouvoient être allez au camp des Zelandois &
Hollandois , je lui avois déjà dit , que c'étoit

contre la volonté de V. M. ï» comme S. S. pou-
voit juger d'autrui par foi-même, de laquelle

lesfujetsétoient allé fervir d'autres Princes con-
tre fon gré , n'y avoit pas long-tems ; ce qu'il

m'a confefTé. Et j'ai ajouté, qu'il y avoit beau-
coup plus de François au camp de l'Archiduc ,

où même étoit allé depuis peu de tems Mon-
fieur le Prince de Joinville ; là oh de l'autre côté,

il ne fe trouveroit qu'il y eût perfonne de mar-
que , fi ce n'étoit un gentilhomme , apellé la

Noue n , qui avoit été nourri & élevé par fou

I » Ceft la réponfe qu'Hcft- chiduc Albert. Le Miniftre

ri IV. avoit faite auparavant doit toujours parler confor-

à Dom Juaa de Tali'is , Am- me'ment à ce que dit fon Maî-
bafTadeur d'Efpagne en Fran- tre.

ce, & à l'Envoyé de l'Ax- 13 Odet de la Noue, fili
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père parmi eux : de façon qu'il fe pou voit dire au»

tant Hollnndois , que François. Sur cela S. S,

a dit ,
qu'il fçavoit , que ledit Prince étoit avec

l'Archiduc ; mais qu'on fçavoit aulii comme il

y étoit allé. Je lui ai répliqué , que lors qu'il

étoit parti, il étoit en la bonne grâce de V. M.
Se toutes fes querelles apointées; de façon qu'il

n'avoit eu aucune contrainte d'y aller. Oui ,

mats , a dit le Pape, le t\oi ne voulait pomt qu'il

y allât ; maj^s l'autre lui dit , qu'ily 'uonlott aller

en toutes façons. Je voi bien ^ Très-Saint Père,

ai-je dit , que Von vous raporte toujours Us cho"

fes au defivanta^e du Roi; ^ qu'on voudrait

vous fatre aoire , que tous ceux qui vont de l'au-

tre coté , jy vont du gré de S , M . é* ceux qui vont

A l'Archiduc y y vont malgré lui. Maison ne ffait

fî bien dépiipr les chofes , qu'on n'y voye la malice a

travers, Q^and ainfi ferait , que le Roi n'eût point

voulu , que ce Vrince y aliit ; il ne faifoit en cela

fnon ce que devoit un bon alité ^ confédéré
^
qui ,

metajit a part le point de l/i Keligton , n'a jamais

reçu que pccurs 0" fervice des Etats , en fa né-

ceffité ; &* ^^^ autres il n'en a jamais reçu que

déplaifer (^ dommsige. Mais fi le Hoi étoit fi con*

traire au defir de ce Prince , ne pouvoit-il pas

l'arrêter? Et ne l'arrêtant point , ne pouvoit-il

pas lui faire faifir fes biens , éf* retenir les pen-

fionsy que S, M , lui donne } U»f fi F, S, n'entend

rien de tout cela ^ (^ fi ceux-lk mêmes , qui lui

font ces rayons , ne l'ont pas même ofe feindre ,

du célèbre la Noue Bras-de- de France en Hollande , fous

fer.Gouverneur de Maitricht, le règne de Louis XIII.

& Général des troupes Hol- Bongars dit , qu'il étoit di-

iaadoifes fous Guillaume I. gne fils de fon père: Celebev'-

Prince d'Orange. Odet fut rimi fatris non indignus fi^

Ambafiadeur Extraordinaire li»s.
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j^ lut en laijferai tirer La conclufion qui lui fem"
hUrd conventible. D'une chofe me cro:s-]e

, que

le xioyage de ce Prince fourra- caufer un de ces

jours a y, S. nouvelle ocujion de telle plainte , d'au-^

tant que fon exemple pourra faire aller de Vautre
côté plus de gens qu'il n'y en e[i allé ci-devant»

Car d'efperer plus d'obéijj'ance ^ de refpe^ des

hérétiques , que des Catholiques , il n'y !< pas gran^
de a arence Le Pape a dit alors, que V. M.
pourroir trouver quelque tempérament à cela , &
même procurer quelque acord entr'eux. Je lui

ai dit, que V. M. l'avoit voulu faire dés le com-
mencement, mais que l'Archiduc ne s'en étoit

point fié , ne pouvant comprendre la bonté &
bonne foi de V. M. & la mefurant au pied du
commun à^^ autres Princes '4

; & qu'il me fou-

venoit, qu'il étoit venu ici un des principaux

fejgneurs des Païs-bas , qui avoit reconnu a M.
de Sillery , quefi l'Archiduc eût fuivi le con-
feil de V. M. il s'en fut mieux trouvé , & feroit

plus à fon aife qu'il n'étoit. Or fus , dit le Pa-
pe , il faut oublier le pajjé

, ^ faire mieux a l'a-

'venir. Et ainfi s'efl: fini ce propos , comme fera

aulPi cette trop longue lettre, priant Dieu , Sire ^
&c. De Rome, ce lundi ii. de Juin 1601.

14 La bonne foi eft fi peu befogne , leur eft plus fuf-

d'ufage parmi les Princes , ped , que tous ceux même >

que celui qui en a , & qui qui les ont déjauompcs.
comme tel va rondement ca

I
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L E T R E CCLXXIX.
AU ROY,

Sire,

Cette lettre fera toute fur Téredion de Nancy
en Evêché , queMonfieur de Lorraine fait pour*
fuivreen cette Cour depuis l'année 1598. corn»

me j'en donnai avis à Votre Majefté dés lors.

Par mes deux dernières dépêches j'ai écrit à
V. M. comme ceux qui font ici pour Monfieur
de Lorraine m'avoient promis de furfeoir cette

pourfuite, jufques à ce que l'affaire de la difpen-

fe du mariage de Monfieur le Duc de Bar , &
de Madame votre fœur , fût expédié. Mais j'ai

découvert , que nonobftant ladite promefîe on
. y travaiiîoit bien fort ; ce qui fut caufe que j'en

parlai de nouveau au Pape le vendredi 15. de
ce mois , non par forme d'opofition , encore
que j'en eûfîe menacé les Agens de Monfieur
de Lorraine, au cas qu'ils me manquaflent de
parole ; mais en homme

,
qui defiroit avoir com-

munication cIqs papiers & écritures concernant
cet afaire, pour en rendre compte à V. M. qui

m'avoit commandé d'y prendre garde , pour la

Protedion qu'elle a des Evêchez de Mets , Toul

,

&: Verdun ; au préjudice defquels pourroit tour-

ner réreciion qu'on demandoit de ce nouveau
Evêché : & fis tant avec S. S. qu'elle fe conten-
ta , que lelciites écritures & autres pièces me
fufîent communiquées. Au refte , elle me dit

,

qu'elle ne courroit point en cet afaire , &
qu'auflibien TArchevêquede Trêves s'y opofoit ;

éc que nous aurions tems de fo.irnir de nos raifons

&
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Zc preuves, &.que toutes chofes feroientbien Se
mûrement confiderées cSc décifes.

le lundi 18. au Confiftoire , je fis que S. S,

commanda à Monfieur le Cardinal de Como,
Chef de la Congrégation des Matières Confifto-

riales , où cet araire Ce traite , que lefdites écri-

tures me fuflënt envoyées ; comme de fait elles

me furent aportées le lendemain mardi 19. in-

férées par ordre, & reliées en un aflez gros li-

vre dés ladite année 15^8. Auquel livre ie trou-

ve premièrement la requête de Monfieur de Lor-
raine , avec le renvoi que le Pape fit à ladite

Congrégation des chofes Confiil-oriaîes ; & puis

une commitlion de ladite Congrégation à Mon-
fieur le Cardinal M.^ntica ^our informer des qua-
îite:?^ de la ville de Nancy , & des cauks de cette

ércdion , & des biens , dont on vouloit doter

i'Eghfe Cathédrale à ériger ; & d'autres chofcs

aparrenantes à cet afaire : Le mandement e:.pc-

ciié par Monfieur de Lorraine au fieur Jean Poi-

rot , pour folliciter cette éredion auprès de N.
S. P. Deux lettres patentes dudit feignear Duc,
par lefquelles il confent , que les Abbayes de
Notre-Dame de Clerlieu & de S. Martin , fon-

dées par les Ducs de Lorraine Tes prédecellèurs

,

foient fuprimées & unies au nouveau Evêché :

Le confentement de Monileur le Cardinal de
Lorraine, à ce que lefdites deux Abbayes , dort

il eft commandataire , & encore l'Abbaye fé. u-

liere de S . Gorgon , & les Prieurez de S. Dago-
bert& de Varengeville, dont il eft pourvu , foient

aulïi appliquez à la dotation dudit nouveau Evê-
ché. Confentement encore du Doyen, Chanoi-

nes , & Chapitre de ladite Abbaye de S. Gorgon
au même fait. Autre confentement des Doven ,

Chanoines , & Chapitre de l'Eglife Collégiale de
Tome IF. V



438 LETRES DU CARD. D'OSSAT,

S. Dieu donné , à ce que du nombre de 27. ca-

nonicats & prébandes de leur Eglife , il en foit

démembré trois à perpétuité, & qu'elles foient

unies , apliquées & incorporées a la nouvelle

Eglife Cathédrale , qui s'érigera à Nancy, Deux
catalogues des bénéfices , qui feront diftraits des

Dioceies de Mets & de Toul , & fournis & aflu-

jetis au nouveau Diocefe de^ Nancy. Les con-

fentemens prêtez par les Evêques de Toul & de
Mets ; & parle Chapitrede Toul, à la diftraéfcion

defdits bénéfices. Les faits pofez & articulez &
baillez de la partdudit feigfieur Duc furie fait

de ladite éredion , avec les noms & furnoms
des témoins à examiner fur lefdits faits. Et eft

à noter que toute cette procédure fe fit en l'an-

née 1598. à Rome , pendant que le Pape étoit

à Ferrare, & que Monfieur de Luxembourg &
moi l'avions fuivi, :& nous tenions près de lui

pour votre fervice : toutefois pour loin de nous
que ladite procédure fe faifoit,, V. M. ne laillà

d'en être avertie.

De toutes lefdites pièces, J'en ai choifi qua-
tre , pour en envoyer copie a V. M. à fçavoir,

la requête de Monfieur de Lorraine , les deux
catalogues des bénéfices â diftraire des Diocefes
de Toul & de Mets ; & les faits pofez & articu-

lez de la part de mondit fieur de Lorraine. Sur
lefquellcs quatre pièces auIH j'expoferai â V. M.
en cet endroit certaines confiderations

, qui fe
pourroient reprefenter à N. S. P. pour empêcher
cette éredion ; outre celles que j'elpere recevoir
de delà , après que V. M. aura ordonné à ceux
qui font fur les lieux , ou plus prés que je ne fuis

,

d'en faire& envoyer de bons mémoires.
I. Donc en la requête de Monfieur de Lor-

raine ,
je confidere quatre chofes

, qui font con-
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fraîres à fon defir. La première eft , qu'il de-
mande qu'une Eglife qui n'eft point, & qu'il a
intention de faire bâtir , foit érigée en Cathédra-
le ; ce qui ne fe doit point faire,

2. Il demande droit de patronat ôc de prefen-

tation , tant pour cette première fois, qu'à per-
pétuité , & tant pour le regard de l'Evéché

, que
des dignitez , canonicats , prébandes , ëc tous au-
tres bénéfices , qui feront érigez en ladite Egli-

fe 5
jaçoit que des biens ecclefiaftiques qu'il veut

être apliquez à ladite Eglife , plufieurs foient li-

bres , fans aucune fervitude de droit de patro-
nat ,

qui lui apartienne d'ailleurs. Ce qu'on ne
trouve pas bon ici , comme il n'eft pas au.li rai-

sonnable.

3

.

Il veut agrandir , annoblir , & autorifer la

ville de Nancy , au détriment & diminution des
Villes& Eglifes Cathédrales de Mets & de Toul

,

qui ne font point en fes Etats, ains en la Pro-
tedion de V. M. Que fi ces Citez 6c Evêchez
étoient en fefdits Etats , la chofe feroit plus to-

lerable ; mais lui n'y ayant rien , il n'a point rai-

fon de demander, que pour lui on dégrade les

Citez , Evêchez , & Eglifes Cathédrales de Mets
& de Toul , qui font hors de fes terres , & en aiî<

tre principauté.

4. Il demande, aue tout auffi-tôt que TEvê-
chéde Nancy fera érigé, Monfieur le Cardinal

,

fon fils , en foit Evêque. Ce qui eft conforme au
defir commun, que les pères ont de procurer du
bien à leurs enfans , & à la dignité , extradion
& mérite de mondit fieur le Cardinal

, qui n'au*

ra jamais tant de bien, qu'il n'en mérite davan-
tage : mais cela ne s'acorde pas bien avec ce que
tnondit fieur de Lorraine dit au i, & z^, articles

de fes faits , que l'Evêquede Toul , pour la gran-
V i



440 LETRES DU CARD. D'OSSAT,

deur & fréquence de fa cité & de fon diocefe ^

ne peut fufire à les bien & pommodément régir

éc gouverner ; & fi on en démembre les lieux

nommez en fon catalogue , il pourra beaucoup

mieux régir & gouverner fon Eglife de Toul

,

& le refte de fon diocefe. Ce qui donnera â pen-

fer à qui bien pefera cette raifon , que beaucoup

moins donc pourra fufire Monfieur le Cardinal

,

fon fils étant mémement maladif comme il eft,

à bien adminifl:rer les Eglifes , citez 6c diocefes

de trois Evêchez , Strasbourg , Mets , & Nancy.
Aulfi ladite nomination de mondit fieur le Car-

dinal au nouveau Evêché , diminue grandement

de la force du confentement par lui prêté au dé-

membrement du diocefe de fon Evêché de Mets

,

6c à Tunion & incorporation des Abbayes &
Prieurez , qu'il a en fa tête au nouveau Evêché

à ériger , comme je le dirai ci-aprés en lieu plus

commode.
Qiiant au catalogue des bénéfices, qu*0R veut

démembrer du diocefe de Toul , eft à noter pre-

mièrement le grand nombre , a fçavoir , cinq

Eglifes collégiales , dix-fept Monafteres , fix

Prieurez , & foixante & dix Paroiifes , en trois

Doyennez de 1 Eglife Cathédrale de Toul ; ou-

tre l'Abbaye de S. Gorgon , qu'on n'y a point

nommée ,
jaçoit qu'elle foit au diocefe de Toul

,

pource quelle eft exemte de la jurifdidion de

l'Evêque de Toul : & ainfi prétendent , qu'elle

ne foit d aucun diocefe. Et après eft à noter ,

que le confentement prêté par Meflire Chrifi:o-

~phede la Vallée, Evêque de Toul, n'eft point

confiderable , d'autant qu'il a été tout le meil-

leur tems de fa vie ferviteur domeftique de

Monfieur de Lorraine, & de Meilleurs fes en-
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Fans '
, 8c qu'il leur efl: tenu & obligé de cet Evé-

ché même, qu'il a eu par leur moyen. Et quant

à ce que, par fondit confentement , il s'eft re-

fende une petite penfion de iix-vingts ducats par

an pour lui & Tes fucceflèurs far le futur Eve-
ché de Nancy , fans aucune sûreté , il fe voit

que c'eft par contenance , & par certaine cou-

verture plutôt que par vraye indemnité des Evo-
ques de Toul d'un (i grand démembrement &
perte de cinq Eglifes collégiale? ,. 17. Monafle-
res , fix Prieurez , 8c 70. Paroilîès & dîmes
& autres profits & émolumens ; outre la jurif-

diétion & autorité , qui en proviennent à l'Evê-

que. Le confentement du Chapitre de Toul n'y

peut de rien aider , parce qu'il eft fait à yeux
clos , fans y rien exprimer, ni fpécifier desfufdits

bénéfices , & fans qu'il contefte que les Doyens
en ayent eu connoiflànce particulière , comme iî

faudroit.

Le catalogue des bénéfices
, qu'on veut éclip-

fer de l'Evêché de Mets , n'efl: pas du tout ii

numereux , mais tout y eft néanmoins de trop ,

un Monaftere , cinq Prieurez & 4^ Paroifles.

Et le confentement dé Moniîeur îe Cardinal

Evêque de Mets eft encore moins confiderable ,

d'autant qu'outre que ni lui , ni î'Evêque de Toul

,

n'ont pu faire déterieure la condition de ieur^

Eglifes , & de leurs fucceflèurs , il eft fils ûa (u-

plrant , & frère & oncle de ceux , qui ont à fue-

ceder au Duché de Lorraine , & au droit de pa-

tronat , dont il s'agit ; & qu'il fe voit manifefte-

1 II avoit été Précepteur dinal de VauJemond , frère

d'Eric Monficur , Evêque de Louife de Lorraine, épou-
de Verdun , dont il elt parlé fe d'Henri III. Roi de FrâO»
dans les letires 84. S8. 90. & ce. 11 mourut en léo;^

€>9. & avoit fuccedé au Car-

V }
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ment , que pourvu qu'il eût. fon compte du-
rant fa vie , il ne s'eft point foucié de conferver

à l'Evêché de Mets, & à fes fuccefTeurs Evê-
ques , leur entière jurifdiétion & droits, non pas

même de leur referver une petite penfion , au:
moins par contenance, comme a fait l'Evêque
de Toui. Le Monaftere , les cinq Prieurez , &
les 45 . Paroiffes, qu'il foufre être démembrées
du diocefe de Mets , il fe les trouvera en l'E-

vêché de Nancy ; comme auflTi fera-t-il fes trois

Abbayes , & deux Prieurez , qu il confent y être

unis. Et ainfi il n'aura rien perdu quant a lui

,

ains toute la perte fera fur l'Eglife & les Evê-
ques de Mets , fes fuccefleurs , aufquels ne réité-

ra rien pourlefdits Monaftere, Prieurez & Pa-
roifles démembrées. Ainli a-t-il déjà privé , en
tant qu'en lui eft , TEglife & les Evêques de
Mets de la ville de Marfal , la plus forte place

qu'ils eufTent, & des falines, leur plus utile re--

venu , les donnant à Monfieur fon père fous au-
tres prétextes & titres que de dévotion. Ainiî

autrefois a ledit feigneur Duc de Lorraine eu de
l'Evêché & Comté de Verdun les bailliages de
Clermont ëc de Hattonchailel ». Et le pauvre

iLaVille, Châtellcnie&. HâttOûchaiie!
., avec îa DU"-

ïrévôté da Hatiônchaîtel fut chefTe Doiiariere , Chrétienne

engagée en »54o. par Jean, de Danemarc , Mère & Tu-
Cardinal de Lorraine , Eve- trice de Charles , Duc de

que de Verdun , a faculté de Lorraine ,
qui , en contr'-

rachat perpétuel , à Antoine, échange, lui remit ladite

Duc de Lorraine , pour la fomme de iiocoo- livres &
fomme de fix-vingts mille lui céda & tranfpoita la

francs monnoye de Lorraine. Ville Sl Forterefle de Ram-
Puis en 1546. Nicolas de bercourt. Ce qui fut aprouvé

Lorraine , Adminiftrateur parle Cardinal Jean , & par

perpétuel de Verdun , fît un le Chapitre de l'Eglife de

échange du plein domaine & Verdun. Mais Hattonchaf-

proprictédela Seigueurie de. tel fut réuni avec toutes fes
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Evêque de Touî , qui encore aujourd'hui , Se mê~
me en fondit confentement , s'intitule Evêqu^
& Comte de Toul , & Prince du Saint-Empire»
je ne fçai comment , ni par qui , a été réduit à
ce point, qu'il n'a hors les murailles de Toul un
pouce de temporel pour foùtenir fon titre de
Comté & de Principauté, Et c'eft une des cho-
fes , de quoi me bâtent aujourd'hui ici les Agens
de Monneur de Lorraine 5 • difant que V. M. n'a

intérêt à cette éreârion, n'ayant aucune protec-

tion , ni autre droit hors les murailles de Toul y
& toutes chofes à l'environ étant à Monfieur de
Lorraine. Mais quoi qu'il foit de cela , il aperc

de ce que defîûs , que îé confentement de mon-
dit fleur le Cardinal ne doit être tenu en aucu-

ne confideration. Quant au Chapitre de l'Eglife

de Mets , il n'a point confenti audit démembre-
ment ; & jsçoit que Monfieur le Cardinal en fon

confentement dife
,

qu'il en a délibéré avec les

Archidiacres
, qui y avoient intérêt , & a de-

mandé & obtenu leur confentement , fi eft-ce

qu'il r/en spsit rien que fon dire finiple : & com- .

me ils n'en ont rien voulu bailler par écrit, u
bien il eft vraifemblable , qu'ils en ayent été re-

cherchez 5 aufli pourra être qu'ils ne Tavouëront
point.

Outre ce que deflîis , eft à confiderer es fuf-

dïts deux catalogues des bénéfices , territoires >

& pays, qu'on veut diftraire & démembrer des

dioceles de Toul & de Mets , le grand intérêt

qu'y ont ces deux Evêchez , & leurs chapitres

&Dignitez , en la diminution de leur jurifdic-

tion , & de leur autorité 6c droits du feau & de

.iparrcnances & dépendances Royale de Mets du »9. de
au domaine de cet Evêché , Mai i68o.
par un Arrêt de la Ciiambre

V4
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vifiration , (k aftes , & en la collation des bénéfi»

ces , & en la perception des dîmes , fruits , reve-

nus, profits , &: émolumens. Et quand il n'y au-
roit autre intérêt que cetui- ci des Egliîès Cathé-
drales , de leurs Evêques , Dignités ,"& Chapitres y

fi feroit-il œuvre trcs-digne de la protedion de
V. M. que de les conferverenleur entier , «Se ne
foufrir , que de votre tems elles fufiènt diminuées
& cftiopiées tant au fpirituel,qu'au temporel, pour-
en créer & agrandir des Etrangers en autres États

^ue les vôtres ; puifqu'il eft ainCî , Sire , que le

premier devoir de la protedfcion , que Dieu vous
a donnée fur ce pays-là , eft du à Dieu & aux
perfonnes & biens ecckfiaftiques , qui lui font

clédiez. Mais il plaira à V. M. confiderer , que
cet intérêt & préjudice ne touche pas feule-

ment les Eglifes , Evéques , Chapitres 8c leurs

dignitez , mais paflànt outre blelTe grandement
les Communautez & corps des villes de Tout
& de Mets; d'autant que , comme V. M. fçait

trop mieux, la grandeur, opulence, honneur^
^ réputation des villes confifte une grande par-

tie à être fréquentées , de que plulieurs gens
en ayent befoin , y aillent & viennent , & dé-
j>enfent & y laifiènt de leur argent. Or outre
que tant plus les Evêques, Chapitres , & leurs

dignitez ont de revenu , tant plus en vient ôz en
eft dépcnfé es citez , où ils ont leur réfidence

,

& tant plus aufli d'aumônes ils peuvent 8c doi-
vent faire aux pauvres de la ville : Il y a cela

encore
, que tant plus le diocefe eft grand , tant

plus de gens de dehors viennent en là cité , &
y dépenfent & y laiflènt du leur , non feulement
les Eccîefiaftiques pour la tonfure , pour les Or-
dres

, pour la collation des bénéfices , pour les

Synodes, pour le crème, dont ils ont befoin
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tout le long de l'année , pour les procès des ti-

tres des bénéfices , & pour autres caufes ci-

viles & criminelles , dont les Evéques Se leurs

OHciiux connoillènt entre perfonnes eccleiiafti-

ques comme ordinaires , & bien fouvent en-

core comme déléguez de Notre Snint Père
le Pape , qui leur adrefîè de Tes refcrits , 65c

les délègue juges en diverfes ocafions. Mais
les laïcs viennent aufdites citez , pour y recevoir

le (acrement de la Confirmation , pour y obte-

nir des difpenfes , que les Evéques peuvent don-
ner , pour y lever raonitoires , y plaider en cau-

fes matrimoniales , & purement ecclefiafHques ,

pour avoir abfolution des cas réfervez aux Evé-
ques , ou des excommunications & autres cen-

fures ecclefiaftiques , qu'ils auront encourues *

& pour telles autres chofes ; comme il faut au-
jourd'hui , que de Nancy même, dont il fe par-

le , & du PontamouOb;! , & de toutes les vil-

les & bourgs du Duché de Lorraine , on aille

& porte de l'argent en vos villes de Mets >

Toul & Verdun. De forte , Sire , qu'autant

de diocefe & de reflbrt qu'on ôtera aux Evé-
ques , Chapitres , & Dignitez de Toul & de
Mets , autant ôtera-t-on de grandeur , hon-
neur , richefîe 6c réputation à vos villes Se com-
munautez de Toul & de Mets , pour en an-
noblir , honorer , agrandir Se enrichir la ville de
Nancy , où V.M.n'eH: en rien reconnue. Et
les Agens de Moniieur de Lorraine ont grand
tort de dire, que V. M. n'a aucun intérêt à l'é-

re6tion , qu'ils demandent. Ce font , Sire , les

moyens d'opofition , qui me femblent fe pou-
voir tirer de la requête de Monfieur de Lorrai-

ne , & des deux catalogues , ou liftes des béné-
fices & territoires , qu'on veut démembrer des

Vs
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diocefes de Toul & de Mets , en atendant qu*oni

m'en fourniOë d'autres d delà.

Quant aux faits pofez & articulez par mondit
fieur de Lorraine, pour obtenir ladite éredion,
& qui font la quatrième partie , dont j'envoye

copie à V. M. j'y ai remarqué ci-delfus quelque

chofe , qui ne s'acordoit point bien avecr ladite

requête. Mais au refte étant chofes , qui con»

fiftent en fait , & dont quelques-unes peuvent
être autrement , qu'elles ne font afirmées efdits

articles , il feroit bon de les faire bien examiner
par gens verfez en ces pays-lâ , & noter s'il y
aura des chofes contre vérité , qui importent,
6f en envoyer de bons mémoires& preuves du
contraire.

Au demeurant , je me remets à ce qui fera

àvifé par-delà , fi on doit moyenner, qu'il foit

formé opofition à cette éredion par le Chapitre

& Dignitez de l'Eglife de Mets , & par les Com-
inuna'utez des villes de Toul & de Mets; & que
le Chapitre & DigniteE de l'Eglife de Toul ré-

voquent la procuration , qu'ils paflerent le 6. de
Mars 1598. pour confentir au fufdit démem-
brement. Car il n'y a point eu de confente-

ment formé par eux , ains efl feulement une
procuration pafîée , pour confentir ici. Et pof-^

lible n'ont-ils jamais vu ledit catalogue , ni ne
fçavent de combien importe ladite procuration ,

qu'ils ont pafTée , en laquelle auffi n'y a point

nu feul bénéfice exprimé , ni nommé. Je me
remets encore à ce qu'il fera avifé de delà ,

s'il feroit à propos de fnr:* encourager enco-

re l'Archevêque de Trêves , lequel s'opofe à
cette v^redion , comme ^e P ipe m'a dit. Je n'ai

point encore fçù fes moyens d'opolition , &
tâche de les apprendreo Bien croi-je , qu'étant
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les Evêchez de Mets & de Toul fes fufFragâns,

îî peut dire , qu'il a intérêt à ce que fes fufragans

ne foient diminuez 5 5c amoindris. Mais s'il

n'a autre caufe d'opolition que celle-là , il fera

fort aifé de l'apaifer , & de le mètre hors d'in-

térêt , en lui foûmetant le nouveau Evêché de
Nancy , & lefaifant fon fufragant , comme j'en-

tens qu'on veut faire. De façon que ce qui fera

ôté des Evêchez de Mets & de Toul , ledit Ar-
chevêque le trouvera en celui de Nancy , qui lui

fera aulfi fujet , & par ce moyen n'aura rien

perdu.

Sur tout ce que defîus j'atendrai les commun- '

démens de V. M. & cependant , prendrai gar-

de, Dieu aidant , que rien ne pafTe ; & à la pre-

mière audiance , que j'aurai du Pape , je lui di-

rai tout ce que defius , ou les principaux points ,

fans pour encore former autrement opoficion

par écrit , ( ce qui fe pourra toujours faire ; )
ains comme lui raportant ce que j'ai trouvé efdi-

tes écritures , & lui difant ce qu'il m'en femble ^

& lui donnant de cet afaire l'imprefTion , qu'il

en doit avoir par la vérité & juftice y & non au-

trement ; comme aufli lui proteftai-je dernière-

ment , quand je lui demandai à voir lefdites écri-
-

tures , que V. M. & fes Miniftres & ferviteurs
'

ne voudroient nullement empêcher le contente-

ment de Monfieur de Lorraine , ains y aider:

mais comme V. M. devoit protedion aux Egîl-
~

fes , Evêchez , Chapitres & Dignitez de Mets& •

de Toul 5 aufli ne pouvions-nous & ne devions

manquer d'y fervir V. M, & elles. A tant, je prié -

Die« 3 Sire 5 &e. De Rome , ce z j. de Juin 1602^-

Y'6-^
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LETRE CCLXXX.
AU ROY.

Sire,

Je reçus avant hier au foir , 23. de ce mois,,

la ktti-e qu'il plut à Votre Majefté m'écrire le

a 6. de Mai , & encore une autre du 29. Quant
à la première , c'eft la dépêche ordinaire , & en
réponfe de la mienne du 26. d'Avril. Je loue
grandement la façon , dont Y. M. entend le

comporter pour le regard des Induits , qu'elle a
fait demander à N. S. P. & V. M. aura pu voir

par les dépêches , que j'ai faites depuis la pre-

mière demande , que , pour mon regard , j'ai

fuivi fbn intention avant qu'elle me 1 eût écri-

te , en furféant cette pourfuite , & n'ayant fait

inftance que pour TEvêché de Saluces , & pour
l'Abbaye de Stafarde, que je continue encore.

Aulli ne penfé-je point m'être guère éloigné de
l'intention de V. M. touchant l'entreprife faite

fur la ville de Mets , de laquelle je n'ai j:nnais

parlé qu'en termes généraux , finon au Pape , 8c

encore avec la feuille & le biais, & pour la fin

Se intention , que j'ai écrite à V. M. On écrit

de la Cour de Monfieur de Lorraine , où il y
a de trés-rnauvais François , qu'il n'y a eu au-

cuie entrepriie à Mets"^; mais que c'a été une
invention vôtre, pour intervertir la forme an-

cienne de la jurifdiclion de cette ville, & en fai-

re déformais à votre mode ; & qu,e c'eft choie

i^ue les Rois de France projetoicnt long-tems

y a. J'en ai vu les lettres. De l'armée du Com-
%Q de Faeates, & du délai du R©i d'Efpagne â
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jurer la Paix de Vervin , & du mauvais traite-

ment Fait aux François en tfpagne , je n'ai au-

tre choie à en dire , que ce que le Pape m'en

dit , il y a aujourd'hui quinze jours. De quoi je

rendis compte à V. M. tout à la fin de la dépê-

che ,
que je lui fis ce jour- Là même , qui étoit le

II. de ce mois.

Je prens & prendrai garde foigneufement à ce

que l'on defTeigne par-deçà touchant la {iiccef-

fion au Royaume d'Angleterre; & reconnois

,

que c'ed aujourd'hui quaii le principal affaire, au-

quel V. M. & les fervkeurs doivent regarder

& fe préparer. C'eft une chofe toute allurée ,

quoi que le Pape croye y que les Efpagnols y
penfent pour eux , & tout ce qu'ils font en Ir-

land tend à ce but. Quant au Pape , je n'ai

point changé d'avis, & me tiens pour encore à

ce que j'en ai écrit ci-devant touchant le Car-

dinal Farnefe -, & ai fçu depuis, qu'un gentil-

homme Anglois , appelle Anus Polo , domefti-

que de Monfieurle Cardinal Farnefe, veut al-

ler d'ici a un an en Angleterre , fous couleui:

d'aller voir fa mère , qui e(l encore en vie ; &
doit être accompagné d'un autre z\ngîois,Do6teur

enThéologie, & ChanoineThéologal à Vicence,

en l'Etat de la Seigneurie de Venife ; lequel a

auifi fon père en vie en Angleterre. C'eft de ce

Clianoine même que je l'ai apris , lequel a gran-

de confiance en moi ; & m'a dit plus , qu'ils

y veulent aller à découvert , & faire la révéren-

ce à la Reine , & parler à Cecill ^
, ^ à d'autres

I Robert Cecill , Secre- le règne d'Edouarcl VI. il fe

taire d'Etat , & Grand-Tré- fit Catholique fous celui

forier d'Angleterre. Il avoit de Marie , puis Proteftani

changé de Religion , comme fous celui d'Elifabeih. Il haïf-

dé Maîtres. De Protcftant ou fort extrêmement la Co\^-

Cal vinifie > qu'il ^toit fous ronne de FrancCi
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Confeilîers de ladite Reine; & m'a prié > <]ue

^

quand il en fera tems , je veuille donner audit

fieur Polo unelettreà Vo M. à laquelle il defire

faire la révérence en pafîànt. Ce que je lui ai

promis de faire , pource que ladite lettre ne pour-»

ra de rien nuire , & que cette efperance me fer-

vira de continuer â aprendre quelque chofe du-

dit Chanoine, comme il m'a promis de m'é-
crire de Bologne , où il m'a dit , qu'il alloit de-

menrer , en atendant qu il fût tems de faire le-

dit voyage. Il y a long-tems qu'il m'avoit dit ^

que ledit fieur Polo étant de la parenté des Rois
d'Angleterre , & doiié de plufieurs vertus , feroit

pour prétendre & parvenir à ladite fucceîïîon

,

& pour être marié à l'Arbelle, & que V. M,
lui devoit aider , & queje ferois bien de le pro-

curer. Je ne lui ai jamais rejeté cela , mais feu-

lement lui ai dit plufieurs fois , qu'il feroit mal-
aifé de faire Roi d'Angleterre un gentilhomme
privé , qui n'eût aucun moyen de foi-même , ni

porté dans le païs: Que V. M. pourroit bien

contribuer à faire Roi un qui feroit d'ailleurs

fondé & appuyé dans le païs ; mais de prendre

tOÉit fur foi 5 qu'il feroit maî-aifé. Et de fait

,

cela en partie m'a retenu ,
que je n'en ai jamais

écrit à V. M. Joint que ce gentilhomme Polo

a un frère en Efpagne, que le Roi d'Efpagne
entretient aux études. Mais fur cette ocafion

,

je vous en écris à préfent ce mot, 8c même
d'autant qu'il apartient à ce pour quoi j'ai com-
mencé ce propos; quieftque, combien que ce
Chanoine penfe 5 que ledit Pold aille en Angle-
terre pour briguer pour foi ; fi eft-ce que je:"

foupçonne , que lui ne pouvant rien faire pour >'

foi', il briguera pour fon Maître; & même^
d'autant que ledit Chanoine m'a dit; queleMai-
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trefe contente & defire , que ce voyage fe faffe î

& que îe Pape l'aprouvera aulli. Et ainfi V. M,
aura cette conjefture de plus , outre celles , que
j'ai écrites ci-devant touchant le même Cardi-

nal Farnefe,

L'Evêque de Camerin , dertiné Nonce au--

près de Votre Majefté , dont l'Evêque de Mo-
dena vous avoit écrit , partit de cette ville pour
France le 17. de ce mois, mais il s'en va paf-

fer à Camerin , où il fera peu de jours. A la

première audiance , que j'aurai du Pape , je lui

dirai léledion, que Votre Majefté a Faite de
Monfieur de Bethune , pour venir réfider Am=- -

bafladeur auprès de Sa Sainteté. Dont cepen-
dant je me réjouis grandement , & prie Dieo 1

qu'il le conduire bien-tôt par-deçà fain & fauf.

Quant au feigneur Dom Alejjpndro Pico ^ V,
M. aura vu par ma dernière dépêche ce que
j'ai fait au nom de V. M. pour lui envers îe Pa-
pe , & envers Monfieur le Cardinal Aldobran- -

din ; qui eft juftement conforme à votre inten-

tion : mais le Pape ne fit point de promotion
aux quatre-tems derniers. Et quant a la di^no- -

fition dudit feigueur Alejfandro , & du ^^rince
'

fon frère, V. M. s'il lui plaît, verra ce qu'ils

m'en ont écrit par les dernières lettres, que j'ai

reçues d'eux , dont je vous envoyé copie.

je parlerai à l'Ingénieur Jean.Rohrt Villano ^ ,

& lui baillerai la lettre 5 que V. M. lui écrit,

î'acompagnant des propos , qu'elle me comman-
de lui tenir de bouche , afin qie s'il n'eft lui

bien afsûré de fon bâton, il ne fe mete point

en chemin pour aller trouver V. M.
C'eft la réponfe quej'avois à faire à H dépë-

chedeV, M. du z^.Mai. Quant à la lettre du
ap, concernant l'Evêché du Mans 5 «n ne dé-
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pêche point a Rome les Evéchez de France fur

des brevets , ains fur des lettres de nomination,

qui s'adreflent au Pape. Par ainfi il n'y a point

de danger , qu'on expédie ledit Evéché pour per-

fonne, qui n'ait lettres de nomination de V. M.
Outre que toutes telles expéditions ont à pafTer

par mes mains , & que je me garderai bien de
mètre la main à chofe telle

, qui ne feit expref-

fément commandée par V. M. comme avec les

lettres de nomination il y en a toujours d'autres

pour le Protedeur , & pour PAmbafladeur.
Au demeurant , il y a fort peu à écrire des

chofes de deçà. Les foldats François, dont j'ai

écrit ci-devant , eurent enfin chacun leur congé
par écrit le 14. de ce mois , & s'en allèrent les uns

çà , les autres là , après m 'erre venu remercier

des plaifirs , que je leur avois faits.

Le Prêtre pourvu par le Pape , & de mort
confentement , de la Chapelle de Sainte Petro-

rille en l'Eglife de S. Pierre, dont j'écrivis par

l'ordinaire précédent, s'apelle Jofef de Domi-
nicis , Prêtre du d iocefe de Luques , & m'a baillé

le mémoire, qui (S;:^ avec la préfente, pour la rati-

fication quïl defire de V. M. touchant le confen-

tement , que j'ai prêté à fa provilion , âu non»

de V. M.
Depuis environ quinze jours eft arrivé en cet-

te Cour un Ambaflàdeur du Roi de Pologne,
pour afsûrer le Pape , que ledit Pvoi de Pologne,

ne fera point peur le Prince Sigifmond Battori

contre l'Empereur en la Tranfilvanie ,
pourvu

que l'Empereur ne trouble point celui , que le-

dit Roi de Pologne a établi en la Principauté

de la Valachie ».

2 Après la mort du Car- le CArdinal d'O/Tat dans f*

«linâl Sattoj: , racontée par leure du 13* de ^aaviex
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te feigneur Venïe^o , Ar bafT deur extraordi-

naire, 6c le feigneur M.?rfW/;, , A mbaflàdcur or-

dinaire de la Seigneurie de \ eiife, furent Faits

Chevaliers par le Pane le 15. de ce mois : & le-

dit Feniero partit vendredi dernier 22. de ce moi^j

Eour s'en retournera Venife. A tant , Sire, &c.
>e Rome, ce>5. jdejuin 1601.

ï6cû. la NobleiTe de Trdn- ni fecourir le Prince Sigif-

/îlvaaie , de longue main en- mond ,
pourvu que i'Empe-

nemic de la Mailbn d'Auiri- rcur ne troublât point le Vai-

che , rapella le Prince Si- vode , que la Couronne de

gifmond
, qui avoit cédé Pologne avoit mis en Vala-

cctte Principauté au Cardi- chie. Ce Vaivode étoit b'i-

nai , fon coulin , après s'être méon Mohila , frère de Té-
dédit de la tranfaûion , Qu'il réraie. Palatin de Molda-

cn avoit faite avec l'Empa- vie : tous deux dépouillez par

reur. D'cii s'enfuivit une le Vaivode Wichtl ,
qui fer-

rude guerre entre l'Empereur, voit TEmpereur ; & tous

& les Tranfiivains. Voilà deux rétablis par ZimoysKÏ ,.

pourquoi le Roi de Pologne Grand-Général de Pologpju

prometoit de ne point afEilcr

' L ET R E CCLXXXL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Avecla lettre du Roi du i^-

Mai, j'en ai reçu une autre de votre main >

& de même date , éc la lifte des bénéfices , qui

font es Païs de BreHè , Beugey & Valromey.
Quand il plaira au Roi écrire au Pape touchant

l'Evêché de Saluces & l'Abbaye de Stafarde , ce

fera autant d'ocafion a S. S. d'en faire meilleure

& plus briéve expédition : combien que je ne

penfe qu'il s'y rciblve fans, le confentement de

Monfieur de Snvoye, avec lequel l'Abbé de la

Mante , ou {"^i parens , pourroient traiter cet

afiàire pour l'intérêt de FAbbaye d'Ambournay^
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qui feroit qu'ils y procederoient avec toute fidé-

lité& efFedion. Quant à l'Abbaye de Stafarde,

le Pape trouve très-bon , que Son Altefïè en con-
tente Sa Majefté , & complaife à Meflieurs de:

îaRochepofay; mais pour le regard de l'Evê-

ché , il voudroit le donner lui-même , & penfe-

t-on que ce foit au Père Juvenal ^ ' de l'Eglife

r.enve ^ Piémontois. Toutefois fi le Roi &
Iv^onfieur de Savoye s'acordent de la perfonne

de Mr. leDoâreur Pichot , que S. M. a ci-de-

vant nommé, S. S. ne s'en pourroit bonnement
défendre , quoiqu'elle prétende

, que ni le Roi , -

ni Monfieur de Savoye , n'ont eu & n'ont drait

de nommer audit Evêché.

Je vous remercie bien-humblement du foin/

€}u'il vous plaît avoir de mapenfion, de laquel-

le vous aurez vu ce que je vous écrivis derniè-

rement. Si la nécelTité ne me contraignoit, je

n'en écrirois point ; mais je ne reçois rien de mes
bénéfices ; oc quand j'en recevrai, ce ne fera là

moitié de ce qu'il me f?.iit pour m'entretenir à
Rome en Cardinal : de façon que je n'ai aucun

moyen d'y fubMèr, s'il ne plaît à S. M. me
continuer' ce tien. Et vous afsùre, que pour

ne recevoir ladite penfion toute , & à tems , je

pâtis plus que je n'en fais de montre.

Avec tout cela, iî on ne m'écrit à quoi j'au-

i Jtan Juvenal Jneina , , le plus pauvre , le plus pé-
inatif de fofiano , de la Cou- nible , & le plus expofé aux
grégation de S. Philippe de dangers par la contagion du
Neri. Clément VIII. lui Calvin ifme , qui avoit tout

ayant donné à choifîr entre défiguré ce Diocefe. 11 s*clt

plufieurs Evêchez qui va- parlé fouvent de le canoni-
quoient , il accepta celui de fer,

Salaces > -à eaufe que c'étoit
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y

rai à employer les trois c«ns écus deftinez aia

ficur Marchefetto
, je VOUS les renvoyeraiau mê-

me group qu'ils me furent portez, d'où ils ne
font encore fortis^. Car m'ayant été envoyez
pour les bailler à autrui, ma candeur ne pour-

roitpas mêmefouffrir, qu'ils entrafîèntfeulement

en payement d'une fomme , qui me fut bien

& loyalement due», comme feroit d'argent

prêté*..

S'il plaît au Roi envoyer la ratification , dont

j'écrivis par le précédent ordinaire , & écris en-

core â préfent à S. M. le mémoire qui en eft en-

voyé fervira pour en tirer la fubftance de ce qu'on

délire, non pour obliger aux paroles, ni âla

formalité , étant le (iiîe de France , & même-
ment des Rois , tout autre. Le Prêtre , pour

qui c'eft , ne s'efl: contenté dudit mémoire , ains

a voulu encore envoyer Taéte «Se inftrument de

mon confentement, qui fervira pour y prendre

là date dudit confentement.

L'ordinaire de Lion ne vient plus que dé trois

en trois femaines , dont vient grand retardement

au férviee du Roi , 8c au public , 8c même aux
pauvres courriers , qui ontà atendre hors de leurs

maifotis plus îong-tems , en atendant leur tour..

Une feule heure peut à telle fois importer gran-

dement aux affaires de S. M. Pour un feuijour

plufieurs bons bénéfices fe peuvent perdre, &
plufieurs affaires encore pour les marchands, non
feulement pour une femaine. Ceux qui intro-

duifent cette nouveauté contre leur devoir , ôc

* Feu M. de Siint-Romaia pauvre , quoi qu'il fut entré

apclloit ridicules ces 'crupu- dans les emplois fans aucun
les du Cardinal d'Oflat. A ufîî bien de patrimoine,
«ft-il mort aufll' riche , que * Vojtz U fin ds U lettre

ce grand Cardinal eft mon {9$.
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contre leur promefîe, vous veulent faire croi-

re, que ce font les m?.rchands
, qui fe plaignent

de ce qu'on leur fait écrire trop fouvent ; mais
nous fç- vons , que h commodité d'écrire eft tou-

jours borne & utile aux marchands & à tous au-

tres , 8c Gue quand on dépêche l'ordinaire à Ton

tems accoutumé , on ne fait tort à pas un mar-
chand , ni à aucune autre perfonne ; pource
qu'on ne contraint perfonne d'écrire , & écrit

feulement qui veut. Par aînfi je vous prie de
n'encurer^ que fous tels prétextes on abufe de
votre patience. Quant à moi , fi le lloi ne me
le commande autrement & bien expreilément^

je dépêcherai d'ici l'ordinaire de quinze en quin-

ze jours â l'acoùtumée, quoiqu'on faflèàLion,
pendant le peu de tems que j'aurai à faire cette

charge ; & Monfieur l'Ambafladeur en fera puis

ap:ès ce qu'il lui plaira. Si j'avois un peu plus

de tems , je vous envoyerois l'Arrêt du Con-
feil du Roi en faveur de M. de la Varenne , &
fes belles promefîes d*^expedier chacun mois
deux fois> & les belles lettres qu'il m'écrivit en-

m'envoyant ledit Arrêt, pleines encore d'au-

tres promefîes ; mais fi je ne vous les envoyé à
cette fois , ce fera à la prochaine , Dieu aidant.

M. Perrin, Soufdataire de N. S. P. le Pape
m'a montré ce jourd'hui copie de certaines lettres

patentes , où l'on fait parler le Roi en Pape ,

outre qu'elles fon contre raifon & juftice , ob-
tenues par un Moine, qui prête fon nom à cer-

taines gens , qui veulent rvirl'Abbayede Saint

Léon de Toul audit Soufdataire. Il efl: vrai

aufli , qu'il m'a montré une ordonnance du Pri-

vé Confeil , que l'impétrant fera contraint par

cmprifonneraent de {a perfonne à raporter l'o-

ïiginal defdites lettres. Je vous prie tenir la
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tnaîn , entant que vous aimez le bien des alKiircs
^uRoi, & notre honneur & réputation, que
ledit Soufdataire jouifîè pleinement & paifible-
ment de ladite Abbaye, îbitpar Arrêt de pleine
maintenue, oufi^ pour ce qui m'a été écrit en
chifre , on aime mieux , par des Lettres patentes
du Roi , qui mette fin à cetaftaire. Se impofe
filence à perpétuité aadit Moine, & à tout au-
tre. Quand vous auriez à innover quelque cho-
fe, il ne faudroit point commencer par ledit
Soufdataire. Je m'arsùre que vous m'entendez
aflèz , & fera bon que le Roi commande au Gou-
verneur de Toul, qu'il tienne la main â bon
efcient

, que ledit Soufdatairejoui fie, & que le-
dit commandement foit fort exprés : car j'enteng
qu'il en eft befoin. A tant , Monfieur , &c. De
Rome, ce 25. de Juin 1601.

L E T R E CCLXXXIL
AU ROY.

Sire, ^

J'écrivis à Votre Majefté les 15. & 2^. ^p.

Juin , & répondis â fes lettres des 26. & 2.^. Mail
Depuis je n'allai point à l'audiance vendredi
29. de Juin , pource qu'en ce jour U fut k fête
de S. Pierre , & que le Pape célébra folemnel-
-lement la Meflè , & fut ocupé tout le lono- du
jour , & que je n'avois rien de prefle. Mais
j'y fus le vendredi fuivant 6. jour de ce mois
&toutaufll-tôtqueje fus en fa préfence, avant
que je lui euffe nen dit , il commença à fe plain-
dre de nouveau de ce Huguenot," qu'on a mis
pour Gouverneur à Châteaudaufin ^ leguei en
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continuant fes atentâts contre la Religion Ca-
tholique , a de nouveau ruiné l'autel ou les au-
tels de l'Eglife dudit lieu , comme difojt S. 8,

laquelle ajouta ne fe pouvoit allez émerveillfifr,

' que V, M, comportât un cas fi énorme contre

fes Edits , & contre fa promeffe , eonti-e i¥con-
fcience , contre fa réputation , & ©ontre fon pro-
fit ; & qu'à l'apetit d'un Capitaineau hérétique

,

'V. M. fechargeâtde lahainede toute l'Italie

,

laquelle fe voyoit à fes portes préparer le venin

dont on la vouloit empoifonner& loiiner, com-
me tant d'autres nations , & la France même,
en ont été ruinées , & votre propre avancement
& grandeur reculez : & voyoit auffi fe drelFet

devant fes yeux une Genève , & une afile pour

y recepter & receler toutes les âmes méchantes,

qui ne voudroient fubir la corrcdion de leurs

fuperieurg , & des faints décrets , 8c des loix.

€^uftnt a moi , difoit-il , je ne ^uis foufrir d'être

fi fort méprife\ qu'en mon nex on me fajfe un tel

efcorne ; & fi 'vous me demandex, quefi^ce que

je ferai , je vous répondrois , que je ferai toutes

shofes plutôt que fâtir un tel outrage.

Je ne pus faire mieux que de mejoindre à fa

plainte , & de me plaindre encore moi-même
avec lui de ces atentâts , & de louer fon zèle &
fa jufte douleur ', Pafsûrant cependant, que
ces chofes fe faifoient au defçû & contre l'in-

tention de V. M. laquelle y remedieroit en bref,

de forte que S. S. en feroit entièrement & plei-

nement confolée : & même j'elpereis de recc-

f ;ïII B*y a point de meil- Cette complaifance le rend

l'.ur expédient pour apaifer cnfuite plUs capable degoû-
un Prince , qui eft en colère , ter celles au*on lui veut direun Prince ,

qui eft en colère , ter celles qu*on lui veut

:c d'entrer adroitement

ins les raifons, qu*il en a.



A N N E'E M. D. CT. ^^^
voir , p?r le premier ordinaire . réponfe aux pre-
mières ettres , que j'en avois écrites par lecom-

. mandement de S. S. laquelle je fupliai auffii de
prendre garde qu il n'y eût de l'artifice aux ra-
porteurs

, qui lui faifoient d'un même fait ores
une circonftances

, ores une autre , de quinze en
quinze jours

, pour faire durer & renouveller
:non feulement la calomnie contre V. M. mais
audi î'affliétion que S. S. en prenoit ; & quepof-
fible ne fe plaifoient-ils pas moins à cette der-
nière , qu'à la première. Outre que je ne pou-
vois croire toutes ceschofes, fcachant qu'à k
Rochelle, & à Montauban, & en autres telles
.villes, lesEglifes & autelsy étoient redrefTez ,
.& la Meiîè s'y celebroit avec tout autre exerci-
ce delà Religion Catholique, Apoftolique, &
Romaine. Ceci le remit un peu , & coipmen-
cant à parler plus doucement , me raconta, que,
fors qu'il étoit Légat en Pologne, il écrivit une
lettre au Roi de Pologne , & la lui envoya par
Ton fecretaire, par laquelle il le prioit de ne point
donner de charges & honneurs aux hérétiques *,
l'aflûrant

, qu'après Dieu c'étoit le plus puif-
fant moyen de les faire convertir; & que le Roi „
félon l'ufage dapays , fit lire cette lettre en plein

a L'HéréHe s'introduifît ea rang. II y avoit même dc$
Pologne fous le règne de Si- Evêqucs , qui favorifoienc
gifmond-Augufte , qui ai- ouvertement le Luteranifmc

,

jnoitfort les nouveautcz j & & Paul PiafecKi en nomme
par fa tolérance elle y fie de plufieurs dans ù. Chronique,
fi grands progrès , que le Ainfi le Royaume avoit bc-
Sénat du » Royaume étoit foin de tomber entre les

rempli d'hérétiques i & que mains de deux Rois , tels

peu s'en falut , que ceux-ci qu'Etienne de Battor , &
n'enchaflaflcnt les Sénateurs que Sigifmond III. qui y
Ecclefiaftiques , qui de tout firent refleurir la Religioa
tems y ont tenu le premier Catholique.
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Sénat, & répondit en public, eue c'étoit con-r

tre les regîemens & coutumes ou Royaume 5»

Mais à quelque tems de ià ledit PvOi fit apel-

1er ledit Secrétaire , Se lui parlant à part, lui dit

,

qu'il trouvoit bon le confeil du Cardinal Lé-
gat , & le vouîoit obferver entant qu'il lui feroit

poiîible : toutefois qu'il ne lui prometoit point

,

n'y voulant point -engager fa parole ; mais qu'il

efperoit de lui en faire voir les effets. Et de f.àt ,

dit S. S. en continuant Ton propos, ce Roi en
a ujé eiinf , o s\n ejï bien îrewi.é , p» m'en a
remtrcié ^l.'fjieurs fois : car un grand nowhre des

Grands fe font conijenis ^ (^ de ccu-x
,
qui font de*

7neurezob]tine\^ Ls enf>ns fe font faits ^ ou fe font

tous les jours catholiques ; (^ ainfv le Koyaume de

Pologne fe remet de jour en jour , ^ reprend fon an-

€ier:K3 forme , ordre , ^ vigueur : comme ferti

beaucoup plutôt le Reyaume de France
, qui n'efi

pas fi gâté de tsnt d'héréfies , // le Roi en veut

fa ire de rrJme,

Je l'afiurai
, que c'étoit l'intention aufli bien

que l'intérêt de V. M. & qu'elle travailloit à la

converiion des dévoyez , & par cette voye , ôc

3 Ce Regleme-nt , dont Royaume dans les Interre-

parloit Sigifmond III. d.oic gnes de : sr4' ^ de 1587.
un Edit de Paix , fait en & par le ferment de trois

1572. après la mort de Si- Rois , fçavoir Henri I. Etien-

gifmond-Auguftc ,
par lequel ne I. & Sigifmond III. qui

les Proteftans ou Hérétiques dans la cérémonie de leur

du Royaume avoient obtenu Couronnement , avoient pro-

la liberté de vivre dans la mis d'obferver cet Edit. Pa-

Religion , qu'ils profcflbicnt- cem inter drjjîdentcs de Reli-

Et cet Edit
,
qu'ils apcUoicnt gi^^e tnebcr , nec qftempiam

Confédération , avolt été ad- cffenditi^el cpprimi cauft Reîi-

mis oC figné par l'Evêquc de gionis 'permittam. Même
Cracovic François KralinsKi

,

Chroniqijie.

& confirmé par les Etats du

par
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f^A' d'autres ; & que
, grâces à Dieu , il s'en con-

vertifioit en grande quantité , & des premiers

d'entr'eux. Et lui alléguai l'exemple frais de

M. de Frefne-Canaye 4-, & d'autres convertis

auparavant , & encore de ceux qui font pour le

fuivre bien-tôt. Et ainfi ce propos commencé
fi rudement fe termina aflèz doucement ; Se mê-
me eue je le finis en lui difant

, que j'-en écri-

rois a V. M. comme j'a vois fait par tous les or-

dinaires , depuis QUQ S. S. m'en parla la premiè-

re fois , & l'afïùrant derechef que V. M, y don-

neroit ordre bien-tôt ,& ôteroit ce fcandaîc- des

yeux de S. S. & de tonte l'Italie : comme je vous

en fuplie , Sire , trés-humblement , & de toute

mon afedion , comme de choie , que j'efrime

être une des meilleures, que V. M. fçauroit fai-

re aujourd'hui pour Ton fervice, 6c pour le biea

de fes afaires.

Après cela , je lui dis comme V. M. par fes

lettres du 16. Mai m'écrivoit , que M. l'Evê-

que de Modena vous avoit écrit de Lion , com-
me S. S. avoit fait éîeârion de l'Evêque de Ca-
merin pour lui fucceder en Ça Nonciature, &
vous avoit donné bonne information de fes ver-

tus & îoiiablesqua'iitez, conformément à ce que
je vous en avois écrit de mon côté : dont V. M.
avoit été très-aife, & avoit choifi Monfieur de

4 Philippe <de Canaye , tronqué , altéré , ou fûufTe-

Préfident a ia Chambre de ment allégué , dans fon livre

Callres , abjura le Calvmjf- contre la Mcfl'e
,

quatre ou
nie , après ia di'pute de Re- cinq cens palla^es , tirtz des

ligion d'tnire l'J vcaue d'E- Pères. Diipute , où Canaye
vrtux &: du Pkiiis-î-.îornay

,

avoit alîîité en qualitc de

où celui-ci fut convaincu en Ccir.mifTaire huguenot 3 pour

préfenct du Roi , des frince?:, vérifier ces paffagcs avec les

Se des Evêques , d'avoir Commiil'aires catholique»
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Bethune s

, frère de Monneur Rofny , pour
venir rciider Ambaflàdeur près S. S. au lieu de
M.deSyllery , dont V. M. fe prometoit que S.

•S. ne fcroit moins contente , qu'elle vouloit que
vous fuiiiez dudit fieur Evêque de Camerin. Le
Pape me demanda quel homme c'étoit ? Te lui

répondis , que j'en avois ouï dire grand bien

,

& premièrement
, qu'il étoit trés-bon catholique

& ieigneur très-vertueux , très-fage , & modéré
& au refte de fort ancienne & illuftre noblef-

fe ^
, d£ préfence honorable 7 , & d'une couver.

5 Philippe de Bethune,
Comte de Sdics & de Cha-

rots , Bailli de Mante & de

Meulan: , AmbafTadeur à

Rome , où il lui naquit en

i6e4. un fils, qui fut tenu

fur les fonts par le Cardinal

de Saint-Georoc , neveu du
Pape , èc par D^nna Leonera

Orjtiii , DuclieflTc de Sforce ;

& nommé Henri. Cet Henri
fut fait Evêque de Maillezais

ca 1629. puis Archevêque de

Bordeaux en 1646. Monfieur
de Bethune retourna à Ro-
me en qualité d'Ambafladeur
Extraordinaire , au commen-
cement du Pontificat d'Ur-
bain VIII.

6 A Rome , en Efpagne
,

& en Pologne , on regarde

fort à la noblcfle des Ani-
balTidcurs •. & quand on fçait

que ccfc qualité leur man-
que , ils en font , moins ref-

peftcz j & ce qu'ils ont à

négocier en devient plus dif-

ficile.

7 II cft prefque nécelTiire

qu'un Ambaiîadeur ait une

belle préfence 3 ou du moins,
qu'il n'y ait rien dans fon vi-

fage , ni dans Ton extérieur ,

qui puifTe choquer la vûë du
Prince , à qui il eft envoyé.

Charles Pafcal dit , qu*un
Am.baiTadeur ne doit être ni

mutilé , ni chauve , ni cou-
perofé , ni camus , ni lippu ,

ni boflli j ni boiteux , ni

ventru , ni pigmée , ne rijus

C^ fcûmmatum cccajtonem a(^

ficientibtts fr/ebcxt. [ Legati.

c. I <).] A la première audian-

ce,que le feu Comte de Sand-
wich , Ambaïïadeur d'Angle-
terre en Efpagaejeût delaRei-
nc Régente, le jeune RoiChar-
\&s il. aujourdhui régnant ,

qui étoit avec elle , prit l'é-

pouvante , & s'enfuit ,
parce

que ce Comte avoit je ne fçai

quoi de rude & de tranchant

dans le vi/age, quoique d'ail-

leurs il ne fût pas mai fait.

Et depuis ce jour-là , il ne

fut jamais pofilble de réfou-

dre ce Prince à lui donner f<i

maia à baifcr.
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faticn fort doucQ & agréable ; &aiiej'erperoiâ

qu'il donneroic toute fatisFaction a S. S. & à
Medieurs Tes neveux , & à toute cette Cour. De
quoi S. S. montra être bien aife.

2. Je lui dis , comme M. de Brèves , Am-
baflàdeur de V. M. à Conftantinople , avoit ré-

pondus aux lettres , que je lui avois écrites par le

commandemeut de S S. en faveur des Ciirétiens

de Vide de Scio ; & qu'avant que recevoir mef-
dites lettres , il avoit jà fait ohce pour eux à \si

Porte , & obtenu une grande partie de ce qu'ils

deiiroient ; & que ledit fieur de Brèves m'avoit

envoyé les lettres , qu'ils lui avoient écrites pour
le prier de les fecourir de fon interceflion , &
une copie du refcrit qu'il avoit obtenu de cè
Seigneur au Sangiaquede Scio en faveur defdits

Chrétiens ; & une lettre de remerciemenr
, que

î'Evêque de Scio lui avoit écrite , après avOic

reçu le fruit de ladite interceflion. Et je réci-

tai à S. S. fommairement le contenu defdites

lettres & copie : dont Sa Sainteté reçut fort grand
plailir. J'envoye à V. M. lefdites lettres & copie ,

afin qu'elle voye comme ledit fieur de Brèves s'y

eîc comporté félon la fainte & très-chrétienne in*

tention'de V.M.
3. Te dis à S. S. comme fuivant ce qu'il lui

avoit plu m'ordonner , j'avois lu les écritures

concernant i'éredion de Nancy en Evêché , &s>

lui expofai fommairement ce que j'y avois ob-
fervé , conformément à ce que j'en écrivis à
V. M. par ma lettre du 23. de Juin , fans riea

oublier de principal. Et S. S. écouta le tout fore

atentivement , montrant ne trouver bons plu-
Ceurs des defirs de Monfieurde Lorraine, ni la

facilité deceux, ;ui avoient conlenti fi prom-j)te-

ment au dèniemûieir.eiit de leurs diocefes
, ju-



4<?4 LETRES DU CARD. D'OSSAT,
rifdidion , 8c autres droits : & tournant à me
dire ,

qu'il ne courroit point à l'eredion, comme
ceux-là avoient fait au confentement ; & que
nous verrions ce que diroit rArchevêqi»e de Trê-
ves , qui s'y opofoit. Sur quoi j:î lui dis , qu'on

fermeroit la bouche audit Archevêque , en lui

oFrant de lui foumetre ce nouveau Évêché,
comme lui étoicnt fujets Mets , l'ouï &
Verdun. A quoi S. S. répliqua, que- ce n^étoit

pas Tintention de Moniîeur de Lorraine. Ce
que j'interprétai ,

que Monfieur de Lorraine

vouloit que Ton Evêché fût exemt de la jurif-

didion dudit Archevêque, & de tout autre, &
fût dépendant immédiatement du Saint Siège :

laquelle interprétation S. S. me fit bonne. Et fi

Monfieur de Lorraine perfifte en cela , l'opori-

tion dudit Archevêque fera fort puiflante. Ce-
pendant , je fuplie V. M. de noter , qu'en ma-
dite lettre du i^. de Juin , par laquelle je rends

compte à V. M. des écritures concernant cette

éredion , j'oublie à faire mention de fix Prîeu-

rez , lorfque je pnrîe des bénéfices qu'on veut

démembrer de l'Evêché de Toul. Car ce font

cinq Eglifes coîlegiates , dix-fept Monafteres ,

ftx Prieurez, Se feptantes Pa roi liés , qu'on veut

ôter a l'Evêché de Toul feulement ; ouvre le

Monaftere , cinq Prieurez , & quarante- cinq

ParoifTes , qu'on veut éclipfer de l'Evêché de
Mets.

4. Je lui parlai de l'Evêché de Saluces pour
leDodeur Pichet, & de l'Abbaye de Stafarde

pour l'Abbé de la Rochepozay. A quoi il ne
me répondit autre chofe , finon que l'Ambaflà-

deur de Savoye n'avoit jamais rien répondu là-

defîùs.

Je parlai encore kS.S. d'autres chofes poui
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des particuliers , Se enrr'autres pour l'Abbé di
S. Antoine de Vienne ^

, à ce que la collatioa

d'une Commanderie de Ion Ordre , vaquée au
diocefe de îvlilan , lui fût confer/ée contre cer-

tains , qui la vouloient impetrer de S. S. Se pour
fœur Chriftophe Vachereau , Re]ia;ieureProre(Iè

de l'Ordre de S. Benoît, à ce quelle trit tranf-

ferée de cet Ordre â celui de S, Auguiiin , pouf
pouvoir tenir le Prieuré des Filles- Dieu , qus
Votre Majellé I«i a donné en la ville du Mans.
A quoi me fut taite bonne réponfe par S. S.

Au partir de laquelle j'allai , à iVicoùtumée ,

trouver Monfieur le Cardinal Aldobrandin , au-

quel je dis à peu prés les mêmes chofes , que
j'avois dite au Pape , ik n'oubliai à lui remar-
quer particulièrement l'aife , que V. M. a/oie

eCiëde ce que c'étoit lui , quiavolt choifi l'Eve-

que de Cam^rin pour Nonce en France, com-
me dépendant entièrement de lai , & do!i d'au-

tre. Auiîi le priai-je bien exprcflément de par-

ler â l'Ambaflàdeur de Savoye de l'Evéché" de
Saluces , & de l'Abbnyede Stafarde, afin qu'il

y fût mis une fin meshui , 6c qu'on fçùt à quoi
s'en tenir. Ce qu'il me promit.

C'eft ce qui fc pafia en l'audi.ince ledit jour

de vendredi 6. de ce mois. Au demeurant , je

n'ai à répondre à aucune lettre de V. M. foaloic

être dépéché de Lion à Rome de i). en ij.

jours , ne vi.=nt plus que de trois en trois femai-

nes. Ce qui eft contre le bien de vos afaires &
fervice , & contre h commodité publique , non
feulement de^ marchands <Sc banquiers , mais auQi

de tous vos llîjets
, qui ont ordinairement afai-

8 Aatoine Toloûni , na- par fcs prédications , & par
tif de Ciïleln.v.idary , pcr- la fondation de trois Maifoas
fonnage célébix- par les écrits , de ioa Ordre.

X5
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re à Rome , pour fait des bénéfices , ou des dif^

penfes & d'autres grâces ; & contre l'ofre & pro-
jxiefTe que fit en votre Conieil Privé le iieur de
la Varenne , de faire partir les Courriers de i^.

en 15. jours, lorfque par le moyen de ladite

ofre& promellè , il fe fit adjuger par ledit Con-
feiî la charge qu'exerçoit & les émolumens que
recevoit Orlandin de Lion. Par ainfi je fuplie

V, M. de commander audit fieur de la Varenne
^de tenir fa promeflè, Se obéira l'Arrêt de votre

Confeil , & ne vous arrêter, Sire , à une frivole

excufe , que le commis dudit Iieur de la Varen-
ne met en avant , à fçavoir que les marchands
de Lion ont demandé , que l'expédition defdits

Courriers de Lion à Rome fût mife de trois*ea

trois femaines. Car quand ainfi feroit , > il ne
faloit rien innover contre votre fervice , & con-
tre le bien public. Mais la vérité eft , que la

commodité d'écrire fouvent tourne à bien &
profit des marchands , & de tous autres ; & n'y
a perfonne qui s'en doive ou puiflè plaindre»

çource que quand la dépêche des Courriers fe

fait, perfonne n'eft contraint d'écrire , & écrit

feulement qui veut. Mais la vraie caufe , Sire >

de cette nouveauté , Se du retardement de votre
fervice eft que ledit fieur de la Varenne a ofert

Se promis au Confeil , & ledit Confeil acceptant

fes ofres , l'a déclaré être tenu de faire porter de
15. en 15. jours , à fes frais & dépens , vos dé-
Î)êches a Rome : Se il advient quelquefois , que'
e port drs lettres ne iuffit pour payer entièrement

la dépenie , que le Courrier fait en venant : &
lors il faut que ledit fieur de la Varenne parfaOë
le farplus , qui ne peut monter à guère grande
chofe. Voilà Sire , la vraie & feule caufe , pour
^uoi vos dépêches font retardées ; & toutes les
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mitres excafes, qu'on vous alléguera, font des

inventions , pour couvrir cette épargne.

Le 17. de Juin, je parlai à l'Ingénieur Jeun-

Robert VilUno , & lui tins , ains lui lus les pro-

pos , que V. M. me commandoit lui tenir par

fa lettre du i6. ce Mai : & puis lui baillai la let-

tre , que V. M. lui écrivoit. Il me confirma ce

qu'il m'avoit dit piufieurs autres fois , qif il vou-

Joit perdre fa tête , fi tout ce qu'il avoir écrit ne

ie trou voit véritable : & depuis ne l'ai vir.

A la fin de ma lettre du 25. de Juin ,
j'écrivis

à V. M. comme les deux Ambafladeurs de Ve-

nife , tant l'ordinaire , que l'extraordinaire >

avoient été faits Chevaliers par le Pape le 22,

de Juin Depuis j'ai entendu ,
que fur ce que le

fieur Giov.^n MocenigOy Ambauâdeur ordinaire ,

étoit déjà Chevalier fait par V. M. quelques

contemplatifs ont dit , que c'étoit chofe fans

exemple; & que polllble le pape l'avoit fait,

pour eRimer nulle la Chevalerie p?.r vous donnée»

Il c'avoit été avant l'ablûlution de Sa Sainteté s>.

9 Quoique rAmbaïïadeur
léoceni^o eût été fait Cheva-
lier par Henri I V. avant

qu'Henri eût reçu l'abfoiutioa

du Pipe , fa Ciievalerie n'en

étoit pas moins bonne & lé-

gitime
, puifqu'Kenri étoit

inconteftablcment Roi légiti-

me , depuis le jour du décès

d'Henri' ïlî. & par confé-

quent habile à faire tous les

fi£le s & toutes les fondions
de ^a P,oyauié. Car le pou-
Toir de faire des Chevaliers

e(l une émanation de la fou-

veraineté temporelle , & non
point de la Religion, D'^ii-

l eurs , le Mocer.îge avoi t d'au-

tan t plus "d'obligation de
maintenir & de défendre la

validité de ^à première Che-

valerie , que l'intérêt du
Roi ,

qui l'avoit fait Cheva-

lier , étoit indifîblumcnt

conjoint avec celui de la Ré-
publique , qui avoir été la

première à donner à Henri

IV. le titre de Roi Très-

Chrétien , & à conjoiiir avec

lui de fon avènement à la

Couronne ,
puis à rcccnnoî-

tre , par l'envoi de deux Am-
ba/Tadcurs Extraordinaires

,

la validité de fa première
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Mais ce font vaines penfées. Car quand il Fut

dit au fie«r Moceni^o
, que îe Pape le voaîoit

faire Chevalier , iî dit
,
qu'il étoit jà Chevalier

de la main du Roi de France. Et avant été dé-

libéré fur ce , il fut trouvé , que lorfque la Sei-

gneurie de Venife envoya quatre Amba;ïàdeurs >

pour prêter l'obédience au Pape Sixte V. ^"^

8. S les fit tous quatre Chevaliers, jaçoit que
le Roi Kenri Ilf. eut jà fait Chevalier a Venife
même le feigneur Fofcari , en la maiibn duquel
S. M. logea palîant à Venife à fon retour de
Pologne ; & que la Chevalerie du Pape efl: com-
patible avec celle de tous Princes Chrétiens , qui

n'ont point de compétence avec S. S. Et que le-

Pape n'ait point voulu en rien préjudicier à 1^

Chevalerie donnée par V. M. il apertpar le bref,
qu'il en a f^it expedidier audit fieur ^-^ccenigo^

auquel bref il fait honorable mention de I*

Chevnlerie par vous donnée , comme il Te ver-

ra par la copie , que j'en enverriii avec la pré*-

fente.

Cet acre de Chevalerie me donna à penfer dè^
lorfqu'iî fe fît

, que \qs diferends d'entre S. S.

& cette République dévoient être acommodez.
Aulll ai-je entendu depuis

, que le Patrinrcheéîu

â Venife viendra à Rome pour être examiné ,.

comme font les autres Evêqvies d'Italie, avant
qu'être promus à leurs Evéchez : & que S, S.

abfelutioni c'eft-à dire , de deurs étoicnt Giaamo Fof.

celle , que les Evêques de cari/ii , Marc '4:^tonio Bar~

ïrance lui donnèrent à S-iint l'-^ra , Procurateur de laint

Denis. Partialité
, qui avoic Marc ; Marins Grimaai ^

extrêmement dépiù aux Pa- qui fut é!u Do^e en 159;.
pes Sixte V» & Clcment & Lccnaris Din^to

, qui

.Vlir, lui fuicedd au Dogit ea

^o Ces quatre AmbàiTi- 1606.
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a remis les déci.iies , qu'elle avoit inipofe'es fuc

le Clergé de l'Erit de Venife , comme fur les

autres Princes d'Italie , pour aider à la guerre

contre le Turc. Mais il y en a quidifent, que

ces Seigneurs doi-zeiit bniller fous main à S. S.

cne fomme notable , pour être employée en la-

dite guerre , & qu'ils le rembourferont fur le-

dit Clergé de pareille fomme , & plus grande.

De forte que ie Turc ne pourra leur imputer ,

qu'ils ayent laiiTé cotifer le Clergé contre lui ,

èc le Pape néanmoins aura une partie de ce qu'il

vouloit.

Au Confidoire , que N. S. P. tint vendredi 6,

de ce mois , il publia une déclaration , par la-

quelle il rafraiclîit & étend une conftitution du
Pape Sixte V. par laquelle eft défendu à tou5

ceux , qui ont des biens immeubles en l'Ftac

Eccîei'iaîlique , de les aliéner à ceux de dehors

ledit Etat. Cette déclaration fera imprimée un
de ces jours, & je'l'enverrai à V. M. L'ocafioa

de cette déclaration a été \m teftament , que fît

dernièrement Monilcur J^itelii , Clerc de la

Chambre Apofrolique , par lequel il inftitua hé-
ritier le Grand-Duc de Tofcane. Et dautanc

qu'au fervive dudit Grand-Duc y a un fJs-naturel

Gudit teilateur VitelU , ou a penfé que cette inlH-

tution d'héritier fut en fraude d'une conftitutioa

de Pie V. qui dérend à toutes perfonnes eccle-

fniliqnes de rien laillèr à leurs bâtards ; & pouf
'faire venir indirectement audit fils-natarel les

biens , que fondit père ne lui pou'/oit laillèr di-

rectement.

l'armée de Milan s'cfl: enfin feparée , une
partie en ayant été envoyée aux Païs-bas , com-
me V. M. l'a fà ; & une autre s'étant allé em-
barquer à Gennes

, pour fervir en 1 -^rmée de

X5
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mer 9 qu'on va dreflant. Le feigneur Caria
DeytA

, partit n'aguere de Gennes , tirant à
Napîes avec un nombre de galères ; & le Prin-
ce Dort Cl , fon père , avec an plus grand nom-
bre partit' au ffi de Gennes pour le ftiivre le ç,

jour de ce mois ; & font â prefent a Naples »

où ion y atend encore quelques galères d'Efpa-
gne.

Le Grand-Duc y en envoie encore quatre de^

Tiennes , le Pape cinq , 8c la Religion de Malte
autres cinq : 6c fait-on compte qu'il y pourra

avoir 70. galères en tout. Le Duc de Parme efl: de
îa partie, comme le Duc de Mantoiie de celle

de i'Arehiduc Ferdinand , & s'efl: ledit Duc de
Parme embarqué es galères , qui font parties

avec le Prince Doria , 8c doit commander aux
forces , quand elles auront pris terre , tout ainlî

«juc ledit Prince Doria commande fur mer ,

comme Général des galères. Du lieu où ils

vont ,
j'en ai ci-devant écrit divérfes conjectu-

res à V. M. Tant y a que perfonne ne doute ,

que ce ne foit contre le Turc. On porte grand*

qUvantité d'armes , qui donne à penfer qu'on en
veut armer des peuples , qu'on efpere fe devoir

foulever à leur arrivée. Le Cardinal Farnefe efl

parti ce matin pour aller gouverner l'Etat de
Parme & Plaifance , en l'abfence dudit Duc »

fon frère.

Votre Majefté aura été avertie d'Efpagne,com-

me ie Roi avoit fait inventorier toute l'argen-

terie d'Eipagne, tant des Eglifes , quedesmai-
fons particulières. Maintenant j'entens ici, que
ledit Roi , fors prétexte de fes expéditions con-

tr- îe Turc & co.ir re les hérétiques , a obtenu
du Pape la moitié de l'argenterie de toutes les

i^fîifes , ^ de toutes les perfc-nncs ecclefîafti*
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ques d'Efpngne.' Je ne vous le donne point en7
core pour chofe du tout certaine. Bien eft vra*

qu'au mois de Février dernier , S. S. concéda
audit Roi d'Efpagne , de prendre trois millions

par chacun an , fur les huiles & vins des Eccle-

fîaftiques qui (ont dix-huit millions en fix ans ;

outre plufiewrs autres grandes charges , que lef-

dits Ecclefi -iniques d'Efpagne font contraints de
porter. Cette charge de trois millions par an ,

& pour lix ans , commença au tems de Cre-
goire XIV. m?iis le Pape d'à-prefent avoit refufé

ce la contmuer , jufques audit mois de Février ,

qu'il la concéda pour autres lix ?.ns.

Le Duc de Selle , Ambafiadeur du Roi d'Ef-

pagne , me vint voir jeudi
, 5. jour de ce mois,

& me îailla un mémoire pour un privilège ,

qu'on defire que V. M. odroye pour un certaiii

œuvre, que deux Jéfuites veulent faire imprimer ;

de me laifla aulli une copie imprimée de Tembla-

ble privilège ; que le Pr'.pe leur a ici concédé.

Ledit Ambafiadeur me requit fort afedueufement
de m'employer envers V. M. pour ledit privilè-

ge ; & j'eilime que ce fera chofe digne de votre

généroiité ôc bonté , de le leur faire expédier ,

6c je vous en fuplie en toute humilité , & débou-
te mon afedlion.

Le Père Général de l'Ordre de S. Domini-
que , Efpagnol , qui fut élu la veille de la Pen-
tecôte , écrit à V. M. une letre , qui fera avec

La prefente. Il veut faire fon Vicaire Se Vifiteur

en France îe Père Michaëlis ' * , Prieur du Cou-
vent de Tolofe , & F^eligieux de grande & bon-
ne réputation ; & defire

, qu'il plaife à V. M.
tenir la main , que ledit Michaëlis foit obéi en ce

21 Sebaftien Michaëlis.

X 6
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qu'il ordonnera pour la difcipline monaftiqne ,"

S: pour le bien de tout l'Ordre. En quoi V. M,
fera au'ii choCe digne du nom de Roi Ti'cs-

Chrétien
,
qu'elle porte.

Il m'a été dit ce matin , d'afe bon lieu ,

comme j'enrrois au Coniiftoire , que les galè-

res , parties de Gennes pour Kapîes , avoienî:

rebroufië chemin vers Efpagne. Je ne l'ai point:

cru ; mai» je ne laiiTe de penfer, qu'on pour-
TQÎt avoir uféde ce itratagême , poiir mieux dilii-

jTJuler leur entreprife, «Se prendre plus â deicur-
vù ceux ) où l'on va , comme pourroit être

l'Irlande , ou l'Angleterre niéme ;2c que les ibr-

ces, qui font allées par terre aux Païs-bas , &
celles-ci de mer , fuilènt ordonnées à même
fin : m"is tout ceci ne font quedes penfees frjins

autre fondement. Tant y a . qu'on a toujours

dit , qu'on atendoit d'autres galères , & d'autre?

forces d'Efpagne ; & pourroit être au contraire,

qu'en Elpagne on ate:K!oit celles-ci. Et puis

il s'efl: entendu foudainement
, que le Duc de'

Parme, duquel ne s'etoit nullement parlé, s'é-

toit embnrqué ; & îe Cardin?.l Fsrnele ell: parci

d'ici foudainement : & a-t-on même dit , que
Je Pape ne trou v oit bon cet embarquement aa
Duc de Parme : qui pourroit être pour mieu:<

feindre & couvrir leur deflcin. Aufli a-t-on

,

ce mitin en Confifioire, fait un Archevênu«

pour Armacaneen IrL-^nde : de quoi n'etoi: pas

grand befoin , fi ce n'éroit pour quelque âtÇ-

fein. Le Pou vu eft irlandois ,
'& natif de VVa-

terFord , & s^apelle Pierre Lombard , ci-devanr

Chanoine Prevot en l'Eglife de Cam.brai. \
t:.nt , Sire , ccc. De Rome , ce lundi 9. de Juillet



ANNE'E M. D. CI. ^yj

LETRE CCLXXXIII.
A MONSIEUR DE VILLEllOY,

MONSIEUR, Je vous envoie la copie de
r Arrêt obtenu par Mr. de la Varenne con-

tre le fieur Orlandin , dont je vous f.s mention
en mes dernières letres : & encore que je ne
doute point que vous ne l'ayez vu , fi eft-ce que
je ne laiflè de vous l'envoyer, pour vous en ra-
fraîchir la mémoire. Auili vous envoye-je deux
extraits de deux lettres , que ledit fieur-de h Va-
renne écrivit après cet Arrêt, l'une à Mf. de
Siîlery , l'autre à moi ; ou vous verrez

, qu'il pro-
meroit ce qu'il ne tient pas. Son commis a trou-
vé une caviîlation prife de ces mots , a U corr.^

rroàïé de celles de Ma,ichA.ndi , qui fe 1 lient eiî

l'A^rrêt : mais il y a bonne réponfe. Première-
ment , j'eftime

, qu'il faut lire'en TArrêt , é^
au lieu de <t , ainli :

-"- ^our cet efet ^ ^j* Li com-
imlité de celles des M^ c'-ands , <^c. Seconde-
ment , encore qu'on hle , a

, pour, éf* , il Te voit
p.^.r ce qui précède , ce par ce qui 'uit , que les

courriers doivent être dépéchez cie quinze en
quinze jours ; & cela demeurant , on peut au
refle , ce doit-on auilî s'acommoder, pour l'heu-

re du partement , à h commodité dv-îs marchands.
Il Y \^4' heures en un. jour naturel : on peut
faire partir le courrier au foir du jour deftiné
pour (on partement, ou à 2. 4. 6. 8, 10. heures
ce p.uit , voire le taire atendre j-ufvues au matiii
du lendemain, ii la commodité des marchands
h requiert qud-juefois. Encore pourroit-on ,

comme au tems des foires <5c p^^yemc^ns , anti-

ciper & retarder d'un jour, en fàvcurdes. mar-
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chands ; combieo qu'en telles ocafians on a ac-

coutumé de fc pourvoir par avantagé , qu'on don-

ne aux courriers ordinaires, ou en dépêchant quel-

que extraordinaire, pour ne cauler defordreà

Tavenir. Mais de mètre en avant, que de quin-

ze jours, qui font prefcrits en i'Arrêt par deux
fois, on en doive faire trois femaines , c'eft une
glofc de Jacquet, qui gâte le texte , & enfemble

prejudicie au fervice du Roi , & au bien public 5.

pour épargner quelque peu d'argent à fon maître^

Mais c'eft trop parlé de cela.

Le Capucin de Grenoble partit de cete ville ,,

il y a environ trois femaines, tirant vers Paris ,

avec une obédience de Monfieur le Cardinal

Sainte-Séverine. Car les Supérieurs de l'Ordre

ne lui en voulurent point donner. Il eft allé là

où je defirois ; mais ils vouloient le tenir en

Italie , hors de Rome toutefois, Se faifoientbien

pour îbn regard, & pour celui de leur Ordre.

On m'en a bien dit depuis qu'il eft parti, &en-
tr'autres chofes , qu'il s'cfl: pl?.int à plufieurs Car-

dinaux , que je lui avois gâté tous fes afaires i

Que fans moi il fût venu à bout de tout : Que
je n'entendois rien à traiter affaires : Qu'aulli-

bien le Roi m'avoit abandonné , & nefe fervoit

plus de moi , qu'en choies de peu ; & que c'étoit

lui, qui avoit le fecret des chofes d'importanee..

De tout cela je nem'enfoucie rien : mais je ne^

lui pardonne point ce qu'il a dit à plufieurs dir

contenu en la prétendue lettre ou écriture de la

main du Roi.
On dit ici , que Madame , fœur du Roi , s'en

va, voir S. M. en compagnie de Monfieur de
Lorraine. Si vous la pouviez convertir à cette

fois , & bien-tôt outre le bon œuvre que vous
feriez pour l'honneur de Dieu , & pour le bien
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de îa Religion Catholique , & pour la louange &
réputation du Roi,& confufion de fes détradeurs,

vous auriez incontinent la difbenfe , fans qu'on

la vous comptât ici pour rien : oc au lieu de cette

difpenfe vous pourriez demander & obtenir,

après la publication du Concile , l'Induit pour
nommer aux Evêchez de Mets, Toul,& Ver-

dun. Autrement on penfera vous avoir furpayez ,

en vous acordant ladite difpenle après ladite pu-
blication.

Je vous recommande de toute mon afedtion

l'expédition du privilège, que demande l'Am-
baflàdeur d'Efpagne , dont j'écris au Roi , vSc lui

en envoie le mémoire, & la copie de femblabîe

privilège , que le Pape a donné. Car comme cti

guerre & en brigues nous leur devons faire du pis ;

auffi en matière de générofité & courtoifie , nous

devons être bien aifes qu'ils nous recherchent

,

& leur montrer , que nous avons le cœur bon &
aimable, & promt à faire plaifir. Auffi vous prie-

je d'un petit mot de réponfeà la lettre , que le

Père Général de l'Ordre de S. Dominique écrit au
Roi. A tant , Monfieur, &c. De Rome ,ce 9.

Juillet, 1601.

L E T R E CCLXXXIV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Ma dernière dépêche au Roi

,

& a vous , fut du 9. de ce mois , depuis

laquelle je reçus le 11. de ce mois la vôtre du
22. de Juin ," & le vendredi fi.iivant , qui fut le

13. je fus a l'audiance, où dès le commence-
ment je dis au Pape ce qu'il vous avoit plùm'é-

crire touchant le changement ^ qu'on prétend
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avoir été fait a Châccaudaufin en l'exercice de \^

Religion , depuis que cette place a été rendue an

Roi. A quoi S. S. me répondit , que ce qu'il

m'en avoit dit ci-devant étoit trop vérifié ; &
qu'il aprenoit tous Tes jours de nouveaux nïaux

qu'on y faifoit : Que des gens , qui ne dépen-

doient nullement de Monfieur de Savoie avoient

été voir fur les lieux , comme les choies s'y pal-

foient, & en avoient fait une relation , de la-

quelle il avoit commandé qu'on me donnât co-

pie , Se que je verroi^ , que leschofcs y alloient

toujours en empirant, comme il n'en faloit pas

atendre autre cliofe , Il le Roi ^n'y remedioit

bien tôt : qu'il étoit befoin que S. M. y remédiât

au plutôt: Qu'il ne fufiroit de dire, que S. M.
feroit reparer ce mal , qu'il fdoit accourir prom-
tement a éteindre ce feu réellement & de fait :

Qiie pour le rerî:''<rd de ta publication du Conci-

Je, Se au rétabliUement des Pères JeTu ires, il y
avoit long tems qu'on lui doni-oit de belles pa-

roles , fans venir aux faits ; qu'il craignoit qu'on

en fit autant en ceci. Qu mt a ce que le Roi
deHroit , qu'il ne s'émut des avis, qui fortiroient

de Savoie, S. S. ne croiroit point de léger, & fça-

voit diilinguer entre perfonnes Se perfonnes , Se

entre chofes tN: chofes. Et au reiie de quoi s'é-

mouvra-t-il, s'il ne s'émouvoit de telles cliofes,

où il y va de l'honneur & fervice de Dieu , de
la Religion Catholique , du r'>.lut des âmes , de
l'autorité de Saint Siège, & de la confervation

de toute î'It?.lie ? Je lui répliquai doucemenj,
1 aflùrant que k Roi donneVoiç ordre & fatis-

feroit, en tems & lieu , à tentes j.utres chofes ,

cîont il avoit ci-devant donné intention à S. S.

& lui ramentus les empêchemens , que S. M,
avoit eus ci- devant , Se que la paix venoit feule-
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ment d'être Faite. Et quant a ce fait particulier,

S. M. venait d'en être avertie, & ne içavoit en-

core comme les cliofe^^s'y pallbient ; ôc ne pou-

voit avoir mieux réi^ondu en forte du monde

,

ou'en difant , cju'il fçauroit , <Sc que le defordre

etî^nt tel il le feroit réparer incontinant. C'eft

le fommaire de ce que je lui répliquai. Et à ce

propos je vous dis à vous , Monfieur , que nous
n':-uro;is jamais paix avec le Pape, ni ne ferons

nos a Paires en cette Cour, & l'Italie n'aura au-

cune bonne afedion envers nous, ni bonne opi-

nion de nous , uue premièrement nous n'ayons

6té ce fcandale de devant leurs yeux. Et pour
mon regard , quand bien par les Edits de pacifi-

cation il feroit permis de faire la prêche à la hu-
guenote en ce lieu-là , ( ce queje ne crois point ; )
je feiois néanmoins d'avis, qu'on l'y titceflèr ;

& que plutôt on contentât les hérétiôjues de quel»-

ques autres lieux ailleurs delà les monts.
Mais pour retourner à l'audiance, après que

ce premier point fut achevé , je dis au Pape ce

que vous m'écriviez de la rigueur de Monlieur
de Savoie contre les perfonnes & bien de ceux y

qu'il ertime avoir eu quelque inclination au fer-

vice du Roi ; & du Gouvernement de Savoie.

donné au fieur d'AibiQ;ay , François renégat. A
quoi le Pape répandit , qu'il n'avoit point trou-

vé bonne cette éleftion de Gouverneur , & avoit

de lui même f.ut faire ofice envers Monfieur de
Savoie, tonchant ledit d'Albigny : mais pour
ce qu'il étoifjà déclaré Gouverneur , il ne s'y

étoit pu faire autre chofe , & qu'il s'émerveilloit

de ce que le Duc de Savoie fe tioit de cet homme-
là. '

I Le Duc s'en défît en conforme à fon nirurcl in-

gécv» d'uae manière très- quiet. Il lit , dit Bifibnifier-
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Audi dis-je au Pape l'avis , que le Roi avoit

eu de la paix jurée par le Roi d'Efpagne , com-
me la nouvelle en éroit arrivée bien à propos

,

en tem? que S. M. déliberoit avec un bon nom-
bre de Tes oficiers & ferviteurs

, qu'il avoit fait

afièmbler à cette fin , comment il pourroit déli-

vrer Tes fujets des opreiiions
, qu'on leur fai-

foit en Efpagne. Et ajout si, comme S. M. avoit

été aflûrée par même moyen des bons ofices

,

.que l'Archevêque Sipontino*, Nonce de S. S.

prés le Roi d'Efpagne avoit faits , tant envers
Jed't Roi, qu'envers les feigneurs de fon Con-
feil, pour faire jurer ladite Paix , & délivrer les

marchands François: dont S. M. m'avoit corn*

mandé de rem.ercier S. S. à la bonté
,
prudence ,

& commandemens de laquelle étoient àus les

bons ofices faits par fon Nonce. Le Pape mon-
tra être fort aife de ce que fon Nonce a '/oit

fait , & du témoignage & contentement , que
Je Roi en avoit reçu ; & dit qu'il avoit encore
fait faire d'autres ofices

, que nous ne fçavions

point, & continueroit tant qu'il vivroit à faire

tout ce qu'il pourroit, pour entretenir ces deux

Te , plufîeurs grandes oppofi- la mort dudit d'AIbîgny.

îions au Roi , auxquelles le Domenics Ginnafio
, qui fut

Koi ayant répondu qu'il n*y fait Cardinal en î6o^. &.

avoit aucune apparence qu*il doat le Comte de Bethune,
fc pût fier en lui , vu que fon alors AmbalTadeur à Rome ,

principal Miniilre , à qui parle comme d'un fujet di-

il avoit donné Ci fœur natu- gne de parvenir au Pontifi-

relle en mariage , M. d'Ai- cat. Gianafio étoit fils du
bigny , étoit entièrement Ef- principal Médecin de Clé-
pagnol. Il manda au Kol que ment VIII. oC mourut Doyen
dans peu de jours il lui le- du Sacré Collège en 1659.
veroit de ce côté-là toute for- âgé de 91. ans. Témoignage
te d'ombrage ^ comme il fit : qu'il avoit fçû profiter des
car huit jours après nous Giii- ordonrmances de fon pcre.

mes dire la prilbn & ealuiLe
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Couronnes en bonne paix & intelligence ; &
efperoit qu'il y anroit entre les deux Rois nen
feulement bonne paix , mais encore bonne ami-

tié. Et po'-.r ce , dit-il , ]e dejire
,
que le Roi ne

trouve point mauvais , fi quelquefois je m'inter^

pofe en chofss qui me femhlerori't pouvoir avorter

quelque préjudice a cette bonne amitié^ que je de-

Jîve éne entr'eux , comim efi cette^ci des Archï"

ducs , qui font uns même chofe ai:ec le Roi d'Ef^
pagne ; ô* néanmoins les François 'vont centr'eux ,

pour les Hollando'-s q-* Zélandois ^ rebelles a Dieu^

^ a hurs Princes : tell ment que la 7neilleure ca-

valerie &' infanterie quayent lefdits rebelbs eji

des François : /<^ toutefois le Roi a expérimenté en'

foi'même , combien tl fâche a un Prince , quand
en donne'fecours afes fujets qui lui font la guerre î,

A ceci je fis les menées rénonfes que j'avois fai-

tes ci-devant en d'autres ocafions, & lui alléguai

du nouveau Tes propres foldats
, qui étoient allez

contre Ton gré à la folde d'autres Princes. A
quoi il répliqua , qu'il avoit fait démonftratiori

du déplaifir qu'il en avoit ; & qu'aulli devroit

faire le Roi. Je lui dis , que s'il faifoit démon-
ftration contre ceux-ci , qu'il faudroit qu'il en
fit auflî contre les autres François

,
qui font au

fervice & au camp des Archiducs , où il y avoit

même deux Princes 4 nez en France > & qui y

3 J>on Bernardiao de Mer,- efperer aux fiens de trouver
Ao^» fît un jour une belle re- une pareille afliltance , quand
montrance à notre Roi Henri ils fe révolteront contre lui.

III. fur ce fuiet : 11 n'y a Souvenez-vous , Sire , que
point d'exemple de plus dan- la France qui eft pleine au-

gercufe conféquence , lui dit- joi^rd'hui de fadtions , de
il j que celui que donne un diviTions , & de gens , qui

Prince
,
qui favorife & qui courent après la nouveauté »

aflilte des fujets rebelles au n'a pas befoin de cet allé-^:

leur. Par ce fccours , U fait chement.
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avoient tout leur bien. Monriei!r le Cardinal
Aldobrandin , ( afin que je mette enfcinbje tout
ce qui apartient à un même fait ) alla plus avant
quand je lui parlai de ceci » difant , que le Roi
ne devroit pa.^ même foufrir , que lefdits Zé-
landois & Hollandois eufiènt un Agent prés
S. M. atendu eue c'étoit une chofe ma-niFerte

qu'ils étoient rebelles , Se que ce n'étoit point un
Corps & Potentat légitime : Que pendant la

guerre de Savoie , cela s'étoit pu didiniuler , à
caufe que le Fv ci d'Efpagne t^civorifoit <S: fecou-
roit le Duc de Savoie : mais à prefent il lui fem-
bloit que cela ne devroit plus avoir lieu. A
cela répondis

, que pour le regard du fecours >

le Roi n'en avoit point envoyé aufdits Zélan-
dois & Hollandois , & ne leur en envoyeroit
point : Qu'il ne les requeroit point auiîl déte-
nir un Agent prés de lui ; mais s'ils lui en-
Toyoient & vouloient tenir queIqu^m près S. M»
ce feroit chofe trop dure de leur refufer , aten-
du ce qui s'ell pafîë entr'eux avant la Paix faite

par S. M. avec le Roi d'Efpagne , & avec les

Archiducs : & perfonnene devroit trouver mau-
vaife cette foufrance de S. M. Se même dautant

que j'eilimois
, que leur homme ne tenoit point,

de rang parmi les AmbalTadeurs*& Minières des
Princes & Potentats légitimes : Qu'en matière
d'Ambafladeurs, Agens , & d'autres envoyez ,.

on ne regardoit point de fi près, & qu'on enre-
cevoît de toutes parts , & en ibnProit-on de tou-
tes fortes. 5 Premièrement , quant à la diverfi-

4. Ces deux- Princes étoient Cour un CavaHcr Catelan en-

le Prince de Joinville Se le qualité d'Amh.ifTideur de la

Duc d'Aumale. Prir;cipauté de Cata og.ne : &:

S En l'année 169c. le Roi cet AmbafTideur joiliiToir de
d'Efpagne admit bien à Ta tous les privilèges des Mini^
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^éde Religion , le Pape venoit de recevoir, de
carellèr, & de traiter les Ambaliàdeiirs du Roi
^ePerfe, encore que ce Roi fût un Prince In-

fidèle, vc qu'on ne fût guère aiîuré , ii ceux-
ci étoient vrais AmbaHàdeurs : Que le feu Roi
^i'Efpagne avoitteuuplulieurs années de fes Am-
baf]àdeurs ^"^ près la Reine d'Angleterre, & de

ceux de ladite Reine près de ioi : & feroit chofe
trop longue d'alléguer tant d'autres exemples,
qu'il en avoit aujourd'hui 7 £t quant à être lé-

ftres Etrangers , & renoit les

armes de Catalogue arboTees

fur la porte de fon Hôcei.

6 Don Gtierut de Eftes , Dan
Bernardi>:Ks de Mendoza.

7 Urkar.KS VUÎ. fcfi mul~

ta/it cnrn. Cardinxlmm Cellegto

deliùeratiomm , Ugatnm novi

R^iis (Dom Jean IV. ) Mf-
ehatlem de Pertnisllo , Efif-

cafntFi. de Lé^me^o , Kom^im
ventre , neptiaque illius rr-

gni cttrare fermip.t , ex ve^

tiri more K^mAH/e Curix in Jî-

milibîiS cafîbKS obfervato
,

qmd dijfidentibtts de règne

frincifibHS , ejas , o[ui re-

^nttm pjjjîdet , legatum ad-

tniîtit , ne interi>n Keligio , e&*

Kes EccUfi-iftica in ilLi ger.te
,

ac etiam Dataria R omarta ,

detrimentHrn patiatttr : cnjus

exemplunt prgaffii fub Gregorio

Xlli. qni Régis Pthnia Ste~

fhaiii Batorei legjtnm admi-

ftt ,
qitayavis cantrad'ucerit

Hsnrie^.s 111. Rex G^Uia ,

todem rcgno à Palonis nolens

abdicatus ^ tnm ^ Imferator

Maximilianns 11, à mnltis

preceribtis Fohms , Stephani

cleÛicni adverfAntibus,Kexqiiff~

e[ae eleilus. Piafecii Chronica.

Ce Roi Etienne ayant fait

écrire aux Vénitiens par &i'
rolar/io Lifpoinant ^ \t\xx Am-
bâffadeur à Vienne , qu'il

dcfiroit entretenir une étroite

eorrefpondance avec eux ^ &.

que s'ils vouloient lui envoyer
un Ambaffadeur ordinaire ^
il leur en eoverroit un aufll :

Je Sénat en nomma un en
1582. Miis comme il arrive

fouvent , qu'en obligeant un
Prince, l'o 1 en défoblige un
autre. Henri III. s'ofcnfade

la nomination de cet Am-
baiTadeur Vénitien , & or-

donna à du Ferrier , fon
Ambafladeur, d'en faire des
plaintes à la République 5
comme d'une chofe

, qui lui

ôtoit le titre d'un Royau-
me , qui lui appartenoit en-
core , pour le donner à Etien-

ne de Battor , qui n'étoit

proprement que fon Viceroi :

Exemple ,
qui inviteroit les

autres Princes Chrétiens ^ I«
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gitime, ou non , le Potentat , qui envoie î'Am*
baflàdeur , ou Agent , les Princes n'a voient point

acoùturné d'y regarder , quand ils voyoient une
puiilànce coniiderable ; ains fans autrement s'en-

quérir du titre , comme l'on feroit en cas d'a-

chat ou d'échange, s'arrêtoient à la puiilànce 8c

poiîefiion prifente ^ : Que chacun fçavoit en

quelle conficeration font aujourd'hui les Suiflès

,

èc que nul Prince ne fera di^liculté de recevoir

de leurs Ambafiadeurs , ni de leur en envoyer

des fiens ; & toutefois ils croient révoltez de la

Maifon d'Autriche . aulfi bien que les Holian-

dois & Zélandois : & n'y avoit autre diFérence

,

fmon que ceux-ci le font depuis moins de tems,

6c en font encore pourfuivis ; 8c les Suifîes le

font depuis un plus long-tems , & font laiflez

en paix ; Que s'il î-alloit juger du titre de chacun

Prince , avant que de recevoir les perfonnes par

lui envoyées , il y en auroit beaucoup , de qui

les Ambafiadeurs feroient renvoyez : mais on
n'avoit point acoùturné d'y regarder , non pas

même entre ennemis , qui s'en entr'envoyent

traiter en Roi , en lui en- Princes , ils n'avoient fait

voyant pareillement des Am- quelfuivre celui du Pape,
feaflâdeurs. Mais le Sénat ré- qui avoit reçu l'AmbafTidtur

pondit à du Ferrier
,
qu'ils EtieRnc, & lui avoii envoyé

n'avoient jamais eu la pen- réciproquement le Père An-
fée de préiudicier aux droits toine Poflevin , de la Compa-
d'Henri, qu'ils aimoient & gnicdejéfus.

révéroient uniquemeat i mais 8 Quand faint Paul dit,

feulement de traiter les afFai- que toute puifTance vient de

res ,
que leur République Dieu , il ne l'entend pas feu-

pouvoit avoir de jour en jour lemcnt de la puiflance légi-

cn Pologne, foit pour le Com- time , mais encore de toute

merce , ou autrement ; com- puifTance
,
qui ,

par la pcr-

me le permetoit le Droit des milïîon de Dieu a pris la pla-

Gens i
enfin, que loin de ce de la légitime,

donner l'exemple aux ainres
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fort fouvent les uns aux autres. 9 C'efl: ce qui

fe pafïa , pour ce regard , avec Monfieur le Car-
dinal Aldobrandin.
Au demeurant , de ce qu'il vous avoit plu

m'écrire touchant ce Médecin Marfeillois , qui
avoit uorté des lettres au Roi de la part du Turc ,

& d'EDraïm Baiia , j'en dis au Pape ce que j'efti-

mai lui devoir être agréable , qui étoit quafi tout,

6c ne m'y trompai point ; car S. S. y prit plaifir ,

& en fçût bon gré au Pvoi.

Je n'oubliai auffi de dire à S. S. ce que vous
m'écriviez du voyage , que Madame , fœur du
Roi , s'en ailoit faire vers S. M. 8c de la difpen-

fe du mariage d'entre elle & Monfieur le Duc
de Bar, lui en faifant nouvelle initance. A' la-

quelle répondit S. S. Que le Roi feroitun œuvre
très-digne de Roi Très-Chrétien , de moyenner
la converfion de madite Dame , comme je lui

difois, que S. M- vouîoit faire; & qu'outre in-

finis autres biens , qui proviendroient de fa ré-

duétion , c'étoit le moyen d'avoir la difpenfe,

dont S. M. le requeroit. Car tout aulTi-tôt que
madite Dam.e auroit déclaré vouloir être catho-
lique, il envoyeroit ladite difpenfe.

Je ne vous parlerai point des grâces , que je

lui demandai pour des particuliers , mais vous
dirai feulement ,

qu'outre les chofes précéden-
tes, j'efHmai devoir dire à Monfieur le Cardi-
nal Aldobrandin , comme de moi-même , ce

9 Den Juan d'Autriche ne Provinces rebelles , à Ton ar-

fit nulie difficulté de recc- rivée dans les Pays-Bas , &
voir , coaime perronnes pu- de co.nclure avec eux , au
bliques

, le Vicomte de Gand, nom du Roi d'Elpagne , fotx

& les ueurs de RaSinghen, & frère , ce fameux Traité de
de Vilierval

, qui lui furent i >;
7-'. communément apcllé

envoyés: par les Etats des VEdit pr^^tniU
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que vous m'aviez écrit du Nonce , qui eft à Ve*
nife. Je lui dis donc , cjue de tout tems les

Amballadeurs ,
qui fe trouvoient en la Cour

d'un Prince , lorfqu'il y arrivoit un nouveau
Àmbafladeur , avoient acoùtunié d'aller vi'iter

le nouveau venu , avant qu'erre vificez de lui ;

Se que les Papes avoienc toujours trauvé bon ,

que leurs -Nonces en ufaflèntde même, & avoit

toujours été obfervé ainfi , mêmcment à Venife :

Que j'entendois néanmoins, que l'Ambafiâdeur
d'Efpagne ^^ arrivé à Venife depuis l'Evêgiie de
Malfette ^^

, Nonce de S. S. n'avoit point été vi-

fité par ledit fieur Nonce ; dont ledit Am.bafîàdeur

fe reflèntoit , fort réfoîu de n'aller point vifiter

ledit fieur Nonce , fi ledit Nonce , fui vant la cou-
tume , ne l'avoit premièrement vifité ; Que ce

diférend me deplaifbit d'autant plus , quejefça-
vois , que le Roi , d'ici â peu de tems , envoyeroit

à Venife un nouveau Ambailadeurs , lequel' trou-

vant l'Ambafladeur d'Elpagne ainfi a heurté , &
foûtenu par la coutume ancienne , leroic con-
traint de faire de même , pour garder au Roi
fon rang & ordre , & ne le mettre au-defîbus

du Roi d'Efpagne , au lieu qu'il le précède en
Rome même ; Que ces controverfes ne pou-
voient aporter rien de bon , & quand elles ne
cauferoient autre mal , elles feroient pour em-
pêcher , que le Nonce ne pourroit jamais
communiquer avec les Ambaflàdeurs de ces

deax Rois . ni eux avec lui , jaçoit que le bien

de la Chrétienté , & le fervice de leurs Ma-
jeftez le requît , comme bien fouvent il s'en

pouvoit prélenter non feulement ocalioh , mais
aulfi befoin & nécellité : Que je n'avois point

~ lo Cet Ambafladeur étoit ii Ce Nonce s'apelloit

Don Fra/icifco de Vera, Ofiredo O^redtt

charge
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charge de lui dire ceci , ains le lui difois de môi"^

'niême , comme créature du Pape , ik jrervicedf

de S. S. & le fien, pour le zele que j'avois aii

fervice du Saint Siège, & au bien commun de
la Chrétienté •• Que je n'en avois rien dit au Pa-
pe , ni n'en voulois point parler a Monfieur le

Cardinal Saint-George ; ains i avois voulu pro-
poferàlui feul , afin qu'il en confiderât l'im^
portance , & y fiî ce qu'il jugeroit être à pro-
pos par fa prudence. Il m'en, remercia ,

&' me
dit cu*il y pcnferoit , & qu'il fe fou verioit d'avoir
entendu autrefois

, que le Nonce de Venife a voit
certaines prétentions, dont il fe rr/miichiroit la

mémoire. Je lui repîiqaài , q-ie le Nonce de
Venife n'avoit point d'autre prétention, linon,
<jue lorfque l'Evéque d'Am.eîia étoit Nonce à
Verxife, Mr. de Maifle

, qui y avoit été plu-
fieurs années Ambafladeur pour le Roi , fie ua
vcya^e en France ; & étant retorrné à Venife
'bien-tôt après , & le Roi étant jà abfous par le

Pape, s'atendoit , que ledit fieur Evêque d'A-
melia l'allât vifiter le premier , comme Ambaf»
'fadeur nouvellement venu ^^^ 6c ledit Ikur Evl-

I* M. de Maifle retourna nier. 11 y a doiic erreur dahs
'ÀmbafTadeur à Venife en la narration de ce fait ; com-^
rçyj. comme je l'ai marqué me aufîi dans ce que le Car-
dans les notes delà lettre dinal dit , que M.deMaidè
du S. de Janvier r<595. ^ retourna a Venife , le Rèi
l'Evéque d'Amelia n'alla étant déjà abfous par le Pa-
Nonce à Venife qu'en 1596. pe ; car alors k Roi étoic
félon la lettre de notre Car- encore à recevoir cette abfo-
"dinal du dernier de Février lution , qui ne lui fut don-
1596. & par conféquent cet née que plus de trois mois
Ambaffadeur ne pouvoit pas après l'arrivée de cet A mbaf-
prétendre d'être vifité le pre- fadeur à Venife. ^od adjecp^

mier par l'Evéque d'Ame- non ut ar^utrem-^ fid ni af^
Ha, qui étoit arrivé le dcr- ^mrer,

Tm& ir, Y
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que Nonce prétendit
,
que Mr. de Maifle n'émit

point nouveau Ambafiadeur , ains vieux Am-
bailadeur retourné d'un voyage à fa première

charge & réfidence. Monfieur le Cardinal Al-
dobrandin me reconnut , que ce fait étoit vrai ;

& me dit
,

qu'il fçauroit , s'il y auroit encore

quelque autre chofe. Pollible en aura-t-il écrit au

Nonce à Venife ; & j'atendrai à le remetre en

ce propos jufques à ce qu'il Toit pafîe autant de

tems , comme il en faut pour avoir la réponfe

de Venife. J'ai eftimé en devoir ufer ainli , &
m'en laifièr entendre audit feigneur Cardinal Al-
dobrandin fenl , encore que le Roi , ni vous , ne
m'en euffiez rien commandé ; & vous rendrai

compte de ce que mondit feigneur le Cardina:!

m'en dira ci-après.

A tant vous ai-Je écrit ce qui fe pafla en l'au-

diance dudit jour vendredi , 15. de ce mois.

Ce qui vous fervira aufli de réponfe aux points

de votredite dépêche du 21. de Juin, defquels

il y eft fait mention. Et pour achever de répon-

dre aux autres, qui en ruroiit befoin , je vous

dirai , c^e pour le regard œs AmbafTadeurs da
Roi de Perfe , il vous fera advenu ce que vous

defiriez, s'en étant le Periien allé tout droit en

Efpagne , fans aller au Roi , comme vous au-

rez vu par ma dépêche du onzième de Juin ,

& depuis entendu de ceux
,
qui font au chensin

qu'il aura tenu. AuiTi aurez-vous , par même
moyen , reçu îe Bref du Jubilé pour Paris , qae
je vous envoyai avec ladite dépêche , & fçu en-

core l'expédient , que le Pape avoit pris en l'a-

faire de Monfieur Benoît , fur Tenvoi du nou-
veau Nonce par-delà. Mais il court un bruit

par-deçà de certain fermon
,
que ledit fieur

feenoît fît à Orléans en la prefence du Roi '^
,

J3 Selon le C<irdia<U du fârro« M. Seaoit sCéioit pat
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qui nous aura reculez auffi loin que nous fîK

mes jamais. Le Pape ne m'en a point parlé,

:omme aulli n'elii-il point venu a propos ; mais
'
eft mal-aifé à croire , qu'on fe foii paffèr de

e raporter à S. S. Ledit fieur Benoît a depuis
acoùtré & fait imprimer ledit fermon^T mais
îvec tout cela il n'eil: pas encore pour plaire

ici.

Vous aurez encore vu par mes précédentes

[dépêches, & par des copies, que je vous ni en^
/oyées des lettres du Prince de la Mirandoîa &
iu feigneur Dom Alexandre, Ton frère, la pro-

Tion qu'ils font d'être & vouloir perfeverer à
jamais ferviteurs du Pvôi : laquelle ils m'ont fait

Faire encore plus exprefiement de vive voix par
an leur gentilhomme , apellé le fieur G^'avio

M-tnjî , Luquois ; Se croi qu'ils n'auront man^
que d'écrire diredbement à S. M. Si l'Ambafla--

deur du Roî , qui viendra à Rome, eût fait le

chemin de Lombardie? il ne fe fût guère dé-
tourné de pafîèr à la Mirandola : mais puifqu'il

3 â venir par mer , il n'y fçauroit pafîèr. Ladite

ville de la Mirandola eft beaucoup plus prés de
Venife, qu'elle n'eft de Rome ; & du tems
que nous en avions plus de foin qu^à préfent

,

elle étoit fous ia cure de l'Ambafladear de Ve-
nife H , & le payeur de la garnifon , que nos
Rois y tenoieut , habitoit à Venife : d'où Mr.
de Frefne-Canaye , après qu'il y fera établi *

pourra faire commodément un voyage à la Mi-

un grand Doéteur. Voytx* la France , recommanda la per-

3. note de la lettre 199. fonne & les intérêts du Prin-

14 C'eft en partie pour ce Alcjfjndro Fico , Duc de
Cette raifon

, que fcu Mon- la Mirandole , fon beaufrere >

fîeur le Cardinal d'Efte ^ qui alloit en Candie , à M.
PiQtedleur des affaires de kPréfîdeat de Saint-André

Y
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randola , & en arrivant à Venife écrire audit

Prince , comme il en a commandement du Roi,
Tel chemin pourroit-il faire aulli en venant,
qu'il y pourroit paflèr avant qu'arriver à Venife,

fans beaucoup fe détourner , foit qu'il vienne

droit à Turin : ou qu'il arrive à Gennes par mer.

Et à propos des Ambafîadeui*s , qui doivent

vejiir en Iralie^ il feroitbon, que celui qui a à
venir à Rome, y eut un Palais arrêté & meublé
devant qu'il arrivât , & mêmement devant venir,,

comme l'on dit , avec fa femme & toute fa fa-

mille : autrement fan arrivée pafèra avec peu
de réputation.

J'ai reçu avec votre dite lettre du n. de Juin

les mémoires , qu'il vous a plû m'envoyer tou-

chant les bénéfices de Brefiè, Se autres terres

prifes en échange de Monlleur de Savoye , qui

ine confirment en ce que j'en avoit entendu ici

d'ailleurs , & en ce que j'en penfois de moi-
même. Fdits , mémoires , pages i. & 2. il fe par-

le de certains privilèges obteEus du Saint Siège

par les Ducs de Savoye , & depuis confirmez avec
quelque modification du tems du Roi Fran-
çois I. il feroît bien d'en avoir une copie

, qui

jDOurroit : & femble qu'il n'y auroit pas trop à
faire, félon le dire de l'Abbé d'Ambournay à la

fin de J'article, qui commence : Bien efi 'vrai ,

^n'av^vt h, ^vacation
,
(^c.

De l'Angleterre je n'ai rien aprîs depuis mes
dernières , ik. prendrai garde à ce qui s'y fera en
tant que je pourrai. Je n'ai point recula lettre,

par laquelle vous dites m'avoir écrit les raifons ,
pourquoi on avoit prolongé l'exped tion des or-
dinaires de 15. jours à trois femaines , <& ne me
alors Ambafîadeur de Fran- (5, de Juia 1669.

ce à Venise > par une lettre di^
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Imin d'^;>nrtir de ce que je vous en ai ecrir déjà

kr- trois fois , vous priant qu'ils foient dépêchez

de'i ? . en 1 5 . jours à Lion , anTi-bien comme ils

font à Rome. Etainfiai-je répondu entièrement

atout ce qui avoit befoin de réponleen votre let-

tre du 21. de Juin. Je ne Fus point a 1 audi^cc

vendredi 10. de ce mois ,
pour ce que le 1 ape

éîoitun peuindifpofé de la goûte-, & quejena-

vois rien à traiter. ,, « , j j ^^
A la fin de ma dernière dépêche du 9. de c.

mois ,
j'ajoutai un polkrir , par lequel je vous

aviioiJ , comme il avoit été dit , que les galères

parties de Gennes vers Napks avoient rproni.*

chemin vers E^-bagne ; mais cela ne s e^i trouve

vrai. Audi écrivois-je en miidite apoitille ,
que

je ne l'a vois point crû ; toutefois que je n'avois

làifle de penfer que ce pourroit avoir ete im

ftratasême pour mieux celer leur entreprUe. tt

àc fait , ils en eufîent trompé beaucoup , 11 ayanÊ

embarqué leurs gens es galères , qui ne lont

point bonnes pour la Mer Oceane , ils les euOent

portez jufques au détroit de Gibraltar , 6c la chan-

gé de vaiireaux, en prenant de ces gros grihon^

fîe Portuf^al , & autres v^nOèaux de guerre, qu'ils

vont pour l'Océan , en grand nombre. Si ceux

qui fervent loin les Princes n'écrivoient en tel-

les matières, que chofes certaines ,
jamais leurs

Maîtres nelerotent avertis des osurrences a

tems^5.

Prince peut avoir reçus , ou

recevoir des autres Minifircs

,

qu'il tient dans les Cours

Etrangères , fera caufe que le

Prince venant h redoubler fa

vigilance , & Tes f«upçQiis ,

découvrira une entreprife ,

qui fe brafle contre fon Etat

,

- • Y>

I
(J
Un Ambafladeiir doit

tîre attentif à tout ce qui fe

paiïe dans le lieu de ia réfi-

dence ,
pour en donner avis

à ion Maure. Telic chofe lui

P^aroit dout^ufe , ou de peu

d'importance , qui ,
jointe

que fbn
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Maintenant- donc j-'entens y que les galerçS:^

parties de Gennes continuèrent leui* cheniinverS:
Napîes , & y font arrivées ; 8c que celles qu'oa,
Utc^ndojent d'Efpsgne étoient arrivées. à Gennes.
^ dévoient fuivre les autres de bien prés , & ve

,

nir â Napîes » oii aufli étoit arrive Do^j. P^droÈi

de Tohdo , avec celles qu'il avoit menées en Le-^
-vant , il y a environ trois mois , d'où il n'a poinCi
aporté proye de grande coniideration. On a ar^j
ïèté à Na^)ies quelque nombre de vaifîèaux, pourJ

^ qui eft à la veille d^é-

«jater- , s'il ne la prévient.

Dans une viilte , que M. de
Barrauit ,. ArabalTadcur de
JFrance à Madrid , rendoic
au Nonce du Pape

, pour
lui faire confidence d'une af-

faire qu'il croyoit être fcrt

fccrete , il s'aperçut à la ré-

ponfe du Nonco , qui .la fça-

pit déjà par la. bouche des
Iviiniitres d'Efpagne

, qu'il y
«»oit fmsdoure quelque traî-

tre à la Cour de France
,

i,ui leur donnait avis de ce
qui s'y délibère; t. Ht peu de
tems après il vérifia fon fonp-

f[oa par la découverte qu'il

fit de la trahifon d'un Com-
mis de M. de Villeroy.

Vàyez la fin de la ^, n,te dt

la lettre 2 90- [ On m'a aifùré,

(dit le Comte de Bethune ,

écrivant d- Rome à. Henri
IV. ) que rAmbaiTadcur
d^ETpaone

, qui depuis peu
cft arrivé à la Cour du Duc
de Savoye , lui a fait gran-

de inflancc de la part de fon

Maître , de vouloir fortiner

une Placé dans, fon p^ys»

le plus près qu'il pcurroity
de ChJitcaudaufin. Je ne me
r^nds pas garaiid de cette,

nouvelle , Sire
, yous la man-

dant fcuie.nent pour vous
avenir de ce qui fe dit : mais
je tâcherai de pénétrer , par,
la perquifition que j'en ferai

,

ce qui cneft, le menant fur'
la pierre de couche

, pour
co^îHjOÎtre , fi la nouvelle eft

de mife ou non. [ Cofme de-
Medicis 3 Premier Grand-
Duc de Florence , ayant reçiL.

des lettres d'Efpagnc
, qui.

lui aprenoient une nouvelle ,,

que (on AmbifTadeur ne lui
"

avoit point mandée , comme-
ne la trouvant pas alTez con-.
fiderable : [ Mon bon ami ,..

lui écrivit-il , ce cas
, qui

félon vous , n'eft guère im-.
portant

,
peut avec d'autres ,.

dont je. ne vous rends paj..

compte, produire de grandît
effets

, que vous ne prévoyez
pas. ]En effet , i' arrive fou**.

Vf nt , que les plus grandes
affaires commencent par dçç.

m.inutiQ..s.
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3^en{érvirA porter dix mille piques , cinq mille

demi-piques, dix mille arqiicbufes , quatre mille

felles , Se autant de brides à cheval , douze ca-

nons , & vingt-deax petaixls ; & fait-on compte
qu'il y pourra avoir de dix à douze mille foldats,

outre plufieurs gentilshommes Romains
,
qui y

font acourus au bruit de l'embarquement du Duc
de Parme : comme aulll dit-on qu'il y aura bon
nombre de feigneurs &: gentilshommes Napoli-
tains. Il fedit auili , que le feigneur Dom J^ir^

ginio Orfi:-io , neveu du Grand-Duc , s'aprête pouï

y aller, acompagné d'un bon nombre de gentils-

hommes de Florence , & du reftedela Tofcane.
Du lieu où Ton va , il ne s'en fçai rien de cer-

tain ; mais on penfeque ce foit en Albanie , oa
en la GrecQ

^ jaçoit qu'il y en ait qui parlent de
Barbarie ^^. Cependant , nous entendons , que
le Turc a fait munir les avenues de tous ces

païs-4à. Et de fait , cette entreprife eft tirée (i fort

au long, comme font qu-ifi toujours toutes cel-

les des Efpagnols
, que ce fera grand cas s'il arri-

vent a tems, & s'ils font chofe d'importance.

En toutes façons , ils caufcront de grandes mi-
feres & calamitez aux pauvres Chrétiens , qui

font fous la domination du Tv.ïc , fur lefviuels

tombera la vengeance , comme il en advint l'an-

née pailée de ceux de Tifle de Scio D'autre côté,

Xentens 5, que les Minières du Roid'Erpagne 3

16 Le Pi.ifecki pirle de ^ florentin Dnce ^ tmiff^ fait

cette expédition , comne chffis co-.itra A'girim , ([nm

d'une entreprise, où ks Ef- non mtiH't'tn frt^itit y nam
^

pagno's , & les Italiens ac- mnllaexcenjiine i/ilittJîS hofti^

quirent peu de gloire, -rfô le far^a , f:i gloria poji bre^

Italii , dit-il , à Co'nite Ion- vem vclificAtionem ad fro^t:j0"

îano , McdiJar/i Gtthrnato- ^Oi'tHS rediif»

Y 4
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Ks,pîes, Te plnignent de cette entreprife , difan-fcv.

que c'd\ ouvrir une autre porte à confumer a^:,,

loin î'or& les gens du Roi d'Elpngne , en tems
que les Etats en ont trop debefoin,& même-
mentaux p3ïs-bas.

On blànie encore d ailleurs le Comte de Fuen-
tes , d'avoir retenu huit mois de fokîe à toute
cette grande armée v^^i'il avoit afTemblée, &
qu'il y a grgné pour foi plus d'un million d'or ^7,

Les Suiiiès entr'autres font demeurez trés-m:il

contins de lui. Tant y a qii'enfiii nous enten-

17 Si ce ïiit- eft vrai , les

îialiens ont bien raifon de

(dire , que le Viceroi de Si-

cile ronge 3 que celui de Na-
ples îîunge ; mais que le

iiouverneuE de Mil^n dévQ-

ïç.. Cependant , Don Car'os

Coioma , hiitorien très-fin-

crre , dit que le Comte de
^ffuentes , au fortir des Pa.ys-

Sas , refufa tous les riches

préfens que lui firent les viL-.

les d'Aras , Lille , Tournay ,

IRruxçlles , Va'enciennes , &
Mons ', fans vouloir jamais

accepter autre chofe qu'une
garniture d^or d'épée & ce
bayon nette , relevée en boiTe

,

où fcs principales viftoires

étoient reprefeatée?. g. livre

de j'on liifloire des Guerres de

Flandres. Traj;n Boccajin
liij fait encore pUis d'honneur
que le Coloma Ion compa-
triote , lui

,
qui ne parle

jamais b^cn des Efpagnols.

"Lç fwi^neur Comte de Fuen-
îes ( dit-il dans une des hloit-

^ilcs dcjgn Farangon Toliii-

q»e ] fut reçu dans ie derniff

.

Confiiioire au Parnafe > quoi-

qu'on lui eût fait beaucoup
d'oppofitions , & qu'entr'au-

tres il fût accufé de s'être

plus appliqué ,
pendant plu-

fieurs années qu'il avoit gou-

verné le Duché de Milan,
à la pernicieufe agriculture

de femer partout la zizanie

& la jalcufie , qu'à la con-

duite dts peuples ; ce qui,

avoir fait perdre au Roi foa

Maître la confiance des Po-

ren-tais d'Italie » dont il de-

voit lui conferver l'amitié

par toute forte d'artifices &
de moyens. Mais toutes ces

dificultez furent furmontéeâ

par !a preuve convaincante.

qui fat produite en fa faveur y

qu'pn MiniûreEfpagnol , en-

nemi dQla rapine , impéné-
trable à l'avarice , étolt un
prodige de nature ", qu'on

n'avoit jamais vu en Italie.

C'eit pourquoi le Comte fuf

déclaré très-d gne d'cWeadgi
mis au Parnalfe.
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dons, que les Allera^ns étoient partis du Mi-
lànez , & s'en alloient en Croace vers l'Archi-

duc Ferdinand. Et ainfi ]e dernier tiers de la-

dite armée , qui reftoit prés ledit Comte de Fuen-
tes, a été licencié , & ne refte pins rien de la-

dite armée , qui doive mouvoir le foupçon , oui

a li long-tems tenu en fufpensles efp rit s des.hom-
mes.

ïl y avroit long-tems que je defirois parler au^
fieur Marchifetio , comme je vous avois écrit;

mais je n'avois pu jufques au 15. âQce mois ,

u il me vint voir , ëc me porta un exemplaire
_e loraifon ,

qu'il prononça à Lion devant le

Roi , fur la conclufion de i'acord : laquelle iî a
fait imprimer de nouveau à Ferrnre. Il me plùc

fort 5 &. augmenta la bonne opinion que j'eii:

avois conçue en lifant Ton oraifon , Jorfque

vous me l'envoyâtes. Entr'autres chofes
,
j'y

aperçus une ardeur au fefvice , & à la îoiiange

6c réputation du Roi , qui ne fe peut exprimer.
Ceux qui l'ont acufé d'en avoir trop dit , l'y-

ont échaufé davantage ; <3c outre qu'il rend de
très-bonnes raifons de ce qu'il a apellé le- Roi;-

le plus grand des Rois ^^
, & d'autres telles louan-

ges, qu'il lui a donne'es , il a.. endette nouvelle

18 Ulri , cum ad- 'Kf^cnr Jamis Nicius dit', le Roi des-
vtrba facerct ^ (^ fîcut Ho- R*;J. Ce qui cft tout différento .

nperns Jl^.zmimnofiem
,

it^ Cir k premier titre kn eft uiî
eicTo ille Regeoî -, Regum de compararfon de Prince à
apelLxT(t , adcè Rex hoc ti-- Prince i & le fécond en eft^r
tulo deliSatus e/?

,
nt qni.i^ un qui ne convient qu'à Dieu.

gentos illi aurcos muneri mi.- Ainlî le Cardinal a railbn d«i :.

ferit. [ lanu^Nicius in Pina- défendre rOrateur qui avoi? ^

co.thccà.l Mita
^ que le Car- ioiié le Roi fon Maire, &;.

dinal dit que le Marchefetta de foi" tenir qu'il n'avok £iç»Kâ
avoit apellé Henri IV. Is- dit qui ne fût vraL
g!ULS..grâûddeSiS.OJS j & quf ::

Y.Î5
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édkion mis devatat fadite oraiCon une brieve Epi*-.^

tue liminaire fous le nom de i'Imprlmenr , etiv

laquelle il fe loue grandement de l'humanité &.
de la libéralité du Roi , & dit , comme S. M.
étant encore enfant , traduifit lés Cooimentai-
res de Céiar en François '^

, ce que peu de gens .

fçavoient ; & moins l'euflent fçvi , Ci on n'eut ca* ,

lomnié- cec Orateur d'avoir trop loCié S. M.
Xprés- que je l'eus écouté long-tems., parlant

des loiiange? du Roi , dont il ne le pou voit étan-

cher , & que je lui eus répondu , 6c l'eus loué

îl]i-même ; je lui dis, comme vous m'aviez cn-

^.oyé les trois cens écus ,^ dont je l'ayols fait-

19 ïi fit csite verfion à

2*âge d'onze ans. Vist undui-

mMm annian n^ins 'Jalii Ctefa^

ris Co7K-me>ttariori{7n libros

pyicres vcrnacnU cxprefjît , ^
•f,) Regia Biblitihcca adhnc

j'crvamHr ,
fat&rni iKgc>ii fre-

ii'jfti»^ yionmm iiîuïn-y qtto aqua-

%':u fairt , hoc ipjii ansto que

{eribo , ad firtiiie andendnm
IjudivrcKS filins îïKbmtnr ^,
msmtur. RodolfkKt Bitereins

i» Vita H^ :rici IV ofeph,

iScaligcr-dilcit ; H nt fdudroit

jws p.ider mal iatin devant ie

Xoî, il l^entendfOit fort bien-

M. Chreiiien, a encore un-

Çéfar-. traduit, ea; Frinçais

<içût^ ee ia maii^: du Roi.

l").ia.ç- k Sc^iligerana Ce M>
Ghre;iiç.»-.âvo;£ été (dn ?té-

ceptcur... li étQk or giaaire

ç^ Bretagne ,, & .îls dupre--^

^i.P^ Médçcin d'*Heari II de,

dg la fasii. le du Chince!ier

i^Breîiî^n^c K'-tinc.oi- Chre.f-

Nantes le fameux Pierre

Landays , Premier Miniltre

da Duc françois IL fans fc

fpucier de l'abolition que le

Duc lui avoit- donnée de tous-.-

les crimes dont il étoii ou
pourroit êcre convaincu. M.
de Thou dit qu'h fon nom de
llcrcnt , il apûtoit les pr^-

nonas dç '^irtîKS feptimiHS y

pour marquer qu'il étoit né--

à fept mois , & le cinquième-
d'entre {&s- frères & fœurs..

h/genio excelj^ (^ liber*li pra-
ditus j lit r.ihil fcriiUîcr ^.
contra AfAmi ftr.teiitiaw , «r*

aliis placent y qa^d -pleriint

alii caiamn venali- hsdit. jéU

ciu.it
, fcrihiret. Imerdunt,,

m^rdaciitr' ( c'étpit Pi'i;i-5tre-..

ài^on école que l'on -difciple

.

ayoit contta6l;é la m^uvaife.-

Libitu-^e de railler , darjt il-.,'

ns fe e.^rri':e i jamais , quoi,,

qu'elle lai eût alic»é- be^-^
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avertir par Rabi , jà dès le commencement , Se
<)ise j'en avois parlé par trois diverfes fois a
Monliear le Cardinal Aldobrandin , duquel je
n'avois pu rien obtenir ; & voyant qu'il s'aîloit

toujours aigrilTant davantage , j'avois réfolu en
moi-même de ne plus lui en parler ; m^is que
je leprioislui de les prendre, & ne fe priver de
cette commodité , ni le Roi du phifn-

, que S. M.
en recevroit : Qu'homme du monde ne le fçau-

roit que lui & moi , èk vous à ani il écriroit

trois mots feulement pour ma décharge : Que
je ne voudrois jamais rechercher lui, ni autre ,

de faire contre la volonté de Ton maître , ni de
chofes , qui ne fût à faire : mais connoiflânc

,

que ce n'ctoit qu'un caprice par trop incivil & ia<*

jufte de fondit maître , je le priois & conjiirois

d'accepter cette libéralité du R.oi , que i'eftimoi^s

devoir être un arre de quelque plus grand bien
& honneur, que S. M. lui pourroit faire un jour.
Il me dit, qu'il a voit un fien oncle, qui lui avoir
fervi de tuteur & de père, qu'il me l'envoye-

roit , & fe tiendront â ce que nous en ferions

enfemble. Je le priai de me l'envoyer donc tôt j,.

mais il n'eft encore venu. S'il tarde plus g\âé'

re, je l'envoyerai quérir. Tant y a qu'à preienir

je tiens , que la libéralité du Roi aura efet

,

dont je fui^ très-aifes.Sc ferai cjue ce Toit au
plutôt.

L'Ingénieur' Ciovi^n Villano- m'envoia un de
ces jours, & depuis vint lui-même , pour eflàyer
de tirer, argent* de moi ,. pour aller trouver le

Roi : & du commencement ne parloit pas de*
Bioins que de mi^lc écus. Je lui ramenrûs ce'-

q«'il m'avoît dit du commencement , qui étoit^

encore écriîr fur îà fin de fon mémoire , qu'il ne:
demandûit rien au- Roi, j_^fques i ce qu'on, eùg:

16^
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vu rexperience de ce qu'il fçaurcit faire. II me^
répliqua ,

qu'il feroit l'expérience devant moi ,

<]uaiid je voudrois. Je lui répondis
, que je n'é-

tois homme de guerre , & ne m'y entendois-

point ; & ne voulois point prendre fur moi d'af-.

furer à S. M. qu'il étoit ou n'étoit point tel,

conirae il fe difoit. Qii'iî f" fouvînt de. ce que
ie lui avois dit en lui délivrant la lettre, que le

"Roi nVavoit envoyée pour lui , & s'il vouloit-

aller trouver 3. î^î. à la condition que je lui-

avois déclarée ,.}e lui baillerois une lettre adref-

fante à S. M. pour l'acompagner. Autre cliofe ne
pouvois-je faire. Il me dit , qu'il chercheroit ar-.

gent ailleurs, & qu'en toutes façons il vouloit

ailer trouver S. M.
Le Père Jofef Texeira , Religieux Portugais

de l'Ordre de S. Dominique , arriva en cette vil*.

3e le 14. à^ CQ mois,; & étant averti qu'il prît-

garde à foi , dautant que l'Ambaffadeur d'Efpa'.

gïîe le faifoit chercher , & lui procuroit tout.

îïial , fè tint caché le 15. & le 16. & partit dé-

guifé le 17. degrand matin , pour s'en retourner;

€B France '^^.

Monfîeur le .Sacriftain »i du -Pape, fur l'oca-

âO Mi. tîe Thou
_
parle

, fof, qstam ridiit , in CàUtA^

iïUiï dç ce bon^ Religieux : pihliçatis tutatas eji . . . dtep»

jèpid nos Jofcphus^T'.'xera à . je ita home aHoqui. honus
,

X>omimcano Oi:dine larcin ft~ inutilihtts ftimfîibits ^. (*^ fere.

^(/at y
qui ad rei famam ( du grinaiisnibus pericfilosè . fufccpm

.fetcur.deSebaftieii-, Roi de ^is i-txat ^ contraF-o htïtitit^

Ppitug.»! ) *»' 3.iXaviAm^ An- c:: mcgrare tavrho ^ ima^inariis

li^ayn ,j Vcneîi^s j Komant , pro regni Lnjttani rectifierai,

mn^idiçata undiqfie'aè amicis tiene agitMîirmbusfiwm pojïio.

fii}£-j exci^rrere _pra. ludo h^- impofuit.. libt î6.,

»mi:^. (^•cum^^non Jî^^e "vita 21 Jik^Io Kecca ^ Awgnî^
d{f(irîmim/P.9maaliqii>ft dics tin , Evcquc de Tpg.ilte

^^

stpanfijfii ^ mirabilis Régis patrie de faint Auguitin , i»

tréUijJkm- fcripis^h l(*lia ^ ^. f^arUpHi. Infidelium^, l\ Si^isiJ^,
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liëvi-de la canonifatîon dernière, a compofé &
ts'vc impri-mer un iin-e de Li canonifation des

Saints , & en en-voyeun excoip^aire au Roi, avec

une tienne lettreà S. M. Je vous prie, qu'il lui

foie fait une honnête réponfe , con:Tme il fut faic

lorfque , fur roccafion du voyage du Pape à Fer-

rare , il campofi & envoya au Roi un autre livre •

de h coutume de poricr le Saint Sacrement de*

vnnt le Pape, lorfqu'il va en voyagera. A tant,

Monfieur , Sec, De Roœe ce lundi 23.de Juillet

iGor.

urie très-bel îc bibliothcqye
,

décrite cîaTîs le Chapitre 8'»

apcliée de l'on nom , IVÎ-v^c- du dernier livre de l*Hi{tolr«

liqite y où tous les fçivans & générale à*Antonio de Herre^

gens de letircs de- Rome ra , qui probablement i'a

aypient la liberté d'entrer tirée àt- ce livre du.Sacrii^. .

tojis les jours. tain du .Pape.

^^ Cette cérémonie eft-

L ET RE G C LXXXV.
A MONSIEUR DE VIILEROY..

MONSIEUR, Par la lettre , qu'il vous pîdS

m écrire de votre mamîe 7. Juillet , j'ai va ,

comme il n'avoit été befoin de lire açiRoi , ni

faire voir à MeOieurs du ConfeiJ la lettre ^ quej2
vous avois écrite touchant ma peniion, ayant été

pourvu au payement d'icelîe, t^nt pour l'année

préfente, que poyr le§ arrérages des précédentes :

& re:oîinois, que cette proviiion eit venue ,

comme toute ïapenfjon même ^^
de la faveur &

proteârion > qu'il vous a plu m'y départif > avant
îiième qu'avoir reçu madire lettre : dont je vous
remercie de toutemon ;^feâ:ion , comme au/îi da^-

vair u fé de madite lettre . de 1^ façon que. scm
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J'ai fenti & obrervé moi-même le premier îâ

rudellè des propos^ ijri m'ont écé tenus es audian-

ces précédentes ; mais comme je vous ai du,
référer fîdeliement ce qui s'y eft paflé^aufli me
femble-t-iî , que le Pape y^ eft grandement excu-

iàbîe pour le regard de Châteaud^ufin , car il lui

va de trop. S il y avoit quelque forte de gens^

qui fe vinflent nicher en quelques-unes des ave-

nues de France , qui dirent ôc prêchaffent , que

îè Roi n'eft point Rei , 8c que la Comonne mê-
Hie de France , & lès Princes du Sang , les Pairs

,

les Cours de Parlement , les Magiftrats & Offi- •

ciers , tant de la Couronne , qu'autres , ]cs Or-
donnances , Arrêts, «Scjugemens, ne font qu'a-

bus , piperie , & abomination ; & qu'il faut ex--

terminer tout cela ; jecroique ces geas vous rc-

veilleroient bien , êc que vous vous en remueriez

bien encore plus que ne fait S. S. Vous enten-

dez afTez le refte ; & ferez beaucoup pour les

afeires &. réputation de S. M. s'il vous phit te-

nir la main , comme je m'aHùre que vou? fe-

rez ^ c\v,^ cette engeance , qui apporte tant d'in»

dignation au Saint Siège , 8c à toute Tltalie , foit

renèrrée delà les monts. J'ai âéjn touché un
mot en ma dernière audience à Monfieur le

Cardinal Aldobrsndin de ladite rudelFe , 3c fî'

îâ commodité s'en prefente belle , je fuis homme-
pour en dire quelque chofe au Pape même,
comme pour Ton fervice. Miis le principal doit

.

venir de nous, 5c du conteTiem^nt , que nous'
lui donnerons, mémement audit fait de Château-"

dau^n,
*

J :^.i été aur'îî îè premier m -^rri de ce que îe-

©énéc3Î de^ Jacobins air été un Kfp^gnol plutôt

i^u'un François :, Mais il f-u3t que je vous disr

entre, nous deux ^ que les François en font eux^-

I
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gpêmcs h principsic caufe. Car outre U débn-u-

che gt^n éraie. qiB eft en Fi-ance parmi les Ordres
des Mandians f ils ne fe foucient point de venir

aux Chapitres généraux, comme en ce dernier

n'y en avoit pas à peine la moitié de ceux qui

pouvoient & dévoient y être ; & ce peu qui y
étoient , étoient diyifez entr'eux , déti-^^-dant les-

uns dts autres p?rmi les Italiens Se Efpagnols»

Je vous lailie à penfer , fi de cette forte il eft fa-

cile de vaincre le grand nombre , le foin , la dex-
térité v les faveiiïs , les artifices & cautelles des

fufdits Italiens & Efpagnols , en chofe ,
qui va

par brigues & menées ,. & fe réfout à la pluralité,

de voixo

L'Archevêque de Montréal^ en Sicilê^fl un,
fort honorable Prélat, & a un hère Religieux
de l'Ordre de S. Jean de Jérufalem depuis 2.7.

ans, apeîlé le Chevalier François Torrés , qui
n'a jamais reçu aucun bien de fa Religion. Le-
dit A^rchevéque m'a requis d'écrire à Mônfieur
lé Grand-Maître , pour le prier de vouloir con^
ferer à fondit frère quelque petites Commande-
rie , ou penfion , ou membre ; ce que j'ai fait.

Mais il deiireroit obtenir du Roi par mon moyen
t>ne lettre de S. M. à même fin a mondit fieur le

€rand-Maitre 5 jequel étant François » à prefent^

,

3 Dont L-7ii!T
. de Torres ^,^ qui çft le plus riehe d'U

que Pie V. envoya à Ma.clri4 talie- 11 palTa en Efpagne
.

en 35./O. poui faire entmr avec le Seigneur Lejaf.rde

Philippe II d.ms ;a Ligue Dun.tta ^ qui y alloit pour le

des PririCes Chr-irtiens contre même fujet , en qualité
ic Turc. Ncgociation , dont d'Amb.ifiadeur di la Répiî*-

il. s'aqaixa , tt hab;.eraL;nt , .. biique de Vcniic
qiie ce Koî , poux récom- 2 C'étoit alors Aphon/e.
penfer l'on- mérite & laver-, de Vignacourt , que le Pré-

tu , le, pré.'cnta dcpu;s pour . iîdtni de Thouape ^e Adoi-
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&c la pei-fonnc<]ui en fuplieS. M. de mérite , j'-ef/

tiine que ladite lettre le peut concéder ; & slî

vous fembîe ainfi , .& qu'il vous pîaife me l'en^

voyer , je îâ lui délivrerai.

Mr. Perrih m'a mofitré la copie de la bonne
lettre , que le Roi par votre moyen a écrite en

fa fayeuraii Gbaveineur de Toul : dont. lui &
moi vous fommes obligez , & vous en remer-
cions bien humblement. Toutefois il eO: toujours

molefté , & a encore befoin de votre aide & pro-

teftion. •

Je n'ai encore demandé à Monfieur le Cardi-

nal Aldobrandia s'il a penfé â ce que je lui dis ^J
dernièrement touchant le Nonce- C'a été pour lui^-'*

donner plus de tems. Mais â la première fois

que rlous nous verrons , je le lui demanderaiv

A tant , Monlieur, Sec. Deilomej ce 8. d'Août,
1601.

î6oi- à l'âge de 50. 3BSî

auod rare cmqitam mtiltis- ^h-

hinc annis conti^it. JExcurJîo-

%ibus antea contra Turcts cia-

Ttis
, c^r yn.ignam virtutis -pra-

lia Evriaco ( à la bataille

«l'ivry ) c:ti , Kegi icdlttaTiS
,

intsrfuit ^ glori^.m prctnsritus :

^H^Ji fAtak effet , ict qui

Henriei-lV, CATtjptm cvlo frg*.

batam fer hxc bclla tutatns

iffit , .C3 Rcge friucifAtHm il.

lujirijfmte tgtg orbe rniliîia

catip^iicrctttr. Livre iî6. dç
. l'Hiiloirc de Thou. uédrien

de VfgaaeoHrt
, ueveu d'Al-

phonfe , fut élu Grâad-KIaî-
ire en 1691,

LETRE CCLXXXVL
A U KO y.

s ÏRE,

Depuis ma dernière dépêche , qui fut du 2 ^

,

Juillet , je fus à l'audiancedu Pape îe 27. dudit

saDiS: '^ oe me lel^v^t rjen à traiter dece q«e.
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Vati'e Majeflé m'a voit commandé par Tes c\6-

pêches précédentes , je dis à Sa Sainteté les cho--
lés que j'avois trouvées , par lerqiielles fe pou-
voit vérifier ,..que ]cs Rois & Couronne de Fran-
ce avoient droit de patron it es deux chapellenies

de la Cliapelle de Sainte Petronille en rEgîife de
Suint Pierre , jaçoit que îe titre & la conceilioii

des Pape> ne s'en trouvât point. Concluant >

.

qu'afin qu'on ne pat débattre le droit du pitronac

a i'avenir , il feroit bon qu'il plût â S. S. en re*-

îjouyelîer le titre , dont je la fuppliois très-hum-

.

blement : ce que. S. S, me promit de faire bien
.

vplontier.

Je parki aulTi â S. S pour<]uatre François prî--

fbnniers en Tour de NJone , qui pour avoir déro-

bé dix-huit paires de ft^U'iers en une boutique de-

cordonnier , difentavoir été condamnez à Ferra- _

re à la galère pour dix an? , & conduits par deçà
'

pour être menez es galères de S. S, de laquelle

j'obtins qu'il feroit écrit a Ferrare , pour faire

porter ici leur procès , & voir- s'il y. auroit lieu de-

mçderer la rigueur de la peine.

Je prefentai auifi à S. S..Madamô-.de Lignery ^

-

venue à N! D. de Lorette par dévotion & par
vceu , & delà en cette ville avec un iien fils âgé
de dix-huk ans , & une fille de dix-: de S. S. leur

fit un aciieil fortbtnin , &: leur co:iceda de pour-

voir gagner le Jubilé , comme s'ils fadènt venus ;

en l'année fainte , & encore en viiitant une feule

fois les quatre Eglifes.

Le jeudi i. de ce mois je reçfis la dépêche •

de V. M. du 7. Jiiillet , & le lendemain vendre»-

âj 3. je fus à l'audiancc , & ballîai au Pape par-

I Femme du fleur de Li- les Mémoires du Chancelier.,^

jgaery , Gentilhomme Char- de Chiverny
,
qui l'apelle. -

trdiias dont ii elt parlé dans _ iioinme d'efprit & dq^fadioit».^
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écrit, en un mémoire latin , îefdites preuves de
droit-patronat , que je lui a vois expoiees de vive-

voix en l'audiance précédente: & il me dit de-

rechef, qn'iî connrmero.it ledit droit-patronat ,,

& que j'en lifîe drefièr la fupîication. Ce que je

ferai incontinent après le partement de cet ordi-

naire. Cependant ,
j'envoye à V. M. copie dm

Biémoire ,. que j'en iaifîài à S. S.

Au demeurant, je lui dis ,. comme j'avoisre*

m ladite dépêche du 7. Juillet , & lui en reci*-

citai ce qui me fembîe être convenable , com-
mençant par le Jubilé de Paris ,

que V. M. a voit'

reçu ; & par l'en remercier de la part de. V. M.
êc hï en promettre touîr bien & contentement.

De-là je vins au gentilhomme , que Monfleur;

de Savoye vousavoit envoyé , & à l'audiance ,,

que V, M. lui avoit donnée, «Se à là courtoife

réponfe , qu'il en avoit raportée , & à la réfolu-

îion que V. M. avoit faite d'envoyer bien-tôt

vers ce Duc , pour lui venir jurer la paix. Ce-

^ui fut fuivi de l'arrivée prochaine en votrç-

Gour de Monfieur- de Lorraine , & de Mada-
me votre fœur, qui y dévoient être dans quatre

^urs.
Après quej'eus mis ces chofes devant^ com-

"

me les ai fées-, & par forme d'exorde , je vin*

à ce qui étoit de négociation , & de plus grande-

difficulté. Et (lîr cette nouvelle du voyage & ar-

rivée prochaine de Monfieur de Lorraine, & de
Madame votre fcenr , j'entrai doucement au pro-
pos de la dilpenfe, lui diiant , que cette grâce
eût été bien à propos en. cette entrevijë , pouF
fcrvir à V, M. d un ^rand & ptiiOànt moyen ,

entr'autres
, pour perluider a madite Dame de.-

fe f lire catholique : qui-étoit un des plus grands

ddirs que: V. M. eût. en . ce monde.. Le Pape ,.
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^ui n'avoit quafi rien dit fur les chofes précéden--

tes , répondit à cette-ci bkn expreflëment , oue-
tout aulli-tôt que Madame fe fcroit déclarée ca-
tholique, il envoye?oit la dir^nenfe ; Se que V. M..
s'en pouvoitafiùrer comme li elle la ten oit déjà-

en ia main : Qu'il exhortoit & prioit V..M. de-

RC lai fier perdre cette occaGon de la convertir;

& qu'outre infinis autres bi^ns, quiadvicndroient-

de fa converilon , V . M. en amoit un grand mé-
rite envers.Dieu , & louange &: glciie parmi les-

hommes.
Cela Tait, je lui dis ce queV. M. m'ecrivoit

(ùr la publication du Concile , ëc fur l'afliftan-

ce , rue ks Zehndois & Hollandois recevoient

de quelques François particuliers. A qiroi il re--

pcndit fort peu ; mais me demanda quel' ordre^

tcionnoit-on à Chât-eciudaufin , où il encendoit ^,

que les chofes alroient toujours de mal en pis,.

Et pour ce que V. M. ne m'en écrivois rien^

je ne lui en fçûs dire autre chofe , fmon que ce-

lai, qui avoit ce lieu en engageiP-ent > n'étoit

encore arrivé prés V. M. laquelle lattendo-it de-

jour en jour , pour , incontinent après avoir

bien fçù le tout , y donner l'ordre qui feroit né--

cefiaire. A quoi le Pape répliqua , oue-îa chqfe-

valoit bien , que V.M. y eût envoyé expreflé--

ment & en diligence ,. au premier avis quelle-

en eût de fa part"; & qu'il attendoit cela de vo*

tre piété jgénérofi té , & aixedion envers lui 1

outre la confideration de votre propre intérêt

,

& réputation envers- ce Saint Siège , & envers

toute l'Italie: Que c'étoit la plus grande Fâche^

ï-ie qu'il eût pour lè jourd'hni ; Se que V. M,,
en comprenait une partie, elle en auroît com-^
padion » & l'en auroit ià délivré ; ou bien elle-

î^. lui portoit point ranùtié , &. dpat el]Q;.faiç^
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pi-ofedîon , (!>: qu'il a toujours cru. Je ne lui fe-
plicjimi autre choie , {înon que je fçavoisque Vo,
M. lui portoit route la révérence

, gratitude , &
iiffedion

,
que pcu'.'oit porter un "bon fils à Ton-

bon père : & qu'il feroit bien-tôt contenté de
ce côté-là , comme je l'en avais afiùré ci-ûe-

vant : m:îis que l'adion ék exécution des cho-
fes n^eft point capable de la vitefiè de nos de-
firs.

C'eft ce qui fe palîa en î'audiance , excepté cer-

tains onces , que je fis pour des perfoapes parti-

culières , comme il y en a toujours à Fàïre.

Qiiant aux autres points de la lufdite dépêche
du 7. de Juillet, defquels n'efl point faite men-
tion ci-deflus , celai qu'envoyoit Monfieur de
Bethune, n'eft encore arrivé ici y ôc m'a envoyé

-

de Lion ladite dépêche par l'ordinaire. Tant y.;

a que le logis eft arrêté pour ledit fieur de Bethu*-

ne , qui fera très-bien & très-honorablement lo-

gé au palais de Ki-^rio en la Longare , où , .ou-

tre le palais , qui eft tr^^s-capable 5c très-com-

racde , ily a un beau grand jardin , & une vi-

gne de gi-ande étendue : de façon qu'un Am--
fcafladeur de rabe-coi;rte , & a3''an£ femme , ne
pouvoit être mieux , ni ii bien logé à Home
que là.

,11 me femble, ave Y. M: a très-bien Jugé-,
on?, îe convoi a une plus écroire amitié avec îe Roi •

d'EfpaRne, vient du Pape, &-fe réfère auMeOèin-
d'Angleterre, comme à la fin principale ,j:içoit

qu'il y puiflè avoir d'autres rcfpeds moins prin-

cipaux ; comme d'emp^-êcher , que les François ne-.

Recourent les Etats &. Provinces-Unies des Païs-

bns , & que V. M. envoyé contre le Turc. J'ar^

déjà écrit
,
pour le moins en deuK dépêches ,

coîxmie S*.. S,. m'aymtÂil à diverfes fois > qu'elk

.
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î«Tperoit tant faire ,
que de Ton vivant il y aurbrt

•-non feulement Paix, mais aufli amitié entre V.
"M. & le Roi d'Efpagne. Je tâcherai d'en déçois

vrir ce qui fe pourra , n'edim^int pas au refte
,
que

le Cardinal Aîdobrandin foit fi mal avifé , que de

détourner lebien & honneur, que V. M. procure

aufeigneur Dom Ale([itndro Pico ,pour la fin qui

vous eft venue en l'efprit. Car en matière de Con-
clave, à quoi il regarde principalement, il y a

plus d'ocafion de fe défier & craindre des Efpa-

-gnols & de leurs adhérans , que des François.

Il pourroit bien être , que la maladie de Mon*
fieur le Duc de Bar auroit été vraie : mais il y a

ocafion à'tn. douter , d'autant que le ûeur de Beau-

vau , qui e(t toujours ici pour fon Alteile , m'a

dit plufieursfois , & deux bons mois avant^que

Madame foie partie de Lorraine-, que mondit lieur

le Duc ne feroit point le voyage avec Monfieuc

fon père, & avec Madame.
Quant aux chofes de deçà , le Pape ,

guéri de

fagoùte, retourna aux afaires le jeudi lô. Juillet,

auquel il tint la Congrégation du Saint Ofice , &
les jours fuivans , donna audiance aux Ambafîa-

deurs à raccoutumée.
Par les dernières lettres

,
que nous avons ici

è^ Naples , on écrit , que cette armée de mer ,

qui fe prépare , fi long-tems y a , étoit encore

à Melfme en Sicile, vers oh s'acheminèrent de

Naples les Princes Dori;* & Duc de Parme, dès

le 19. de Juillet, avec trente-deux galères. l>om

Pedro de ToUdo les fuivitdeux jours après avec

autres treize galercs. Le 2.^. ledit Prince Dori^

fit partir les galères de Malte pour Malte même;
& ne fçait-on pourquoi , fi ce n'eft pour décou-

vrir. Les dernières onze galères venues <^'E^^

•gne àGennes, étoiuit arrivées à Naples au<î^
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maj en ordre; 6c après s'être mieux pourvue»',

dévoient fuivre les autres. Celles du Grand-Duè
de Tofcane retournèrent de Naples à Livorne-,

pour prendre le féigotur D^tn yerginio Or/i^o ;

6c furent de retour à Naples le dernier de Juil-

let ,
paiTant à la vu'i de Naples feulement, &

tirant vers Sicile, ayant pris , en retournant au-

dit Livorne , ene galeotede Barbarie 'devi^g^
cinq bancs.

D'autre côté , les Turcs fe prepareftt , & fe

'rnuniîiëïît de tous cot;z en Albanie. Ils ont
fait retirer tous les Chrétiens loin de la mer dans

le pays , & fe fordlient de gens â cheval. Et en
Alger on avoit enferré en des grotes fous terre

plus de dix mille efcîaves attachez de doubles

c-raines, avec bonne gp.rde, félon l'ufîge de ce

pays-li. Cependant-, il ed: venu avis du cbié de
Kagufe , qu'Ebraïin BaOa , qui commandoit
l'Armée Turquefque en Hongrie , mourut le

lo. Juillet , & qu'on atendoit en ladite armée
îe Belboly delà Roraanie , pour y commander
en atendant que le Turc y eût envoyé un Balla ;

&: que ç'étoit ainli que l'a ordonné ledit Ebraïm
en l'extrémjté de h maladie.

Le Comte de Fuentes n'a point encore li-

cencié les gens de cheval , qu'il avoit aflemblez ,

êc les tient encore enfemble , à la grande foule -,

mécontentement , & plainte de tout ce pays-là ,

Se de la ville même de Milan.

Le Patriarche de Venife efî: arrivé en cette

Ville , pour contenter le Pape de Texamen , pour

lequel S. S. s'eft fi fort formalifée * Il efl: venu

± Depuis le commence^ & le Sénat de Venife , an

msnt de l*ari 1600. il y fujet du Patriarche , que le

av3it un grand diîTerend Pipe vouloit fe foumetre il

«ntrek Pape Glanent VIII. l'examea comme ie font t«u$
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fovi^^ la protcdion de Monfieur le' Cardinal Al-
dobrandin ; & les Vénitiens efperent , tju'il ne
fera point examiné , (i ce n'eft par le Pape mê-
me en fa chambre , hors la Congrégation de
l'examen. A tant

d'Août 1601.

Sire , &c. De ^ome ce 6,

ks Evoques d'ïiïiJicc Le
Sénat Jiloux de {'es immu-
lîitez , s'opofoit d'autant
plus vertement à cette pré-

:téniion , qu'il prévoyck que
-cet examea afîoibliroit fon

droit de nomination
i
& que

les Patriarches futurs ayant
befoin d".tre confirmez par
le Pape , pour obtenir cette

dignité , s'en tiendroit plus

«biig^:z au Saint Siège qu'à

la République. Et d'ailleurs

le Sénat trouvoit que c'é-

toit douter de fa prudence
& de i'à pieté

, que de vou-

loir examiner , s'il avoit fait

lin bon crioix. Enfin , Cl-é-

ment qui fe paybit de raî-

fon , & qui connoifFoit bief»

aulîî l'humeur des Vénitiens,
leur fit écrire par leur Am-
bafladeur réfidant à Rome.,
qu'ils y envoyaffent le Pa-
triarche élu , & que tout fc

paffcroit amiablement. En
effet il fit plus d'honneur à
Mutteo Zane

, qu'ils n'en
prétendoient ; il le propofa
lui-même au Confiftoire , &
le facra enfuite de hs propres
mains. Ce qui convertit les

plaintes du Sénat en remer-
ciemens. Voyez, la z, nets de
la lettre a§i.

L E T R E CCLXXXVIL
AU ROY,

IRE,

La lettre qu'il plût à Votre Majeflc m'écrîre

le 25. de Juillet me fut rendue le 16. de ce mois,
& le lendemain 17. je fus àl'audiance, & dis à
N., S. P. la réception de ladite lettre , & la bon-
ne fanté de V. M. Se de la Reine , & comme
elle étoit entrée au huitième mois de fagroflèfiè

dès le io. dudic mois de Juillet , Ôc devait faire
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"fes couches a Fontainebleau : dont S. S. fut foit

sife ,
priant Dieu qu'il lui fit la grâce d'acou-

cher d'un mâle, & ajoutant, qu'il prioit Dien

tous les matins pour elle. De quoi je le rcmer-

riai trés-ÎHimblemerit , & TaflLirai , qu'outre qu'il

faifoit en bon père , les prières qu'il faifoit pour

îa Couronne de France , & pour ce qui y apar-

tenoit , tournoient au bien-du SaintSiege, & de

'toute la Chrétienté. De cette bonne nouvelle

•de la Reine je pallài à une autre du devoir au-

quel V. M. (e raetoit de faire inftruire Madame
fa fdeur en la Religion Catholique, Se parce
•moyen préparer fa converfion : De quoi auili le

Pape fe montra fortjoyeux , & îoûa le choix

'que ^^. M. avoit fait des perfonnes de M. l'Eve-

que d'Evreijx S & du l^ere Aiige de Joyeufe,

.pour ladite inltruftion.

Ce que defîiis fut iuivi de ce que V. M. de-

voit faire partir dans peu de jours Monfieiir de

Chevrieres * pour venir à Turin y voir jurer îa

paix au Duc de Savoye ; <Sc Monfieur de Betliù-

ne, pour venir réfider Amballàdeur près S. S.

comme je lui avois dit autrefois de la part de

V. JSl. Et "à ce propos ajoutai , qile ledit fieur

-de Bethune lui porcoit avis de ce qui fe feroit

pu faire jusqu'au jour de fon -partement , poûr
préparer les perfonnes & les chofes à la publica-

tion du Concile , de laquelle V. M. defiroit con-

tenter S. S. au plutôt que faire fe poiirroit ; &
que cependant V. M. avoit envoyé quérir eri

1 Jacques Davj ànVe^ron
^ note très-obftinée.

qui fut fait Cardinal en 1 604. 2 Jacques Mitte , Seigneur

Comme il avoit été Hugue- de Chevrieres , & de Siint

'not , lui-iîicmc , il fcmbioit Cliaumont en Lionnois , Chc-
•être plus propre que tout au- valier de l'Ordre du S.Efpric,

«r^^ convertir une Huguç^ •

Lanauedoe
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Languedoc le Père Lorenz^o Maggio
, pour trai-

ter avec lui du fait des Jéfuites , & y prendre
«quelque bonne réfolution.

Après ceh je lui vouîois parler de Château-
clauhn ; mais il me prévint, me demandant, Et
de châteaufin , quûii Je lui dis ce que V. M.
m'en écri voit , que celui , quiavoit ce lieu en en-
gagement avoit été vers V. M.& î'avoitafsùrée»

que les Catholiques & les Ecclefiafliques y vi-

voient en toute liberté de leur Religion & biens;

& les autres qui étoient en grsnd nombre en ces

valîces-là , y vivoient comme les habitans de»
vallées' voifines ^ qui font au Duc de Savoye , &
riêmement celles d'Angrogne , de lufcrne , &
de \i\ Perofe , fans rjue ledit Duc y faflè rien

, qui
néanmoins parloit incelinmment des autres,
comme li lui, Ton père, & les ayeux n'avoient

enduré ces gens-là , pour n'y avoir pu faire au-
tre chcfe. Le Pape me dit, quecen'étoiipas ré-

pondre a propos : Qu'avant que le Duc de Savoye
reftituât a V. M. Châteaudaufin

, qui efl: en Ita-

lie , il n'y avoit aucun exercice de Théréfie ; mais
r|ue toutauffitôt qu'il vous fut rerùtué, au lieu

d'y mettre un Gouverneur carholique , on y mit
un huguenot ., qoii y avoit f?.it venir un ou pla-

ceurs M iniftres , infedanscelieu-là , & tous les

environs , c<c qui en vouloir faire une Genève aux
portes d'Italie, & à la vue du Saint Siège : Qu'il

vous avoit prié de faire ceHèr cette nouveauté,
6c d'ôter ce Icandale

, quand ce ne ferait que pour
éviter la haine & \t mauvais nom , que cela vous
aporteroit ; & m:^intenant au lieu de lui diie que
cela étoit ôté , ou le feroit bientôt

,
je lui difois

en fomme ,
que K s Catholiques y vivoient catho-

îiqucment, & les Hérétiques hérériqueraent ; gc

i]ui n'éioit point répondre félon la demande.
Tome IK» Z
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Que c'étoit aujourd'hui la chofe qui plus le fâ-^

choit; qu'il vous prioit de la faire cefler-au plutôt,

fur tous les plaifirs que V. M. luifçauroit faire ja-

mais : autrement il ne croiroit point, que V. M.
l'aimât, ni tînt aucun compte de l'Italie, nidece
qu'on pourroit dire & penfer d'elle. Je lui dis,

que V. M. y avoit envoyé le même perfonage en

porte exprès ,
pour donner ordre au tout , & que

j'efperois que bientôt nous en aurions bonnes
nouvelles.

Ge propos achevé , je lui dis que jufques-là je

llK avois dit toutes chofes bonnes & douces ;

mais qu'il m'en reftoit quelques-unes , ob il y
avoit un peu de verjus ; Que je n'en avois point

voulu faire à deux fois , & le priois de les ouïr

bénignement , & les prendre en bonne part. Il

ine dit , quejedifîè hardiment , & que tout feroit

bien pris. Et là-defiiis je lui dis ce que les habitans

de Genève vous avoicnt fait fçavoir du mauvais
traitement, que le Duc de Savoye Sç Tes Miniftrcs

leur font ; le danger qu'il y avoit que cela n'allu-

mât une nouvelle guerre ; & le befoin que le-

dit Due avoit d'être admonefté par S. S. Il me
répondit , qu'il ne manqueroit de Faire envers le-

dit Duc les ofices qui apartiendroient à laconfer-

vation de la paix & du repos public : (^e V. M.
de fon côté feroit bien aulTi de tâcher a tenir les

chofes en paix , plutôt que fe mettre pour les uns
contre les autres : Que le Duc de Savoye prétend
que ces lieux , dont les autres fe plaignent , font

â lui 5 , & qu'ils ont été ufurpez par les autres en

3 Depuis quelques années , fur le Lac de Genève , dont
f€ Duc de Savoye follicitoit il leur offroit 8ooooo. écus.

Je Canton de Berne de lui & las de leur refus , il les

Arcndre trois Placss , a/Tifes menaçoic de leur faire i»
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tetns de guerre ; & ^u'il lui avoit été dit, que
ledit Duc avoit dépêché de nouveau quelqu'un

vers V. M. pour l'informer de Tes droits.

Je lui dis auffi , comme de moi-même , que
V. M. n'avoit encore reçu aucun effet desefpe-

ronces & promeflès , qui avoicnt été données à
votre AmbafTadeur en Efpagne fur la délivrance

de vos fujets arrêtez & détenus injuftement ; &
que fur cela feroit venu mal à propos ce qui s'é-

toit fait àVailladolid les 17.& iSJuillet envers les

François , & famille dudit fieur Ambaflàdeur ,

dont V. M. ne fçavoit encore rien , lorfqu'elîe

m'avoit écrit ladite lettre du zf . Juillet : & m^é-
tendis un peu fur la fuperbe^ cruauté, & haine
invétérée& implacable de la Nation Efpagnole
contre la Françoife. Sa Sainteté me répondit,
qu'elle eftimoit , que les François qui avoientété
arrêtez à San-Lucar prés Seville , avoientété dé^
livrez. Et quant à l'accident advenu à Vaillado-

lid , il en étoit marri , & fon Nonce avoit fait

tous bons ofices envers les uns & les autres ; &
des deux cotez il en avoit écrit & rendu compte
à V. M. laquelle n'imputeroit point au Roi d'Ef-

pagne, ni à fon Confeil , la faute de la gent baflè»

qui n'avoit point toute la civilité & difcretion

qu'il feroitbefoin.

Revoient l'éreârion de Nancy en Evêché , & la

Coadjutorie de l'Evêché de Mets , desquelles

j*eftimai devoir m'aquiter auffi , fans les diferer à
une autre fois. Par ainfi , je lui dis de l'une & de

guerre. Si ceux de Berne lui les Genevois s'alarmoient ; &
eûlTent vendu ces places > ce que le Roi avoit intérêt

dont Moiges en étoit une , d'empêcher , pour ocupcr
/Genève , de toute néccfllté , toujours ce Duc à ronger ion
fe trouveic prife dans les ijreia»

fi^tsdii Ducc Voilà de quoi
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Taiure ce queV. M. m'en écrivoit. Et Sa Sain-

teté me répondit quant à la première , qu'elle au-

roit égard à vos remontrances , & qu'aulii bien

les chofes requifes en une telle éredion n'étoient

point prêtes. Et quanta la féconde , qu'on ne lui

en avoit point p:u-lé ; Se que fi on lui en parloit

,

il ne fe pafîèrcit rien fans le fçû de V. M. C'eft

tout ce dontj'avois commandement de parler au
Pape par ladite dépêche du 25 . Juillet , au refte

de laquelle je répondrai maintenant.

Je n'ai rien à vous écrire pour cette heure

touchant la fuccefllon d'Angleterre : 8z quand
j'en aprendrai quelque chofe , je ne manquerai

d'en rendre compte à V. M. & au refte m'ex-

cuferai de la lettre, que demande le iicmAr^us
Pol , qui demeure avec Monfieur le Cardinal

Farnefe , pour la confideration qu'il vous a plù

m'écrire. Cutre que le moindre figne de V, M,
me fera toujours pour un très*exprés comman-
dement.

Quant au Prince de la Mirandola , Se au fei-

gneur Alexandre fon frère , je n'en avois rien en-

tendu depuis ce c^ue j'en écrivis dernièrement â
V. M. mais étant vendredi dernier avec Monfieur

le Cardinal Aldobrandin , il m'en mit en "propos

de lui-même fans que je lui en parîaflè , & me
confirma ce que V. M. m'écrit des penfions du
Duc de Modena , 8c dudit Prince : ajoutant

,

que ledit Prince la prend non feulement en fon

nom , mais auifi au nom de fondit frère: toute-

fois qu'il ne m'en aflûrôit pas comme de chofe

cju'il fçùt certainement; mais qu'il l'avoit enten-

du de fort bonne part. Au refte , il ne me cela

point la fin , pour laquelle il me le difoit ; ains

me dit tout ouvertement , qu'il m'en avoit ou-

vert le propos pour rinftance
, que V. M. faifoit
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en faveur de cette Maifon ; & qu'il faloit bien
avifer , que nous nefîinons la foupe au chat ; qui

efi: un proverbe , dont on ufe en cepaïs. Tout
ce quejepuis dire à V. M. (ur cela , oc fur l'avis

qu'elle me commande de Ini eu donner , eft qu'il

nous faut faire tout ce que nous pourrons pour en
découvrir la vérité : à quoi je travaillerai de ma
part. Il peut être que la cliofe foit comme on l'a

dit ; mais il peut être aulli
, que ce foit une in-

vention & un bruit épandu à po(te , par quelque

perfonne ou perfonnes , (lui ne voudroienc point

que ce jeune feigneur fût fait Cardinal par le

moyen de V. M. & voudroient que V. M. fijb-

fl-ituât quelque autre Italien en Ton lieu. Car l'in»

ftance faite par V. M. pour lui eft fçùë & pu-

bliée , je ne fçai comment : & eftchofe accoùtu-

iTiée en ce pais en telles ocaiions de publier de
faux bruits contre ceux qui font fur le point d'ob-

tenir telle dignité. Quand nous aurons fait tout

ce qui fera polFible pour en (çavoir la vérité , (î

nous ne trouvons la chofe plus que certaine , je

ferois d'avis , que V. M. periiftât en fa demande ,

8c n'abandonnât point fa pourfaire , ni cette

Maifon : étant chofe certaine , que fi V. M. les

abandonne après avoir déclaré, qu'elle vouloir

cetui-cî avant tout autre , ils s'aliéneront du tour,

& chacun les en excufeia , & nous blâmera : 6c

ceux qui auront inventé ce menfonge, fe riront

toute leur vie de ce qu*iî leur fera fi bien fuccedé :

là où quand V. M. fuivant fa fingulieregénérofite

& bonté perfiftera en fa première délibération de
favorifer cette Maifon , ciont les ancêtres ont été

fi dévots à la Couronne de France, elle fera ce
c]ui eft digne d'dh ; & mettant le droit de fon

côté , mettra ceux-ci en leur tort, s'ils ne font ce

qu'ils doivent de leur côté.
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Je remercie trés-humblement V. M. de la Ta-
rification qu'il lui a pîù m'envoyer du confente-
îTient par moi prêté à la provifion de la chapeîle-

jnie de Sainte Petronille : & la baillerai au pourvu
pour s'en prévaloir au procès qu'on a intenté

contre lui , & l'aiderai de tout ce qui me fera

pofTible. Etquoi qu'il advienne de celui-ci , nous
ferons fûrs pour les autres à l'avenir, puifque le

Pape fe contente de confirmer & renouvel?er

2e droit de patronat à la Couronne , comme je

}'ai jà écrit à V. M. & comme/en fuis après l'ex-

pédition.

A tant ai-je répondu à tous les points de la

fufdite lettre , qui en avoient quelque befoin ,

& ne me refte qu'à donner un peu d'avis â V. M.
des ocurrences de deçà. Le feigneur Cardinal Al-

dobrandin , en l'audiance que j'eus de lui ven-
dredi dernier , après celle du Pape , me fit une
grande & extraordinaire déclaration de fa bonne
volonté au fervice de V. M. jufques à médire »

qu'il le m.ontreroit encore plus après ce Pontificat^

qu'il feroit plus libre : Que le Pape aimoit grande-
ment V. M. mais parce que les chofes de la Reîi-

fion ne fe paffent en France , & même aux con-
ns de l'Italie , comme il feroit à defirer , &

comme il femble qu'elles pourroient faire; S. S.

cft contrainte d'^entrer en des aigreurs qu'elle ne
voudroit pas : & lui , qai eft fon neveu , & qui

a le maniement des afaires, ne peut faire de
moins, que de féconder les voîontez & inten-

tions de S. S. Et quand Dieu auroit difpofé d'elle,

ce feroit à celui ,
qui feroit neveu du Pape futur,

à contefter pour telles chofes ; & à lui ne refte-

roit plus que le defir commun , que doit avoir

chacun , que les chofes de la Religion aillent

biea ; 6c ferviroit de tou8 i»n pouvoir V. M,
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laquelle il prioit de faire venir par-deçà Mon-
fieur le Cardinal de Givry , & lui donner quel-

que moyen de faire fon voyage , & de s'entre-

tenir à Rome.
Il y a ici avis de Naples par lettres du 14. de

ce mois , que l'armée de mer s'étoit enfin réduite

â Trépani , qui eil l'angle & le promontoire de
la Sicile le plus prés de l'Afrique , dont ladite ar-

mée devoit partir toute enfemble le 7. de ce mois,

pour aller â fon entreprife , laquelle , félon cela

,

doit être en Barbarie : fi ce n'étoit quelque ftrata-

gême pour plus facilement furprendre l'Albanie ou
la Grèce. Auffi dit-on qu'il fe fait autres prépara-

tifs enEfpagne , pour aller de-là tout droit trou-

ver & fortiner cette armée audit païs de Barbarie :

& avoit"On fait crier par toutes les côtes de la

Sicile , qu'on ne laifîat partir aucun vaifTeau ,

grand ni petit, qui tirât vers Occident , jufqucs

au 10. dudit mois.

Outre la fufdite dépêche de V. M. j'ai reçu .

deèx petites lettres de fa main des 18. de Juillet

& 3 . de ce mois , tendantes l'une & l'autre à ce

que j'empêche , qu'il ne paflè rien ici touchant

le Prieuré de Notre-Dame de Spineval Ordre du
Val des Ecoliers, diocefe de Châlons. A quoi
j'ai incontinent donné ordre en la Daterie. Et
fi ce Prieuré eft à la nomination de V. M. il ne
pourra être dépêché fans VexpedUtur, A tant ^
Sire, &c. DeRomc, ce 10. d'Aoùc 1601,

Z/
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LETRE CCLXXXV-IIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s î E u R , Avec la lettre du Roi du i^,

de Juillet , j'ai reçu la vôtre de même date ,

laquelle me domie pluiîeurs ocafions de vous re-

mercier , comme je fais bien-hnmblement : i. de
l'avis

, qu'il vous a plù me donner , que la Reine
fût entrée au huitième mois de fa grofTenè dés le

2.0, Juillet ; & que Tes couches fe dévoient faire à
Fontainebleau : i. de ce que vous avez fait re-

ïTiettre l'expédition de l'ordinaire de Lion de i$,

en 15. jours. J'ai mis ces deux caufes les pre-

mières , pour ce qu'elles concernent le public : 3.

de l'ordre , qu'il vous a plù faire mettre au paye-
ment de ma penfion : ce qui m'accommodera
gr mdement : 4. de la protection, que vous dépar-
tez au bon droit de Mr. Perrin fousdataire de N.
S. P. auquel je voudrois quon eat fait avoir un
bon arrêt de m^iintenuë , ou qu'on l'eut rendu pai-

(ible en quelque autre façon : de quoi nous rece-

vrions ici beaucoup de bon gré , ik de loiiange ,& honneur.

Je fuis obligé à Monfieur le Cardinal de Gondj
en mon particulier , outre que je participe , com-
me François , ace qu'il a mérité du public par Tes

longs fervices : qui eft caufe , qu'il ne pourroit
avoir déplaifir, que je n'y participe, comme à la

vérité je fais a l'afBidion » qu'il a reçue fur l'oca-

fion , qu'il vous a plu m'écrire.

Vous verrez en la letrre , que j'écris au Roi le

propos
, que me tint dernièrement Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , lequel je ne fçai bonne-
ment à. quoi référer >n ce n'eft à ce que je lui
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âvois touché , en mon audiance précédente , de
la rudeile des réponfes, qui m'avoient été faites

auparavant ; & aulli à quelque défiance
, qu'il a

depuis fa Légation , que nous ne le tenions poui*

bien afeétionné à nos afaires.

Je n'ai point écrit en ladite lettre du Roi , conl-

me je parlai audit feigneur Cardinal de lafaire

deMonfieurde Bourges touchant l'Archevêché
de Sens , dont il me dit qu'il avoit parlé au Pape,
ëc que S. S. lui avoit dit , qu'il feroit bon quejer

parlaflèaux Cardinaux de l'Inquifition; & que s'ils

s'encontentoient, S.S. l'auroit agréable; fmon que
je verrois qu'il netenoità elle. A quoi je jugeai
fur le champ , qu'on n'en veut rien faire ; mais
qu'on veut fe fervir de moi pour témoin envers

le Roi, que l'empêchement vient du Saint Ofice,
& non du Pape. Je répliquai , que Moniieur de
Bourges avoit toujours été bon catholique ; &
qu'enFrance on tenoit , que le refus qu'il recc-

voit neprovenoitd'aiileurs , que de ce qu'il avoit

toujours fuivi le parti du Roi , & avoit été le

premier à l'abfolution
,
qui fut donnée à S. M. à

Saint Denis. Qiïi fut une faute , (i faute fut

,

très-heureufe & faîutaire, non feulement à îa

France , mais au Saint Siège même , 6c à toute

îa Chrétienté. Ledit feigneur Cardinal me dit ^

que ce n'étoit point pour cela , ains qu'il y avoit

d'autres empêchemens & bien grands. J'ajoutai 5^

que quoi qu'on eut fçu dire & dépofer contre

lui, tout étoit en haine de cela; & qu'il avoit

couru un tems , auquel certaine forte de gens

penfoient faire un facrifice agréable à Dieu , en

difant t>c faifant toutes chofes contre ceux qui

fuivoient le parti de S. M. & mêmement contre

ceux , qui étoient des premiers auprès d'elle. A
(^Oï ledit feigneur Csrdii^l ne fi: autre réplique,

Z 5
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finon que j'en parlafîè moi-même au Pape. Ce que
je pourrai faire en ma première audiance ; mais
ce fera avec plus de defir , que d'efpcrance d'ob-
tenir. A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce 20.

d'Août i6oi.

LETRE CCLXXXIX.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , Par la copie de la lettre ^ que
Mr. de la Rochepot avoit écrite au Roi

,

& par les informations & déclarations par lui

envoyées â S. M. j'ai vu bien au long l'afront

,

«qui lui avoit été fait le 18. de Juillet , & comme
toutes chofes s'y étoient paffées. J'cufîe defiré

,

<que par même moyen il vous eût écrit aufïi le

fait de fes gen« , comme il s'étoit pafîé le foir du
1 7. non feulement pour ce que le fait en toutes

chofes cft le fondement du droit , ôc du juge-
ment , qui fe peut & doit faire de tout ce qui s'en

enfuit i mais aufli pour ce que ce fait-ci fe dit en
tant de façons , que ne fçai a laquelle me tenir.

Tant y a que quoi que fefdites gens eufîent fait >^ quelque ocafion que les Grands de cette Cour-
là ay^nt eue de s'émouvoir , ils ont par trop ex-
cède di^vant tous hommes de fain jugement.

Auffi fo'vt-ils pour cela contraints de déguifer les

matières , & de les dire & faire tout autres

qu'elles ne font. Mais la vérité efl: , qu'ils nous
portent une haine fi mortelle , qu'ils ne fçauroient

garder envers nous aucune modération ; & font
d'ailleurs fi préfomptueux & arrogans , qu'ils mé-
prifent toutes les autres nations. Que n j'avois

à leur montrer , qu'ils ne font point tels qu'il*

« cliitûcnt
, j& ûe voudrois point d'autres argu-
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tnens , que les infoîences qu'ils ont fi longtem»

eadurées être faites par les rues à Mr. de la Ro
chepGt , & aux fiens : de la foufrance & impunité

defquelles font advenus tous ces derniers incon-

veniens , & en pourront furvenir encore d'autres,

dont ilsfe trouveront mal. Je nelaifîc pour tout

cela de vous remercier bien humblement , ains

Yous remercie d'autant plus du privilège, qu'il

vous a plu faire expédier ; car il elt digne de nous
de faire mieux qu'eux.

Au demeurant , je me rencontrai jeudi 30»

d*Aoùt avec le Pers Monopoli , Procureur Géné-
ral de l'Ordre des Capucins , qui me dit avoi^
avis , comme notre bon Capucin de Grc.ioble ,

dont vous faites mention par votre lettre du J#

d'Août, étoitpafTé en Lorraine, & s'étoiî vanté
d'avoir gouverné le Pape & les plus Grands de
cette Cour : & qu'il étoit envoyé vers le Roi
par S. S. & par Monfieur le Cardinal Sainte-Sé-

verine , Protedeur de leur Ordre : combien que
je vous afîurc , qu'il partit d'ici comme defefpe-

ré , fe plaignant a quelques-uns de ceux , qui plus

lui croyoient du Pape, & de chacun ; & difant ,
içu'il ne penfoit pas pouvoir jamais arriver vifen
France , tant il ctoit afligé & defolé. Vous m'a-

vez cependant fait un grand bien , en m'ôtant le

fcrupule de récrit , dout il me parla dés la premiè-
re fois queje lui donnai audiance. Car il me dit,

que le gentilhomme dont il s'y parle , prenoit à
femme & époufe par paroles de préfent la Da-
iDoifelle y mentionnée. Ledit Père Monopoli me
park encore d'un diferend qu'il y a entre les Ca-
pocins& les Feiiillans de Paris. Il difoit , que les

liens étoientdéfavorifez, & qu'on lui avoit écrit,

que depuis que le Roi étoit retourné de Savove,

il tae Yoyoit plu* de ii bon œil les Capucins

,
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comme il faifoit auparavant. Quant au diferenif^

je m'en remets à la Juftice : mais quant à l'opi-

nion , que ces bonnes gens ont conçue du Roi ^
comme je m'afîure qu'elle n'a aucun fondemenry
& que c'eft une leur penfée ; auffi delirerois-je qu'à

là première ocafion ,.que S. M. en aura , elle leur

otât ce foupçon , en les carellant , & ufant de
fa courtoifie & humanité naturelle.

Par ma lettre précédente je vous écrivis , que
je parlerois au Pape , en ma première audiance,
de l'expédition de Monfieur de Bourges touchant
l'Archevêché de Sens. Je le fis vendredi dernier ,

outre ce que j'ai écrit au Roi ; & n'en eus autre

réponfe , que celle que Monfieur le Cardinal Al-
dobrandin m'avoit faite, à fçavoir , que je par-

laflfe aux Cardinaux de l'ïnquifition , comme je
vous écrivis par ma précédente.

Je demandai auffi audit feigneur Cardinal AI-
dobrandin , s'il avoit été réfolu quelque chofe
touchant la vifitation du Nonce de Venife , dont
je lui avois parlé le vendredi ij. de Juillet, &
dont je vous rendis compte â vous par ma let-

tre du 2.?. dudit mois , laquelle je préfiipoferai

ici ,
pour n'avoir à vous raconter la chofe dès

le commencement. Il me dit, que je lui avois

fait plaifir de l'en faire fouvenir , & qu'il m'en
vouloit parler : Qu'il en avoit parlé au Pa-
pe , & que Sa Sainteté lui avoit dit du com-
mencement 5 qu'il ne vouloit point s'arrêter à
ces bayes , & vouloit que le Nonce de Ve-
nife fit comme avoient fait ceux , qui y avoient

été devant lui : ce néanmoins qu'il feroit bon ,

que ledit Cardinal Aldobrandin écrivît au--

dit Nonce , pour fçavoir en quoi il fe fon-

doit ; & que d'ailleurs lui CarJ.inal s'informât

de h f^Qïi ; dont on en uToit ailleurs : Que lui
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Cardinal Aldobrandin avoit écrit audit Nonce
de Venife » 8c s'étoit informé d'ailleurs : Que
le Nonce avoit répondu , qu'autrefois les Non-
ces aroient fait à Venife comme les Amballà-
deurs des Rois , vificant les premiers les Am-
bafladeurs venus nouvellement , avant qu'être

vifitez 2
; niais que depuis quelque tems en çà

ils avoient été vifitez premièrement par les Am-
baffadeurs venus nouvellement ? ; avant que les

vifiter ; & que le dernier Ambafladeur d'Efpa-

gne Dori' Ignigo de Mendoz.it , venu depuis l'E-

vêque d'Amelia, avoit vifité ledit Evêque d'A-
melia Nonce , avant qu'être vifité par lui , ja-

çoit que du commencement il en fit quelqae

âificulté ; mais enfin il s'y réfolut confeiîlé par

le Duc de Seile d'ici , qui lui écrivit , que les

Princes Chrétiens , pour grands qu'ils foient y

ne remetent jamais rien de leur autorité , er^

honorant le Pape , comme ils pourroient faire

entr'eux s'ils ne gardoient leurs rangs ; Que M.
de Maifïè , retourné à Venife après l'abfolutioii

^i\ Roi , en fit de mém^ : & ainfi le dernier •

^tat , pour le regard de Venife , étoit tel
, que

a De mon tems cela fe pra- le Nonce Vompeo Varcfe ,

tiquoit encore à Venife. Le qui fucceda à Monfig-.ior

Nonce Lorenzo Trotti , Mi- Trotti
, comme le dexnier

lanois , ne fit nulle difficulté venu. Ce qui montre, qu'à

de vifiter le premier M. le Venife le traitement elt égal

Préfident de Saint-Aadré , en tout entre les Nonces du
comme avoient fait le Mar- Pape , & les Ambafladeurs
quis de la Fuerite , Ambaf- des Rois,

fadeur d'Efpjgne i & le Corn- 5 Kta
, que Mondeur

te de Bigliore , Am.bafTadiiur d'Ôiïat étant allé à Venife en
de Savoye ; & les autres 1598- rendit lui-même cet

Minières Etrangers: Et pa- honneur au Nonce du Pap&
reillement , M. de Saint An- Vojçz, la lettre 1^6»
dré alla le preouer vifiter
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le Nonce du Pape étoit vifité le premier par les

Ambafîàdeurs arrivez depuis lui : Que c'étoit

donc ce que le Nonce de Venife avoit répondu
autant qu'il Cardinal s'en pouvoit fouvenir :

Qu'au refte lui Cardinal Aldobrandin , s'infor-

mant des autres Cours de la Chrétienté , avoit

trouvé , qu'en la Cour d'Efpagne , de tout tems

,

les Nonces du Saint Siège , quoique premiers

venus , étoient toujours vifitez par les Ambafîa-
deurs furvenans depuis eux , avant qu'ils vifi-

taiïent lefdits Ambafîadeurs. Quant à la Cour
de l'Empereur , il n'y avoit pour cette heure à
Rome perfonne , qui y eût été Nonce ; mais
bien en avoit-il trouvé qui lui avoientdit , qu'ils

croyoient , qu'en ladite Cour de l'Empereur,

en faifoit comme on avoit fait autrefois à Ve-
nife ; à fçavoir , que les Ambafîadeurs derniers

venus y étoient vifitez les premiers , tant par les

Nonces , que par les autres Ambalîàdeurs.

Quant à la Cour du Roi , il n'avoit rien à m'en
dire , puifque nous le pouvions fçavoir mieux
que tous les étrangers : que fur le raport , qu'il

avoit fait au Pape de tout ce que deflus , il avoit

femblé à S. S. ae ne devoir point fe laifîèr per-

dre la pofièiiîon , en laquelle il fe trouvoit à
Venife ; & que notre Ambaflàdeur , qui vien-

droit à Venife , feroit bien de n'entrer point en
ces conteftation» , puifque , comme avoit très-»

bien dit le Duc de Seflè : un Prince temporel

ne remet jamais rien du fien avec le Pape. Je
répliquai feulement â cette conclufioii , lui di-

fant , que j'eftimois la chofe en foi fi peu , &
étois fi afîuré du refpeét & révérence > que le

Roi , & fon Confeil , portoient au Saint Siège,

& à laperfonne de S. S. que je croyois , qu'un

Ambailadeu£ de France n'eue point doané com*
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menccment à cette difpute 6c conteftatîon : mais

puifqu'il fe trouvoit déjà â Venife un AmbaiFa-

deur d'Efpagne
.,

qui l'avoit commencé, & s'y

étoit aheurté ; il fembleroit , que notre Roi

,

qui précède le Roi d'Efpagne, fût -quelque cho-
fc de moins , s'il fe foûmetoit à ce à quoi le-

dit Roi d'Efpagne ne fe veut foùmetre. Ledit

feigneur Cardinal me répliqua , en riant , que

notre Roi ne fe montreroit de rien moindre

,

mais bien plus grand en dévotion envers le

Saint Siège ; & feroit caufe , que l'Ambafîàdeur

d'Efpagne , qui maintenant fait le rétif , feroit

fon devoir puis après 4 : comme les Rois de Fran-

ce ont toujours été les premiers à bien faire aa
Saint Siège , & à acroitrc fon autorité& fa puif-

fance. Et ainfi fe termina ce propos , en riant

l'un & l'autre de nous deux affez longl^ement

de cette gentille reponfe, fans que j'eftifhafîè j
devoir pour lors répliquer autre chofe , me re-

fcrvant à ce que le Roi m'en commandera. ^

Monfieur le Cardinal del Montes^ qui fut fait

4 L% jaloufie ,
qui cft de ce , alla peu après , & apa-

tout tems entre les deux Cou- remment de concert àvtc la

ronnes , ne permet pas d'ef- Cueva ( ex ^era condi&o ,

perer
, que jamais l'une veiiil- uti creditum efi , dit André

le fe régler fur l'autre. Quand Morofin ) faire au Sénat les

l'uoeva adroite, l'autre va à mêmes plaintes de ce Duc ,

gauche. Je n'ai jamais trou- & demander , ainfi que TEf-
vé , que les ArabaiTadeurs pagnol , que ce Duc fût le

des deux Rois fe fuifentacor- premier à défirmer , comme
de? qu'une feule fois

, qui il avoir été le premier à prcn-
fuî à Venife en 16 1 s- où dre les armes. Au refte ,

Vju jihnfo de la Cmva ayant quoique ce cas foit unique
inveûivé au Collège contre en fon efpece , il ne faut pas
ie Duc de Savoye , qui s'obf- s'en étonner ; car la Régence
lînoit à foûtenir la guerre de France étoit alors auflî

contre le Roi d'Efpagne , Efp^goole ,que leConfeil de
4bn beaufrere y Brulart de Madrid.

Léon ^ AmbâiTadeux de fraa- 5 Francefço Maria dd
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Cardinal à la requête, & comme par réfigna*

Cion da Grand-Duc , me parla , il y a huit

jours , au Confiiîoire , me remontrant, qu'il y
a en cette ville un gentilhomme , apellé le fei-

gneur Fabricio Naro , riche de dix mille écus de
rente , & aparenté & allié des meilleures Mai-
fons de Rome ; lequel a un fien fils , apellé Bet"

nardinâ Nar§ ^
, page de la Reine : ce que Ton

père & toute leur maifon tiennent à grand hon-
neur, & font trés-afedionnez ferviteurs du Roi &
delà Couronne. Ce nonobilant , il avoit été écrie

aadit feigneur Fabncto
, qu'on vouloit licencier

delà Cour fondit fils, dont il étoit fort marri : &
lui Cardinal , qui étoit aulli très-humble & très-

dévot ferviteur de leurs Majefccz 7 , craignoit que
ce renvoi ne diminuât la dévotion de cette Mai-
fon , & pofîibîe d'autres ; & mêmement quand
on confîdereroit , que les Etpagnols , au contrai-

re , font fort foignenx d'entretenir & de gagner
les afedions de perfonnes beavicoup moindres :

Qu'outre les fervices efîentiels , qui aux ocafions
"

fe peuvent retirer des ferviteurs bien afection-

nez près Se loin , il advenoit fort fouvent à Ro-

Monte ^ à qui Sixte V. don- ecmbre i^gg.

na le chapeau de Ferdinand

,

6 Ce Gentilhomme fut en-

Cardinal de Medicis, deve- voyé à la Cour de France par

na Grand-Duc de Tofcanc le Pape Urbain VIII. pour

en 1588. par la mort de fon s'y plaindre de fa part de

fnre aîné. Le Cardinal de rinvafion de la Valteline.

Joveufe en parle ainfi : [Le 1625.

Grand-Duc de ToCcane, dit- 7 C'étoit lui , qui avoir

il , demande qu'un jeune mis le Grand-Duc Ferdi-

Prélat , apellé dcl Monte
,

nand dans les intérêts de

foit mis en fa place ; ce que la France : de quoi les Ef-

le Pape ne lui peut honnête- pagnols fc vangerent dans

ment refufer ,
puifqu'il a deux ou trois Conclaves , où

réilgné fon chapeau de Car- ils lui donnèrent toujoui^

diûdl. ] Littn dti 14, dçDé' l'excluUoiv
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me , que les AmbafTadeurs en font plus ou
moins acompagiiez aux ades publics ^

; ce qui

fertou nuit à la réputation envers le peuple , 8c

encore envers le=; Grands : Que ce qu'il m'en

diibit , n'étoit point pour aucun intérêt qu'il y
eut ; mais feulement pour le fervice du Roi:
me priant de l'excufer , s'il s'ctoit ingéré trop

8 Le plus grand honn-ur
que les Ambiilddeurs piidllint

faire aux Princes , qu'ils

rcprefentent , c'eit de pren-

dre fi bien leurs mefures,

qu'ils aillent aux audiances ,

& aux cérémonies publi-

ques , acompagnez d'un nom-
breux cortège de pcrionnes

de marque & de diJlinclion

{ Quoique le Roi d'Efpagne
ait beaucoup d'Etats en Ita-

lie , quiatachent quantité de
petToanes à Tes inrcrCts ( c*cft

un AmbafFrideurde France à

Rome , qui parle à Henri
IV. J je puis dire , fans me
vaa;er , qu'à la vifite , que
j'ai faite à l'AmbafTadeur
d'Efpagne , & à celle

,
qu'il

m'a rendue
, je l'ai furmonté

en fuite : Ce que je ne dirois

point ici à V..M. pour ne

point fembler y mêler mon
intérêt , fans que j'ai eftimé

que cela regarde la réputa-

tion de V. M. & defes affai-

res. ] Lettre du CoMte dz

B ethune ^ dn zg- de Décembre

1603. C'eft pourquoi , j'ai

ouï très-fouvent blâmer un
homme , dont le nom a été

célèbre depuis trente ans

,

gui ayaat été iiouoré di| Ur

trc & du caraftcre d'Am-
baffadeur de France à la Cour
de . . - . où il réfidoit aupa-

ravant en qualité d'Envoyé,
garda cinq ou fix mois fes

lettres de créance , pour ne

pas avoir à fon entrée pu-

blique , ni à fes villtes de

cérânonie , quitre cens Gen-
tilshommes ou Officiers de

guerre François , qui fe trou-

voient alors en cette Cour ,

en atendant la commodité
de s'embarquer , pour retour-

ner en France : au lieu que
s'il eût aimé davaatage la

gloire du Roi fon Maître

,

& la fîcnne propre , à la-

quelle il préféra l'épargne de
quelques repas ,

qu'il eue

fal u donner j il fe fût tenu

très-heureux d'avoir à point

nommé une fî belle oeafion

de faire l'entrée la plus fo-

lemnelle & la plus pompeu-
fe , que cette Cour eût ja-

mais vue. Voilà comme s'eft

enrichi dans les AmbafTadcs »

("où tous les autres fe ruinent)

un homme , qui n'ayant au-

cun bien de fon eiloc , n'y

avoit aporté que la paflioa

d'en acquérir»
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avant. Je lui dis , que je tenois à faveur 5c hon*
neur le propos , qu'il lui avoit plu me tenir ,

& l'en remerciois três-humblement , & écrirois

en Cour ce qu'il lui aveit plu m'en dire , &
cfperois qu'on y auroic égarci. AufTi vous l'ai-je

écrit en autant de mots , fans y rien ajouter

ni diminuer.
: M. Perrin , & le Dodeur le BofTu , vous re-

mercient très - humblement de la protedion ,

qu'il vous plaît départir à la confervation de leur

bon droit ; & vous fu plient de continuer , corn*

meje fais suffi : & pour fin de la préfente , me
recommande bien humblement à votre bonne
grâce , &c. De Rome ce 3. de Septembre 1601^.

LETRE CCXC.
A U ROY,

Sire;
La dernière dépêche , que je fis à Votre Ma-

jefté , eft du 20. d'Août , & le 30. du même mois
je reçus celle , qu'il plût à V. M. m'écrire

iQ $. oc vendredi , dernier jour du même mois»
je fus à î'âudiance, oûjedisau Pape ce qui eft

tout au commencement de ladite dépêche dudit

jour ç. d'Août , touchant Châteaudaufin. A
quoi S. S. me répondit , qu'elle avoit avis, que
celui , qui pofTedoit cette place, avoit envoyé fur

le lieu , & avoit fait dire aux Hérétiques , que
s'ils vouloient avoir leur exercice libre , il falloit»

qu'ils prouvaflènt , que ledit exercice y avoit été
autrefois établi & continué en vertu des Edits de
pacification : Que d'ailleurs , S. S. étoit bien in-

formée , que les pays de deçà les monts C3
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avoient toujours été exemts , & exprefîement
exceptez par lefdits Edits. Ce nonobftant ^ S.

S. crajgnoit , qu'étant hérétiques , tant le pof-

feflèur, que le Gouverneu» dudit lieu de Cnâ-
teaudaufin , ils ne fiflent faire les preuves , com-
me ils voudroient ; & ne pouvoit efperer rien

de bon par cette voye : Que toute Ton efperance

étoit au commandement abfolu de V. M. la-

quelle
,
par confcience , par raifon & juftice , &

par intérêt <Sc réputation tienne propre , devoit
au plutôt faire ceflTer ce fcandale : Que fi V. M.
laifloit mettre la chofe en difpute & en procédu-
res, ce ne feroit jamais fait; tant cette forte de
gens font fubtils & malicieux : Qu'il vous prioit

& exhortoit de tout fon cœur de commander
abfolument , que cet exercice ne -s'y fit plus : 5c
qu'outre le bien , qui d'ailleurs vous en advien-

droit , V. M. lui feroit un plaifir indicible , dont
il vous fçauroit gré toute fa vie. Monfieur le

Cardinal Aldobrandin me dit déplus, qu'on y
avoit déjà fait faire certaine ateftation par force ;

& qu'on avoit voulu faire dépofer aux Catholi-

ques , que le prêche y avoit été autrefois établi

par autorité publique : mais qu'avec toute la force

on n^avoit pu tirer cette faufîeté d'eux ; & qu'on
avoit feulement atefté , que quelquefois ceitains

foldats hérétiques y firen|: prêcher d'eux-mêmes,
fans aucune autorité pudjik^e. Je ne fçùs que i*e«

pliquer à ces chofes , qui confiftent en fait , ôc
defquelles ils difent être bien ailurez : & ne dis

autre chofe , fmon , que je l'écrirois à V. M. de
laquelle ils dévoient atendre toutes chofes raifon^

nables , & qui pourroient tourner au contente-
ment de S. S. Ledit feigneur Cardinal Aldobratt-

dîn me fit bailler certain écrit venu d« ces quar-

tiers-lâ i il y a pïufisirs joari , donc le Pape
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Ki'avoit parlé autrefois , comme je l'ai aufil tou-

ché par mes précédentes dépêches : lequel écrit

fera avec la préfente.

Je di5< aulh à S. S. ^e que V. M. m'écrivoir fur

le confeil par lui donné au Roi de Pologne, lorf-

qu'il y fat Légat ; Se iuv les aprêrs , que V. M.
faifoit pour l'inltrudion ôc converlion de Mada-
me fa fœiir : à quoi S. S. prit pîaidr.

J'ai rendu compte à V. M. par ma précéden-

te dépêche , comme en Taudiance
, que j'eus îe

vendredi 17. d'Août , il étoit venu à propos de
parler de l'afront , qui fut fait â Monfieur le

Comte de la Rochcpot ' , votre Amballàdeor , le

18. de Juillet , à Vailladolid. Je ne pus faire de
moins que de lui en parler encore en cette der-

nière audiance, d'autant que les Efpagnols con-
tent ici le fait tout autrement

, ^ueje ne l'aï

entendu d'ailleurs ; difant , que les gens de Mon-
fieur de la Fvochepot pour quelques paroles , qui

leur avoient été dites quelques jours auparavant,

s'en allèrent le foir du 17. de Juillet armez , avec
réfOiUticn de fe venger fur les premiers , qu'ils

trouveroient : & de fait trouvèrent fept ou huit

perfonnes innocentes , qui ne fçavoient rien de
ce qui leur avoit été dit , entre lefquelles il y
avoît des femmes & de petits enfans ^ : Et ce que
la Juftice étoit allée ainfi chez Moniieur l'Am-

- 1 Antoine de Silly , Da- tre PEfpigne. Hégociaîian de

moifcri de Commercy , G eu- H.irUy Bcuamont.

verneiir d'Anjou , & Clieva- z La vérué eft , que les

lier de l'Ordre du Saint- François tuèrent deux jeune»

Efprit. La Reine d'Angle- Gentilsb.ommcs Efpignols j

terre prenoit plaillr k exa^e- & que le menu peuple avoit

rer cette infulte , pour piquer infulré déjà plusieurs fois U
Henri IV. plus au vif, & perfonne même de TAmbai^
rengager , par ce moyen , à fadcux»

iccommencer U guerre coa-



ANNFE M.D. CT. Ç19
bafiadcur , ç'avoit été pour le conferver lui , & fa
famille, d'être mafihcrez par le peuple, qui s'é-

toit émû d: mis en armes
, pour l'indignation

conçue contre les François, à caufe delà cruau-
té par eux ufée fur tant de perfonnes innocen-
tes. J'en parlai donc à S. S. non de la part de
V. M. mais de moi-même , & non pour lui en
demander raifon , ni pour m'en plaindre; mais
|)Our l'informer de la vérité , & le détromper ,

ii d'avanture il avoit cm autrement. Je lui dis
donc comme longtems avant ce dernier acci-
dent, Monfieur le Comte delà Rochepot allant
par les rues >fes gens avoient été ataquez& char-
gez plufieurs fois en fa préfence , & tout auprès
de lui ; & un jour entr'autres qu'il alloit vifiter

Monfieur le Nonce , il fut contraint de fortir de
fon coche, & mettre la main à Vépée pour les dé-
fendre : Qu'une autre fois on- lui tua un de fes

laquais par derrière , comme ledit laquais le fui-

voit par la rue ; dont il n'a/oit jamais pu avoir
juftice : Que cette licence fi débordée & impunie
étoit venue à tels termes, que le foirdu 17. de
Juillet étant fortis quelques gentilshommes de
l'Ambaflàdeur de France, pour aller prendre le
frais , comme il fe fait , tout aufïïtôt qu'ils com-
parurent en un certain lieu pubJic, plafieurs
Efpagnols fe mirent à crier contre eux, &àles
injur.ier , les apellant Francefis velUcos , ùôrra^^

chos, Lutemnes 3 : de quoi les François irritez ^

3 En 1679. les Gondoliers fingulief
, je le mets ici tout

de Venife ,
gens brutaux & du iong tel qu'il cft dms la

féroces , infulterent de giyc- relation qu'il en fit alors à
té'de cœur deux eltafîers de feu M. le Marquis de Croif-
Monfieur Amelot de Gour- iy. Mardi dernier, dit-il,
nay , aujourd'hui Confeillcr pendant qne j'afîiftois à une
d'Etat , & Ambaïïadeur en grand'meffe avec le Doge
lEfgagne. Comme ce fait eft pour la fête de S, Antoia^
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furent contraints d'en faire , fur ceux qui îe^
outragèrent , le refTentiment

, que leur honneur ,& celui de toute leur nation requeroit : Que je
l'avois vu ainfi écrit par des gentilshommes Ita-

de Padouc , qui eft un des que je montois en gondole
pat ions de la République

,

deux de mes laquais étant

allé déjeûner dans un caba-

ret proche de S. Marc

,

furent infultcz par dix ou
deuzc coquins de Gondo-
liers » qui remirent à crier.

Vive 5". Marc , c5r meurent

ttmt les François , Turcs
, (^

Renégats. Et lefdits Gondo-
liers voulant obliger mes
gens à en faire de même ,

ceux-ci répondirent qu'ils ne

fçavoient crier que Vii^e tran.

Mt : & là deflus les Gondo-
liers fe jetterent en furie fur

€ux , & les accablant par

Icurj nombre les roiierent de

coups , fans qu'ils fe pufTent

défendre , l'épée d'un de
mes laquais qu'il avoit laifTéc

fur la table , ayant été d'a-

bord faifie par un des Gon-
delicrs , & rompue , fur fon

corps en plufieurs pièces. Cç
défordre attira les Sbirres

,

qui firent arrêter mes gens ,

& évader les coupables. Le
Capitaine Grand , qui étoit

allé prendre Tordre des Chefs

du Confeil de Dix , qui affif-

toit à la cérémonie , arriva

enfuite , & mena mes gens

liez & garotez dans les ca-

chots des prifons publiques

au travers de la Place de

S. Marc & de tout le pcu-

fiç, Cela k fit dans le umi

pour m en revenir chez moi

,

oii j'apris la chofe en arri-

vant, j'envoyai fur le champ
mon Secrétaire au Doge de-
mander que mes gens fuflent

relâchez , mais inutilement.
J'allai le lendemain matin
au Collège porter mes plain-
tes de cet atentat , & en
demander la réparation , &
avant toutes chofes la dépo-
fition du Capitaine Grand.
Le Doge me répondit par
de méchantes excufes , que
je détruifis fur le champ à
trois ou quatre reprifes dif-

férentes. Le foir feulement à

»3. heures mes gens furent
mis en liberté , & un Se-
crétaire du Collège vint m*a-
porter la farte ou réponfc
du Sénat , dans laquelle ces
Meffieurs par un grand cir-

cuit de belles & vaincs pa-
roles veulent me perfuader
de leur extrême tendrefle

pour ma perfonne
^ que le

Capitaine Grand m'a rendu
un grand fervice en mettant
mes gens à couvert de la fu-

reur du peuple j & que ce-
pendant pour me donner une
fatisfaftion exorbitante , le

Sénat avoit ordonné la ré-

tention du Capitaine Grand.
Je répondis , après avoir

lemercié légèrement ces Mcf-

ikurs deims belles exprçf*
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liens, qui étoient à la fuite de Monfieur le Car-
dinal Colonne en Vailladolid , gens qui n'avoient

point d'intérêt en la choie, & qui avoient plu-

tôt ocaiion de parler en faveur des Efpagnols »

fions , que l'outrage qui m*a-
voit été fait éioit fi public ,

fi extraordinaire , & telle-

ment contre le droit des
Gens , qu'il me falloit des

réparations convenables i &
que la rétention du Capi-
taine Grand éioit une firei-

pie démonftratioQ
, qui ne

répondoic nullement à la

qualité de l*infuite ; quejV
vois déjà informé le Roi
de l'affaire , & que j'aten-

drois fes ordres. Comme j'a-

vais pris occafion dans mon
Office , de demander que le

Sénat réprimât les dilcours

infolens que Ton fait de tous

cotez contre la perfonne de
Sa Majefté , on m'a répondu
li cet égard , que cela n'étoit

point venu aux oreilles du
èouvcrnement, mais que l'on

y remediroit efficacement.

J'oubliois une circonftance

eflcntieile : c'eft que notre

Conful s*étant trouvé par

liazard dans la Place , lorf-

que l'on menoit mes laquais

en prifon , demanda au Ca-

pitaine Grand , s'il fçavok

bien que les gens qu'il me-
noit étoient à l'Ambaffadeur

de France , & que l'autre

ne lui répondit qu'en baiflant

la tête , & hauffant les^au-

Ics , comme pour lui faire

CBleadre , qu'il avoit oidrç

de fes Maîtres. En 1595."

jigoflino Uani , Ambaffadeuc
de Venife en Efpagne , avoit

cû à Madrid un différend

pareil à celui du Comte de
la Rochepot , au fujet de la

violence , faite par un flcn

parent , nommé Louis Ba-
doer , à ur Alguazil , qui
avoit pourfuivi jufqu'à la

porte de fon Palais un hom-
me , qu'il avoit ordre d'ar-

rêter pour fes dettes. Le
Président Rodrigo Vafquez;

fit informer contre le Badoer,
& contre les domefliques de
l'Ambaffadcur , lefquels fu-

rent pris & menez en prifon ,

après s'être vigoureufement
défendus contre les Prévôts
de la Cour. Le Badoer fut
condamné à avoir la tête
tranchée : & d'entre les do-
meftiqucs , les uns au gibet »
les autres aux galères,& quel-
ques-uns au fouet. Mais
i'Alguazil s'étant dcTifté de
fa pourfuite contre eux , le
Roi d'Efpagne leur fît grâce ,

ordonnant iculement , qu'ils

cûflTent à fortir inceflamment
du Royaume- Quant à l'Am-
bafladeur , il fut enlevé de
fon logis , & mené dans une
maifon voifine , tandis qu'on
prcnoit fes domeftiques.
Apres quoi il fut remis dans
U fienfic 9 avec des gardes
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étant leur maître ferviteur particulier du Roî
d'Efpagne , & toute fa Maifon , laouelle auHi ea
avoit reçu & recevoit tous les jours plufieurs

bienfaits : Que S. S. pouvoit & cievoit être avi-

fée de tout ce que deGùs par Ton Nonce , ^z fçau-

roit trop mieux juger de la foibiefîc ou haine

aveuglée de ceux qui commandent en cette Cour-
îà , endurant tels a Fronts être faits â de grands
feigneurs , reprefentans les premiers Rois de la

Chrétienté 4 ; afronts , difois-je , qui en un,Etat

bien policé ne fe font pas aux plus bailës Se

viles perfonnes du monde : Qu'il ne faloit donc

^u*on lui donna ; de peur

,

dit Herrcra , que le peuple ,

qui étoit fort animé contre

iui , ne mît la mais fur fa

perfonne.

4 KomcTt Lcgati , dit Ci-

ccron 5 ejufmodi ejfc dcbct
,

quod non ntedo inter feciornm

Jura y fed etiam intcr hcjiium

tela inci'ftma vcrfetur. Rien
au monde n'eft plus ficré ,

ni par conféquent , plus di-

gae de rtfpedt , que la per-

Ibnne àes AmbafTadeurs.

Les offenfes , qui leur font

faites , déshonorent autant le

Prince , qui les leur fait ,

que celui qu'ils reprefentent.

Un jour , notre Ambafladeur

Jean de Moatluc , Evêque de

Valence , ayant été infulté à

]a promenade par quatre

Gentilshommes Polonois ,

qui étoient ivres , dont un
donna un coup de poing à

un de fes domefliques : ces

Gentilshommes lui firent of-

§cir de yçftir lui demander

pardon à genoux en place

publique. Il leur pardonna
fur le champ , fans rien exi-

ger d'eux. Mais le Kolo in-

formé de cette infolencc , ne
laifîa pas de les faire arrêter ,

& de les condamner j la

mort ; répondant à Montluc ,

que fon pardon ne fuffifoit

pas
, parce que c''érGit une

injure faite à la Couronne
& à la République de Polo-

gne. De forte que ces pauvres

Gentilshommes ailoitnt être

exécutez , û Montluc ne fe

fût avifé d'un expédient ,

digne de fon efprit , & de
fa générofîté , qui fut de
donner un «ernficat figné de
fa main , que les quatre

condamnez n'étoient pas

ceux qui l'avoicnt offenfé.

Cela arriva dans l'interrègne

d'après la mort de Sigifmond
Augulte , & fut caufe en par-

tie de réleftioa d'Henri

Duc d'Anjou.

s'émerveiller ^
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s'émerveiller , fî ayant fi loHgtcms & tant de
fois manqué aux premiers principes de la poli-

ce , & de l'entretien de la focieté humaine , ils

avoient puis après excédé , en forçant & échel-

lant par plufieurs endroits ic logis de l'Ambafla-

deur de France , rompant & enfonçant non-feu-

lement la grande porte, (k autres répond^.ntes

aux rnës mais aulli les huis de tontes les cham-
brei>- , bâtant les domeftiques, volant la vaiffelle

d'argent , & autres meubles , comme il fe fait en
une ville d'ennemis prife d'afîàut : bravant en-

core la perfonne de l'Ambaflàdeur à fa barbe,
encore qu'il leur ofrit plus de raifon , qu'ils n'ea

fçauroient demander : & commetant tout excès

d'ennemis forcenez , qui ne fçavoient les refpeârs,

qui doivent être gardez en teais même de guer-

re envers les grands Princes , de leurs Ambafla-
deurs & autres Miniftres : Qu'il y avoit moyen
de faire des captures ,& de s'afTûrer des délin-

quans , fans lezer là Majefté des Rois , ni vio-

ler le Droit des Gens en leurs AmbafTadeurs ;

& mêmement quand on ne trouve aucune réfiP-

tance, ains toute promptitude & off« d'obéïr â la

Juftice. Auffi ne faudroit-il s'émerveiller , fi

V. M. en prenoit la raifon , comme fa digni-

té l'y obligeoit, & comme elle avoitjâ révoqué
fon Ambafiadeiîr ; & défendu à fes fujets de plus

trafiquer eu Efpagne, où ils avoient plus perdu,

& foufcrt plus de maux depuis la j^aix , & f )us la

foi publique ,
qu'ils n'avoient fait en tems de

guerre.

Sa Sainteté me répondit , qu'il étoit marri de

ce qui étoit advenu ; & fans parler du fait com_-

me il s'étoit paflé , me dit , qu'on avoit rendu à

Monfiearde la Rochcpot ce qui avoit été pris en

fa maifon , & que les chofes étoicnt en vôye d'é-

Torne IF. A a
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rre acommodées : à quoi fon Nonce s'étoitfor*

employé : Qu'il avoit été trouvé , que le neveu

de l'Ambafiàdeur 5 étoit celui
, qui avoit inftigé

les autres François , lefquels étoient tous fort

jeunes, comaie de i6. 17. Se 18. ans, ce qui

avoit mù à pitié & compaflion les Grands de

5 Tâcite a ralfon de dire,

^u'il n'eft pas moins difficile

de contenir un grand nom-
bre de domeftiques dans le

devoir , que de gouverner

une Province. L'on en voit

tous les jours des exemples

chez les AmbafTideurs , qui

fouvent fc tirent plus mal
des affaires , qui leur font

faites par leurs domeftiques ,

que de celles , qu'ils ont à

traiter pour leur Prince. Tel

â beaucoup de talent pour
la négociation , beaucoup de
fâgefle , beaucoup de probité,

qui défigure fon AmbafTade,
par le peu de foin , qu'il a

ce la conduite de fes valets.

Tel autre auroit paffé , dans

les Cours Etrangères , pour
un grand homme , & pour un
grand Miniftre , s'il eût

mieuxfçû fe faire obéir dans

fa mai fon. Tel étoit très-

agréable au Prince , chez

qui il réfidolt , qui lui eft

devenu très-odieux , & n'en

a pu rien obtenir
,
pour n'a-

voir pas réprinaé l'infolence

de fes gens. Voila combien
il importe aux AmbalTideurs,

de bien choifir ceux qu'ils

mènent avec eux , & de

s'ab cnir plutôt de mener

Içuiç fçnonies, & leuis pa-

rcns , quand ils ne font pas

d'humeur aflez docile ; que

de s'expofer
,
par une molle

complaifancé , au danger

d^époufer leurs querelles »

& leurs prétentions. Au
refte , Monfieur de la Ro-
chepot fut encore malheureux
en Secrétaire : car le fien ,

qui étoit Nicolas l'Hofte >

autrement dit Du-Portail , fc

laifTa corrompre pour une
penfion de douze cens écus

par an , que lui donna le

Roi d*Efpagne : de quoi ce

bon Ambafladeur ne décou-
vrit jamais rien : Excufablc
néanmoins , en ce que ce Se-

crétaire lui venoit de la main,
de Monfieur de Villeroy ,

dont il étoit filleul. E9
domin» carior

,
qu^d pttertint

de facro layacra ItvaJJet , ez-

que nomen fttnm dedijfct . . ,

A Villaregio , ut fit ^ An^
tonio Sillio Rupipotio , c««»

Orator in Hifpaniam proficif-

ceretfir , attribjitus fnerat ,

lit linuKJim addifcerct , ibiqut

artittnm cum Hifpani amicir-

tiam contraxerat
,

penjtsnem

1200» aureorum annuam pac-

tKS , ob quAm y fidem fftam

infigni perfidia profiituerat,

Hiftoire de Thou livre 13»»
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la Cour d'Efpagne : Que c'étoient des accidens

& fautes particulières , dont le public ne devoit
point foufrir ; & que V. M. cjui s etoit tou-
jours montrée fort modérée en toutes autres

chofes , devoit encore ufer de fa modération en
cette-ci.

Ce font les points de ladite dépêche de V. M.
defquels je devois parler à S. S. outre lefquels

je lui parlai encore du droit de patronat des

deux chapellenies de Sainte PetroHille en l'Eglife

Saint Pierre, pour ôter une dificulté , que Mon-
fieur le Dataire y faifoit, non fur la confirma-

tion & renouvellement dudit droit de patronat

pour l'avenir; mais fur une claufe, que j'ai fait

mettre en la fuplication , qu'il foit impolé filen-

ce à la partie adverfe, qui molefte celui qui a
été pourvu de l'une de ces deux chapellenies

par S. S. de mon confentement : à quoi le Pape
le montra affez enclin. Je lui parlai auiii d'ôter

certains abus , qui fe commettent par-deçà es bé-

néfices éleétifs de France, par le moyen des pe-

•tites dates , qu'on apelle : de quoi aulli il me
donna très-bonne intention.

Au demeurant , pour répondre aux autres

points de votre dépêche du 5 . d'Août , V. M.
aura vu par la mienne précédente , comme j'a-

vois parlé au Pape de l'Evêché , qu'on prétend
ériger à Nancy , & de la coadjutorie de celui de
Mets , Se en avois eu fort bonne réponfe. Pour
laquelle faire maintenir

, je ferai de tems e 1

tems les ofices que j'eftimerai être à propos ,

en atendant que j'aje reçu les procurations des

Chapitres de Mets oc de Toul , dont V. M. fait

mention.

Je croi facilement ce qu'aucuns ont voulu

dire fur l'açommodement des diferends d'entre

Aa i
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le Pape & la Seigneurie de Venife , que S. S»

ne s afi^re pas trop de la foi des Éfpagnols •*

& j'ai aciû nioi-même cette défiance de tout ce

que j'ai pu fur les ocurrences de Marfeille & de

Mets. Mais S. S. & ladite Seigneurie ont tant

d'autres ocafions de defirer d'être bien enfen^i-

ble ^
, que cette-ci peut être comptée quafi pour

rien ; ôc même d'autant que 1 ambition 6c la per-

fidie des Efpagnols n'a point commencé a être

connue de S. S. par la pratique
, que le Comte

de fuentes avoir faite du Donato 7
^ qui fatder-

6 Paul Parut! , & André
IJoiofin , tous deux Nobles

Vtnitiens , & Hiitoriens de

leur République , difent ,

que la confervaiion de la Re-
ligion Catholique , & de la

Paix en Italie , dépend prin-

cipalement de la bonne in-

telligence entre les Papes &
la Seigneurie de Venife. Ex
ta AnimsrHïn conjtmc^ione

,

dit le fécond , ac mutuis

cjficiis y com^lara ad Afo^O'
lica Scdis auQcriîatem , ^
dignitatim , ad faccm Italie

fcrvandam , B-cligia^ïemque far-

(iendam atque amfîifica.7idam ,

frodiere. (VAiï. Venet. lib.

8. ) Et François Guichardin

m2me , tout ennemi qu'il

eit des Vénitiens dans fon

Hiiicire d'Italie , n*a pu
s'abltenir d'avouer , que le

Siège Apoltolique n'a point

de plus vrais ni de plus

certains amis , que les Véni-

tiens i & que aulle corref-

pondance ae lui elt plus né-

ceirairé" & plus utile que la

icur. Quant a Clément VlIIt

il paroît , que cette Répu-
blique l'aimoit , & le révé-

loit trés-particulicremcnt ,

par l'éloge j que le mê»c
Moroiîn fait de fa perfoone

& de fon Pontificat. Ei in*

^enio y dit-il, CUwiens erat ^
ut licct

,
^iTuti labii exem-

flo y ia graviffimis negotiis

ni7nia cnnâatione nti lidirt"

tur , titmen nil ahjeffnt»
,

CKnûa excelfa mente gerens ,
prudentiâ ^^îxteriîate quan^
doque affequeb/itur y qttx vi
atque imfttu ah^ineri minime
fotuijfent . , . Comflura eaqnt
gravia cum Kepublica ntgotia

habtiit y qua liât nannunquam
acerrimè itîriaqtte agitata

,
in graves dijfcntianes ernftura
exijhmarentnr , nihilominus
modtratione aninti , ad eunu-

dent veluti fcopttm fentifice
ac Senatti collimante

, felici

exitufunt covfeaa. Hilt. Vc-
net. lib. i6.

7 Le même Morofin , qui
a conduit fon Hiftoire de
Venife , depuis Tan iç»r,
jufques à l'an 1615. ne parie
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nierement exécuté â Venife. Et pour obéïr au

commandement . que V. M. me fait à ce pro-

pos, je lui dirai , aue je tiens pour chofe toute

aflurée , que les Eipagnoîs n'aiment nullement

le Pape , de qu'ils ne lui pardonneront jamais

rabfolution de V. M. ni la difîblution de Ton

premier ntariage . n'ayant été de rien moins
marris de cette dernière , que de la première ;

jaçoit que ponr s'être faite cette féconde en -ems

de paix , ils n'ont eu le moyen ni l'audace de

s'y opofer, co«ime \h firent à la première. Mais
pour le befoin qu'ils ont de S. vS. en infinies

chofes , & pour les grâces , qu'ils en reçoivent

de jour en jour , ils n'en font point de ferablant

,

ains le fl.ntent & révèrent extrêmement , beau-
coup plus que s'ils l'aimoient vraiement. Il

connoît tout cela , & ne les aime non plus , pour
n'en pouvoir avoir bonne opinion ; mais redou-

tant leur malice , & leur grande puilîance , il leur

rend feintife pour feintife : & ne faut point s'ateri-

dre, qu^ils viennent jamais à rupture mm iftfte.

Que (1 V. M. donne au Pape certaines fatisfae-

tions qu'il a à cœur , comme de Châteaudaufifi

,

de la publication du Concile, & dételles autres

chofes apartenans â h confervation d*^ h. Reli-

gion Catholique , qu'elle pourra faire fans préju-

dicier à l'Et it , elle i^t peut promettre le premier
lieu an cœur Se afeârion de S. S. comme je crois à
la vérité , qu'il vous aime déjà plus en fon cœur

,

point de ce Donat , exécuté faveur de la Maifcn D»nata ,

à more : lui ,
qui a été d'ail- dont je remarque qu'il étrfit

leurs très-exift a raconier les grand ami. Témoin U Vie

parricularitcz du procès de du Doge LconarJo Donato ,

pluficurs Sénateurs illuftres. mort en i6t2. laquelle il

D'où je conjcfturc , que cette compofa dans les dernière*

omifiion a été volontaire en annies de la flenne»

Aa 5
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qu'il n'en ofe faire de montre.
Quant aux Vénitiens & Efpagnols ils ne s'aimè-

rent jamais ; & les Vénitiens feront toujours

mieux avec les Papes & le Saint Siège , 8c y
feroient toujours mieux , n'etoit qu'ils ne fe plient

facilement a toutes les prétentions du Saint Siè-

ge , & font plus tenans de certaines leurs fran^

chifes & libertez ^
, qu'on ne voudroit en cette

Cour.

Je remercie très-hunîblement V. M. du Pri-

vilège qu^il vous a p^ù faire expédier à la re-

quête du Duc de SefTe > Se ne manquerai de
voir le Livre, dont il eft queftion , avant que
délivrer ledit Privilège- J'ai envoyé au Géné-

ral de l'Ordre de Saint Dominique la répon-

fe , qu'il a plû à V. M. faire à fa Lettre, dont

il fe fent grandement honoré , comme il m'ea
ell venu remercier. Et parce que j'écrivis der-

nièrement à Monfieur de Vilîeroy les caufes

pour lefqueîles ce Généralat ne fe put obte-

nir pour un François , je n'en ferai point ici

de redite ; & ayant achevé de répondre à vo-

tredite dépêche , pafferai aux ocurrences de
deçà.

L'armée de mer , qui s'étoit réduite toute à
Trepani en Sicile , en partit la nuit du 6. ve-

8 Témoin la querelle de mètre le Cardinal Cornaro ,

,

l'Interdit de i6o6. où faint à caufe que fon père étoit

Fierre fut contraint de tout Doge , lorfque le Pape lui

çedef à S. Marc : L'aftaire conféra cet Evêché. Témoin>
^ i^Eloge de la Sala Regia

, encore la réfiftance , que le

fuprimé par Urbain VIII. Sénat fit toujours au Nonce
& remis en fon lieu par Altoviti , qui vouloit aller

Iiwiocent X. Le différend à l'audiance fans la ManteU
avec Urbain au fujet de l'E- letta. De quoi j'ai déjà parlé-

vêché de Padouë auquel le dans les notes de la.LettrCc

r$énit ae voulut jamais ad- i^6.
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Parme & portant Lettres du M. a Août
,
qiK

V -^'.^ lï feip-neur C^rrlo Dori^- arrivèrent

'Vf
de Safigné ^ M=^-f-,^,|,; fAl'e";

plus de diftance ,
que <^'l'^ \..5 -nn-eDrife eft

kdite armée juUiiies au M- |"'^-?j,'
''V.'f,

r.

rent renvoyées ^^^ ^e P"«f^^^^ -^;;
tronvoient encore a îviaice i'^ o. V4 .

iTr- r,^

avoi foivi ladite armée. Il y en,a qm d-fent

,

nue c'eft pour coraretence «^^
P'-^.'^.f=f^.^ïf

elks & celles de Génnes. Autres difent ,
quel-

les lettres de Naplesdu ... f/^^J/^Slir
ti Hp Np«re"ont pour aller au Caire y ewuiu

GotwemSrun fien t,ls -, & avoir la.Ue quel-

, ;/
,ft

t.rU M « Ginlr.l IH ( à Re,e en SjcUe) --

^^« (.. Uttn .s'i'i'i''-'
les

'l'J
„.„^,„, j,,, ^iy-„„

""T; M. de Thou p..e .Infi »'-£;.- (U'-^^^r.^.^V
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ques galères , pour charger des bircuits& autres

chofes , avec commandement de l'atendre en
riile de Scio , oh il devoit fe rendre à la fin

d'Août.
La cavalerie de Milan a enfin été cafîee par

îe Comte de Fuentes , excepté quatre conipa-

gnies qu'il a retenues. J'ai vu lettres de Tu-
rin , qui portent , que ledit Comte a écrit &
envoyé homme exprès en Efpagae ,

pour de-

mander Ton congé. Si cela eft vrai , ce doit

être pour ce que l'on ne lui a laifîl^ brouillera
troubler le monde à fa fantaifie. Cependant;^

comme l'on écrit de Milan ^ il a entrepris une
grands ctuvre , pour drefièr la navigation de

ladite ville de Milan à celle de Pavie : de quoi

ceux de Milan étoicnt Fort aifes , & ceux de

P-'ivie , non : dautant que ceux-ci avoient eux

iC'ÎS tOût ce qui fera porte à IsVnan par le ca-

nal , que ledit Comte fait drefièr de Milan à
Pavie ; & ainfi en avoient plus grande abon-
dance , & meilleur marché ,

qu'ils n'auront

après cette œuvre parachevée. Par autres let-

tres lie Turin de perfonne afedionnée au fer-

^ice de V. M. j'ai vu qu'y paiTant l'Evêque de

Camerin,qui va réfider Nonce auprès de V.
M. il y a été fort contrôlé , tant en faifant

la révérence au Due , & aux Princes & Prin-
ceflès , qu'en autres chofes. Entr'autres , on a
fort remarqué , que l'Ambafladeur d'Efpagne
réfidant à Turin l'étant allé vifiter , & lui di-

fant une infinité de maux de la France , & de

Mterna pojihchsret , non prop- mura confenutt , reliâo fili»

tereA rejjpmî • (^' in fn-tnna
,

paterne pt'.gnacitatis ^ fortis

^uam ampUffîmam Çnb ilU in parte hrrede. Le père moll«
imperio adeptui eji yud cxtn- rut en iâc6.
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la perfonne de V. M. ^^ & principalenfent au
fait de la Religion , & fe plaignant encore du
Pape ; qui ne vous connoilloit pas bien , &
qui tenoît trop de compte de V. M. dontétoit
pour advenir grands m:iux à la Chrétienté :

ledit fieur Evêque Nonce n'en pouvant plus

endurer , lui répondit , qae ni au Royaume
de France , ni en la perfonne de V. M. n'y

avoit point tant de mal comme l'on difoit : Et
fur cela s'érant échaufez tous deux , vinrent à
paroles , &: fe départirent mal édifiez Tua de
l'autre.

Il fe dit par cette Cour , que le Roi d'Efpa-

gne a fait prier le Pape de faire tenir en fon

nom aux fonds de Batêrae l'ea'ant , qui naîtra

de la Pleine fa femme , de que Sa Sainteté le

doit faire tenir par fon Nonce; & a envoyé à
ladite Reine certaine reliques, & les drapeaux
& bande bénites, dont ledit enfant 'doit êtreen-

veîopé.

L'Elu Patriarche de Venife fut extraordhiaire-

tnent examiné par N. S. P. un jour de dimanche
au foir z6. d'Août, & le lendemain lundi fut par

S. S. propDfé & expédié de (on Patriarcat A» en
Conhiloire.

II II fied d'autant plus qumd ils voyent , que fon
mal à tout AmbafTadeur de amitié eft recherchée , &
mal parler des Rois , que le dcfirde p.ir le Roi d'Efpa?,ne :

earaftere d'AmbifTadeur a de mime , les Efpagnols
été principalemeiit inititué , aprennent à refpcfter davan-
pour entretenir & conferver tage le leur , lorfqu'iis voyent
la bonne intelligence entre des Ambafladeurs de France
les Trinccs , & pour rendre à fa Cour , & les deux- Cou-
de part & d'autre leur nom rennes en bonne corrcfpon-

pius vénérable aux Nations din-ce. •

Etrangères. Cir comme les • 1 2 Le Patriarcat de Venife
i'rinçjis conçoiveit une plus eft un jK/pitronato , du vSé-

hautc idée de leur Uoi , nat ,
qui y nomme de plein

Aa 5
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Nous célébrâmes la fête de faint Loiiîsle ifr

d'Août, aflîftant à la grande Mefle vint-quatre

Cardinaux , à fçavoir , Terranova, , Gallo , Ca--
merino , Aiontelparo y Giufiiniano y. Monte , Pa^-

ravicino , Vlatta , Borghtfs , Baronh , Sian-
chefto , Mantîca , ^rrigone , Tofco , S^in^Mar*
cello y Anton î^no , Usllarminê » Bonvifi., Santi"-

Quattro , AUobmndino , San-Giorgto, Cefis , Deti^

éc moi.
Le j»ur de la fête de la Décolation de faine

Jean-Baptifte 19. d'Août N. S. P. baptifa , & puis

confirma treize perfonnes , à fçavoir , neuf Juifs

& Juives , tous d'une même maifon de Rome ,

qu'on apelle de Regnano ; un Turc ; & les trois

Perfiens , que j'écrivis à V. M. être demeu-
rez, quand l'AmbaOadeur Perfien partit de cette

ville pour Efpagne. A cet ade Sa Sainteté invita

vingt Cardinaux , defquelss'y en trouva dix-fept,

€c j'en fus un. Lefdits Cardinaux, chacun en (on
rang , tinrent au Baptême ou à la Confirmation
un des baptifez , ou confirmez ; & toucha à moi
de tenir au Baptême le premier defdits troiaPer*
liens. A tant. Sire, &c. De Rome ce 3. de Sep-
tembre 1601,

droit , à frimis tirhis tnns- Morofin dans foll Hiftoirc.
bHlù, dit ic Sénateur André-
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LETRE CCXCI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Depuis ma dernière
, qui fut

du 3. de ce mois, le droit de patronat du
Roi Se de la CcuDnne de P'rance fur les deux
chapellenies de Sainte PetronilJe en l'Eglife

Saint Pierre de Rome a été confirmé & renou-
velle par le Pape, qui en a figné l^Motupropria^

fur lequel feront expédiées les Bulles : & a S:i

Sainteté paflé & aprouvé la claufe, par laquelle

eft impoféfilenceâ la partie ad'/erie de celui , qui

fut dernièrement pourvu d'une defditcs deux cha-
pellenies par mon confentement , nonobftant la

dificulté , que faiioit Monfieur le Dataire fur la-

dite claufe.

Le n* de ce mois , jour de jeudi , arriva"

l'ordinaire de Lion avec votre dépêche du 18;.

d'Août , & le lendemain je fus à l'audiance,-

& remerciai N. S. P. du commencement , de ce
'

qu'il luiavoit plu figner ledit Mo/n proprio , &
renouveller ledit droit de patronat : & après cela

lui dis la réception de ladite dépêche , le boa
portement de leurs Majefl-ez , le prochain voya-
ge de Monfieur le Cardinal de Joyeufe pnr de-

çà , & l'arrivée de Monfieur de Bethune à Lion ,

comme je l'avois entendu par lettre dudit Lioa
du 4. de ce mois. Et en continuant ie propos
dudit fieur de Bethune , je lui dis comme il por-
toit ce que leB.oi avoir avifé de faire touchant
la publication du Concile de Trente , & les Jé-
fuites. A quoi Sa Sainteté ne répondit autre cho-
fé , finou qu'il feroit meshui tems de mettre fin à
ges-deux af^ires/. De-Jâ jç paliài â ce que vou*>

A a (f
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mccrivez tout au commencement de votredite

dév-cche touchant Châtcaudautin , & le dis a Sa

Sainteté , laquelle me répondit , comme elle avoit

fait ci-de?ant ; à fçavoir , que nous ne lui répon-

dions point à propos: Qu'au lieu de Château-

dau£n n'y doit point avoir d'exercice de la nou-

velle opinion par nos Edits de pacification :

Que îorfque le Duc de Savoye s'en failit , il n'y

erT avoit point : Que moins y en a-t-il eu pen-

dant que ledit Duc l'a tenu : Que tout aullitôt

qu'il l'a eu rendu , nous y avons mis un Gouver-

neur ou Capitaine huguenot , lequel incontinent

y a fait venir & établi un ou plufieurs MiniAres,

qui y font tout de même qu'à Genève : Que
c'cft de cela que Sa Sainteté s'eft plainte , & fe

plaint , & à quoi le Roi devoit jà avoir donné

ordre. Mais au lieu de cela , nous lui parlions

des vallées , & d'autres chofes, qui n'apartenoient

point au fait particulier dont il s'ag'it. Voilà ,

Monfieiir, juftement ce que le Pape me répon-

dit. A quoi je n'eus point de réplique, me fem-

blant qu'il a raifon : mais lui dis feulement , que

je m'afiriois , que le Pvoi Iccontenteroit , & don-

neroit bon ordre à tout. Et de fait , Monûeur , (i

nous ne pouvons ou ne voulons donner ordre à

ceci , qui, outre lajurtice , importe tant au con-

tentement du Pape , & de toute cette Cour , 6c

de toute ritalie, & à la réputation, afaires , &
fervice de S. M. par-deçà ; je ne fçaurois plus que

dire en cette matière.

Je ne lui euiiè point parlé de Madame, fceur

du' F.oi , ne pou/ant lui en dire bonnes nou-
velles ; mais il m'en dem.i.:da : qui fut caufe

que je lui répORdis à la vérité ce que vous m'en
écriviez : & lui s'émerveillant de l'opiniâtreté,

j'ajoûiai , que ceux-là , qui iont les plus difi-
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îesàfe réfoudre, font aufTi puis après les plus fer-

mes ëc conftans , quand ils le font une fois réfolus

au bien.

Apres cela , je lui dis comme de moi-même ,

que par {a dépêche, aue j'avois reçue ,
je ne

voyois point
, que du côié d'Efpagnc on eût en~

core donné aucune fatîsfadion an Roi, touchant

l'afront , qui avoit été fait à fon An^bcillàdcur ;

& que celi poiirroit caufer quelque grand maL
S, S. me répondit , qu'elle en avoit écrit au Roi
d'Efpagne , & étoit d'ailleurs avifée par fon Non-
ce , qu'il travailloit fort à acommoder les cho-

fes , Â: lui en donnoit bonne efperance : Qu'il fa^

loit aulfi , que nous de notre côté nous contentaf^

(ions de ce qui s'en pourroit raifonnablement ti-

rer, & ne nous laiflalHons échaper des mains la

Paix , qui nous étoit fi bien.

Tela parachevé , je lui dis , que la femaine

fui vante feroicnt les quatre-tcms , & que je ne

m'enquerois point , s'il feroit promotion , ou
non ; & croyois plutôt , qu'il n'en feroit point,

qu'autrement : mais en tout événement j'avois

eftimé lui devoir ramentevoir les deux fujcts,

dont le Roi l'avoit faitfuplier parci-devant. ïî

fe prit à rire , & à lecouer fes bras , fins me ré-

pondre un feul mot : ce qui pourroit être pris

pour quelque foupçon de promotion , & même
dautantjque Monfieur le Cardinal AldobrTndin ,

quand je lui dis ce quedeflus^ne me répondit

non plus. Toutefois j'incline plutôt à croire ,

qu'il ne s'en fera rien pour cette fois. Je ne vou-

lus lui rien dire des François, qui vont p3rfois

à la guerre aux Paï>bas : les u:?s au camp des

Archiducs ; les autres en celui du Comte Mau-
rice : ni de l'Agent, que les Etats tiennent près

le Roi , dautant qu'il y a été répondu ci-devant
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à diverfes fois. Mais j'ai bien noté ce qu'îf

vous a plû m'en écrire
, pour m'en aider , fi on

m'en parle de nouveau. Moins encore voulus-je

parler à Monfieur le Cardinal Aldobrandin da
commandement , qu'a eu Monfieur de Frefne-

Ganaye fur le fait des vifites , me contentant
de ce que je lui en ai dit ci-devant. C'eft le

principal de ce qui fe palîà en ladite audiance :

m :î intenant je répondrai au refte de votredite dé-
pêche.

J'ai vu la copie de L* lettre de Monfieur de •

Refuge, Se reconnu la diligence, dont il ufe ,

pour avoir de l'Abbé d'Ambournay copie colla-

tionnée des privilèges
,
jadis acorclez par les Pa-

pes aux Ducs de Savoye fur la nomination des

bénéfices de Brefiè, & de leurs autres païs : &
pijifqu'il ne tenoit , comme il femble , qu'à trou-

ver qui collationnât leidites privilèges ,j'eil:ime

«)iie vous ne tarderez guère à recevoir lefdites

copies.

Je n'ai encore pu avoir chez moi l'oncle au-

quel le (îeur March/ff'tto m'a remis pour les

trois cens écu? , que le Roi lui a deftinez :

raais je ne cefTerai que je ne les lui' aye dé-
livrez. J'eftime , qu'ils retardent tant l'un &
l'autre , afin qu'on ne ]qs eftirne plus cupi-

des de profit, que de l'honneur& réputation.

Quanta Gian FilUno
y j'oubHai dernièrement

à vous faire mention d'une lettre , qu'il écri-

voit au Roi , & n'ai point changé d'avis de*
puis la réponfe , que je lui fis moi-même , -

dont je vous écrivis par ma lettre du 2 3 . de
Juillet.

•

Quant au Père Texere , Jacobin Portugais 3,

je lui a:'iiitai volontiers : . mais
, pour^borw»

rc^eds, je n'ai pas trouvé. bon
, qu'il s'en fois-
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vanté, 5c m'ait nommé ^ en un Ecrit, qu'il a
compofé depuis à Venife, fous îe nom d'un
Caflillon : lequel Ecrit on parle encore défai-
re imprimer. S'il vous va voir , comme je

m'alTûre qu'il fera , je vous prie de le lui

dire.

J'ai envoyé à Monfîeur le Sacriilain du Pape
la lettre , qu'il a plù au. Roi lui écrire , dont il a
été très-aife , & s'en tient fort honoré. La pre-

mière fois que je le rencontrerai , j'y ajouterai

encore les belles paroles , comme l'on oit en ce
païs-ci.

Vous m'avez annoncé une très-bonne nouvel-

le, que Monfîeur îe Cardinal de ^oyeufe dévoie

venir bientôt par-deçà ; dautant qu'outre qu'il

m'a toujours été très-bon feigneuren particulier ,

je m''afîure , que Ton féjour en cette Cour tourne-

ra grandement au fervice du Roi , & à la réputa-

tion de la France.

Je ne vous fçaurois rien dire pour cette heure

de l'alliance , qu'on a dit au Roi qui fe traite

pour le Roi de Pologne , n'en ayant rien en-

tendu jufques ici , 8c étant chofe qui peut être ,

& n'être point. Je ferai ce que je pourrai pour

en fçavoir la vérité; & encore qu'il y ait du ha-

2ard à s en enquêter, fi eft-cequejecroi , que com-
me de moi-même je m'en adrcfferai à celui mê-
me qu'on dit la traiter , avec lequel j'ai quel-

que amitié & confiance , & vous rendrai compte
de ce que j'en aprendrai. Cependant , pour 'un .

1 II eft fouvent dangereux faits i il y en a d'autres aufïï ,

^'obliger des indlfcrets- Com- d«nt on ne demande point

jne il y a des plaifirs qui fc d'autre récsmpenfe que dé

font par oftentation , c'cft- n'en parler jamais , non plus

à-dire , ajSn qu'ils foient pu- que des faveurs qu'on reçois.

^Uez par ceu;s à qui ils font des Dames>
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de k preTente

, je vous écrirai des ocurrences
de deçà.

Le Vomperage du Pape avec le Roi d'Efpa-
gne , touchant l'enfant (]ui doit naître de la
Reine d'Elpagne, dont j'écrivis par ma précé-
dente aepéche

, m'a été confirmé , & enfem-
ble les préiens , que S. S. envoyé pour ledit en-

Depuis ma dernière eft venu avis, comme le
Prince Dou^ etoit arrivé le 22. d'Août , avec
lerefte de I armée de mer, en l'Iflede Major-
que , ou des le 12. étoient arrivez, avec 27
galères , le Due de Parme , & le fleur Carlo De-
rj^; & que toute ladite armée, en nombre de
58. galères

, tétoit partie le 28. d'Août, pour
aUe^;ef^ Alger

: mais il s'en peut douter, pour
la raifon que je touchai par ma dite lettre der-
nière.^ cTautant que ladite lilede Majorque cft
ians comparaifon beaucoup plus près de Fran-
ce, que d'ici, & que l'Efpagne, ou déformais
les nouvelles de ladite armée iront première-^
ment touche la France, vous les fçsurez plutôt
par-ckîa, que noasici. Tellement qu'il ne fera
^lus befom que je me mette en peine de vous en
écrire.

^

AuTi eft venu avis, que les galères de Mal-
te couroient la côte de la ^îorée , & que les
gens de guerre defdites g^hres étoient entrez par
elcalade en un Fort apelîé en langue Turquef-
que,. P^nana, autrement Ge»eoc:;{i;

^ près Mai.
?:^ S & y avoient pris un bon nombre de Turcs

,

& encloue l'artillerie
, ne la pouvant emmener,

nonobf^ant que ieCicalafût à Mamacmo , auffi
en ia Moree

, avec quarante galères , en ayant

^Âh^'^^"^
^"^ ^^^^^^ delaMorée, apcUé Braccio di



ANNE'EM.D. CL H^

'^"fL'romte de Lemos , Viceroi de Naples 3

,

kois de trois millions par an ,
po"r,"='^'" '

rcô?id:§itrdcp."t«, &dedépl.fu- aucote

'"llcrWs par ma dernière , comme le Patriar-

A%TvS -Oit été «amme «n ,manc|,

?„%i:ditÎa=erf£lotnfeLminé..6c

j f» «^^nr-iJre fur Comincs. Il

*
""'^f'/jr

"'"
"ou""qu/ce Sci|n«,r fut

Icttrl frécederitt.
5ir-,r.cié enfjite , & relégué

C.L, rf. !.«", q"'."'" freXe , pour u»= bruf-

que d'avoir de la barbe au " f-Ke . T^_^
^^^^

,

fcavoir. «1= /'^'"'^=« .,7 '^"rAmbaCdeurdeVenife
àonfeil des Indes , de V ce- 4L A"

^^ ^, f„^ „,

r' '!,ra!t"'& st aoi "^man. parce q.'.ufo,Wif.

truLl'at^•ne^ad'.faaio« foU le/- ;Z:ei%'ce
uSi.errelle. C'eft co«>r,e ea

ÇSrTh.fren ce que le Pape
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que nonobftant , ledit jour de dimanche , Nfon^
fieur le Cardinal Aldobrandin ayant convié le-

dit Patriarche à dîner , le retint jufques à en-

viron îes vingt heures , & puis le mena en (on

carofîè chez le Pape, pour être examiné , fcms

lui en avoir rien ait auparavant. L'examen fut

fort doux , & fait par le Pape même, & en jour
de dimanche, là ou les autres examens fe font

le jeudi : 6c toutefois ce fut en préfence d'une

partie des Cardinaux , qui font de la Congré-
gation de l'examen. Ledit Ambafladeur de Ve^

refufer les bulles au fujet
nommé , fous couleur de ne
pas trouver en lui la capa-
cité requife. Ce qui ferait
acufer le Sénat d'avoir fait
un mauvais choix. Et d'ail-
leurs , difoi: cet Ambaiia-
deur au Pape

, plufieurs refu-
feront cette Dignité

, quoi-
que trè>dignes de la rem-
plir , pour ne pas commetre
leur réputation au hazard
d'un refus. Il n'y aura pas
toujours un Clément VIII.
afiîs dans la Chaire de faint
Pierre : tel pourra lui fuc-
cedcr

, qui n'aura pas la

même habileté , la même fa-

gcHe , la même prudence ,

qui ne fe payera pas de rai-

son , comme lui , & qui
n'aimera pas la République
de^ Venife , comme il fait.

Eit-il jufte
, qu'un Sénateur

élevé dans le (ein de la Répu-
blique , nourri dans le manie-
ment des grandes affaires ,

dans les Amba;Taàes , &
«iins.Ies Coafcils publics ,,

païïe pir un examen fcolaf^

tique , & falTe le métier d'un :

petit Bachelier ,
pour être I

jugé digne d'une Dignité,

qui demande un homme
meur , & confommé ? [ Tel-

les étoient les raifons de

]e:in Moceniaue , ou plutôt

de tout le Sénat de Venife;

mais le Za.te ne laiffa pas

d'être examiné , ainfi que le

Cardinal d'Olfat le raconte

ici. Durant l'Interdit de

Venife , Paul V. ne voulut

point admette fans examen ,

le feigneur Fra;icefc3 Vendra.

mino^ mais après l'acommo-

dement , il l'admit » & le

fiera lui-m*m.e. Et pour té-

moignage de fa réconcilia-

tion fmcere avec la Scigncu.

rie , & de l'eiUme , qu'il

faifoit de fon bon Gouver-

nement , il envoya un bref au-

Sénat , p.ir lequel il décla-

roît les Patriarches de Venife".

futurs , exemts de tout exa-»

mca.
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Dîfe , fâché de ce que ledit examen avoit été

fait contre fon inftance & expeftat.on ,
depc-

eha incontinent un courrier en d''>g"^«^/^''

la Seigneurie , lui rendant comp e de ce qui

s'étoit^ palTé, & la_ ^pliant de !m comman-

der ce qu'il auroit à faire. Cependant ,
il ne

fut pointa l'audiance le vendredi luivant, der-

nier jour d'Août ; & ledit Courrier fut de re-

tour le dimanche .
premier jour de ce mois,

portant avis, que la^ Seigneurie étoit demeurée

lontente de ce qui s'étoit Paflé , & commanoe-

ment audit Amba.Tadeur t^'en remercier Sa Sain-

teté Ce que ledit Ambafladeur a la expofer au

Pape le jour même de rarrivée dudit coumer.

On penfe que la Seigneurie en ait u,é amh,

non peur plâifir qu'elle en ait pris ,
mais pource

que ^toitcl.ofe faite , & qu'il n'y avoit pla»

MoDfieur le Cm-dinal Aîdobrandin a acheté

du Duc d'Urb.in le pakis d'Urbain en k me du
•

Cours , auquel ont logé depuis w. fort long-

îems les Ambafladeurs d;Etpagne ^^ ]-^^
de Sefie v loge encore a prefent. Le pux e.t

de trente-cinq^mille écus & la dépenfe, que e-

dit fdgneur Cardinal defieigne ^ J ^aire poui le

méliorcr, monterai beaucoup plus. Ledat Duc

de Stfleeft après à trouver un autre palais ,
ja-

coit que ledit feigneur Cardinal lui ait dit
,
qu il

pourroit continuer d'y demeurer autant qu il lui

^^Monfieur le Cardinal G^//. écrivit au Roi &à
à la Reine par l'ordinaire paile. Depuis il ma

dit, que c'étoit pour avoir des Reliques defaint

Louis, fi elles étoient tenues en lieu ouvert s ;

5 GlHO^HO modo aéfa ,. qnia tus cmirçbsvit. Tacite»..
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ou de quelque autre Saint. U fera bon de îe
gratifier de tout ce qui fe pourra. Il eft Eve-
que d Ciimo

, près Notre-D^me de lorete , &a kit faire une Chapelle, 8c un certain Rdi-
quan-e

, ou il met toutes ]es Reliques qù'i) pe^^
recouvrer. ^ f

Le Pape écrit un bref au Roi en faveur deM lernn
, fon Sousdataire , lequel bref fera

prefente p;ir M. îe Nonce nouveau. Te vo^.nouveau. Je voi
_ c tic continuer a aider led '

tan

ayant

prie de continuer à aider ledit iieiir Perrin , ^v
5t- faire, qu'il foit pail]b]cde fon Abbaye, yant deja trop longtcms que cette af^iire traî-

ne, y}vs,cv'i] ne nous feroit befoin
, pour main-

tenir ici la réputation de lajuftice, & de la ré-
vérence

, que noKs devons au Saint Siège, &
pour etregratife des grâces, que nous en de-
lirons.

hier au foir a deux heures de nuit un extraor-
dinaire expédie de lion pour vacance de quel-
ques bsBénees

, par lequel j'ai reçu la dépêche ,qu jl vous plut me _^a>re à .Monti-euiî le dernier
et Août. Aux princî;-aux points de laquelle fer-
vira de reponfe le contenu ci-defîbs , & particu-

^i^'T%':\^''
^^'^ ^e Monfîeur de laRochepot

,

^
;^f

<-r\ateaudaufin, dont je vous ai écrit avoir
parle au Pape en ma dernière audiance. A quoi
je n ai nen a ajouter

, finon premièrement
, qu'en

i ^V^'^^^^^^^on de l'an ,577. article 10.
et en

1 Edit de Nantes 1598. article 14. il eft
expreilement prohibé de faire aucun exercice de
la nouvelle Religion es terres & pais du Roi

,

quiîont deçà les monts- z. Que le lieu & place
de Chateaudaufin eft deçà les monts. 5. Que pen-
dant le tems que Moniteur de S^voy^a tenu
cette place

, ledit exercice n'y appoint été. 4=
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Ou'on^ dit

, qii'avaat que ledit Duc de SavoYQ
i'ocupàt , ledit exercice n'y étoic non plus , Se n'r
tut jamais ét?.bli par autorité publi(]ue.. Et fi quel-
quefois les huguenots y ont prêché c'a ère par
ufurpation dequeic]«es foldatî; huguenots de ladite
garnifon , & pour peu de tems. A quoi nous
avons c\ réponcLreprécilement, & parler de hdi-
te place , 5c non des Vallées, y. Je vous prie de
croire , que ce que j'en ai écrit ci-devant , n'a
point été poiir contenter îe Pape, auquel néan-
moins je dcfïre, comme je dois^ tout jufte con-
tentement : mais c'a été pour le bien du fervice
du Roi au temporel même, 5c po»ir la réputation
de S. M. auprès du Saint Siège , & en toute l'Ita-
lie ; qui'me Fait & me fera toujours defn-er , qu'en
ladite place on fa/le cefFer cette nouveauté,
quand bien il faudroit récompenfer ces gens ail-
leurs delà les monts ; aufquels néanmoins , étant
les chofes comnie delïïis , il n'eit dû aucune ré-
compenfe.

le V0U5 remercie bien humblement de la let-
tre du Roi à Monfieur le Gra?xl-Maître de Malte»
en Faveur da Chevalier de Tôrrés , Frère de Mon*
fieur l'Archevêque de Montréal : laquelle confo-
lera grandement les deux frères ,&. les obligera
d'autant plus d afedrioner les afaircs ôc le fervice
de S. M.

Tout maintenant je viens d'entendre
, qu'il cft

venu avis ,
que l'armée de mer du Roi d'£rna-2ne

qui étoit partie de Majorque le 28. dv\oùt , s'en
retourna en la même lue pour avoir été bâtuè* de
la tourmente 6, & avertie, que lentrcprifed'AM

6 Andréas Auris , dit nniverfa eÎAJfe »d Maiortm
André Morofin

,
c«« y/«»o- 'S^^^'**'»'^^'»

( l'î/lç de Major-
fis flixibus ci*naos dik fuf que

)
firvenif

^ ^ ^tiints Kaf
fcnfis ditinnijfet , tandan çum Se^icmbrù i» Afrisam ir^jil
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ger étoit découverte. Vous le devrez fçavoîl

par-delà avant que cetté-ci arrive â vous : com-
me auili , li elle aura pris autre route , que celle

d'Alger , pouvant être que ce n'ait jamais été

leur intention , ains que leur defTein fût ailleurs ,

comme en Irlande , ou en Angleterre même , en

changeant de vailïèaux fur la mer Oceane ;.ain(î

que vous aurez pu voir par mes précédentes dé-

pêches , que je m'en fuis douté quelquefois. A
tant , Monfîeur , &c. De Rome , ce 17. Septem-
bre 1601,

êit ^Jiidui fpatiô in conf-peânm

^Igtrii fe dédit , nsvarchis

monymllis ad fermfctndÂm loci

métturam Jttnm^tie framijfis,

^l*ti cnm , veato longiks

sbrepti , nih^l ea die ejfîcere

fûtuiffent , fojlero inani oPen~

taîione infumpto , vente fe fi
é'itendente , ad Majtrem Ba^
ftaricsm rcvcrtitur, Sicaue fi'

itâo milite
,

principihis ae

elsris viris injîru^a cUJfis

$mniHm ixpedationent elnfit:

in Auriam plerifei»e probra

cangerentilfHs , qu»d inani la-

bore anirao ab expcditione alig"

no , eam provinciam fufcepifi

fit
• aliis contra prudenter

egiffe ajffîrmantibus ,
q»àd ma-

ritimartim virium robur handt

dubiis periculis , eorum qttx

Carolt ( V- ) fitccejfiraut mt-
mor , non ebjiçi^tt, Bifl^

Vcn. lib. 16.

fint 4ià à^uafrUmc Ttme^
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